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TRAITÉ SUR LES 

LOJlS CllTVIlLES. 

LIVllE TROISIÈME. 

DES DH~FÉRENTES MANIERES DONT ON ACQUIERT 
r 

LA PROPRIÉTÉ. 

1~/TRE PREHJIER. 

DES StrCCESSIOitlS. 

~~UJOSl'l'IONS GÊNÉ. LES. 

ÜN acquiert le plus cornmuuément la propriété 
oes biens par succession, par donation entre vifs, 
par testament ct par l'effet ùes obligations. 

La propriété s'acquiert aussi par accession, par· 
incorporation et par pres cri pt ion. 

Les biens qui n'appartiennent à persoune s'a·
quièrent par occupation. 

Il est bon d'ob~erver que, sous ce titre de suc
(~ession, nous ne comprenons ici que les successions 
ab intestat, puisqu'en vertu d'un acte du parlement 
impérial de Ja 14e année de George Trois et de 
l'acte du parlement provincial de la 41 e année du 
tn" me règne, cha p. 4e. il est loisible à toute per
~onne, ayant les qualités requises pour tester, de 
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léguer et disposer, en faveur de qui que ce soit, par 
te.stament, de tous ses biens meubles et immeubles 
et de quelque nature qu'ils puissent être. (Cette 
partie qui a rapport aux testamens est traitée plus 
au long, infrà, Livre 3e, Titre 3e. Des Testamens.) 

CHAPITRE PR~LIMINAIRE. 

Ln succession est la transmission des droits ac
tifs et passifs d'un défunt en la personne de son 
héritier. · 

Un héritier est celui qui succède à tous ces droits 
par la mort de celui en la personne duquel ils 
compétaient. 

L'universalité des droits actifs ct passif::; consi
dérée indépendamrnent de la transmission qui s'en~ 
fait en la personne de l'héritier, s'appelle aussi 
successz'on ; s'il n'y a aucun héritier, en la personne 
de qui elle se transn1ette, cette universalité des 
droits act1fs eJ passifs au défunt s'appelle en ce 
~as succession vacante. 

Il y a deux espèces de succession, la testalnen
taire et la légitime. La succession légitime ou 
ab 1:ntestat est la transmission que la loi fait des 
droits actifs et passifs du défunt en la personne de 
ceux de ses parens qu'elle appelle à sa succession. 
Cette succession n'a lieu que lorsqu'il est certai 
qu'il n'y a point de testament ; c'est de cette suc
cession que nous traiterons en ce titre. 
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CHAPITRE PRE~HER. 

Des qualités requises pour transmettre 1a succeS~ion et de celle ~ 
t'UJ'UÙes pour succéd•r. 

-
1 ,' E QTION PREMIÈRE. 

Des personnes qui sont capables •de t1·ansmeltre lew·s successions.· 

Il n'y a que les citoyens qui jouissent de la 
vic civile qui aient le droit de transmettre leur 
succession, ceux qui ont perdu ]a vie civile sont· 
incapables de succéder. 

Celui qui fait profession religieuse est capable 
de transmettre sa succession au moment de sa . 
profession, n1ais quand une fois il est religieux et 
a fait profession, il n'est plus capable de trans
tnettre à ses parens la succession de cc qu'il peu. 
acquérir par la suite, ni de pouvoir succéder. 

SECTION SECONDE. 

/)es qualités requises pour su.ccéder ... 

... 
ARTICLE PREMIER. 

lJes pe1·sonnes qt~i peuvent succéder. 

Pour pouvoir succéder, il faut, l 0 • exister lors~ 
e l'ouverture de la succession ; 2°. jouir de la 

v· o civile ; 3°. être parent du défunt au· degré re
q.ui ar l'ordre que la loi a établi pour les sucees· 
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Celui qui n'est ni né, ni conçu, lors de l'ouver
ture de la succession du défunt, ne peut prétendre 
à la succession. 

L'enfant qui n'était pas né, mais qui était conçu 
au tems de l'ouverture de la succession, succède 
au défunt, lorsqu'il nait, suivant la règle, qui Ùt 

utero est pro jam; nato habetur quotics de cJus commodo 
agitur. Le temps de sa naissance a en ce cas un 
effet rétroact{f au tems de sa conception. 

Pour que le posthume puisse être réputé avoir 
succédé, il faut qu'il soit né vivant, et qu'il soit né 
à terme. 

Lorsqu'il est incertain si le posthume est venu 
vivant, et par conséquent s'il a été héritier, c'est a 
ceux: qui ont intérêt qu'ill' ait été à le justifier, sui
vant la rnaxime, ·incumbit anus probandz' ei qw: dicit ; pa
reillement, dans l'incertitude si une personne est 
vivante ou non, c'est à celui qui le soutient vivant 
à le prou ver. 

Celui qui a int-érêt de prouver la n1ort d'une per
s ne, est dispensé de faire cette preuve, s'il justifie 
par le rapport (Te l'extrait baptistaire de cotte person
ne, qu'il s'est écoulé cent ans depuis sa naissance. 

ARTICLE SECO~D. 

De la pm·enté. 

Il faut être parent du défunt pour être capable 
de lui succédct·, sauf qu,à défaut de parens, la 
veuve du défunt, ou le veuf de la défunte, sont ad
mis à lui succéder. 

On appelle parens des personnes dont l'une des
cend de l'autre, ou qui descendent d'une 1nên1e 
souche comn1une. Les personnes rlont l'une descend 
de l'autre sont parens en ligne directe ; celles 
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qui descendent d'une souche commune sont pa-
rens en ligne collatérale. 

La parenté, que chaq~e personne peut avoir avec 
ses différens parons, se divise en trois lignes, la di
recte descendante, la directe ascendante, et la 
collatérale. 

La parenté en ligne directe descendante est 
celle que j'ai avec ceux qui descendent do moi; 
celle de la ligne ascendante est celle que j'ai avec 
ceux de qui je descends ; et celle de la ligne col
latérale est celle que j'ai avec ceux qui descendent 
d'une mêrne souche que moi. 

La parenté se forme par une ou plusieurs géné
rations; et c'eet le nombre de ces générations qui 
fait Je nombre du degré de parenté. Il y a deux 
manières de compter les degrés de la parenté, l'une 
tirée du droit civil, et l'autre tirée du droit cano
nique. 

La parenté, entre un père et une mère et leurs 
fils ou filles est une parenté qui se forme par une 

le gêneration, e par c que ne pa-
renté au premier degré ; Ia parenté entre un aïeul 
et son petit fils, se formant par deux générations, 
est une parenté au second degré, et ainsi de suite. 
Il n'y a aucune différence dans la manière de 
compter la parenté en ligne directe entre le droit 
civil et le droit canonique; à l'égard de la ligne · 
collatérale, la manière de compter les degrés sui .. 
vant le droit canonique, est différente de celle du 
droit civil. 

Pour compter les degrés do parenté en ligne 
collatél'ale, suivant le droit civil, il faut compter le 
nombre de générations qu'il y a depuis l'un de 
ces parens jusqu'à la souche commune d'où il 
de endent, et depuis cette souche commune jus-
'JU'à l'autre parent, ainsi il ne peut y avoir de pre mi · 
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( cgré de parenté en ligne collatérale. Les frereg 
sont au second degré, puisqu'il faut deux généra
tions pour former la pareRté qui est entr'eux ; 
l'oncle et la tante sont au troisièn1e dégré avec le 
neveu et la nièce, car il faut trois générations 
pour former cette parenté; les cousins germains 
sont au quatrième degré et ainsi de suite. 

Selon la computation du droit canonique, on ne 
cornpte en collatérale les générations que de l'une ' 
des personnes de la parenté desquelles il s'agit ; sui
vant cette règle, les frères sont au premier degré 
de parenté, les cousins germains au second, les 
issus de germains au troisième &c. et si l'un des 
parens est plus éloigné que Pautre de Ia souche 
commune, on compte les générations de la per
sonne la plus éloignée de la souche ; ainsi l'oncle et 
le neveu sont au second dégré. 

Nous suivons, dans l'ordre des successions, Ja 
manière de compter les degrés tirée du droit civil. 

o g- t maniere ( e 
compter les degrés de parenté suivant le droit ci
vil pour la récusation des témoins en matières ci
viles ; et en vertu d'un Acte du Parlement Pro
vincial de la 41e. année du règne de Geotge Trois, 
chapitre Ce. les parens et alliés des parties, en de
gré plus éloigné que les cousins germains exclu
sivement, peuvent déposer en matière civile et 
sont 1·eçus à rendre leur témoignage soit en faveur, 
soit contre les parties ; cette disposition est une 
dérogation à l'article Ile. du tître 2~e. des En
quêtes du commentaire sur l'ordonnance de 1667, 
et aux lois antérieures à l'acte précité, lesquelles 
prescrivaient la manière de compter les d·egrés de 
parenté, suivant le droit canonique, pour la r ,. ct 
sation qes témoins en matières civiles. 

. , 
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Cette prohibition d'admettre des parens conime 
témoins en matières civiles souffre exception, et 
en vertu d'une ordonnance du Gouverneur et du 
Conseil Législatif, de la 25e. année du règne de 
George l'rois, cha p. 2e. section 1 Oe. · nous sui· 
v ons dans la preuve de tous faits eon cernant ·les 
uffaires de commerce, les forn1es atlmiscs, quant 
au témoignage, par les lois .Anglaises. En consé
quence, tous les parens et alliés des parties en 
que lque degré de parenté qu'ils soient, serait-ce 
n1ên1e au premier degré en ligne directe, sont 
reçus et admis à rendre leur tén1oignage dans des 
affaires purement commerciales, soit en faveur des 
parties ou contre elles. On doit né am oins· excepter 
de cette règle le mari, qui en ce cas ne peut dé
poser contre ni en faveur de sa femme, et la 
femme ne peut non plus d6poser pour ou con
tre son Inari. (Voyez infrà Livre 3c. Titre 6e. de 
la ;preuve.) 

Dans les autres n1atières, pour les degrés de pa
renté, ui t un :e ent de ·mariage, 
on suit la manière de comptct· les degrés de pa
renté tirée du droit canonique. ' 

Pour que la parenté donne droit de succéder, il 
faut qu'elle soit légitime, ct qu'elle soit au degré 
auquel, selon l'ordre prescrit par la loi, la succes
sion est déférée. · 

Les bâtards ne peuvent pas succéder à leur père 
ni à leur mère, et pareillement leur père et mère 
ne leur succèdent point, mais un bâtard peut 
~uc~éder à ses enfans qu'il a eus d'un légitime 
marJage. 

- Il n'y a de lég-itime conjonction que le mariage 
:valablement et légitimemeut coutracté, et un ma
ria e dans lequel se rencontre un empêche ment 
diri mar t ne peut pas former uue parenté légitime : 
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La bonne foi <les parties ou même de l'une des 
parties seulement, peut donner à un mariage nul 
les effets d'une conjonction légitime et former une 
parenté légitime. 

Il y a des mariages qui, quoique valables., sont 
privés des effets civils et ne forment point de pa
renté légitime, tels sont les mariages tenus secrets 
jusqu'à la mort de l'un des conjoints, ct les ma
riages contractés à l'extrémité de la vie avec des 
personnes avec lesquelles on a vécu en libertinage. 
(Vide Vol. 1. 'l,itre 4e. chap. 4e. section 2. p. 40.) 

Il ne suffirait pas qu'il y eût des soupçons de ce 
mauvais commerce, il faut des preuves positives. 
Un mariage ne serait pas censé fait à l'extrémité 
de a vie, si un des c.ontractans, qui était en santé 
lors de la célébration, mourait subitement le len
~demain .ou le jour même. 

Qn prouve qu'un mariage a été tenu secret, lors
qu'il paraît par des actes, que la femme n'a pas 
pris le nom de son mari, lorsque les parties ont eu 

habitations séparées, &c~. ~"""--'~-~~ 
Un mariage, quoique valablement contracté, n'a 

pas les effet!; civils et ne peut former une parenté 
légitime, lorsqu'un des contractans était mort civi
lement au tems du contrat; mais si la personne 
que le condamné a épousée ignorait son état, sa 
bonne foi purgerait le vice de ce mariage et don
nerait aux enfans les droits de parenté légitime. 
La condamnation qui emporte mort civile ne dis
sout pas le mariage, qui a été contracté avant la. 
condamnation. 

Le vice des conjonctions illégitimes peut être 
purgé, et les enfans qui en sont nés rendus légi-
1~mes par le. mariages~ bséquent d~s parties.(V oyez 
hvre 1er. htre 4e. traité du Manage, chapitre 4e. 
;Section 2d.) 

1 
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ARTICLE TROISIÈME. 

Del cause.t qui peuvent exclure un parent du droit de tuccéde1·. 

Ces causes sont l'exhérédation, l'indignité, et la 
renonciatian au droit de succéder. 

L'exhérédation est un acte par lequel une per
sonne exclut de sa succession, pour une juste rai
son, quelqu'un de ses enfans ou autres parens qui 
s'en sont rendus indignes. L'exhérédation par 
acte entre-vifs ne peut avoir lieu que pour des 
causes très graves. 

Cette exhérédation doit être faite par un acte 
authentique, passé par devant Notaires ; cet acte 
doit être exprès et exprimer la cause pour la
quelle l'exhérédation est faite ; c'est à l'héritier à 
prouver la justice de l'exhérédation. Toute per4 
sonne peut par testament exhéréder ses enfans, 
sans être tenu de rendre raison de la cause d'ex
hérédation. (Voyez infrà, livre Se. Titre Se. des 
Testamens.) 

L'effet de • érédation e8t e priver l'enfant 
ou autre parent exhérédé, du droit de succéder au 
défunt qui l'a exhérédé. 

L'enfant ~xhérédé par son père ne peut pré
tendre de douaire dans les biens de son père ; 
l'exhérédation de la mère ne prive point l'exhérédé 
du douaire. Il peut succéder à ses frères et sœurs, 
quoiqu'il trouve dans leur succession les biens de 
ses père et mère, par qui il a été exhérédé. 

L'exhérédation par acte entre-vifs ne doit pa.q 
s'étendre aux enfans de l'exhérédé. 

L'exhérédat:on peut être révoquée par la seule 
et nue volonté de celui qui l'a faite. Il n'est pas 
même nécessaire pour cela qu'il y ait un acte par 
écrit, et il suffit que l'exhérédé puisse prouver que 
celu· qui a fait l'exhérédation ait donné depuis des 

2 
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marques de réconciliation. Les mêmes causes, 
pour lesquelles une personne peut être exhérédée 
par quelqu'un d~ sef3 pareus, lorsqu'?lle.s sont ve
nues à sa connaissance, la rendent 1nd1gne de sa 
succession, lorsqu'elles ne sont pas venues a sa 
connaiosance. La principale cause est, lorsqu'elle 
eet coupable de la mort du défunt ; l'homicide ne 
reoJa indigne que celui qui l'a commis volontaire-

en. 
Çe u · qui a porté contre le défunt une accusa

tion capi ale jugée calomnieuse, est aussi indigne 
de sa succession. . 

es reno ciations aux successions futures ne 
peuvent se faire que par contrat de mariage. 

Ge sont ordinairement les filles qui renoncent 
par leur contrat de mariage, moyennant la dot qui 
leur est constituée, à la succession de leur père et 
. ète, qui la leur constituent, au profit de leur 

frere ainé. 
Ces renonciations peuvent être faites par des 

e a s mineurs aussi bien ue par des majeurs, et 
· s n ~ont point restituables contre C€S reno cia
tions. 

Ces .renonciations se font par le contrat de ma
ri ge de l'enfant, et ne peuvent être faites que 
moyennant une dot qui lui 5oit fournie par ses père 
et mère ; elles doivent être expres~es. 

Les enfans majeurs peuvent reno cer ailleut·s 
que par leurs contrats de mariage, par exemple, 
des filles majeures ~euvent intervenir au contrat 
de mariage de leur frère ainé, et renoncer en sa 
faveur, en considération du mariage, aux sucees

, "Î ns ôe leurs père et •mère, moyennant certaines 
onditions. 

" ' Cette dot pour laquelle se fait la reno:nciati n 
~o:t êtr~ ou payée comptant1 ou payable da s un 



[ 15 ] 

court délai ; la reno~iatio pour une o p y; ble 
après la mort de celui u~ laisae la u~si? e 
serait pas valable. 

Lorsque la dot n'e& point fuurnie par le pere et 
1a mère, mais. s~ulement par un des <leux, la fille 
ne peut renoncer qu'~ la succession de celui qui 
a fourni la dot, non poin,t à celle de l'autre con
joint, qui ne l'a point fournie. 

Ces renonciations e'éteignent par l'inexécution 
de la protnesse de la dot ; et ~i le père et la mère, 
a la succe~sion desquels la fille a renoncé, sont 
morts avant que d'fl,voir achevé de payeJ· la dot. et 
après avoir été mis en demeure de la payer, la re
nonciation à leur succeiaion devient sans e et. 

Si le père, qui a promis la dot, n~a pas' é~e mis 
en demeure de la pa:fer,. par une interpellation 
judiciaire, sa IJlOrt arrivée avant le payment de.Ja 
dot n'éteint point la renonciation de la fille. 

La renonciation aux successions futures s'éteint 
aussi, lorsque celui, à la succession future de qui 
u? e,nfant ... a re~oncé, le x:a~pell~ à sa succession; il 
n'est pâ15 oésmn pour ceta que té consentement des 
frères, au profit de qui la r~nonciation est faite, in
tervienne. 

Ce rappel peut se faire non seulement par tes
tament, mais par quelqu'acte par écrit que ce 
soit. 

--:ttr-" 

On distingue par les chose .. auxque e~ on suc
cède les meubles des immeubles, ca il ;y a cer
a·ns héritiers qui succèdent au meubles, et non 

aux immeubles; on d·stingue aussi entre les im-



[ 16 ] 

meubles les acquets des propres, et entre las pro .. -
pres, ceux des différentes lignes. 

CHAPITRE SE!COND .. 

De l'ordre de $Uccéder ... 

Les lois défèrent la succession d'"un défunt, pre
mièrement à ses enfans et descendans, préféra
blement à tous les parens de la ligne. ascendante 
et à tous les collatéraux ; à défaut d'enfans, elles 
appellent les parens de la ligne ascendante quel
quefois préférablement à tous ceux de la ligne col
latérale, quelquefois concurremment avec certains 
collatéraux, quelquefois elles préfèrent certains 
collatéraux aux ascendans. 

~----------~~~------~~TI 

De la Succession des descendaM. 

Les enfans d'un défunt sont appelés à. sa succes-
sion préférablement à tous les autres parens, en 
observant entr'eux la priorité du degré. 

Tous les enfans qui sont au même degré, soit de 
leur chef, soit par le· bénéfice de la représenta
tion, sont appelés ensemble à la succession du 
défunt. 

Le droit de représentation à l'effet de succéder, 
est une fiction de la loi, par laquelle des enfans 
sont rapprochés et placés dans le degré de pa
renté qu'occupait leur père ou mère; lorsqu~il se 
trouve vacant, pour succéder au d'éfunt en leur
place, avec les autres enfans du défun~ 
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ARTICLE PREMIE . 
• 

Dt. la rt.présentatiotJ, en ligne dù·ec(e. 

~a représentation à l~e.ffet de pa_rtager, es~ le 
droit par lequel des pebts enfans, Issus de diffé
rentes souches, quoiqu'en égal dégré entr'eux, par
tagent la succession par souche, e non P,ar per
sonne. 

La représentation a lieu à l'infini dans la ligru~ 
directe descendante, et il n'est requis autre chose 
dans la personne de l'enfant, qui succède ar re
présentation, sinon qu'il soit habile à succéder; et 
il n'est pas nécessaire que les enfans,qui succèdent 
par représentation, aient été héritiers de leur père 
ou mère qu'ils représentent. 

On ne peut jamais représenter un homme vi
vant; rept·œsentatio nunquàm est de personâ va'vcnt1; 
on entend ici par homme vivant, celui qui jouit de 
l'état civil, car les enfans peuvent représenter leur 
père lorsqu'i or i ilemen , auss· bien que 
lorsqu 'il est prédécédé. 

Leg enfans d'un fils exhérédé ne peuvent le rP· 
présenter, lorsqu'il est vivant, mais ils peuvent}(; 
représenter lorsqu'il est prédécédé. 

Les enfans de la fille mariée, exclue de la suc
cession par sa renonciation, ne peuvent pas la re
présenter quoiqu'elle soit prédécédée. 

L'effet de la représentation est de rapprocher les 
enfans d'un fils ou d'une fille prédécédé, au degré 
qu'occupait leur père ou leur mère, dans la famille 
du défunt, et de les faire en conséquence succéder, 
à la place de leur dit père ou mère, ave les autres 
fils ou filles du défunt, sauf à subdiviser cette pan 
entr'eux. 

Si une succession est déférée à un fils et aux 
enfans d'un autre fils prédécédé, et qQe le fils 

~* 
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"enonce, ~es enfans, qui succèdent par représenta
(Ion, auront toute la succession, et excluront les 
enfans de l'autre fils qui a renoncé .. 

Les enfans· succédant par représentation ne 
peuvent avoir tous ensemble que· la même part et 
portion qu'aurait ~ue leur dit père ou mère, s'il 
eût survécu; ils ne peuvent jamais avoir plus ; et 
si un fils prédécédé avait reçu quelque chose en 
avancement de succession, ses enfans qui le repré
sentent, quoiqu'ils aient renoncé à la succession d 
leur père, seraient obligés de rapporter ou pré· 
compter ce que leur pèr·e qu'ils représentent a 
reçu, de la même manière qu.e leur père aurait été 
obligé de rapporter. 

Les filles de l'ainé représentent leur père au 
droit d'aînesse dans la succession des fiefs. 

La représentation à l'e.f!et simplement de. partager, 
a lieu, lorsque plusieurs petits-enfans, issu& de 
différents fils ou filles tous prédécédés. viennent 
ensemble à la succession de leur aïeul ; alors dani 
le partage de la succession, les -petits-enfans issus 
de chacune des différentes souches, représentent 
tous ensernble la souche dont ils sont issus, ct ne 
prennent tous ensemble que la part qu'aurait eue la 
dite souche, si cc fùt elle q.ui eût succédé. 

Cette représentation à l'effet d.e partager a éga
lement lieu, lorsque plusieurs petits-enfans issus 
de différentes souches, viennent à ia succession de 
leur aïeul, du vivant de leurs différents pères qui 
y ont renoncé. 

ARTICLE SECOND. 

Du Préci~ut ou droit d'aînesse •. 

Le fils ainé ou ceux qui le représentent, ont un 
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droit d'aînesse dans la succession des biens nobles: r 

de ses père et mère ou autres ascendans. 
L'ainé à qui ce droit est accordé est celui qui, 

lors de l'ouverture de la succession, se trou~e 
l'ainé des enfans mâles. 

Le second fils n'a point le droit d'aînesse, si le 
premier se trouvant vivant à l'ouverture de la suc
cession, y avait renoncé ou avait été exhérédé ; 
mais il aurait droit d'y prétendre, si l'ainé était 
mort civilement. 

Le fils a le droit d'ainesse sur ses sœurs quoi
qu'elles soient ses ainées ; lorsqu'il n'y a que des 
filles, il n'y a point de droit d'aînesse entre elles. 

Le fils, né avant le mariage et légitimé depuis, 
a le droit d'aînesse sur les enfans nés de ce ma
riage ; mais il ne l'a pas sur ceux nés d'un mariage 
intermédiaire. 

Entre deux jumeaux, l"ainé est celui qui est 
sorti le premier du sein de sa mère ; on doit s'en 
rapporter u c la au témoigna e des pareos, ·oit 
exprès, soit tacite. 

Les enfans qui représentent t'ainé, prennent tous 
ensemble le préciput d'aînesse, qu'aurait pris leur 
père; mais dans la subdivision qu'ils font ensemble, 
l'ainé de la branche prend lui-même, eur ses 
frères et sœurs, un d·roit d'aînesse; s'il n'y a que 
des filles qui représentent l'ainé, il n'y a point 
entr'elles de droit d'ainetzse d'ans la subdivision. 

Ce préciput doit avoir pareillement lieu dans 
la subdivision du lot échu à chacune des branches 
cadettes. 

L'ainé des représentans qui a renoncé à la suc=
cession de son père, peut prendre ce préciput dans 
la subdivision. 

Ce réciput de la subdivision entre les· petits
enfans, qui viennent à la succession de ]eur aïeul 
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par représentation de leur pè1·e, se règle eu égard au nombre de ces petits-enfans, qui s'est trouvé lors de la succession de l'aïeul. 

Le droit d'ainesse n'a lieu que dans les biens uobles, et n'a point lieu en collatérale. 
Quoique la cr.éauce d'un fiefne soit pas prop:e- · ment et en elle-même une chose féodale, néanmmns lorsqu'elle se doit terminer au fief nême, elle se partage dans la succession de créancier, comme une chose féodale ; c'est pourquoi si le défunt avait acheté un fief qui ne ui a pas été livré de son vivant, son fils ainé dans sa succession aura la même portion dans l'action pour se faire livrer le fief, qu'il aurait eue dans le fief même, s'il eflt été livré au défunt ; il en est de même si le défunt a laissé dans sa succession une action de réméré, ou une action rescisoire pour rentrer dans l'héritage féodal qu'il avait vendu. 

Quoique l'ainé ait sa part avantageuse dans l'action qu'avait le défunt, pour se faire livrer un fief, qu'il avait ac eté de son vivant, ni!anmoins il ne doit que sa part virile du prix. 
L'ainé qui exerce avec ses frères une action rescisoire qu'avait le défunt, n'est tenu pareillement que pour sa part virile de la restitution du prix, qu'il faut en ce cas rendre à l'acheteur. 
Lorsque le défunt a acheté un héritage qui ne lui a pas été livré de son vivant, et dont il devait le prix, ce prix est une dette de la succession dont les puinés sont tenus pour leur part virile, quand même ils ne voudraient pas exercer l'action qu'avait le défunt pour se faire livrer l'héritage; et l'ainé des enfans qui aura payé Je prix au vendeur, pourra répéter contre ses puinés leurs portions viriles de ce prix, quand même ils ne voudraient point avoir eur portion de l'héritage. -
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LorB'que le défunt a laissé dans sa successioo 

une action rescisoire contre· la vente qu'il a faite 
d'un fief, l'ainé peut obliger les puînés à contri·buer 
potlr leurs portions viriles à la restitution du prix, 
quand même ces puinés ne voudraient pas exerce~ 
cette action rescisoire, pourvf1 toutefois que ceUe 
action rescisoire fût avantageuse à la succession 
considérée en général ; car c'est un principe géné
ral, que toutes les fois que des héritiers ont entr'eux 
des intérêts différens, pour exercer ou non des 
droits et actions de la succession considérée en 
général, et lorsqu'il se trouve de l'intérêt de la suc
cession ainsi considérée que l'action soit exercée, 
il ne doit pas dépendre de ceux qui ont un inté
rêt particulier à ne la pas exercer, qu'elle ne le 
soit pas. 

Lorsque l'ainé exerce avec ses frèret; une action· 
de rém·éré, que le défunt avait laissée dans sa suc
cession, la restitution du prix n'étant en ce cas 
autre chose qu'une charge de l'action de réméré, 
l'ainé y doit contribue · à ro tion de la part 
qu'il a dans l'action de réméré. 

La créance d'un fief ne doit être considérée 
comme un fief, qu'autant qu'elle doit effectivement 
s•y terminer et s'y résoudre, et d'ès qu'elle ne s~y 
doit plus terminer, mais en des dommages et inté
rêts, par l'impossibilité où s'est mis le débiteur de 
livrer le fief, dès lors la créance du fief ne peut 
plus se considérer comme quelque chose de féo
dal, et elle ne doit se partager d'ans la succession 
du créancier que comme un bien ordinaire, si dès 
le tems de l'ouverture de la succession, le débiteur 
était hors d'état de remplit· son engagement; lllais 
si le débiteur de l'héritage féodal ne s'est mis· par 
son fait ou sa faute,. hors d'état de remplir son 
obligation, que depuis l'ouverture de la successio 
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u créanc·er, la créance, en ee cas, quoiqu'elle ne puisse plus se terminer qu'en des d6~mag~& t>t intérêt"• doit se part ger comme e seralt partagé l'héritage même qu· en éta·t l'objet. 
Les c oses, dont le défunt n'avait qu'une propriété imparfaite, révocable ou sujette à résci ion, ne laissent point d'appartenir à sa sucee $Ïoo, non pa! parfaitement, mais imparfaitement et de la même manière qu'elles appartenaient au défunt ; l'ainé y doit par conséquent prendre son droit d'aînesse ; mais dans le prix que le vendeur restituera, , près avoir ülit rescinder le contrat, l'ainé n'aura que sa part virile. 

Si les enfans, pour ne pas souffrir la rescisio du contrat, rapportent le supplément du juste prix, l'ainé ne doit payer que sa part virile daus ce supplément, quoiqu'il ait seul Ja moitié ou les deux tiers de l'héritage ; s'il était de l'intérêt de la succession de suppléer le ju$tij prh: plutôt que de délaisser l'héritage~ l'ainé pourrait contraindre ses autres frères à suppl~er ce iu~te ori". 
Si le défunt avait acheté .. un héritage féoda à la charge de réméré, et que le réméré soit exercé après sa mort, l'ainé doit avoir dans le prix du réméré une portion proportionnée â. celle qu'il avait dans l'hérttage. 
Lorsque le d~funt a laissé dans sa success ·on une portion indivise d'un fief, qui est ensuité licité, l'ainé doit avoir dan::; le pril de Ja licitation, ne part propQrtionné~ à celle quïl avait dans l'héritage avant la licitation. 
Lorsque sur la licitation l'ainé et se!J frères se rendent conjointement adjudicataires, l'ainé ne peut pas prétendre av()· r sa portion vantageuse dans celle qui leur advient par la licitation. 
Quoi•JU'un héritage n'appartînt pas au defunt 

, 

1 
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qui le possédait, l'ain ~ n:e laisse pas ê'~ prétend re 
en attendant son droit d'ainesse, tant que le pro
priétaire ne le récJtlme point; mais s'il a é1é obligé 
al'ec ses frères de délai~er cet héritag-e, il11'aura 
point la même portion dans l'ac-tion de gar.antie 
contre celui qui l'a vendu nu défunt, qu'il av.ait 
dans l'héritage même. 

Le droit ·d'aincsse, qu'exerce l'ainé snr un héri
tage féodal que le défont pos-sédait, sans en être 
propriétaire, cesse non seulement lorsque cet héri
tage e~t revendiqué par un tiers qui est le vrai 
propriétaire, il cesse aussi si le-s enfans, depuis la 
succession échue, en deviennent eux-mêmes pro
priétaires ex ·novâ caustî. 

. ôroit d'ainesse consiste : 1 o. Dans u 1 ma
noir, c'est-à-dire une maison à demeurer, que l'ainé 
a droit de choisir parmi toutes celles de la succes
sion ; 2 ° . Dans une certaine quantité de terre 
autour du ·dit manoir, ce qui avec le dit manoir 
constitue son préciput ; 8 °. Dans une portion 
· vanta euse dan le sUT.plus deè biens nobles. 

S'il ue 5e trouve dans la succession qu'une 
0 range, ou un moulin, l'ainé ne peut Jes prendre 
pour un manoi1·; si le moulin contenait une cham~ 
bre pour l~ demeure du meunier, il pourrait passer
pour manoir. 

L'ainé prend le manoir avec toutes ·ses apparte
nances et dépendances, et il le prend en l'état 8' 

i] est. 
La basse-cour ne laisee pas c~'être censée faire 

un seul manoir avec le château, quoiqu'il y eût un 
chemin public entre l'un et l'autre. 

Le corps du moulin qui se trouve dans 1 'enclos 
q i renferme le manoir, fait partie de ce manoir, 
et appartient en entier à l'ainé ; mais il n'a que sa 
portion vantageuse dans le droi~ de banalité; en 
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ce cas les puinés, ayant part aux profits de ce mou .. 
Jin, doivent porter une part proportionnée dans 
les charge!, et contribuer aux réparations et 
à tous autres frais qui seraient à faire. 

Toutefois l'ainé peut retenir le total, en récom
pensant ses puinés, soit en héritages de la succes
sion, soit en deniers. 
· 11 n'en est pas de même du colombier qui se 
trouve dans l'enclos qui renferme le manoir, car 
alors il n'appartient qu'à l'ainé. 

Outre le manoir, l'ainé prend pour préciput un 
arpent de terre de l'enclos ou jardin autour du 
manoir, en quelque nature que se trouve la terre. 
Si cet enclos ou jardin contigu au manoir contient 
plus d'un arpent, l'ainé a droit de le tout prendre, 
en récompensant ses puinés pour le surplus de cet 
arpent. 

S'il n'y a point de manoir, l'ainé peut prendre un 
arpent de terre, où il voudra, au lieu de manoir. 

L'ainé ne peut prendre un manoir et un arpent 
de terre joignant le manoir, pour son préciput, 
qu'une fois seulement en chaque succession de 
père ou mère, quoiqu'en chacune des dites succes
sions, il y ait plusieurs fiefs, mais il prend sa part 
avantageuse ~ans tous les fiefs. 

La légitime des enfans est préferée au droit de 
l'ainé d'avoir le manoir, mais, en ce cas, rainé 
peut garder le total de son préciput, en récompen
sant en argent ses puinés. 

Outre le manoir et l'arpent de terre, l'ainé a une 
portion pius avantageuse, que celle de chacun de 
ses puînés, dans le surplus des biens nobles ; cette 
portion est des deux tiers, lorsqu'il n'y a que deux 
enfans np pelés à la succession, et de la moitié, lors
qu'il y en a un plus grand nombre. 

L'ainé ne peut prendre son droit d'ainesse qu'à 
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titre d'héritier, et il en est saisi comme des autres 
biens de la succession. Ce qu'il a, en consé- _ 
quence de ce droit d'aînesse, de plus que ses pui
nés, n'est pas cohl.sidéré comme une portion hérédi
taire, p1us grande quo celle de ses puînés, mais 
comme un préciput légal, qu'il pr€nd hors part ; 
il n'est censé héritier que pour sa portion virile et 
égale à celle de ses autres frères, et il n'est pas 
tenu pl~s que chacun de ses frères des dettes de Ja 
succession. 

La légitime féodale est le total de ce que la loi 
accorde à l'ainé dans les biens seigneuriaux, au 
lieu que son droit de légitime dans les autres biens 
est comtne celui des puînés, c'est-à-dire qu'il con
siste en la moitié de ce que J'enfant aurait eu, si le 
défunt n'eût fait aucune donation entre-vifs. La 
légitime féodale a néanmoins ce désavantage, 
qu'elle peut être diminoée ou même réduite à rien, 
par des dispositions ou donations entre-vifs faites 
à des étrangers ; car le droit de l'ainé dans les fiefs 
n'a lieu que dans ]es biens ui se tro v n dans la 
succession du défunt et lui appartiennent lors de 
son décès. . 

La légitime féodale de l'ainé peut être dimi
nuée, ou même réduite à rien, par des dispositions 
ou donations entre-vifs faites à des étrangers, mais 
on ne peut y donner atteinte par donations entre
vifs faites à quelqu·~·n de ses puînés : on le peut 
néanmoins par testament, ainsi que nous le ver
rons, Livre 3e. Titre :~e. des Tes tL: "'llens. 

Le fils ainé ne peut renoncer à son droit d'ai
nesse, ni le cétler, avant que la succession soit 
échue, lors même q:.~e cette renonrüation ou cette 
cession serait faite du consentement des père et 
mère et par contrat de mariage. 

8 
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C'est une prérogative attachée au droit d'ai

nesse, que l'ainé soit dépositaire de tous les titres 
de la famille ·, il doit pareillement avoir les por
ttaits de famille, les manuscrits du père commun, 
&c. Lorsqu~un petit-fils représentant l'ainé, vient ?\ 
la succession de son aïeul, avec ses oncles, et qu'il 
est mineur, ce dé pût doit être ac cor dé au plus âgé 
des oncles, à la charge de le ren1ettre au petit-fils, 
lorsqt:'il sera majeur ; s'il n'y a que des filles qui 
représentent l'ainé, ce dépôt doit être accordé au 
plus âgé des enfans mâles. 

k ECTION SECONDE. 

De la succession des ascendans. 

Les ascendans ou excluent les collatéraux, ou 
sont exclus par certains collatéraux, selon que les 
biens sont meubles ou acquets, ou propres ; que1-
q\Jefois la propriété est déférée aux collatéraux, 
et 'u fr it seu e ent au.{ ascendans. 

AllTlCLE PREMIER. 

De la suceession des asceudans aux meubles el acqtwl:. 

Les père et mère et à leur défaut l'aïeul ou 
l'aïeule, (la prérogative du degré observée entre
eux) succèdent aux meubles et acquets de ]eurs 
enfans, morts sans enfans. Lorsque l'aïeul d'un 
côté et l'aïeul et l'aïeule de l'autre côté, -viennen 
a la succession, ils doivent p.artager par têtes~ et 
non par souches, parce qu'en ligne directe ascen-

ante, la représentation n'est pas admise, et l'as
cendant le plus proche exclut toujours le plu 
'lo]gné. 
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ARTICLE SECOND. 

De la succession des ascendans aux propres qui n' sont pas de 
leur cÔté. 

En succession en ligne directe, propre héritagt 
t'l e rer~tont~. C'estrà-dire, que l'héritage propre 
d'une famille ne remonte pas aux ascendans d'une 
autre famille, et que le }Jère et autres ascendans 
paternels sont en conséquence exclus de la suc
c~ssion des propres maternels, par les parens col. 
latéraux de la famille, à qui ces propres sont affec
tés, en quelque degré qu'ils soient, et vice versâ, la 
mère et autres ascendans maternels sont exclus 
de la succession rles propres paternels par les pa
reos collatéraux du mari. Cette décision a lieu 
pour les propres fictifs, comme pour les propres 
réels. 

Le père qui a épou::.é sa cousine, et qui se trouve 
dans le même degré de parenté maternelle avec son 
fils, que d'autres parens maternels de son dit fils, 
ne doit pas les exclure, mais il doit concourir avec 
eux dans Ja succession des propres maternels de 
son dit fils ; car dans la succession des propres, on 
ne doit considérer que le degré de parenté linéaire. 

Lorsqu'il ne reste personne de la famille, à qui 
le propre est affecté, le plus prochain parent doit 
succéder; par conséqnent en ce cas la règle propre 
ne remonte oesse, et le père doit succéder aux pro
pres maternels de son fils, et la mère à ses propres 
paternels, de la même manière qu,ils succèdent à 
ses meubles et acquêts. 

Lorsqu'un des futurs conjoints a donné quelque 
héritage à l'autre, par contrat de mariage, et qu'à
près le décès du donataire, l'héritage a passé aux 
enfans, et qu'ils décédent tous avant le donateur, 

n ce cas, le donateur succède en cet héritage au 
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dernier mourant des enfans, quoiqu'il ait été fait 
propre aux enfans du côté du donataire, par la suc
cession duquel il leur était échu ; mais si le dona
taire décédait sans enfans, l'héritage passerait à ses 
collatéraux. 

Le survivant de deux conjoints par mariage a 
droit de succéder en usufruit à ses enfans, au cas 
que les dits enfans décédent sans enfans et sans 
frères ou sœurs, aux conquêts faits pendant sa 
communauté, quoique devenus propres naissans 

·ou côté du prédécédé en la personne des dits en
fans, qui ont succédé au prédécédé ; cette disposi
tion ne peut avoir lieu, lorsqu'il n'y a point eu de 
communauté entre les conjoints. 

L'aïeul et tous les autres ascendans ont le même 
droit de succéder à leur petit-fils, à un conquêt de 
leur comrnunauté échu à ce petit-fils par la sucees
ion du prédécédé. 

L'héritage dans lequel le survivant des père et 
1nère prend l'usufruit, appartient et doit retourner, 
après l'usufruit fini, aux parens collatéraux de l'en
fant, qui étaient les plus proches en degré, au ten1s 
du décès de l'enfant, et est propre en leur per-
onne. 

La fmnme, qui a renoncé à la communauté, peut 
succéder en usufruit à ses enfans, aux conquêt~ de 
la communauté ; elle y peut aussi succéder, si par 
le contrat de mariage, la part de la femme en la 
eommunauté avait été limitée à une certaine soin
me, qu'elle prendrait franche de dettes. 

Quoiqu'il soit intervenu une sentence de sépa
ration de biens, les héritages acquis avant la sépa
ration n'en sont pas moins dans ]e cas de cet ar
ticle, et le conjoint survivant succédera à son fils à 
l'usufruit de ces héritages, qu'il aura eus de la suc
cession du prédécédé. Il en est autrement des 
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héritages acquis depui:; la séparation, à moins que 
les conjoints ne se fussent remis ensemble. 

Le survivant peut succéder à l'usufruit des pro
pres ameublis par le prédécédé, qui auraient passé 
à ses enfans par le décès du prédécédé. Cette dé
cision a lieu, quand même leuts cnfans auraient 
renoncé à In communauté comme héritiers de leur 
mère, et auraient succédé aux propres ameublis 
de leur mère, en vertu de la clause de reprise en 
cas de. renonciation à la communauté. 

Le survivant succède en usufruit aux conquêts 
de sa communauté, que -son enfant a eu de la do
nation qui lui en a été faite par le prédécédé, et à 
laquelle cet enfant s'est tenu. 

L'aïeul succède à son petit-fils à un conquêt de 
la communauté qui a passé à son fils et ensuite a 
son petit fils. 

Si le fils est décédé sans enfans, ayant constitué 
un douaire coutumier à sa femme, sa femme est 
préférée au s rvi v de ses père ct mère, pour la 
jouissance de son douaire ; mais après son décès 
le survivant des père et mère commence sa jouis
sance. 

Cet usufruit est accordé au survivant à titre de 
succession; c'est pourquoi il faut qu'il se porte hé
ritier de son enfant, et il est V3nu des dettes de la 
succession, au prorata de l'estimation de cet usu
fruit. Il est aussi saisi de cet usufruit, suivant la 
règle le mort saisit le vif, et il n'est point obligé d'en 
avoir la délivrance des héritiers qui succèdent à la 
propriété ; mais il est obligé de leur donner la 
caution fidéjussoire, ou du moins la juratoire. 

3* 
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ARTICLE TROISIEME. 

De la succession des ascendans aux p'topres de lem· coté. 

Si le fils fait acquisition d'héritages, ou autres im
Ineubles et décède, laissant à son enfant les dits 
héritage~, et que le dit enfant décède après, sans 
enfans et sans frères et sœurs~ l'aïeul ou l'aïeule 
succède aux dits héritages en pleine propriété, et 
exclue tous les autres collatéraux, même les ne
veux de défunt, quoiqu'ils soient descendus de ce-
ui qui a mis le propre dans ]a famille, car ils sont 

en un dé gré plus éloigné; mais si le défunt a laissé 
un frère ou une sœur et des neveux d'un autre 
frère ou sœur, ces neveux succéderont par repré
sentation, et conjointement avec le frère du dé
funt ils excluront l'aïeul. 

Les père et mère et autres ascendans, qui ont 
donné à un de leurs enfans un héritage, lui suc
cèdent à cet héritage, devenu propre naissant en 
~a personne, primativement à out autre parent, 
lorsqu'il meurt sans postérité et que cet héritage 
se retrouve en nature dans la succession. 

L'ascendant donateur est préféré à un autre as
cendant plus proche en degr&, et du même côté; 
et si l'aïeul paternel a donné un hér!tage à son 
petit-fils, cet aïeul sera préféré au père, dans la 
succession de ce petit-fils mort sans enfans. 

Cette préférence de l'ascendant donateur sur les 
autres parens a lieu, non seulement dans la suc
cession de l'enfant donataire, mais encore dans 
celle des enfans de cet enfant donataire. 

C'est à titre de succession que l'ascendant do .. 
nateur succède à sei enfans, aux héritages qu'il 
leur a donnés, et il doit par conséquent contribuer 
au1 dettes. 

Outre les deux cas ci .. dessus, les père et mère et 

1 
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autres ascentfans succèdent aux propres de leurs 
e~nfans morts sans descendans, toutas les fois que 
ces propres procèdent de leur côté ; alors pour 
régler l'ordre qui doit être gardé dans cette suc
cession aux propres, on doit avoir recours à celui 
que la loi a prescrit pour la succession aux meu. 
blea et acquêts. 

SECTION TROISIÈME. 

De l)ord-re de succéde1· en collalérak 

Dans la succession collatérale, les collatéraux 
qui sont dans le plus prochain degré de parent'~ 
avec le défunt, viennent ensemble à sa succession 
et excluent tous ceux qui sont dans un degré plus 
éloigné. Cette règle souffre des limitations, par le 
d r<~it de représentation, par la prérogative de la 
masculinité, et dans la succession des ·propres. 

ARTICLE PREMIER. 

De la repré1entation tn ligne collatb·ale. 

En ligne collatérale la représentation n'a lieu 
qu'en faveur des neveux et des nièces, venant à la 
succession de leur oncle ou tante, conjointement 
avec un frère ou une sœur du défunt. 

Les neveux, cnfans d'une sœur, qui viennent par 
représentation de leur mère, à la succession de 
leur oncle, sont exclus des fiefs par les frères du 
défunt. 

Les sœurs du défunt ne sont point excluses de la 
succession des fiefs par les neveux enfaus du frère, 
lorsqu'il n'y a point de frère vivant qui soit ap
pelé à la succession ; car la représentation est un 

"' ... ' 
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bénéfice de Ja loi pour succéder et non pour ex
clure; s'il y avait un frère vivant, quoiqu'il renon
cât à la succession, les sœurs seraient excluses .. 

Dans la succession d'un fief, si le défunt a laissé 
une sœur, des neveux enfans d'un frêre, et des ne
veux enfans d'une sœur, les neveux enfaus du frere 
n'excluront point les neveux enfans de la sœur. 
Si un défunt laisse une sœur, une fille issue d'un 
frère, et deux neveux issus d'une sœur ; la fille 
issue du frère ne doit point prendre part dans les 
fiefs. 

Lorsque la nièce concourt seulement avec la 
tante du défunt et qu'il n'y a point de mâles pour 
'exclure, elle succède par représentation. 

La représentation en collatérale, n'étant établie 
qu'en faveur des seuls neveux, ne doit avoir lieu 
que lorsqu'il se trouve, lors du décès, quelque 
frère ou sœur du défunt, qui pourrait les exclure ; 
quand il ne s'en trouve point, ilu'y a point lieu a 
la repré3entation, et es neveux en ce cas suc
cèdent de leur chef, comme étant les plus proches 
parens, et partagent la succession en autant de 
parts qu'ils sont de personnes ; mais il suffit que 
le défunt ait laissé un frère, quoiqu'il eût renoncé 
à la succession aliquo accepta, pour que la succes
sion ait été déférée par souches, à ce frère et aux 
neveux des autres frères, parce que ce qu'il a eu 
du défunt, lui tient lieu de sa portion héréditaire, 
et les neveux en ce cas ont été saisis tous ensem
ble de la portion déférée à leur souche ; mais si le 
frère a renoncé à la succession nullo a~cepto, elle 
doi~ se partager· par têtes, comme si en effet il n'y 
avait que les neveux. 

A l'effet de faire partager la succession par 
souches au cas de la renonciation du frère aliquo 
accepto, il faut que la donation pour laquelle il re-
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nonce ait été faite par dernière volonté, et no 
par donation entre-vifs, car les donations entre-vift.. 
n'étant point sujettes au rapport en collatérale, ne 
peuvent tenir lieu de portion héréditaire. 

Lorsque le défunt n'a laissé ni frères ni sœurs 
habiles à lui succéder, les oncles dn défunt con
courent avec les neveu2{, étant en pareil degré, 
n1ais si le défunt avait laissé un frère ou une sœur 
qui renoncât à la succession nullo accepto,Ies nevflux 
excluraient l'oncle du défunt, et ils partageraient 
alors entr'eux la succession par souches et non par 
têtes. 

-
ARTICLE SECOND. 

De la prérogative d·n double lien. 

On appelle parenU du double lien, celle qui est ' 
formée par deux souches communes, telle qu'est 
celle entre des frères, qui descendent d'un même 
père et d'une même mère ; en r e parens qui 
descendent d'un même a'lenl et d'une même 
aïeule, &c. 

Les frères consanguins sont ceux qui n'ont pour 
souche commune que leur père, étant nés de diffé
rentes mères. Les frères utérins sont ceux qui 
n'ont pour souche commune que leur mère, étant 
nés de différens pères. Il en est de même des 
autres degrés de parenté. 

La prérogative du double lien est rejettée par la 
coutume de Paris; par conséquent elle n'a point 
lieu dans ce pays. 
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ARTICLE TROISIÈME. 

De la pré,·ogative de masculinité en successiun collaté1·ale 
des fiefs. 

Par la prérogative de masculinité, en succession 
de fief en ligne collatérale, le mâle exclut la fe
melle, lorsqu'il est en égal degré avec elle ; on ne 
considère pour cette préférence, que le sexe deo 
parens, qui se présentent de leur chef à la succes
sion, et non point celui des personnes dont ils 
descendent. 

Lorsque des parens succèdent, non de leur chef, 
mais par représentation, c'est le sexe de Ja per
sonne représentée qui doit être considéré pour 
cette préférence, et non celui des représentans ; 
ainsi non seulement le mâle qui succède par re
présentation de sa m~re, n'a pas la prérogative 
d'exclure les sœurs, mais il est lui-même exclus de 
la suecession des fiefs par les frères du défunt, 
comme sa mère l'aurait été. 

Dans la subdivision, comme c'est de leur chef 
que les représentans subdivisent entr'eux la portion 
échue à leur souche, on doit considérer le propre 
sexe de chacun des représentans. 

ARTICLE QUATRIÈME. 

De la succession des propres en collatérale. 

Dans la succession collatérale des propres, sui
vant la règle paterna paternis, materna maternis, les 
propres appartiennent à ceux qui sont pareos du 
défunt, du côté duquel ces héritages lui :Sont par
venus, quoiqu'il y ait ù'autres pareos qui soient 
plus proches du défunt d'un autre côté que celui 
d'où proviennent les dits propres. 
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~ suffit de toucher de parenté le premier acqué .. 
·cur, pour pouvoir succéder à ces propres, mais 
n ne considère point la proximité du degré avec 

ce premier acquéreur, dont il suffit d'être parent 
à quelque degré que ce soit; on considère seule
ment la proximité du degré avec Je défunt, 

Entre parens qui sont en égal degr·é avec le dé
funt de cujus bonis agitur, ceux qui sout descendus 
de ce premier acquéreur, sont préférés à ceux qui 
ne le touchent que de parenté collatérale ; si le 
propre est depuis si longtemps dans la famille qu'on_ 
ne connaisse pas celui qui l'y a mis, le plus an
cien des ancêtres qui est conuu pour l'aYoir -pos
sédé, est réputé celui qui l'a mis daus 1a famille. 

Lorsqu'il ne reste aucun parent de la ligne, d'où 
le propre procède, les parens de l'autre ligne y 
-:;uccèdent. 

On peut succéùer par delà le dixième degré, il 
suffit pour cela de justifier la parenté. 

Lorsqu'il n'y a point de parens qui puissent ou 
'euillent -succéder au mari ou à la iemme décédée, 

le survivant lui succède ; cette succession du mari 
et de la femme, au défaut de parens, est appelée 
unde vir et u.xor. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

De l'ouve1·lwre d'8S 8'/.tccessions et de la saisine des héTitie1·s. 

\ 

SECTION PREMIERE. 

De l'oU'r:e'rittrt des successions. 

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle 
et par la mort civile d'une personne, du moment 

1 
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où cette mort est arrivée ou enc'ourue. Il suffit à 
l'héritier ou autres successeurs d'avoir survécu 
d'un instant à la personne morte, pour avoir po lui 
succéder, quelque infiniment courte qu'ait été la 
durée de cet instant. 

La succession d'une personne, ùont on ne sait ni 
la vie ni la mort, est presumée ouverte du jour de 

-la dernière nou,,eu~ qu'on a eue d'elle; on n'ad
met pas néanmoins les parens d'un absent à se 
mettre en possession de ses biens, qu'après un 
tems a8sez considérable, surtout lorsqu'il a laissé 
procuration à quelqu'un pour admini..trer ses at:. 
faires ; ce temps est fixé ordinairetncnt à dix ans; 
et on admet à partager la succession provisionnel
lement, non pas ceux précisément, qui se trouv ~nt 
pour lors habiles à lui succéder, maie ceux qui 
l'étaient dans le temps où on a eu la derni,;re nou
velle de l'absent, ou ceux qui leur ont succédé; et 
d'autres héritiers, qui prétendraient exc ure ceux
ci sous le prétexte qu'il a survécu, seraient tenus 
d'en fournir la preuve, suivant cette maxime incum-
it on us probandt' ez' qut: dz'cit. 

'I'ant qu'on n'a point de preuves certaines et ju
ridiques de la mort d'une personne, il n'y a point 
d'ouverture certaine de sa succession, mais seule
ment une ouverture présumée, et si la personne 
dont on a partagé les biens, vient à reparaltre, ou à 
donner de ses nouvelles, la succession sera réputée 
n'avoir jamais été ouverte, et ses biens doivent lui 
être restitués. 

Si plusieurs personnes respectivement appe1ées 
à la succession l'une de l'autre, périssent Lans un 
même évènement, sans qu'on puisse reconnaître la
quelle est décédée la première, la présompt~on de 
survie est déterminée par les circonstances du 
att, et à leur défaut par la force de l'age ou du 
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exe ; si le père et le fils ont péri ensemb e, ~. de-
faut de circonstances, qui fassent pré umer e 
l'un a survécu à l'autre, le fils pubère, a cause a 
l'ordre de la nature, et commo étant dans un âg 
plus vigoureux, sera présumé avoir survécu à son 
père ; ati contraire le fils impubère, à cause de la 
faiblesse de son âge, sera censé avoir résisté moins 
longtems, et être n1ort le premier ; si ceux qui 
ont péri enst;mble étaient de différens sexes, et 
a peu pPès du même age, le mâle est présumé av ir 
survécu, &c. 

La pro e""sion rergie se que fait une personne, 
l t1 Î fais"' ~ ~t _perore ]a vie ci ile, donne ouverture à 

uc e:s1on ; il faut pour cela, que la: profession 
-,.li ieuse soit ac mpagnée de toutes les condi

tions nécessaires pour la rendre valable (voyez 
ivre ler. titre 1er. chapitre td. section l~re.) 

Comment l'héritie·r est-il saisi. 

Une succession est acquise à l'héritier des l'ins
tant même qu~elle lui est déférée, et avant qu'il en 
ait encore la moindre connaissance, c'est-à-dire, 
dès l'instant de la mort naturelle ou civile du dé
funt, qui a <'onné ouverture à sa succession, sui
vant cette règle le mort saisz't le vif, son hoir plus 
proche et habile à succéder. 

Quoique les Jégataires universels soient en 
quelque chose à la place de l'héritier, ils ne sont 
point saisis et ils doivent demander à l'héritier la 

élivrance de leurs legs. 
L'héritier est censé saisi, non seulement de sa 

part en la succession, qui lui est déférée de son 
ch€f, mais même de celles qui lui accroîssent par 

4 
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les renonciations de ses cohéritiers appelés 
comme lui à la succession du défunt, et ces re
nonciations ont un effet rétroactif au tems de 
l'ouverture de la succession. 

Lorsqu'un parent plus éloigné, en se portan1. 
l1éritier pur et simple, exclut un héritier bé.néfi
ciaire, il est censé avoir été seul saisi, dès l'instant 
de l'ouverture de la succession. 

La saisine de l'hé~itier est en suspens jusqu'à 
ce que l'héritier se soit décidé sur le parti de l'ac
ceptation ou de la répudiation de la succession ; 
s'il l'accepte, la saisine a son effet ; s'ilia répudie, 
1l est réputé n'a,·oir jamais été saisi. 

Cette saisine consiste en ce que tous les droits et 
actions <lu défunt, toutes ses obligations,dès l'instant 
de ~a mort, passent de sa personne en celle de ses 
héritiCirs, qui deviennent en conséquence, dès cet 
instant, chacun pour la part dont ils sont héritiers, 
propriétaires de toutes les choses dont Je défunt 
était propriétaire, créanciers de tout ce dont il 
€tait créancier, débiteurs de tout ce dont il était 
débiteur, et la possession qu'avait Je défunt des 
choses de la succession, est par cette règle répu
tée passer à l'héritier, sans aucune appréhension 

e fait de sa part, et il peut en cette qualité de 
possesseur, former l'action en complainte contre 
tous ceux qui se seraient mis en possession de quel
ques effets de la succession, soit du vil'ant d·u dé. 
funt, soit depuis sa mort. 
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CHAPITRE QUATRIEME. 
l 

1Je l'acceptation et de ltJ.,renonciation aux succeslions. 
( 

1 

1 • 

SECTION l>REMIERE. 

De l'acceptation des succession1. · 

Une succession peut être acceptée purement et 
simplement ou sous bénéfice d'inventaire • 

• 
ARTICLE PREMIER. 

De l'acceptation pure et 1imple. 

L'acceptation d'une succession est expresse ou 
tacite; elle est expresse, quand on prend le titre 
ou la qualité d'héritier dans un acte authentique ou 
privé ; elle est tacite. lorsqu'on fait quelque chose, 
qui suppose nécessairement dans celui qui la fait, 
la volonté d'être héritier, et qu"on n'avait aucun 
autre qualité pour la faire. 

Pour pouvoir faire acte d'héritier, il faut être 
habile à se porter héritier, et tout autre qu'un pré
somptif héritier, quoique parent du défunt, ne peut 
fa.ire acte d'héritier, à moins que l'héritier pré
somptif n'eut renoncé à la succession, auquel cas, 
celui qui serait dans le degré prochain, pourrait 
faire acte d'héritier. 

L'héritier fait acte d'héritier, s'il se met en pos
session de quelques héritages ou effets mobiliers 
de la succession, comme de choses à lui apparte
nantes, s'il les vend, les donne, change la forme 

es édifices, &c., lors même que tels actes seraient 
accompagnés de protestations, qu'il n'entend pas 
par là se porter héritier. 



[ 40] 

Si l'héritier appréhende les biens de la succes
sion, non pour en user et disposer comme maître, 
mais seulement pour les conserver, il ne fait point 
acte d'héritier; par exemple, s'il prend les clefs 
du défunt et s'empare des titres quoiqu'avant 
l'inventaire, s'il fait valoir les héritages de la suc
c&Ssion, s'il fait faire des réparations urgentes, s'il 
fait taes baux, s'il vend même certains effets de la 
succession qu'il est nécessaire de vendre, soit par 
ce que ce sont des objets périssables, soit parce 
qu'ils occupent des appartements, qu'il est néces~ 
saire de vuider, &c. il n'est point censé faire acte 
d'héritier. 

Il doit néanmoins pour vendre les effets de la 
succession, ou pour en faire des baux, se faire au
toriser par le Juge. 

Si celui qui appréhende ]es biens de la succes
sion, avait une autre qualité qui lui donnât droit 
d'appréhender ces biens et d'en disposer, par ex
emple, s'il était exécuteur testam(lntaire, il ne fait 
point acte d'héritier. 

Si un des présomptifs héritiers du défunt était 
~ / en même tems créancier de sa succession, ou lé

gataire, il ne laisserait pas de faire acte d'héritier, 
en se mettant en possession de la chose qui lui 
éta,it léguée ou due, et qui s'est trouvée dans la 
succession. 

Un héritier qui de ses deniers paye une dette 
de la succession, ou acquitte les legs faits par le 
défunt, sans avoir d'autre qualité que celle d'liéri
tier, pour acquitter ces legs ou ces dettes, fait par 
là acte d'héritier. Il en est autrement, si l'héri
tier avait une autre qualité, qui eût pu l'engager à 
faire ces payemens, comme s~il était exécuteur tes
tamentaire du défunt, s'il était obligé aux dettes 
qu'il a payées comme caution ou cohéritier du dé-
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tùnt, car il ne ferait point alors acte d'héritier. 11 
y a néanmoins certaines dettes criardes, qu'un hé
ritier présomptif peut, par motif d'honneur, acquit
ter, en protestant qu'il n'entend point en les payant 
faire acte d'héritier. Il en est de même de cer
tains legs pour récompense de domestiques. 

La cession que fait une personne de ses droits. 
successifs, est un acte d'héritier; mais la renoncia
tion d'un héritier à la succession, au moyen d'une 
somme qu'il reçoit de ses cohéritiers, ou de ceux 
qui sont dans le degré suivant pour succéder, ne 
forme point un acte d'héritier ; néanmoins s'il re
nonçait au profit de quelqu'un de ses héritiers 
préférablement aux autres, ce serait un acte d'hé
ritier. 

Ce n'est point un acte d'héritier que de com
mander les obsèques du défunt. 

Pour être capable d'accepter une succession, il 
faut être capable de s'obliger. 

Celui, à qui une succession est déférée, peut 
l'accepter~ non se lement par lui-même, mais aussi 
par procureur. 

Les mineurs et les insensés ne peuvent acceptèr 
de successions, mais leurs tuteurs ou curateurs 
peuvent les accepter pour eux. 

Une femme mariée pour pouvoir accepter une 
succession doit être autorisée; si elle refusait de 
l'accepter, sou mari pourrait à ses risques l'ac
cepter. 

Lorsque celui à qui une succession est échue 
est décédé, sans l'avoir répudiée ou sans l'avoir 
acceptée, ses héritiers peuvent l'accepter ou la ré
pudier de son chef. 

Lorsque les héritiers de cet héritier ont entr'eux 
des intérêts différens sur le parti de l'acceptation 
ou .de la répudiation, il faut entrer dans la discus ... 

4* 
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sion de ce qui aurait été le plus avantageux au défunt, et faire prévaloir ce parti. 
Un héritier, qui a renoncé à une succession, ne peut plus l'accepter; s'il est mineur, il peut se faire restituer contre cette renonciation. 
Le majeu qui a été engagé à renoncer à une succession avantageuse, par Je dol de ses cohéritiers ou des narents du degré subséquent, peut se faire restituer contre sa rer onciation, et accepter la succession. 
Un liéritier qui, après sa renonciation, se serait emparé des effets de la succession et en aurait derobé la cor r aîssance aux créanciers, pourrait être condamné envers, eux à payer les dettes de la succession, comme s ~ il était héritier. 
Les créanciers_ d'un débiteur insolvable, qui aurait renoncé à une succession opulente, en fraude de ses créanciers, peuvent faire rescinder sa renonciation, et accepter pour lui la succession ; alors cette renonciation n'est cassée qu'en faveur aes dits créanciers et vis-à-vis J'eux, et non point vis-a-vis de l'héritier qui a renoncé. 
Celui qui a accepté une succession est réputé 't re dès l'instant de la mort du défunt, pour la part dont il est héritier, propriétaire de tout c dont le défunt était propriétaire, créancier et débiteur de tout ce dont il était créancier et débi· teur, quand 1nême les dettes excéderaient de beaucoup les biens de la succession. 
Celui qui accepte la succe'Js· ou es censé succéder non seulement à la pa:rt à laqueUe il étai · aP-pelé de son chef, mais aux autres parts qui ac· croissent par la suite, par les renonciations de ses cohé itiers; cet accr issemellt sc fait malgré lui, et il ne peut évite-r 'être ten des dettes po r arts q · ui accroissent. 
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L'enfant qui a accepté la succession est sujet 

aux rapports des choses qui lui ont été données. 
Le mineur qui a accepté une succession peut 

se faire restituer contr.e son acceptation, si elle 
est désavantageuse, pourvu toutefois qu'il n'ait p 
ratifié cette acceptation depuis qu'il est majeu . 

Le majeur peut être admis à la restitution conti· _ 
son acceptation, si ceux qui avaient intérêt à c 
qu'il acceptât, ont usé de <Iol pour l'engager à l 
laire .. 

La portion <les droits successifs de celui qui 
s'est fait restituer contre son acceptation, n,accroît 
point à ses cohéritiers malgré eux ; et en aban
donnant cette portion aux créanciers, ils ne seront 
point tenus des dettes et autres charges de la suc
cession pour raison de cette portion. Ils peuvent 
neanmoins, s'ils le jugent à propos, prendre cett 
portion. 

Le bénéfice d'inventaire est un avantage que a 
loi acc0rde aux héritiers, de n'être point tenus, 
sur leurs propres biens, des dettes de la succes
sion, et de ne point faire confusion des droits qu'ils 
pourraient avoir contre la succession, a la charge 
par eux de faire un inventaire de toutes les choses 
dont Jas tccession est cotnposée. 

Le bénéfice d'inventaire s'obtient; sur une re
quête au Juge, avant que l'héritier ait fait acte 
Phéritier ; et tant qu'il n'a point fait acte d'héri

tier il peut toujours l'obtenir. 
Celui ui se rend héritier bénéficiaire est tenu 

de ùonner caution, pour la s reté des créanciers. 
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L'inventaire, que doit faire l'héritier pour jouir 
de ce bénéfice, doit être fait devant Notaires ; lors 
même que le défunt ne laisserait aucuns meubles, 
l'héritier doit en faire un procès verbal, qui con
state qu'il ne s'en est point trouvé. 

L'héritier, qui a détourné ou omis de mauvaise 
foi de comprendre dans l'inventaire des effets de 
]a succession, est déchu du bénéfice d'inventaire. 

Lorsque les créanciers se sont fait connaître, 
l'inventaire doit être fait avec eux, ou eux dû
ment appelés. 

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer 
les biens de la succession, et de rendre compte 
aux créanciers de son administration ; et il n'est 
tenu dans cette administration que de la faute 
grossière. 

Il ne peut vendte les meubles de la succession 
que publiquement et à l'enchère, après dénoncia
tion de la vente à l'issue de la messe paroissiale de 
la paroisse du défunt, et affiches mises à la porte de 
l'Eglise de la paroisse, et à celle de sa tnaison ; 
faute de c~s formalités il serait tenu de rendre 
compte des meubles, suivant l'estimation qui en 
serait faite par gens dont les parties convien
draient. Il ne peut venda·e les immeubles •1u'avec 
les solemnités prescrites pour les décrêts d'héri
tage. 

L'héritier qui vend les héritages de Ja succes
sion sans observer ces formalités, court risque d'en 
perdre le prix, au cas qu'il .Je paye à des créan-

- ciers postérieurs à d'autres en hypothêque, sauf 
son recours eontre· ces créanciers postérieurs qu'il 
a payés ; il s'expose aussi faute de ces formalités à 
des recours en garantie de la part des acheteurs, 
qui peuvent être évincés, sur les actions hypoth'
caires des créanciers de la suçcession. 
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L'héritier bénéficiaire ne peut-être contraint d 
payer, sur ses propres biens, aux créanciers de la 
succession, les somroes auxquelles il se serait o· 
bligé ou aurait été condamné envers eux enceHe 
qualité, et il n'est tenu du payement des dettes de 
la succession que jusqu'à concurrence de la va
leur des biens qu'il a recueillis. 

Lorsque l'héritier bénéficiaire a payé les léga 
taires, s'il arrivait par la discussion de ce qui reste 
des biens de la succession, que quelques créan
ciers ne pussent être payés du total de leur cré
ances, la succession aurait en ce cas action con~ re 
les légataires, pour la répétition des sommes qui 
leur auraient été payées ; car un testateur ne P,eUt 
pas Talablement léguer au delà des forces de la 
succession. 

Lorsqu'il y a d,es créanciers opposans, l'héritier 
bénéficiaire ne doit point payer qu'il n'ait fait 
régler entr'eux qui recevrait ; alors il doit les 
payer suivant l'ordre de leurs privilèges et hypo
thêques. S'il n'y a point de créanciers opposans, 
il peut payer les créanciers à mesure qu'ils se pré
sentent. 

L'héritier bénéficiaire étant plutôt l'administra
teur et le seque~Stre <le la succession que le vrai 
héritier, il ne confond point ses biens personnels 
avec ceux de la succession, nol\ plosqueles droit! et 
actions qu'il avait de son chef contre le défunt '; et 
il continue d'avoir ses droits et actions contre la 
succession, et conserve contre eUe 1~ droit de ré
clamer le payement de ses créances. 

L'héritier bénéficiaire peut revendiquer un hé
ritage qui lui appartenait et qui avait été vendu 
par le défunt; et s'il est créancier hypothécaire 
du défunt, il peut intenter l'action d'interruption, 
et même l'action hypothécaire contre les déten-
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teurs qui ont acquis des héritages du défunt pos~ térieurement à ses hypothèques, sauf à cet acheteur et à ces détenteurs d'obtenir contre lui, en sa qualité d'héritier bénéficiaire, une condamnation de dommages et intérêts, qu'ils exerceront sur la succession bénéficiaire. 

L'héritier bénéficiaire peut renoncer à la sucees· sion, en abandonnant tous les biens ùe la succession aux créanciers, et en leur rendant compte de l'administration qu'il en a eue, et il se procure par là une décharge entière des dettes et charges ù la succession. 
Les créanciers de la succession bénéficiaire ont hypothêque sur les biens de l'héritier, pour le compte des biens, qu'il doit leur rendre, du jour qu'il a obtenu l'envoi en possession. 
Lorsqu'il y a deux héritiers bénéficiaires qui ont partagé ensemble les biens de la succession, chacun n'est tenu de conserver que ce qui est échu à son lot, et non ce qni est échu au lot de l'autre. 
La renonciation que fait l'héritier ~bénéficiaire est plutôt un abandon des biens qu'il fait aux cré anciers, qu'une vraie renonciation qu'il fait de la iuccession, et l'héritier bénéficiaire qui a renoncé demeure sujet, envers ses cohéritiers, au rappert de ce qui lui a été donné par le défunt. 
Le parent, quoiqu'en degré plus éloigné, qui . offre d,accepter purem~nt et simplement la succession d'un déf'unt, est préféré au parent en degré plus proche que lui, qui l'a acceptée sous bénéfice, d'inventaire. 
Les héritiers des receveurs des consignations,des gardiens et dépositaires des deniers d'autrui, pat· autorité de justice, ne peuvent point se servir de ce bénéfice, pour ce que le défunt de\·ait pour ra· .. 
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Sûn de son emploi ; mais ils peuvent le faire valo1r 
contre les autres créanciers. 

Il n'y a que les héritiers bénéficiaires de la ligne 
co1latér.ale, qui puissent être exclus de 1a sucees .. 
sion par un héritier simple, et l'héritier en ligne 
directe ne peut pas être ainsi exclu. ' 

L'héritier .contractuel, quoique collatéral, n'est 
pns sujet à l'exclusion. 

Il n'est pas nécessaire pour pouvoir exclure l'hé
ritier bénéficiaire, d'étre parent en égal degré, ni 
d'etre appelé conjointement avec lui à la succes
sion ; un parent quoiqu'en degré plus éloigné, en 
offrant d'être héritier pur et'simple, peut l'exclure; 
il faut toutefois pour les propres qu'il soit parent 
de la famille à laquelle la succession de ce propre 
.est affectée. 

La sœur en offrant d'êtl e héritière simple, peut 
exclure ses frères héritiers bénéficiaires de la suc· 
cession des fiefs. 

Le mineur qui se porte héritier simple ne peut 
ex.clure l'héritier bénéficiaire, qui est en plus 
proche degré ; néanmoins, s'il donnait caution 
qu'il ne reviendrait point contre son acceptation 
pure ct simple, il serait reçu à exclure l'héritier 
bénéficiaire plus proche en degré. 

Celui qui a accepté une succession par bénéfice 
d'inventaire n'est plus recevable à se porter héri
tier pur et simple, pour exclure son cohéritier, qui 
s'est port' héritier conjointement avec lui par bé 
néfice d'inventaire. 

Les parens ont un an, du jour de l'appréhension 
de la succession sous bénéfice d'inventaire, pour 
se porter héritiers .simples, à }'.effet d'exclure l'hé 
ritier bénéficiaire ; et il faut que dans le dit terme., 
il_s _signifient cette déclaration à l'héritier bénéfi
Ciaire. 
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L'héritier bénéficiaire, à qui cette déclaration est signifiée, doit, s'il veut conserver la succession, renoncer au bénéfice d'inventaire, et se déclarer 
héritier simple. Il a quarante jours pour renon
cer à ce bénéfice, après lesquels, celui qui veut l'exclure doit l'assigner, et obtenir une sentence 
qui le déclare déchu de la succession ; et jusqu'à 
cette sentence de déchéance, i 1 est toujours per
mis à l'héritier bénéficiaire de conserver la succes
sion, en se portant héritier simple. 

L'héritier bénéficiaire qui est exclu, est censé 
n'avoir jamais été héritier, ni propriétaire des biens de la succession, mais il est censé en a\ oir 
été l'administrateur ; au contraire l'héritier simpfe qui l'a exclu est censé avoir été saisi des droits et biens de la succession, dès l'instant de la mort du éfunt, 

Tout ce que l'héritier bénéficiaire a fait par rap
port aux biens de la succession, pendant le tems qu'il en a eu l'administration, est valable et doit être entretenu-, lorsqu'il n'a pas excédé les bornes d'une administration ; au contraire, tOllt ce qu'il a 
fait qui excede les bornes d'une administration, n'est pas valable. 

La vente des choses périssables et des fruits 
faite par l'héritier bénéficiaire est valable. 

Si l'héritier bénéficiaire a vendu les meubles de 
la succession de gré-à-gré, l'héritier simple qui l'a 
exclu, peut revendiquer ces chGses sur les déten
teurs, entre les mains desquels il les trouverait ; 
mais si l'héritier bénéficiaire a fait vendre les meu
bles par vente publique, l'héritier pur et simple 
n'a d'autre droit que de se faire renüre compte du 
'prix . 

.tes immeubles de la succession, qui ont éte 
vendus par décrêt sur l'héritier bénéficiaire, ne 
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n })euvent ~tre revendiqués par l'héritier pur et sim-
~' plc ; mais si Phéritier bénéficiaire avait vendu, 
~r sans décrêt, un immeuble de la succession, l'héri-
1· tier pur et simple pourrait le revendiquer. 
t L'héritier simple peut revendiquer ce qui a été 

donné par le bénéficiaire, même les choses mobi
liaires. 

L'héritier bénéficiaire, étant exclus de la suc
cession par l'héritier simple, doit lui rendre compte 
de tout ce qui lui en est provenu. 

L'héritier simple a une hypothêque sur les biens 
du bénéficiaire, pour le compte qu'il doit rendre 
de son aJn1inistration, semblable à celle des cré
anciers de la succession, du jour que l'héritier bé
néficiaire s'en est mis en possession. 

-
SECTION SECONDE. 

De la 'renonciation aux successions. 

Ceux à qui une succession est déférée, peuvent 
la répudier, pourvu qu'ils soient personnes capa
Lies d'aliéner. 

Un mineur ne peut répudier une · succession, 
sans l'autorité de son tuteur, un enfant et un in
sensé le peuvent .encore moins. Une fen1me sous 
puissanc_e de n1ari ne le peut sans autorisation de 
son man. 

Un tuteur peut répudier une succession déférée 
à son mineur, un curateur celle déférée à ceux qui 
sont sous sa curate1le, en so faisant autoriser par le 
Juge sur un avis de parens. 

Un mari peut répudier une succession déférée a 
sa femme, qui ne consisterait qu'en mobilier ; 
mais s'il y avait des immeubles dans cette sucees- ' 

5 



[ 50 ] 

sion, il ne pourrait la répudier sans le consente .. 
ruent de sa femme. 

Hors le cas de contrat de mariage, on ne peut 
répudier une succession, qu'après qu·elle est dé
férée. 

On ne peut plus répudier une succession~ après 
qu'on l'a acceptée ; mais il est toujours tems de la 
répudier, quelque long tems qui sc soit écoulP, 
tant qu'on n'a fait aucun acte d'héritier, ni pri~ 
qualité d:héritier. 

Les renonciations aux successions ne se pre
sument point, et elles ne peuvent se faire que par 
urt acte par devant N otaires, ou par un acte au 
Greffe, ou enfin par une déclaration faite en jus
tice dont le Juge donne acte. 

Celui qui répudie une succession, est censé n'n· 
voir jamais succédé au défunt, et la part qui lui a' 
été déférée accroît à ses cohéritiers, s'il en a, si
non elle est dévolue aux parens du degré subsé
quent ; cette part accroît sans prérogative d'ai
nesse. 

Dans les succession.:; qui sont .déférées par 
souches, lorsqu'un des héritiers d'une souche ré
pudie la succession, sa part accroît à ses cohéri
tiers de la même souche, préférablement à ceux 
des autres souches. 

SECTION TROISIÈME. 

Du tems acco?·dé à l'héritiet· potw délibéreï·. 

Les héritiers, du jour que la mort du défunt û.it 
connue, ont le tems de trois mois pour faire l'in
ventaire des meubles et titres de la succession, et 
quarante jours après la confection de l'inventaire, 
pour délibérer sur le parti qu'ils prendront. 
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Lorsque l'h6ritier a achevé l'inventaire, avant· 
les trois n1ois, le délai de quarante jours commence 
à courir, du jour qu'il a été achevé ; si au con
traire, l'in"entaire n~était point achevé lors de l'ex
piration des trois mois, le délai des quarante j?urs 
pour délibérer, ne lais.5erait pas de courir du JOUr 
de 1 'expiration des trois mois Ces délais sont ac
cordés tant en faveur de l'héritier, qu'en f~veur des 
créanciers et des légataires. 

Tant que ces délais durent, les créanciers ct lé
gataires ne peuvent obtenir contre l'héritier au
cune contlarnnation; ils peuvtut bien donner des 
detnandes contre lui, ~ais l'héritier peut opposer, 
pour exception di latone à ces demandes, qu'il est 
dans ses délais pour délibérer, et le demandeur ne 
pourra plus poursuivre, jusqu'à ce que les délais 
soient expirés. 

Les demandes données par les cri:anciers et lé
gataired, avant l'expiration des délais, ne font 
courir aucun intérêt ùes soinnles demandées, tant 
que les délais ne sont point expirés, et si J'héritier 
assigné paye dans les· délais, ou rapporte sa renon
ciation à la succession, ii ne devra point les dé
pens de la demander 

Les créanciers peuvent, pendant les délais de 
l'héritier, saisir et arrêter les effets de la succes-
3ion pour leur sûreté. 

Aussitôt les délais expirés, l'héritier présomptif 
est obligé, sur les demandes des créanciers et lé
gataires de se déterminer précisément sur le arti 
quïl entend prendre, soit de c.Jéfcndre à la deman e 
en qualité d'héritier, soit de rapporter une renon
ciation. 

81 les affaires d·une succession étaient d'une si 
grande discussion et étendue, que le délai accordé-
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par Iu loi ne fût pas suffisant, le Juge pourrait ac
corder à l héritier un nouveau délai. 

Lorsque l'héritier persévère à ne point prendre 
qualité, Je Juge, s'il trouve la demande bien fon
dée, condamne cet héritier à payer ce qui lui est 
demandé, cornme sïl a\ ait effecti vcment accepté 
la succession. 

L'héritier présomptif ainsi condamné peut ap
pe!er de la sentence_, et en rapportant sur rappel, 
sa renonciation à la succession, peut faire infirmer 
Ja sentence, mais il doit en ce cas être condamné 
en tous les dépens faits jusqn'au jour du rapport 
de sa renonciation. 

L'héritier, ainsi condamné ('fi qualité d héritier 
envers un créancier ou légat11.ire, est bien obligé à 
cause de l'autorité de la chose jugée, de payer les 
sommes auxquelles il est condamné, mais il ne 
devient pas héritier pour cela, et cette condamna
tion ne peut l'empêcher de renoncer valablement 
par la suite à la succession, vis à- vis des autres 
créanciers et légataires, qui ne pourront pas lui 
opposer rarrêt de condamnation, qui a été rendu 
contre lui, en qualité d.hé-ritier, parce qu'ils n'é
taient point parties en cet arrêt. -

SECTION QUATRIÈME •. 

Des successions vacantes. 

Lorsqu'après l'expiration dos délais pour faire 
inventaire, et pour délibérer, il ne se présente per
sonne qui réclame une succession, et qu'tl n'y a 
pas d 'héritier connu, ou que les héritiers connus y 
ont renoncé, cette succession est réputée vacante; 
afiu de pourvoir à l'adtninistration d'une succession 
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vacante, on lui nomme un curateur sur la de
mande des personnes intéressées. Ces personnes 
intéressées sont les créanciers, res légatairés parti
culiers et tous autres qui ont des droits à exercer 
contre la succession, ou des intérêts à démêler 
avec elle. 

Le curateur à une succession vacante est tenu 
avant tout d'en faire constater l'état par un inven
taire : il en exerce ct poursuit les droits, il répond 
aux demandes formées contre elle, en un mot il en _ 

dministre les biens. 

---=te!eJetc:::::=--

\ 

CHAPITRE CINQUIEME. 

Du pa'rlage et de8 rapports. 

SECTION PREl\1IÈRE •. 

De l'action de partage. 

Loroque le défunt a laissé plusieurs héritiers des 
1nêmes biens, ces héritiers en sont saisis et en de
viennent propriétaires et possesseurs, chacun pour 
leur part indivise, ce qui forme entr'eux une com
znunauté de biens. 

Il y a lieu à l'action de partage entre les cohéri
tiers et leurs successeurs, tant que les biens de la 
succession se trouvent être par eux possédés en 
commun. 

Il y a lieu à cette action, quelque tems quïl y 
ait qu'ils possèdent et jouissent en commun, car 
tant qu,ils jouissent et possèdent en commun, l'ac
tion de partage ne peut se prescrire, parce qu'ii: 
est de la nature même de cette communauté d'exi 

er le partage,. et que par la nature même de l'in·~ 
5* . . 
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divis, ils ne jouissent et ne possèdent en commun 
par indivis qu'à la charge du partage. 

Il y a lieu à l'action de partage, quand même les 
cohéritiers seraient con\'enus entr'cux qu'ils ne 
pourraienf jamais se provoquer à partage, et quawl 
même le défunt aurait défendu par son testament ~ 
ses héritiers de partager ses biens. 

On peut cependant valablement convenir de 
différer le partage, jusqu'à un certain tems, pourvu 
qu'une raison d'utilité exige ce retard ; mais cette 
convention n'empêcherait pas l'un des cohéritiers 
de pouvoir demander un partage provisionnel. 

Il y a lieu à l'action de partage, non seulement 
lorsque les cohéritiers possèdent et jouissent en 
commun des biens de la succession, mais même 
lorsque chacun d'eux: jouit séparément des diffé
rens héritages de la succession, ou lorsque l'un 
d'eux se trouve posf'éder seul le total, tant qu'on 
ne rapporte pas aucun titre par lequel ils aient 
partagé; car ils sont censés posséder les uns pour 
les autres, et à la charge de s'en rendre compte 
respectivement. 

Si néanmoins cette jouissance et possession sé
parée durait depuis trente ans ou plus, et que cela 
fût p-rouvé par témoins ou par écrit, en ce cas les 
cohéritiers pourraient par la prescription de trente 
ans se maintenir en cette possession séparée, 
contre l'action de partage qui serait intentée 
contre eux. 

En ce cas, ra( ti on de partage est sujette à la 
prescription de trente ans, comme toutes les autres 
actions ; le laps de tems fait présumet· qu'il y a eu 
un partage, et que l'acte a pu s'égarer. 

Il n'y a que les héritiers majeurs qui puissent 
pro\'oquer leurs cohéritiers à un partage définiti 
d'une succession, dans laquelle il y a des immeu ... 
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bles; les mineurs quoiqtJe émancipé~, ni leurs tu
teurs pour eux, ne le peuvent ; mais rien n'em
pêche qu'un mineur émancipé avec l'autorité Je 
son tuteur ou curateur pour lui, ne puisse Je
mander le partage définitif des effets mobiliers 
d'une succession, et un partage provisionnel des 
immeubles. Cette règle s'applique aux insensés e 
aux prodigues. 

Quoique les mineurs ne puissent pas provoquel 
leurs cohéritiers à un partage définitif des immeu
bles de la succession, ils peuvent néanmoins y être 
provoqués par leurs cohéritiers majeurs. 

Un mari peut sans sa femme provoquer les co• 
héritiers de sa femme, au partage Jéfinitif des meu
bles et au partage provisionnel des immeubles de 
la succession échue à sa femme ; mais il ne peut, 
sans sa femme, provoquer à un partage Jéfinitif ùes 
immeubles des successions échues à sa femme. 

Le principal objet de l'action de partage est 1 
partage et la division des biens de la succession; 
les rapports que les copartageans doivent faire à 
la masse commune, ct les prestations personnelles, 
auxquelles les cohéritiers sont obligés respective .. 
ment les uns avec les autres, font aussi un objet 
de l'a<'tion de partage. 

La première espèce de ces prestations pcr·son
nellee, est pour raison de ce que l'un des cohéri-. 
tiers a reçu, à l'occa5ion de la succession, soit des 
débiteurs, fermiers, &c., soit pour la vente des ef
fets Je la successioa, soit pour toute aut.re cause 
que ce soit. 

Si l'héritier, qui a reçu quelques sommes de 
quelques débiteurs de la succession, a déclaré 
qu'il n'entenJait recevoir que la part qui lui ap
partient dans cette dette, et que la somme par lui 
reçue ne montât effectiYement qu~à la part q_u'il 
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ci'\'ait, ses cohéritiers ne pourraient p'rétenilre au cune part de ce qu'il a reçu, et si le débiteur de
vient insolvable, ils doivent s'imputer de n'avoir 
pas été aussi diligents que leur cohéritier. 

La seconde espèce de prestation personnelle est 
pour raison de ce que l'un des héritiers devait a 
ùéfunt, ou doit à sa succession. 

La troisième espèce est pour raison de dom
mages et dégradations, que l'un des cohéritiers a causés par sa faute, dans les biens de la succession· •. 
L'héritier est tenu à cet égard de la faute légère. 

La quatrième espèce est pour raison de ce qu'il 
en a couté à l'un des héritiers pour les affaires de 
la succession. Il suffit que la dépense dût se faire, 
lorsqu'il l'a faite, quoique par la suite, par quelque cas imprévu la succession n'en ait pas profité, 
pour qu'il en doive être indemnisé par ses cohéritiers. 

Il ne doit être remboursé que jusqu'à concur
rence de ce qu'il a dt1 compter, et si par sa faute et son peu de savoir, il lui en a couté davantage,. qu'il n'en aurait couté à un prudent père de fa
mille, il n'y a point de répétition de ce surplus. 

On doit compter parmi ce qu'il en a conté à un héritier pour la succession, et dont ses cohéritiers 
lui doivent faire raison, les droits et actions qui. 
lui appartenaient de son chef, ct qu'il a perdus à cause ùe la succession. 

SECTION SECONDE. 

On ne peut être héritier et donataire en lign 
directe, et lorsque le père ou la mère n'a point 
fait de testament,, les enfans venant à leur sucees .. -
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sion doivent rapporter ce qui leur a été donné pa 
donation· entre-vifs, par les dits père el mère, poul" 
avec les autres biens de la dite succession, être 
mis en partage entr'eux. ou moins prendre. 

Tous les avantages, tant directs qu'intliref!:ts 
faits par les père et mèr·e ou autres ascendans, à 
le!Jrs enfans, sont sujets à rapport ; on appele 
avantages indirects toutes les donations; qui out 
été faites par la Y oie d'une personne interposée, 
ou qui ont été déguisées sous la forme d'uu autre 
contrat. 

La quittance qu'un père a donnée à son fils, d'un~ 
somme qu'il lui devait, passera pour un avantage 
sujet à rapport, s'il y a des circonstances assez ' 
fortes pour qu'il en résulte une preuve que cette 
somme n'a pao été payée. 

'rous les actes d'un père ou d'une mèl·e, dont 
·quelqu'un de leurs enfaus r~ssent quelqu'avantage, 
ne sont pas des avantages indirects sujets à rap
port; il n'y a que ceux par lesquels les père et 
mère font passer quelque ehose de leurs biens, à 
quelqu'un de leurs enfans, par une voie couverte 
et indirecte. 

Lorsqu'un père a acheté un héritage, au nom et 
pour le compte de son fils, et l'a payé de ses de
niers, le fils ne sera pas tenu au rapport de l'héri
tage, mais au rapport du prix que le père a fourPi 
pour l'acquisition. 

Tout ce qui a été donné par les père et mère à 
leurs enfans pour leurs alimens, frais de noces, 
frais d'éducation et d'apprentissage ne sont point 
sujets à rapport, non plus les sommes que le père 
aurait données à son fils pour ·royager, ni les livres 
donnés pour ses études, à moins qu'ils ne fussent 
considérables. Les frai:3 du doctorat, et les frais 
de maîtrise dans les arts mécaniques, étant plutot 
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dUr l'établissement, que pour l'éducation des cnians 8ont sujets au rapport. 
Si un père, par un acte entre-vifs avait donné une ·pension alimentaire à un de ses enfans, elle ne serait exemp-te du rapport, que pour le tems qui en aurait couru de sou vivant. 
L'enfant donataire u'est point obligé au rapport des frui~s, si ce n'est du jour de l'ou\'ertul'e de la succession. 
Si le rapport dont l'enfant est débiteur est d'une somme J'argent, il doit les intérêts de cette somme Ju jour Je l'ouverture de la succession. Lorsque le survivant des père et mère ne fait point inventaire, et qu'il continue la communauté avec ses cnfans·, ces intérêts et les fruits du rapport ue courent que Ju jour de la Jissolutiou de la communauté. 
L'héritier, . qui vient afec d'autrei co héritiers à la successien de ses père et mere ou de quelqu'aut:·e ascendant, doit rapporter, non seulement ~e qui a été donné à lui-même; mais même ce qui a été donné à ses enfans; il faut en excepter les do· nationS' rémunératoires faites par l'aïeul à ses petiœ.enfans,. au· rapport desquelles le fils venant à la succession, n'est pas obligé. 

L'héritier ne laisserait pas d"être obligé au rapport de ce qui a été donné à ses enfans, si au moyen de ce rapport, il ne se trouvait pas avoir sa légitime sauf à lui à se pourvoir contre son enfant, et à faire retrancher de la donation ce qui manque à la légitime, mais si le petit-fils avait dissipé ce qui lui a été donné, et était insolvable, son père ne pouvant avoir son recours contre lui, ne s·erait pa• eu ce cas obligé au rapport. 
La fille est obligée de rapporter à la succession 'te son pèt·e, ce •tu'il a donné à son mari, lor3-
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u'elle a des enfans de son mari, soit que ee soit 

des meubles ou des héritages qui nient eté don
n 's, et soit qu,elle ait accepté la communauté de 
son mari, ou qu'elle y ait renoncé, ou que la com
munauté subsiste encore. 

Mais si ce gendre, à qui l~ donation eBt faite, 
était mor·t insolvable, et que sa venve elÎt renoncé 
à la communauté, et ses cnfans à la succession de 
leur père, la veuve ne sernit pas obligée de rap
porter à Ja succession de son père une donation 
faite à son mari; même dans le cas auquel la com
munauté du gendre donataire et sa succession sc 
raient acceptés; s'il avait des enfans d'un autre lit, 
la fille ne serait sujette à rapport que pour sapor
tion et celle ùes enfans de son mariage. 

Si la communauté du gendre subsiste encore, 
lors du partage de la succession du beau-père do
Dateur, la fille qui a des enfan~ de lui n'est obligée 
au rapport, que provisionnellement, et elle doit 
avoir la répétition de ce rnpport dans le cas où 
par sa renonciation à la communauté de son mari, 
et celle Je ses cnf.'lns à la succes~ion de leur pèT'e, 
ni elle, ni ses enfans n'aurai{'nt profité de la do
nation. 

Si la. fille n'avait point d'enfans de son mari, à 
qui la donation a été faite, et que cette donation 
consist~t en meubles, elle ne sera point sujette au 
rapport, si elle a renoncé à la communauté de son 
mari, mais elle sera sujette au rapport de la moi
tié, si elle l'a acceptée; et pareillement, si la com
munauté avec son mari donataire se trouvait encore 
snbsister, lors ùu partage de la succession de sou 
père, elle ne rapporterait que provisionnellement. 

Lorsque le beau-père, après la mort de sa fille, 
clonne à son gendre. ses petits-fils, enfans de sa 
fille sont sujets au rapport, s'ils ont accepté la 
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'Succession de leur père, mais s'ils y ont renoncé, 
ils ne sont point sujets au rapport. 

A l'égard des sommes prêtées an gendre, la fille 
qui ue s'y est pas obligée avec son mari est 1enue 
au rapport de ces sommes pour la part dont elle 
est tenue des dettes de la communauté, si elle ac
eepte la communauté; mais elle n'est obligée à 
aucun rapport, si elle reiJonce à )a communauté. 

Lorsque tles petits.enfans viennent à la succes
~ion de lenr aïeul, par représentation de leur père 
et mère, ils doiveHt rarrporter tout ce qui a été 
donné ou prêté à leur père et mère par l'aïeul, à 
la succession duquel Jls viennent, quand même ils 
n'auraient pas profité de ce qui a été donné à leur 
père ou mère, qu'ils représentent, et qu'ils au
raient renoncé à leur succession; cela a lieu quand 
même ces rapports absorberaient toute leur por
tion héréditaire, et qu'il ne leur resterait plus rien. 
lis ne pourraient prétendre en ce cas de légitime, 
car n'ayant tlroit à la success1on de leur aïeul, que 
du chef de leur père ou mère, ils ne pèuvent pré
tendre dans cette succession d'autre légitime que 
-celle qu'auraient pu prétendre leur père ou leur 
mère. 

Ils doivent aussi rapporter la donation qui aurait 
été faite à quelqu'un de leurs frères prédécédés, 
quoiqu'il l'ait dissipée,car leu1· père ou mère qu'ils 
représentent auraient été obligé3 à ce rapport. 

L'enfant doit rapporter à la succession de son 
père, la donation qui lui a été faite par son ayeul 
paternel, si le père, lorsqu'il a succédé à l'ayeul, 
avait des cohéritiers auxquels il a été obligé de 
faire le rapport de la donation que l'aïeul avait 
faite à ce petit-fils; mais si le père n'a point fait de 
rapport de cette donation à la succession de l'aïeul, 
soit parce qu'il y a renoncé ou parce qu'il a été 
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uuique héritier, ~oit parce que l'aïeul vit encon~. 
en ce cas l'enfant donataire n'en doit faire aucun 
rapport à la succession de son père. 

Le rapport doit se faire à la succession de la 
personne qui a donné. 

Lorsqu'un père seul donne à un de ses enfans 
des effets de sa communauté, il ebt censé faire 
cette donahon comme chef de la communauté, et 
sa femme est censée donner a\·ec lui, pour sa part 
eu la communauté; c'est pourquoi, en cas d'ac
ceptation de communauté, le rapport doit se faire 
de moijé seulement à la succession du père et de 
moitié à la succession de la mère ; et au cas de 
renonciation à la communauté, le rapport du total 
doit se faire à la succession du père. 

Lorsque le 1 ~ère et la mère ont donné conjoin
tement des effets de la communauté, la mère en ce 
cas donne en son propre nom; ce n'est pas la com
-;n uoauté qui donne, c'est chacun des conjoints, et 
soit que la mère accepte la communauté, ou qu'elle 
y renon~e,le rapport se doit faire pour moitié en 
la succession du père, et pour moitié en la sucees· 
sion de la mère. 

Quand le père ou la tnère survivant., qui a la 
tutelle de sa fille, la marie et la dote, sans décla
rer de quels biens, la dote s'impute moitié sur la 
succession échue, et moitié sur celle à échoir du 
survivant. 

Le rapport étant introduit pour établir l'égalité 
entre les enfans qui viennent à la succession de 
leur père ou mère ou autres ascenùans, il suit que 
l'enfant ne doit le rapport qu,aux autres enfans ses 
cohéritiers, et il ne peut être prétendu par les cré
anciers ni par les légataires d-e la succession. 

Lorsque la belle-mère donataire de son mari 
t~•uue part d'enfant partage la succession de son 

6 
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lnari ave~ un enfant Ju premier lit de son mari, etle 
peut faire précompter à cet enfant, sur sa part, les 
{~hoses qui lui ont été donné~ par son père. 

La donation <l'un héritage faite à un enfant, con· 
_ tient la charge tacite du rapport de l'héritage en 

nature, dans le cas où il viendra à la succession du 
donateur. Ce rapport doit se faire ~e l'héritage 
même en essence et espèce, et non de la valeur 
de l'héritage qui lui a été donné, et il n'est pas 
au pouvoir du donateur, excepté pn testament, 
de permettre à l'enfant donataire de retenir l"héri
tage en en rapportant seulement la valeur. 

L'héritage est aui risques de la succession à 
laquelle il doit être rapporté, tel qu'il se trouve 
au tems du rapport qui doit en être fait, soit qu'il 
se trouve meilleur et augmenté, soit qu'il se trouve 
péri et déprécié, pourvû que ce soit sans le fait, 
ni la faute de l'enfant; et s'il est péri entièrement, 
sans le fait ni la faute de l'enfant, cet enfant est 
libéré de l'obligation du rapport. 

Lorsque les augmentations ont été faites par le 
aonataire et lui ont coûté de la dépense, la suc .. 
cession doit faire raison à l'enfant de ce qui lui en 
a coûté, jusqu'à concurrence de ce que l'héritage 
est estimé en être plus précieu" au tems du rap
port. Les impenses nécessaires doivent lui être 
remboursées entièrement~ quand même le fruit de 
ces impenses aurait été détruit par quelque cas 
fortuit survenu depuis, et que la succession n'en 
profiterait pas; les impense5 volnp1uaires ne sollt 
point remboursées, néanmoins il est permis à celui 
qui les a faites, de les enlever et emporter, si cela 
se peut faire sans détérioration ; on ne fait point 
non plus raison de toutes les impenses usufrui-
ières et d'entretien. 

L'enfar;t n'a que la voie tle la rétention, pour 
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les impenses dont la succession doit lui fairerai.so1 
et, si ses cohéritier .. ne veulent pas les rembourser, 
il e3t tenu seulement de rapporter l'estimation des 
dits héritages, eu égard au tems que le pal'tage est 
fait, sous la déducti o des impenses. 

Lorsque l'héritage sujet à rapport, a été diminué 
ct détérioréw par 1 faute du donataire, il est tenu 
de faire raison à la ~uccession de ces dégradations, 
suivant le dire d'experts. 

Si l'héritàge sujet à rapport est entièrement péri 
par sa faute, il est tenu de faire raison à la succes
sion de cette perte. 

Lorsque la chose sujette à rapport a été plutôt con
vertie en une autre chose, qu•eue n'a é'é totalement 
périe, si cette conversion s'est faite sans le fait, ni 
la faute de l'enfant donataire, son obligation se con
vertit en celle de rapporter la chose en laquelle 
celle qui lui a été donnée a été convertie; si cette 
conversion s'était faite, par soo. fait ou sa faute, il 
demeurerait toujours obligé au r port en essence 
et espèce ùe la chos.e, qui lui a été d nnée; t 
faute de pouvoir le faire, il doit rapporter l'esti
mation de ce que cette chose v udrait au tems du 
partage, si elle subsistait encore~ 

Lo-rsque l'enfant donataire a aliéné l'béritage qui 
lui a été donné, si cette aliénation a été nécessaire, 
son obligation se convertit en celle de rapporter les 
iommes de deniers qu'il a reçues; si cette aliéna
tion a été volontaire, il demeure débiteur du rap .. 
port de l'héritage en essence et espèce, et, faute 
par lui de (){>Uvoir le rapporter, il doit rapporter 
l'estimation de ce qu'il vaut, en l'état qu'il se trouve 
nu tems du partage, sauf les dégradations qui peu
vent a oir été commiseS par sa faute 0 celle de S€i 

euccesseurs à qui i l'a aliéné, et sauf les amêliora .. 
ti ons qui auraient pu être faites ur l'héritage dont 
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il est tenn envers la succession, ou dont la succes
sion est tenue envers lui de faire retour. 

Suivant ces principes, si l'héritage sujet à rap
port. que l'enfant donataire a volontairement alié
né, se trouvait, au tems du partage, de plus gran
de valeur que le prix pour lequel il l'a vendu, il ne 
suffirait pas à l'enfant d'offrir le rapport du prix, 
pour lequel il l'a vendu; et vice versâ, si cet héri
tage se trouve, au tems du partage, de moindre 
valeur q•1e le prix pour lequel il a été vendu, les 
cohéritiers seront tenus de se contenter du rapport 
du prix que l'héritage se trouve valoir, au tems 
du partage. 
- Si l'héritage sujet au rapport, était entièrement 

péri, par cas fortuit, quojque depuis la vente que 
re.nfant en a faite, cet enfant sera entièrement tlé
.chargé de l'obligation rln rapport. 

Les cohéritiers à qui le rapport d'un héritage 
donné à leur cohéritier est dû en essence et espè
-ce, n'en peuvent éY"incer un tiers acquéreur à qui 
il raurait vendu. 

L'enfant est tenu de rapporter )a somme à lui 
pPêtée par constitution, et n'est pas recevable à 
offrir de continuer la rente. 

Les sommes elues, à quelque titre que ce soit, 
par l'enfant au défunt, doivent être rapportées au 
moment du partage; quand même le défunt aurait 
accordé à l'enfant des termes plus éloignés pour le 
payement, ou quand il aurait aJiéné ces sommes à 
constitution de rente, et l'enfant ne serait pas re-

. .cevable à offrir de continuer la rente, ou l'intérêt 
des sommes prétées. 

- La règle, que les créanciers et les légataires ne. 
peuvent demander le rapport des choses données, 
ne s'applique pas au rapport des sommes dues, 
rarce que ces sommes forment un actif réel de la 
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succession,sur lequel les créanciers et les légatairè · 
peuvent exercer leurs droits et actions; seulement 
ils ne peuvent demander le rapport, avant l'éché
ance des délais accordés par le défunt, pour Je 
payement de la dette; et s'il y a constitution de 
rente, ils ne pourraient exiger du successible que 
}es arrérages, ou faire vendre la rente. 

L'enfant donataire de choses mobilières n'est 
pas obligé de rapporter en essence et espèce les 
choses qui lui ont été données, mais seulement la 
somme qu'elles valaient lorsqu'elles hü ont été 
données. 

Ces choses mobilières sont aux risques du·dona
taire et non de la succession, et quand même elles 
périraient~ l'enfant ne devrait pas moins rapporter 
le prix qu'elles valaient, lorsqu'elles lui ont été 
données. Le dona tai re ne peut éviter le rapport 
de ce prix, en offrant le rapport de ces choseô en 
essence. 

S'il était justifié qu'un père ou une mère avait 
porté les meubles, qu'il donnait à un de ses enfans, 
au dessous de leur. juste valeur, les çohéritiers 
pourraient l'obliger à rapporter non seulement la. 
somme portée au contrat, mais la juste valeur. 

Lorsque l'héritage donné à l'un des enfans est 
par lui rarporté réellement, et tombe au lot de 
quelqu'un de ses cohériti~rs, le droit qu'aurait le 
donataire en l'héritage qu'il a rapporté, se résoud, 
aussi bien que les hypothèques et charges réelles, 
qu'il aurait pu y imposer, et l'héritage est censé 
être tle la succession du donateur, comme s'il 
n'avait jamais été donné; cela a lieu quand .mêm 
le~ parta~es n'auraient été faits que par acte sous 
semg pnvé. 

Le rapport des héritages ne se fait pas toujours 
réellement, l'enfant donataire a l'alternative d 

6* 
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·moins prendre en héritage de pareille valeur et 
bonté. 

Pour que l'enfant donataire puisse jouir de cette 
alternative, il faut qu'i! y ait dans la succession, 
.des héritages à peu près égaux en bonté à celui 
qu'il doit rapporter, et en quantité suffisante pour 
1ue chacun de se~ cohéritiers puisse à peu prè13 
s'égaler à lui; sans cela il ne peut pas jouir de 
]'alternative de moins prendre, et il ne peut être 
dispensé de rapporter réellement. 

SECTION TROISIEME. 
• De la manitre dont on pr:ocède. au partage, et deslicilaliona. 

Les partages se font à l'amiable par acte devant 
Notaires, ou sous seing privé, ou bien ils se font 
en justice. 

Chacun des cohéritiers peut demander à 4iH"OÏl' 

sa part en espèces des meubles de la succession 
aussi bien que des immeubles; pour cela les cohé
ritiers font entr'eux,ou font faire par experts, autant 
de lots qu'il y a de copartageans, et s'ils ne con
viennent pas entr'eux sur le choix des lots, ils le~ 
"tirent au sort. 

S'il y a des dettes et autres charges ete fa suc
cession, pour l1acquittement des:iuelles la vente 
des meubles est nécessaire, aucun des héritiers 
n'est recevable à en ern pêcher la l'ente et à en 
demande r le partage, à tnoins qu'il n'offre des de
niers suffisans pour la part dont il est tenu <les 
dites dettes et charges. 

Il n'est pas nécessaire de vendre tous les meu,.. 
bles pour l'acqurttetnent des charges et df'ttes, un 
des héritiers peut demander qu'il n'en soit vendu 
que jusqu'à concurrence nécessaire, et qu'on com- -
~ence par la vente des effets férissables. et de· 
çeux ~ui sont moins précieux;. 
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A pres le c )rn pte mobilier·, on dresse une mass 
de tous les héritages ct autres immeubles. dont la 
succession est composée, et on les y couche pour
une certaine somme à laquelle on les a estimés. 
Cette cs1imation peut se faire <l l'amiable, lorsque 
tous les covartageans sont majeurs, et qu'ils en 
conviennent ; quand ils n'en conviennent pas ou 
lorsque quelqu'un des copartageans est mineur, ils 
la font faire par experts. L'expert doit être nom~. 
rn~ parde\·ant le Juge, si un des copartageans es 
nnneur, 

1 orsqu'il y a différentes espèces de biens, aux
quels différens héritiers Euccèdent, on en doit faire 
autant de masses et de partages séparés. 

Lorsque la masse des biens qul sont à p:ntager· 
est compo~ée et fixée, on en fait autant de lots· 
qu'j} y a d'h6ritiers copartageans, ou de souches 
copartageantes ; on doit en faisant ce::~ lots obser~
ver de morceller le moins possible les hf·ritages de 
la succession et il convient de faire entrer~ danB 
chaquo lot, s'i\ se peut, la même quant;té de 'meu
bles, d'immeubles et de droits ou de créances d 
même nature et valeur. 

Lorsqu'un lot est trop fort, on le chnrge d'un 
retour envers quelqu'un des cohéritiers dont le lot. 
est trop faible. 

Lorsqu~il n·y a à partager qu'un seul corps d.hé· 
ritage, qui ne peut comtnodément se partage-r en 
autant de portions qu~il y a de copartagean~, ou. 
même lorsquïl y a plusieurs corps d'héritages, m,ais 
qu'il n~y en a pas assez pour composer des. lots, eu 
égard au grand nombre de copartageans, les 
parties ont coutume de conveni-r de la licitation, 
ou la. font ordonner par le Juge, lorque queJ.qu'une 
des parties n'y consent pas, ou est mineur. 

Lorsque les parties sont majeures,. cette licit: 
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tion se fait chez un Notaire ; elle se fait entre le3 
seuls copartage ans ; on n'admet point de , per
sonnes étrangères à enchérir, néanmoins si un des 
cohéritiers den1ande que les étrangers soient admis 
à la licitation, ils doivent l'être. 

Lorsque quelqu'un des copartageans est mineur, 
la licitation doit être ordonnée par Je Juge, ct 
cette licitation ne peut être ordonnée qu'il ne soit 
constant par un rapport d'experts, ou par la r•a
ture même ùe la chose, que l'héritage ne se peut 
partager ; il est aussi alors de nécessité d'y 
admettre les enchères des étr ~ngers. 

SECTION QUATRIEME. 

Des effets du partage et de la garantie d1s lots. 

Le partage n'est pas considéré comme un titre 
d'acquisition, mais comme un acte déterminatif 
des choses auxquelles l'héritier a succédé, et son 
principal effet est de déterminer la portion de cha
cun des cohéritiers et de la re~treindre aux seuls 
effets .qui lui sont assignés pour son lot, de n1a .. 
ni ère que chaquè cohéritier soit censé a voir seul 
succédè immédiatement au défunt, à tous les ef
fets compris en son lot, et n'avoir succédé à aucun 
de ceux corn pris dans les lots de ses cohéritiers. 

J .es partages ne donnent aucune ouverture aux 
profits féodaux, ni censueJs. 

Les hypothèques des créanciers de chacun des 
cohéritiers ·se restreignent aux seules choses, qui 
échoient dans~le lot de leur débiteur, et qui sont 
susceptibles d'hypothèques, et elles s'évanouissent 
et s·éte.ignent entièrement, lorsqu'il n'est échu au 

·lot de leur débiteur q~e des 'choses mob:Iières e 
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non susceptibles d'hypothèques; par conséquent 
chacun des cohéritiers n'est aucunement tenu des 
hypothèques des créanciers de ses cohéritiers, 
mais il est permis aux créanciers d'un cohéritier 
d'intervenir au partage de la succession, et em
pêcher qu·on ne fasse tomber que des ch')ses tno· 
bilières dans le lot de leur débiteur. 

Lorsque dans le partage un lot est chargé d'un 
tetour, si ce retour c.Jnsiste en u ,e rente, c"est 
une vraie rente foncière, dont tous les héritages 
corr1pris en ce lot sont char~é3 ; et cette rente 
n'f·st p ')int rachetab1e, à moins qu,il. n'y ait une 
stinulation contraire. 

Lor~que le retour consiste en une somme d'ar
gent, le coh6ritier à qui ce retour PSt dô. a une 
hypothèque privilégiée sur tous les effets du lot qui 
en est chargé, et cette créance quoique mohilière 
produit des intérêts du jour du partage, 

Lorsque le lot qui est échu à un héritier est trop 
fort et par conséqoent chargé d'un retour envers 
un antre cohéritier, et que par le partage cet héri
tier constitue à son cohéritier une rente pour le 
prix de ce retour, cette rente est une rente consti
tuée. 

Les héritiers par le partage contractent rob'i-_ 
gation de se garantir réciproquement, les nns en
vers les autres, la libre possession des effets qni 
échoient dans le lot de chacun rl'eux. Cette ga
rantie a lieu de quelque manière que le partage 
ait été fait. · 

Pour que l'lwiction soufferte par un cohériti('r 
donne lieu à cette garantie, il faut 1°. qu'elle pro
cède d'une cause ancienne et qui exi~tât an tems 
du parta~e, et non d'une çause St.Jrvenue depui~ ; 
2°. qu'elle ne procède point de la nature de la 
c taose donnée par le part~g~, pour. êt~~ de te ~l e 
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nature ; S" ~ que le cohéritier ne l'ait pas soufferte 
par sa faute ; 4 °- que ce ne soit pas une espèce 
d'éviction, qui eût été exceptée de l'obligafon de 
la garantie par une clause particulière du partage. 

Toutes les fois, que les choses échues au lot 
d'un cohéritier ne sont pas telles qu'elles ont ét~ 
déclarées être par le partage, ct que cet héritier 
ait intérêt qu'elfes soient, il y a lieu à la garantie 
de partage, quand même il ne souffrirait pas d'é· 
victiou. 

La connaissance que l'héritier aurait eue, lors ou partage, de la cause de l'éviction qui est sur
venue de puis, ne doit pas rexclure tle la garantie, 
ii cette éviction n'est point entrée en considéra
tion dans le partage, et si l'héritage a été estimé 
comme s'il r/y était pas sujet ; mais s'il pa
raissait que le cohéritier au lot duquel l'héritage 
est tombé eût été par le partage chargé des risques 
de l'éviction, et que pour cet effet on lui eût don
né l'héritage au dessous de sa valeur, en ce cas il p'y a point liell à la gar'\nti~, 

Il est important à un héritier,. qui est assigné sur 
quelque demande tendante à évicHon, d'appeler 
incontinent en garantie ses cohéritiers; 1 o. parce
qu'ils ne sont tenus de l'acquitter des frais, pour 
la part dont ils sont héritiers, que du jour qu'ils 
sont appelés en cause ; il n'a aueun recours con
tre eux pour ceux qui se font dans le tems inter
médiaire; 2 ° ~ s'il s'était laissé <;ondamner sans 
avoir fait statuer ~ur la garantie, il faudrait pour 
qu~il eût recours con\r'eux, qu'il justifiât qu'il a été 
j•tstement condamné, sans quoi les cohéritier~ se 
défendraient valablement, en lui disant que s'ils 
a\·aient été appelés, ils atlraieut pu se défendre 
mieux que lui. 

L'obligation ùe garantie consiste en ce que 
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chacun des cohéritiers est obligé pour la portion 
dont il est héritier, d'indemniser son cohéritier de 
la perte que lui a causée l'éviction, de manière .qu.e 
l'inégalité causée par \'éviction dans les lots smt 
réparée. 

Si quel.qu•un des cohéritiers, contre qtlÏ cel.ui 
qui a souffert J'éviction a un recours de garantie, 
était insolvable, cette insolvabilité serait une nou
velle perte q_u'il souffrirait dans son lot, laquelle 
del'rait parelllernent être répartie entre lui et ses 
cohéritiers solTables. 

Il y a lieu à la garantie des rentes, lorsqu~ la 
rente devient caduque, par l'insolvabilité des débi
teurs, quand même la caducité n'arriverait que 
plus de eent.ans après le partage; ceHe caducité 
s'établit par la discussion des débiteurs et des 
biens sujets à la garantie; pour qu'il y ait lieu à 
cette garantie, il faut que ..ce ne soit pas la faute 
de l'héritier, à qui la rente est échue, qu'elle soit 
devenue caduque. 

Celte garantie consiste, en ce que chaque héri
tier est tenu de continuer Ia rent.f', pour la portion 
dont il est héritier, à celui à qui elle était échue, 
et de lui en payer, pour la dite portion, les arré
rages anciens, dont il n'a pu être payé. 

Cette garantie de la caducité des rentes est 
quelquefois restreinte à un certain tems, ou même 
peut être excluse par une clause du partage. 

L'héritier, qui a fait des diligences dans un tems 
convenable, et qui ne peut être payé d'une cré
ance exi~ible, a un recours de garantie contre 
ses cohéritiers, pour qu'ils l'indemnisent chacun 
pour leur portion héréditaire. 

L'action de garantie se pr~scrit par trente ans, 
qui ne commencent à courir que du Jour de l'évic
tion, et à l'égard de la garantie de fait des rentes 
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t!i autres créances, du jour que ]a caducité en 
a été constatée par la discussion des débiteurs. 

Les biens échus par partage au lot de chaque co
héritiér., sont hypothtqués, par hypothêque privili:
giée, à toutes les obligation:, ré~ulta11tes tl u partage; 
cette hypothèque privilégiée a lieu quand même 
le partage aurait été fait sous seiHg privé, car elle 
uait Je la nature même de l'acte tle partage. 

Les tiers détenteurs, qui out acquis d;un héri
tier les biens échus en sou lot, peuvent prescrire 
coutre cette charge, par la prescription de dix ou 
vingt ans. 

Les cohéritiert;, pour interrompre cette pres
cription, p~'u' ent donner l'action en interruption 
contre c~s tiers-détenteurs, qunnd même les ac
tions résult~ntes des obligatious du partage ne se
raient pas encore ouverte~. 

A l'égard de l'action hypothécaire, aux fius de 
délaisser ou de 1)ayer, e Ile ne peut être intentée 
contre ces tiers-détenteurs par tes cohéritiers qui 
ont ces l1ypothèques que du jour que les actious 
qu•its ont sont ouvertes. Les tiers-détenteurs ne 
peuvent opposer la discu~sion contre cette action 
hypothécaire. 

SECTION CINQUIÈME. 

De la Rescision de1 Pal'iage8. 

Les partages peuvent se rcsciuder pour les 
n1êmes causes, pour lesquelles se rescindent les 
autres actes, comme pour violence, dol, &c. 

L'égalité étant requise avec plus d'exaetitude 
dans les partages, que dans les autres actes, les 
partages peuveut être rescindés pour ltsion du 
quart du juste prix. · 
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Les partages peuvent être rescindés pour ca~e 
de lésion; 1 °. quand même ils auraieut été fa1ts 
en justice, 2 °. quoique les lots aient été tirés au 
sort; 3 °. quand même le partage aurait été qua
lifié par le notaire de tt·ansaction. 

La vente qu'un des cohéritiers f~lit à l'autre de sa 
part dam; le~ immeubles de la succession, tenant 
lieu de partage, doit être aussi sujette à restitutiou, 
pour la seule lésion d'outre 1e quart du juste prix. 

La restitution contre les partages doit être de .. 
mandée par les majeurs dans les dix an8 L'effet 
de cette restitution est qu'on ordonne un uouveau 
partage ; ou pourrait quelquefois P.viter le nou
veau partage, en fesant donne1· un supplément en 
a ·gent ou en héritages à la partie lesée. 

CHAPITRE SIXIÈl\1E. 
Des dettes et autres charges des stc.cce3sior.l. 

rroutes les dettes du défunt résultante3 cl s ob-· 
igations qu'il avait contractées sont dettes de la 

succession. 
Il faut distinguer entre ces dettes, les dette.'i 

d'une somme de deniers, les dettes d'une choRe 
iudéte1·minéc, les dettes d'un corps certain et dé
terminé, l~s dettes mobilières de sommes exigi les, 
et les rentes dues par le défunt. 

Il y a des dettes de la succession du défunt ui 
n'out jamais été dues par le défunt, et qui ne lai -
~ent pas d"être dettes de la succession, tel est e 
douaire &c. 

Les frais funéraires, les frais d'inventaire et lf.! 
legs faits par le défunt sont au~si charges d • 1

:1 

succession. 
7 
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Les rentes foncières et autres rcùevatlccs, dont 

les héritages de la succession sont chargés, sout 
des charges particulières de ces héritages, plutôt 
que des charges de la succession, si ce n'est à l'é· 
gard des arrérages, qui en out couru jusqu'à ta 
r~ort du défunt, lesquels sont dettes de la succet5-
ston. 

Les héritiers et tous ceux qui sont à leurs droits, 
les donataires universels, !es légataires universels~ 
ct tous successeurs universels, quels qu'ils ooicnt, 
sont tenus des dettes et charges de la succe::;sion. 

Les héritiers succèdent à tous les droits tant 
actifs que passifs du ùéfuut, et par conséquent à 
toutes les obligations du défunt ct à toute& ses 
dettes. 

Les différens héritiers aux différentes espèces 
cle biens, succédant tous à la personne ù u défunt, 
ct la repl'ésentant, succèdent tous aux dettes et 
obligatio'ns personnelles du défunt, quelles qu"etles 
soient. 

Quoiqu'on considère dans l'actif d'une succes
.. :ion l'origine d'où les biens immeubles procèdent, 
on ne considère ni la cause, ui l'origine du pas~if 
et dettes de l:1 succession. 

Les hél·itiers aux meubles et acquets sont tenus 
de contribuer au payement du douaire préfix de 
la yeuve conjointement avec les héritiers aux pro
pres; et si la femme, par Je contrat de tnariage, 
avait le choix du douaire préfix ou coutumier, il 
dépendra de son choix, que les h~ritiers aux meu
bles et acquets en soient tenus ou non. 

Les héritiers aux meubles et acquets sont tenuR 
aussi bten que les héritiers des propres de payer 
]es dett~n contractées par ceux par la st.cccssion 
dcsque 1 Jes héritages étaient échus ~1 celui de la 
'-'nccess~o,.:1 duquel il s'agit. 

\ 
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Les héritiers aux meubles et acquets de la fem 
me, quoiqu'ils snccedent seuls pour l'actif à la 
part Je la femme en la cotnmunauté avec son 
mari, ne sont pas néanmoins seuls tenus <le la moi
tié des Jettes de cette communauté, que doit por .. 
ter la succession de la femme; les héritiers au . 
propres de la femme, quoiqu'ils ne succèdent à 
aucune partie des biens de la communauté, doi
' :ent porter leur part de ces dettes de la comrnn
nauté, pour la moitié dont la succession de la fein
me est tenue. 

hcs reprises que le survivant a droit d"exercct 
~ ur la comm11nauté, déduction faite de ce qu'il 
peut devoir à cette mèmc communauté, ne sont 
point pom~ la moitié (lont le prédécédé est enu, , 
une dette Je sa succession à la quelle l'héritier 
aux pt·opres, qui n'a rien à prétendre dans les 
b iens de la co ~nmunauté doive contribuer, ces 
reprises étanl moins une créance, qu~un droit plu:; 
fort que le conjoint flUÏ a ces reprises a à exerce 
(lans la comm Jnau ';, ct la succession doit êtr 
considérée comme n,ayant jamais été propriétairé 
d~autre chose dans les biens de la communauté, 
que de cel1cs qui lui sont échues en son lot, aprè.· 
les prélè,•emen" faits au profit du sut~vivn.nl; mais 
si le: biens de la communauté se trouvaient n'a
voir pas élé sutfisans, pour acquitte les reprise 
de la femme, ce qui en manquerait serait une vrai 
dette de la succession du mari, à laquelle tous ses 
héritiers doivent contribuer. 

En cas de renonciation de la femme à la com
tnunauté, les reprises de la femme en entier sont 
une dette de la succession du mari, à laquelle doi
vent contribuer tous ses héritiers à proportion de 
cp qu~i\s amendcn . 

L e préciput de la femme qui consiste en une 
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somme de deniers et stipulé à son profit, même en 
cas de renonciation, est pareillement une dette de 
Ja successiou du mari, si la femme renonce à la 
communauté; si elle l'accepte il n'y aura que les hé
ritiers aux meubles et acquets qui en seront tenus, 
car alors on considère ce droit moins comme une 
créance que comme un droit plus fort que la femme 
a à exercer sur les biens de la communauté. 

Quoique les rentes foncières ne soient pas det
tes de la succession, néanmoins les arrérages qui 
ont cour ujusques au jour du decès du défunt, sont 
dettes de la succession ; les rentes constituées, 
quoiqu'elles soient à preHdre par assignat spécial 
sur un certain héritage, sont p-rincipalement dues 
par la personne et sont par conséquent dettes de 
Itt succession. 

La dette d'un corps certain, que le défunt a 
laissée n'est due que par ceux qui succèdent à ce 
corps certain, et non par les héritiers qui succè
dent à d'autres espè·ces de biens; mais si le dé
funt était ùébiteur d'un corps certain, qu~il n'eût 
pas laissé dans sa succession, pnrce qu'al se serait 
témérairement engagé à livrer ce corps certain 
qui ne lui appartenait pas et qu'il ne possédait 
}>oint, soit parce qu'il aurait cessé de le posséder 
par son fait en l'aliénant, ou en le laissant périr 
par sa faute, tous ces différens héritiers aux diffé
rent€5 espèces de biens succèderont à cette obli
gation du défunt. 

Tous les différens héritiers contribuent, pour 
leur part en la succession, et à proportion du pro
fit qu'ils y ont à toutes les dettes mobilières et au
tr:.~s, et à toutes les obligations personnelles dn 
défunt. 

Les legs d'un corps certain, que le défunt a lais. 
sés en sa succession, ne sont dûs que par ceux qui 
succèdent à ce corp~ certain, 
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Lorsqu'il y a différens héritiers à différentes 
espèces de biens, les différens pa1·tages de ces 
Uitférentes espèces de biens, et les procédures qui 
tendent à ces partages sont des charges particu
lières de la succession particulière de chacun de 
ces espèces de biens. 

1.,ous c~ux qui sont aux droits d'héritiers sont 
tenus des dettes ct charges de la succession, de 
la même manière que cet héritier, aux droits du 
quel ils sont ; pareillement le cessionnaire de 
droits successifs, soit que la cession ait été faite à 
titre onérenx ou gratuit, est tenu des dettes et au-· 
tres charges de la succession, de la même manière 
que l'héritier qui lui a f..'1it cession de ses droits. 
Le mari, 'lans la communauté duquel tombent les 
droits succe~sif.~ des successions échues à sa fem
me~ est à cet égard comme un cessionnaire des 
droits successifs, et est en cette qualité tenu des 
dettes des dites succcssious; s~il a autorisé sa 
femme pour les accepter, il en est tenu indéfini
ment; si sa femme s'est fait autoriser sur son re . 
fus, il n'en est t<'nu que jusqu'à concurrence de 
l'actif qui est tombé en sa communauté, il en es t 
de même de la femme qui accepte la communauté, 
dans la quelle sont tombées les successions de son 
mari; et elle est en conséquence tenue de la 
tnoitié des dettes des dites successions. 

Les donataires ou légataires universels d'une 
personne sont tenus de ses dettes. 

Le donataire universel des biens pré.;;enc:; d'une 
pe1·sonne est tenu des dettes qui étaient d~jà con
tractées lors de la donation, et non de celles que 
le donateur aurait contractôes depuis. Il ne doit 
pas être tenu non plus des frais funéraires du do
nateur, mais si le donateur n'avait point Jaiss~ 
d'autres biens que ce ux qu'il a donnés, ces f1·ais se 
prennent sur les biens qu'il a donnés. 

. 7'* 
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Le t)onatairc des biens que le donateur Jaissera 
lor~ .de son décè~, eu d'une quotité de ces bieus, 
est tenu, pour la part dont il est donataire, de 
toutes les dettes qui se trouvent lors du décè3 du 
donateur, et des frais funéraires; mais il n'est 
point tenu des legs. · 

Les lég:ataire8 uuiversels sont tenus, pour la 
part dont ils sont légataires, tant des legs que des 
dettes et autres char·gcs de la succession ; ils ne 
sont légataires que de cc qui reste après toute~ 
les charges acquittées. 

Les légataires de choses particulières, quand 
même les choses qui leur seraient léguées feraient 
les trois: quarts et derni du patrimoine de celui qui 
a fait le legs, ne sont tenu<3 en rien des dettes du 
défunt ni des autres charges de sa succession. ('s 
peth'ent néanmoins quelquefois en être indirecte. 
ment tenus, en ce que, si le défunt a lôgué plus 
qu'il ne lui restait 4le biens disponibles, après les 
dettes acquittées, on peut répéter contre les léga~ 
taires ce quïls ont reçu de plus qu'il n·était pcr ~ 
nü.~ au testateur de léguer, et à cet cfl'et, tous le .~ 
]eQ'S particuliers doivent souffrir une diminution 
at~solla livre. 

L'héritier n'est pas tenu des dettes comme d'une 
charge des biens aux quels il succède, mais il en 
est tenu comme successeur, non pas seulement des 
biens, n1ais de la personne même du défu{lt, c'est 
à dire de tous ses d roits personnels actifs ct pas . 
sifs, et par conséquent, de toutes ses dettes, même 
n.u delà de la valeur de ses biens. Cette règle a · 
lieu à l'égard des héritiers pour partie, comme à 
l'égard d'un unique hér,tier. Les héritiers pour 
partie ne sont t<!nus des dettes que pour la 1nême 
partie dont ils sont héritiers, mais ifs en sont tenus 
pour cette partie au delà de la valeur de la mêmn 
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partie des biens, auxquels ils succèdent. Cette 
règle souffre exception con1me nous l'avons vu 
suprâ à régard des héritiers sous bénéfice d'in
ventaire. 

L'héritier, qui a cédé ses droits successifs, ne 
laisse pas de continuer d'être tenu des dettes de la. 
succession, sauf son recours contre son cession
naire qui doit l'en acquitter. 

Quoiqu'il y ait des donataires universels, l 'héri
tier ne laisse pas d'être tenu des dettes pou·r le total, 
ll 'il est héritier unique ou pour la portion dont il est 
héritier pour partie, sauf son recours contre les do
nataires universels, pour ce qu'ils en doivent porter. 

L'héritier n'est pas teou envers les légataires 
ùes legs, u!trà vires hœreditatzs, c,est-à-dire au delà 
des forces de la succession mais seulement jusqu'à 
concurrence des biens, et il peut s·en libérer, en 
abandonnant tous les biens aux légataires. 

Le roi et les seigneurs qui succèdent par con fi~. 
cations ou droit de bâtardise, ne sont tenus des 
dettes que jusqu'à concurrence des biens auxquels 
ils succèdent, ils peu vent s'en décharger en les 
abandonnant . 

Lorsque le défunt a laissé plusieurs héritiers, 
chaque héritier est tenu des dette~ pour la part 
dont il est héritier. 

Lorsque plusieurs enfans succèdent par repré ~ 
sentation, ils ne sont hôritiers chacun que pour la 
portion qu'il-3 ont dans la portion de la personne 
qu'il repri·sentent, et ils ne sont chacun tenus de~ 
dettes que pour leur portion dans cette portion. 

Lorsque le défunt a laissé différens héritiers à 
différentes espèces de biens, chaque héritier est 
censé succ3der à une part proportionnée à cc 
qu'f'st la valeur en actif des biens auxquels il suc
cède, à la valeur de toute la succession, et il doi t 
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par conséquent, porter la même part des dettes de 
la enccession. Cette part ne peut Btre constatée 
'luc par une .ven~ilation, q~Ii ne se ~eut faire qu~n
près une estimation des différons .biens de }a. sye
cession, et en attendant, ces d1ffércns henhcrs 
sont tenus des th'ttes chacun pour leur portion vi
rile: sauf à se faire raison du plus ou du moins, 
lorsque les portions auront été constatées par ]a 
ventilation. 

LorRquc des males succèdent en collatérale 
avec des filles, à un dé fu nt qui a laissé des fief-, 
dnns sa succession, les 1nâlos ayant une plus gran
de part que les filles doivent porter une plus 
grande part des dettes. 

Quoique l'ainé ait dans les fiefs une portion plus 
consitlérable que celle de ses puinés, néanmoins 
il n'est tenu que de la même portion des dettes, 
dont chacun des puînés est tenu. 

Quoique des rentes constituées soient assig.f;lées 
par assignat special sur des fiefs, l'ainé n'en doit 
que sa portion virile ; cette décision a lieu quand 
rnême l'héritage aurait été saisi réellement pour 
cette rente du di~funt. 

Il en est autrement des rentes foncières dont 
quelque héritage féodal serait chargé, l'ainé en 
doit être tenu, non pour la portion dont il est hé· 
ritier, mais pour la portion quïl a dans l'héritage, 
c'est-à. dire qu'il ne contribue pas au payement 
ùes dites charges à raison de la valeur et estima
tion de sa part et portion de son préciput et droit 
d'aînesse, mais à rais on des arpens qu~il prend 
plus que les autres; ainsi il ne paye rien pour rai
son du principal n1anoir qu'il prend hors part. 

11 en f: nt dire autant des hypothèques dont un 
héritage fé dal serait chargé pour deth~s dues par 
des tiers, maü~ non pour hypothèques pour les det
tes due par le défunt. 

/ 
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Loraque le douaire coutumier se prend sur un 
fief, l'aîné y contribue plus que les autres, parce 
que c'est une charge réelle. 

I.-~e principe que le préciput de l'ainé est franc 
- deo dettes de la succession, reçoit une exception 

dans le cas auquel Jes dettes absorberaient Je sur~ -
plus des biens; en ce cas il souffrirait retranche
ment, parce que la loi n'est pas présumée faire ce 
prélegs légal ultrà vireY hœreditatz's, en ce cas on 
doit même _retrancher une légitime pour les puînés, 
et cette légitime doit être la moitié de ce qu'ils 
auraient eu, si les dettes étaient prélêvées sur tous 
les biens de la succession. 

Les donataires et légataires universels d'une quo. 
tité de biens sont tenus des dettes pour la même 
part, et si Ja part dont ils sont donataires ou léga
taires universels était réduite à une moindre partie, 
ln part qu'ils doivent porter des dettes doit êtrfi) 
pareillement réduite à une semblable part. 

Chaqne héritier ou successeur universel est tenu 
pour le total des dettes indivisibles. Si la chose 
due n'est pas susceptible à la verité d'une division 
réelle, mais qu'elle soit susceptible de parties au 
1noins intellectuetlcs, si on peut la posséder et en 
être propriétaire par portions indivisées, la dette 
d'une telle chose n'est pas indivisible, et les héri
tiers n'en sont point tenus solidairement, mais cha
cun pour leur portion. 

Dans les obligations qui sont indivisibles dans 
leur principe, mais qui par l'inexécution de l'en· 
gagementj se convertissent en une obligation de 
dommages et intérêts, laquelle est divisible, chacun 
des héritiers assignés solidairement pour remplir -
l'obligation du défunt, ne sera néanmoins, faute de 
fa remplir, condamn3 aux dommages et intérêt 
que pour la portion dont il est héritier. Les héri 
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tiers et successeurs universels sont tenus des legs 
pour la rn ên1e part pour laquelle ils sont tenus des 
dettes, c "est-à-dire pour la part dont ils sont héri
tiers, ou à laquelle ils succèdent. 

Les créanciers do la succession ont une action 
pet·sonnelle contre chacun des héritiers, pour la 
part dont ils sont héritiers, et contre chacun des 
successeurs universels, pour la part que chacun 
d>eux a dans les biens de la succession. Si la 
part des héritiers n'ost pas encore constatée et li
quidée par une ventilation, les créanciers ont une 
action contre chacun des héritiers, pour une por
tion virile, sauf aux héritiers à se faire raison du 
plus ou du moins, qu'ils devront porter rles dettes, 
lorsque leur part sera constatée par la ventilation. 

Les créanciers hypothécaires de la succession 
ont aussi l'action hypothécaire contre chacun de:3 
héritiers on successeurs qui possédent quelques 
immeubles de la succession sujets à leur hypothè
que; ils l'ont aussi contre les tiers détenteurs. 

Chaque héritier détenteur de la moindre por
tion des imn1eubles de la succession, est tenu 
hypothécairement du total des créances hypothé
caires, sauf son recours contre ses cohéritieri). 

L'héritier détenteur d'inuneubles peut être dé
chargé de la condan1nation solidaire, en offrant 
d'abandonner tous les immeubles échu~ en son lot, 
si le partage est déjà fait, et on la part indivisée 
qu'il a dans ceux de la succession, si le partage 
n'est pas encore fait; mais quoiqu'il abandonne, 
sa condamnation personnelle pour la part dont il 
est héritier subsiste toujours contre lui ; c'est 
pourquoi dans les conclusions et dans la sentence, 
on condamne l'héritier personnellement pour la 
part dont il est héritier, et hypothécairement pour 
le total. 
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· Lorsque J'un des héritiers sur l'action hypothé 
caire portée contre lui, a été obligé de paJer la 
dette en entier, il a son secours contre ses cohéri
tiers, il peut l'exercer soit de son chef, soit comme 
exerçant les droits du créancier, auquel il peut se 
faire subroger, lorsqu'ille paye. 

Les créanciers hypothécaires du défunt n'ont 
d'hypothèque que sur les biens de ]a succession; 
ct ils ne peu vent acquérir d'hypothèques sur les 
biens des héritiers que par un nouveau titre, par 
lequel les héritiers s'obligeraient devant Notaires 
i\ la dette du défunt, ou par une sentence de con
damnation que les dits créanciers obtiendraient 
contre les héritiers. 

Les créanciers et légataires d'une succession 
ont droit de demander contre les créanciers par
ticuliers de l'héritier, la séparation des biens de la 
succession, d'avec ceux de l'héritier, pour être 
payi:s sur ceux de la succession ·préférablement 
aux créanciers de l'héritier. 

Tous les créanciers du défunt quels qu'ils soient, 
peu vent obtenir cette separation, 1nême ceux dont 
la créance est encore suspendue par une condüion 
dont elle dépend, ct qui n'ést point encore arrivée ; 
l'héritier même en partie du défunt peut demander 
la s~paration des biens. pour ce qui lui était dfi 
par le défunt, sous la déduction de la part dont il 
fait confusion comme héritier. · 

Cette séparation ne peut être demandée par les 
créanciers du défunt, lorsqu'ils ont fait novation 
de la créance qu'ils avaient contre le défunt, en 
une créance contre son héritier, en le prenant 
)OUr leur propre débiteur à la place du défunt. 

Il est toujours tems de demander cette sépara
tion, tant que les bien':) de la succes~ion peuvent 
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-encore facilement se détnêler d'avec ceux de l'hé· 
ritier. 

Les choses données entre vifs par le défunt à 
rhéritier, quoique sujettes à rapport, ne sont pas 
comprises dans .les biens dont les créanciers de la 
succession ont droit de demander la séparation. 

L'effet de la séparation est que les créanciers 
et légataires soient payés les premiers sur les 
biens de la succession du défunt, elle n'exclut pas 
les créanciers de l'hér·itier du droit de se ven
ger sur ce qu~ resterait de ces biens. 

Les créanciers de la succession qui out obtenu 
lu séparation des biens, et qui n'ont pu être payés 
entièrement sur ceux de la succession, peuvent 
être payés sut· les biens propt·es de l'héritier; 
mais ils ne doÎ\'ent être payés sur ces biens, qu'a. 
près que les créanciers de l'héritier l'auront été. 

Les créanciers de l'héritier ne peuvent pas de
mander, contre ceux de la succession, qu'on leur 
~épare les propres biens de l'héritier ; néanmoins 
~i uri débiteur insolvable acceptait une succession 
notoirement mauvaise, de manière qu'il parait 
qt1~il l'a fait en fraude de ses prop1·es créanciers, 
eu ce cas les créanciers de l'héritier pourraient 
demander la séparation cle ses propres biens d'a
vec ceux de la succession en fèsant rescinder 
~e ttc acceptation. 
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TITRE SECOND. 
DES DONATIONS ENTRE .. VIFS. 

Il n,y a que deux formes de disposer des biens 
à titre gratuit, la donation entre-vifs, et la testa
mentaire; nous ne parlerons sous ce titre que de la 
donation entre-vifs. 

La donation entre-vifs est une convention par· 
aquelle une personne, par libéralité, se dessaisit 

irrévocablement de quelque chose, au profit d'une 
autre personne qui l'accepte. 

Les donations entre-vifs sont ou directes ou 
fidei-commr·ssairet; les directes sont celles qui se 
font sans l'interposition d'une personne tierce ; le., 
fidéi-commissaires sont celles :tui se font par l'in
terposition d'un premier donateur, qui est chargé 
de restituer les choses données au second, oua 
traiterons de ces dernières donations sous le ti re 
quatrième de ce livre. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des pe'tsonnes qui peuvent donner, de celles auxquelles an pe-ut 
donner, et des choses qui peuvent 2tr~ données. 

Toute personne peut faire ou aecepter une dona
ion entre-vifs, à moins que la loi ne la déclare 

incapable. 
Les femmes mariées ne peuvent ûonner entre

vjfs, sa s l'autorisation de leurs mavis. 
Les mineurs ne peuvent donner entie-vifs, non 

plns que les insensés. Les mineurs émancipés soit 
8 



[ 86 ] 
-/ 

par mariage ou autrement, et qui ont l'ige de 
vingt ans accomplis, peuvent néanmoins disposer 
entre-vifs rle leurs effets mobiliers, mais ils ue peu~ vent donner aucun immeuble4 

Un malade, dont la maladie a un trait prochain 
à la mort, ne peut donner entre-vifs, car telle do-

ation ne peut avoir le caractère de libéralité pro
pre aux donations entre.vifs, et si contre toute at
tente il guérissait, il pourrait révoquer une dona
tion faite sous de telles circonstances, car elle serait parfaitement nulle. 

Ce n'est pas la crainte seule du danger de la 
mort, mais c'est la persuasion qu'on n'en échappera 
point, qui ôte aux donations le caractère de dona
tions entre-vifs, et qui les rend nulles, en empê
chant qu'on ne puisse dire, que le donateur préfère le donataire à soi-même, à l'égard des chosel:i 
qu'il sait ne pouvoir plus conserver. 

Une femme dans sa grossesse, quelque voisine 
qu'elle s0it du terme, n'est pas incapable de donner entre-vifs. 

Les mineurs pubères et les interdits pour pro-
igalité sont capables de recevoir des donations, 

et ils n'ont pas besoin pour cela de l'autorité de 
leurs tuteurs et curateurs. Les foux et les enfans 
ne peuvent par eux-mêmes accepter des dona
tions, mais ces donations peuvent être aeceptées 
par leurs tuteurs ou curateurs. 

Les communautés et les gens de main-morte 
sont incapables de recevoir aucune donation d'au
cun héritage ou rentes constituées. 

Les femmes mariées, quand même elles ne se
raient point communes eu biens, ou quand elles 
auraient été séparées, ne sont pas plus capables 
de recevoir des donations, sans l'acceptation et 
l'autorisation de leurs maris ou celle du juge, que 
d'en faire. 
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Les concubines sont incapables de recevoir des 
donations entre-vifs, à moins qu'elles ne soient mo, 
diques ou pour cause d'alitnens. Si ces donatious 
ôtaient considérables, elles ne seraient pas néan .. 
moins déclarées nulles, mais elles seraient réduc
tibles. Les héritiers du donateur sont admis, 
après sa tnort, à la preuve de son concubinage 
avec la donataire. 

Les bâtards adultérins et incestueux sont inca
pables de recevoir aucune donation entre-vifs, si ce 
n'est une donation pour alimens. 

Les mineurs et autres perssonnes sous la puis-
ance d'autrui, ne peuvent donner entre-vifs di-. 

rectement ou indirectement, au profit de leurs 
tuteurs, curateurs, pédagogues ou autres adminis
trateurs, qui ont quelque puissance sur l€urs per-
·onnes ou sur leurs biens, ni aux enfans des dits 
tuteurs et autres administrateurs, pendant le tems 
de Jeur administration, et jusqu'à ce qu'ils aient 
t·endu leur compte, et telles donations sont nulles; 
on en excepte néanmoins les donations faites aux 
ascendans qui auraient eu la tutelle de leurs en
fans, pourvu qu'ils ne se soient point remariés. 

Les donations faites à Ja femme ou aux ascen
ùans du tuteur ou administrateur, lor8qu'elles sont 
1àites du vivant de ce tuteur ou administrateur, 
·ont pareillement nulles. 

Tous ceux qui ont un empire trop gt·and sur 
l'esprit de ceux qui font des dispositions entre-vifs 
e~ !e_ur faveur, so!lt aussi compris dans cette pre
htbthon, et les directeurs et confesseurs sont in
capables de recevoir aucune donation de leurs 
pénitents, à moins que ce ne soit une donation 
1nodique; cette règle doit s'étendre au couvent ou 
a la communauté dont un des membree est le con
fesseur du donateur. 
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Les médecins chirurgiens et apothicaires ne 
peuvent non plus recevoir les donations qui leur 
sont faites par les malades qu'ils traitent, à moins 
qu'elles ne soient modiques. 

Les donations sus-mentionnées pourraient né
anmoins subsister, lors même qu'elles seraient con
sidérables, s'il paraissait des motifs plausibles~ 
qui auraient pu porter le donateur à faire ces dona .. 
tions, car l'incapacité de ces personnes ne résulte 
que de la présomption que la donation a été ex· 
torquée par leur empire sur !'"esprit du donateur. 

C'est au tems du contrat que l'on considère la 
capacité de donner dans la personne du donateur, 
et la capacité de recevoir dans celle du donataire. 

On ne peut faire aucune donation à celui qui, 
lors de la donation, ne serait pas encore eonçu: né
anmoins la faveur des contrats de mariage a fait 
excepter de cette règle les donations qui s'y font, 
et la donation par contrat de mariage aux enfans 
qui naîtront de ce mariage, sera valable lorsque 
ces en fans viendront à naître. 

Lorsqu'une donation contient une substitution, 
il n'est pas nécessaire que le substitué existe lors 
de la donation; il suffit qu'il existe par la suite et 
soit capable lors de l'ouverture de Ia substitution. 

Les majeurs peuvent donner entre-vifs, non 
seulement tous leurs meubles et acquêts, mais en
core tous leurs propres, saufla légitime des enfans, 
si le donateur en a. 

Toutes les choses données par les père et mère 
à leurs enfans et descendans, soit meubles ou i rn
meubles, sont réputées données en avancement 
d'hoirie, et par conséquent sont sujettes à rapport 
par les donataires qui viennent à la succession du 
Cfonateu,r (voyez livre Se. titre 1er. des sucee S· 

sions, chapitre 5e. section 2de. 
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CHAPITRE SECOND. 

Des fo'r-mes de donations entre-vifs. 

Les fot·mes exigées pour la validité des dona
tions entre-vifs d'immeubles, sont: ]a solemnité do{~ . 
l'acceptation, la tradition, l'irrévocabilité, l'insi 
nuation, et elles doivent être faites devant notair"s~ 

SECTION PREMIERE. 

De la solemnité de l'acceptation. 

Dans les donations, l'acceptation du donataire 
;.\. l'acte de donation doit être expresse, et est re
(tuise comme une formalité ; la présence du dona
taire, sa signature à l'acte de donation ne ~eraient 
pas une acceptation suffisante; il en est de même 
de toutes les autres citconstances dont on 1'oudrait 
induire l'acceptation. 

L'acceptation du donataire peut être faite par 
un autre acte que celui de la donation, pourvû que 
l'instrument de la donation soit inséré d.ans l'acte 
qui contient l'acceptation; en ce cas la donation 
ne sera censée valable que du jour de l'accepta .. 
tion, et le donataire peut avant l'acceptation chan
ger de volonté, d'où il suit que la· chose donnée ne 
passe au donataire qu'avec la charge des hypo
thèques que le donateur a contractées dans le tems 
intermédiaire de la donation et de l'acceptation, 
~t avec toutes les autres charges qu'il y aurait im-

/ , 
posees. 

Les mineurs et autres priviligiés ne peuvent être 
restituables, même sous prétexte de l'insolvahiJit'. 

8* -
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de leurs tuteurs, contre le défaut d'acceptation 
d 'une donation de quelqu'un~ qui serait mort ou 
qui aurait changé de volonté depuis la donation. 
maÎ.s en ce cas le mineur aura son recours contre 
son tuteur. 

Lo1·sque la llollation est faite a deux personnes~ 
l 'acceptation faite par l'une ne sert point à l'autre,. 
et s'ils sont disjoints, ~elui qui a accepté la dona
tion n'en aura que la moitié, et la donation pour 
}'autre moitié sera D le. Jl faut excepter de 
cette règle la donation faite au mari et à la fem
Ine, laquelle est valable, quoiqu'elle n'ait été ac
ceptée que par le mari.. 

La donation se forme par le concours des vo
lontés du donateur et du donataire, par consé-

uent l'acceptati{)n de la donation ne peut se 
faire après la mort du donateur, ni même après 
qu'il a perdit l'usage de la raison, ou que sans l'a
voir perdu, il est devenu d'ailleurs incapable de _ 
donner. Cette acceptation doit aussi se faire du 
vivant du donataire, et il doit être capable de re
cevoir lors de l'acceptation. 

L'acceptation peut se faire ou par le donataire 
lui-même ou par son procureur, soit spécial, soit 
général, par· son tuteur, curateur ou autre admi
nistrateur; une acceptation faite par toute autre 
personne qui n'avait point de mandat, et qui dé .. 
clarerait se porter fort pour le tlonataire absent~ 
ne serait pas valable. . 

Le père, la mère et autres ascendans do mineur 
ou interdit, quand m~me ils n'auraient point la qua
lité de tuteurs ou curateurs, peuvent accepter Ja 
donation pour eux. 

Les institutions contractuelles n'ont pas besoin 
d'acceptation. 

Les donations entre·vifs, lorsqu'elles sont faites 
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par contrat de mariage, ne sont p01nt sujettes à la 
solemnité de l'acceptation. 

Les don tions de meubles corporels, lors qu'il y 
, tradition réelle, ne sont sujettes à aucune forma
lité. 

-
SECTION SECONDE. 

De la f-radztion et de l'i1·,·évocabilité. 

Donner et 1·etenir ne vaut ; en conséquence de 
cette maxime deux choses sont requises pour la 
validité des donations, la tradition de la chose 
donnée et J'irrévocabilité parfaite. 

Les donations sont valables,soit que la tradition 
ait été réelle, soit qu'elle ait été seulement feinte ,. 
(voyez livre second, titre second, chapitre second , 
section troisieme, où se trouve bien au long tout 
ce qui a rapport à la tradition.) 

Le caractère essentiel et distinctif de la dona-
. tion entre-vifs est d'être irré\'ocal>le relativement 

au donateur; tout ce qui blesse cette irrévocabi
lité est un vice qui annulle ]a donation, parce 
qu'il en détruit la cause suivant ce principe, 
" quod ab int'tio non valet, ex post facto convalescere non 
p otest." Il n'est pas contraire à la nature des do .. 
nations entre-vifs qu'elles soient révocables sous 
quelque condition casuelle, qui ne dépende pas 
de la volonté du donateur, et elles peuvent être 
valablement faites à la charge de révocation, sous 
quelqu'une de ces conditions. 

On ne peut donner entre-vifs ses biens à venir, 
car une telle donation pêcherait par le défaut de 
trad ition et le défaut d'irrévocabilité. 

On ne peut donner sous une condition, qui dé· 



[ 9~ J 
pende de la volonté du donateur, même ses biens 
présens, ni quelque chose particulière; non plus 
à la charge de payer les dettes que ]e donateur 
contractera par le suite, car ces donations pêchent 
par le défaut d'irrévocabilité. 

Lorsque 1a donation est faite à la charge de 
payer les dettes que le donateur contractera, jus-

. qu'à concurrence néanmoins d'une certaine som
me, la oonation ne sera pas entièrement nulle, 
mais elle le sera jusqu'à concurrence de cette 
somme, quand même le donateur n'aurait pas usé 
ùe cette liberté et n'aurait contracté aucune 
dette. 

Si quelqu'un avait donné tous ses biens pré
!Scns, en se réservant néanmoins la faculté de dis~ 
poser ou de tester d'une certaine somme, quand 
bien tnême il serait dit expressément par l'acte 
que la somme, au cas qu'il n'en eût pas disposé, 
ùemeurerait comprise en la donation, néanmoim; 
;a donation serait nulle jusqu'à concurrence de 
cette somme, parce que jusqu'à cette concurrence 
elle n'était pas irr~vocable. 

Les donations faites par contrat de mariage aux 
conjoints, ou à ceux qui naîtront du mariage, par 
quelque personne que ce soit, ne sont pas sujettes 
aux règles ci-devant établies, et ne peuvent être 
attaquées de nullité, faute de tradN;ion ou d'irrévo· 
cabilité. 

Les donations par contrat de mariage peuvent 
comprendre les biens présens et à venir, alors il 
est au choix du donataire ou d'accepter tous les 
biens, tels qu'ils se trouvent lors du décès du do-
nateur, en se chargeant de toutes les dettes, même 
postérieures à la donation, ou de s'en tenir aux 
biens existans lors de la donation, en se chargeant 
seulement des dettes et charges qui existaient au 
dit tems. 
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Les donations faites par contrat de mariage, 
peuvent être faites sous des conditions qoi dé·· 
pendent de la volonté du donateur; elles peuvent 
être faites à la charge de payer les dettes qu'il con
tractera, et le donateur peut dans ces donations se 
réserver la faculté de disposer de certaines 
choses ou de certaines sommes, et que s'il meurt 
sans en avoir disposé, ces ohoses demeureront 
comprises en la donation. 

SECTION TROISIÈ:a-IE'. 

De l'insimtalion des donations .. 

Toutes donations entre-vifs quelles qu'elles 
soient, d'immeubles ou de choses mobilières, sont 
sujettes à l'insinuation. 

Dans les donations rémunératoires, quoique le 
prix des services en récompense d.esquels , la do,.. 
nation a été faite fût ap.p-réctable-, s'il est inférieu 
à celui de la chose donnée, cette donation sera 
nulle faute d'insinuation, sauf au donataire d'ex· 
ercer ses actions pour se faire payer du juste prix 
des services par lui rendus. Si le prix des ser
vices est égal à la valeur de la chose donnée, 
cette donation rémunératoire n'en a que le nom, 
c'est une donation en payement, et par consé-:. 
quent tel acte n'est pas sujet à insinuation. Il en 
e t de même des donations onéreuses. 

Les donations mutuelles, quoiqu'elles soient 
parfaitement égales, sont sujettes à l'insinuation. 

Les donations faites par contrat de ma{iage a 
l'un des conjoints, par quelqu'un de ses ascen
dans, sont dispensées de l'insinuation, mais ces 

- donations seraient nulles faute d'insinuation, si 
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elles étaient faites ailleurs que par contr(kt de tnariage. 

Les donations faites par contrat de mariage, aux conjoints par autres personnes que les ascendans, et celles faites par contrat de mariage, par les conjoints entr'eux~ sont sujettes à l'insinuation; tnais- on n'y doit pas comprendre Jes conventions ordinaires des contrats de mariage, quoiqu'elles contiennent un titre lucrati~ ainsi le préciput d'une certaine somme, et le douaire, lors même qu'il serait sans retour et en pleine propriété, ne sont point sujettes à insinuation. 
La èonvention que les biens de la communauté demeureront en entier au survivaflt, à la charge de payer une somme modique aux héritiers du prédécédé, et la convention que le conjoint survivant jouira en usufruit des biens du prédécédé, sont des conventions matrimoniales plutôt que des donations, et par conséquent ne sont point suj'ettes à l'insinuation. 
Quoique les donations faites par le mari à la femme, par le contrat de mariage, soient sujettes à insinuation, néanmoins les héritiers du mari ne peuvent en opposer le défaut à la femme, qui a quatre mois à compter du jour du décès de son mari pour faire cette iHsinuation. 
Les donations sont sujettes à l'insinuation quelles que sûient les choses qui en sont l'objet; néanmoins les donations de choses mobilières en sont dispensées en deux cas; 1°. Io.rsqu'il y a tradition réelle, 2°. lorsqu'il n'y a pas à La vérité de tradition réelle, mais lorsque leur valeur n'excède pas la somme de mille li v res ancien cours. La donation des biens à venir, faite par contrat de mariage, par d'autres que par les ascendans, est sujette à l'insinuation, aussi bien que les ins .. itutions contractuelles. 
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L~insinuation doit être faite au greffe de la ju
isdiction où les choses données sont situées. 

Les donations de meubles sont sujettes à l'insinua
-tion au greffe du domicile du donateur. 

L'insinuation doit être faite dans les quatre 
mois du jour de la date de la donation ; elle a 
alors un e·tfet rétroactif au tems du contrat, c'est
à-dire q-u'elle est également valable, comme si elle 
eût été faite dès l'instant du contrat; d'où il s'eH 
suit que, lorsqu'elle est faite dans les quatre mois, 
il n'importe qu"elle se fasse du vivant ou après la 
mort du donateur, et elle est valable même à l'é
gard des tiers ·qui auraient contracté avec le do
nateur, dans le tems intermédiaire entre la dona
tion et l'insinuation. 

L'insinuation qui ne se fait qu'après ]es quatre 
mois, n'a d'effet que dujour de sa ùate, et elle ne 
peut être opposée aux créanciers qui auraient 
contracté avec le donateur, dans le tems intermé· 
tliaire enb·e la donation et cette insinuation, les
quels pourront exercer leurs hypothèques sur les 
choses données. 

L'insinuation qui ne se ferait qu'après les quatre 
mois .et qu'après la mort dn donateur, serait en
tièrement nulle. 

Lorsque la donation a été acceptée e.-c t'rttervallo, 
par un acte différent de la donation le tems de 
quatre mois pour l'insinuation ne court que du 
jour de l'acceptation. 

Si la donation a été faite sous une condition 
suspensive, le tems court du jour de la dona
tion, et non pas du jour de l'échéance de la 
condition. 

L'insinuation est valable lors même que, lors
qu'elle est faite, le donateur a perdu la capacité 
<le donner. 

, 
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1 Il importe aussi fort peu, pourvû que le dona. 

1eur vive, que l'insinuation se fasse du vivant ou 
après la mort du donataire. 

A l'exception du dQnateur lui-même, toutes les 
autres personnes qui ont intérêt à la nullité de la 
donation, peuvent opposer le défaut d'insinuation; 
ainsi les créanciers et les acquéreurs à titre oné-
1 eux peuvent opposer ce défaut; les donataires pos
térieurs à la donation et les légataires le peuvent 
aussi. Les héritiers du donateur peuvent aussi 
·opposer le défaut d'insinuation. 

Lorsque le mari a donné entre-1'ifs un conquêt 
de sa communauté, et qu'il prédécède, sa veuve 
peut opposer le défaut d'insinuation pour la pat·t 
qu'elle a droit de prétendre comme commune dam; 
ce conquèt. . 

La meilleure exception qu'on puisse opposer 
contre le défaut d'insinuation est que celui qui op
pose le défaut, se trouve responsable envers Je 
donataires de ce défaut. 

La puissance de quelqu'un en laquelle le dona
taire a été, lui donne une défense contre cette 
personne, ou contre lee héritiers de cette personne, 
qui lui opposeraient le défaut d'insinuation, mais 
elle ne lui donne aucune défense contre des tiers, 

. quand même rinsolvabilité de la personne en la 
puissance de qui a été le donataire, ne lui laisse
rait aucun recours; ainsi le défaut tl'jnsinuation des 
donations faites à des 1nineurs ou à l'Eglise, peut 
leur être opposé, quand même l'.nsolvabilité de 
leurs tuteurs ou autres administrateurs, ne leur lais
serait aucun recours. 

Le donataire qui a possédé pendant trente ans 
l'héritage depuis la mort du dona eur, a une ex..
ception légitime contre le défaut d'insinuation 
(]U'opposerait l'héritier du donateur. Le tem. de 
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~ette prescription ne coure coutre l'héritier du 
donateur, que du jour de la mort du donateur) et 
contre les créanciers et les tiers acquéreurs, que 
tlu jour qu'ils ont contracté avec le donateur. 

SECTION QUATRlEME. 

Des ~tel par lesquels les donatiom entrtJ·vifo doivent itrt faite•· 

Tous les actes portant donations doivent être 
passés pardevant notaires, et il en doit rester mi .. 
nute, sous peine de nullité: on excepte de gette 

., règle les donations des choses mobilières, lorsqu'il 
y a tradition réelle; car en ce cas, il n'est besoiA 
d'aucun acte. 

CHAPITRE PREMIER. 

D1 l'effel des donations entt·e-vifs, et des cas auxquels elle4 pevtutnl 
être ré11oquées, ou souffrir quelques retranchemM-.s. 

~ 

SECTION PREMIÈRE. 

De i}effet de la donation entrt-1.1ifs. 

L 'effet ·rle la donation entre-vifs par rapport au 
donateur est de le dépouiller de Ja propriété de 
la chose, et de la transférer au donataire par la tra
dition qui lui en est faite. 

La donation ne coutient aucune obligation de 
garantie de la part du donateur, qui n'est censé 
ùonuer la chose qu'autant qu'elle est à lui, e t le 

9 
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1ot;aat ir.e qui est éYincé de la chose qui lui a été Jonné.c ,soit SUr Wle actjpn de rel~eHdication, soit 

-t;Ur uue .action hypothéca' re vour Les dettes des auteurs du donateur, n'a peur-raison de cette él~iction aucun recours contre le d01mteur; mais s'il paraissait que le donateur eût fait cette donation par malice, pour constituer le dûJJataire en frais, sachant qu'il serait bientôt évincé, le donataire en cas.aurait son recourts contre le douateur. 
Si l'action hypothécaire était pour les dettes du donateur, le donataire aurait le recours qu'ont lous ceux qui payent les dettes ù'un autre, à moins qu'il :n fût un donataire universel. 
'Lorsque quelqu'un a donné la chose d'autrui, le -'\'Tai provriétaire de la chose, quoiqu'il soit devenu l'héritier du donateur~ ne lais::<e pas d'être ecevable à la revendiquer de son chef, car sa qualité d'héritier du donateur ne l'oblige pas à faire cesser cette demande, puisque le donateur lui-même, si rivait, ne serait as O-bligé à la faire cesser. 
· uoique Je onateur ne soit pas tenu, par la nature de la donation, à la garantie des choses ùonnées, il peut uéanrnGi· ar une clause particulière, s'y obliger. 

L'effet de la donati~n entre-vifs, par rapport au ùonataire, est de lai transièr.er .par ·la tradition le droit de propriété que le donateur avait en la chose donnée. Le donataire ne peut acquérir ]>ar la tradition la p.rol>riété de la chose donn~e, si le donateur ne l'avait pas, mais la donation. lui donne., s'il est de bonne foi, le dro.it de prescrire la chose par la possession, pendant le tems requ·s par la loi, (v oye~ infra livre tr,o · ièn1c, de la prescription). 
La donation de choses a..rticadières n'ob ige 
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pas le donataire aux dettes du donateur; néan
moins si au tems de la donation; le don teur n'é
tait pas solvable, ses créanciers e11 frauùe des 
qnels la donation se trouverait avoir été faite, 
quand même ils ne seraient pas créanciers hypo
th' caires, pourrai nt la faire révoquer, lors même 
que le donataire n'aurait p s e connaissance d , 
la fraude du donateur. 

Les dQnataires univèrse:ls des biens présens 
nt tenus d~s dettes que le donateu~ devait lots d 

1 donationt pour la: 1 ê-ma portion dont il so t 
donataires; ils peuvent néanmoins s'en décharger 
en abAndonnant cc- q i leur été donné. 

On compr d soUB le nom de donatair s univer 
, non seulement les donataire-s de l'ttnivetsa• 

lim générale, mai aussi les-donat~Jires de l'univer .. 
salit' particulière d'une certaine- cspèc e 

·ena, tels que sont les donataires de- tout le mobi
lier ou d'une partie à tOUS' les acqnêt& ou propros 
d'llne certaine- ligne. Il fau.t pour ~ela, que ces 
donations soient faites, per modum universalita~i , 
autr ment elles ne ser ient pas universelles, ~t ce
ln· qui serait donataire de toute ]~a maisons dud·o-
ateur, dErto s ses bie s de campagne, &e. n~ se

rait pas donataire uni . . ersal, car ees choses sont 
des e pèces de ho · • et non pas des espêces de 
biens. 

Le donataire d'une certaine éspèce de biens est 
tenu de lm portion des dettes~ dont est chargée la 
porf on des hie dont il e t donat3Jire. 

lhc donataire des biens. p ésens es tenu des d~t
tes contractées avan la donation sous condi: ion, 

oique la condition n'a iste que depuiS\ 
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SECTION SECONDE. 

De la révocation des donations pour cause de survenance 
d'enfans .. 

Les donations pa8sées par un homme qui, lors 
de la donation, n'avait point d'enfans, ni descen- _ 
dans légitimes, sont révoquées par la survenance 
d'enfans légitimes au donateur, car toutes les do
nations sont censées contenir une clause tacite et 
implicite de révocation, en cas de survenance d,en
fans. 

Toute donation soit n1odique, soit considérable, 
et à quelque titre qu'elle ait été faite, est sujette 
à cette révocation; les donations mutuelles y sont 
même sujettes; on n'y corn prend pas néanmoins 
les donations de petits présens de choses mobiliè
res. La donation d'usufruit y est comprise, 
comme celle faite en propriété. 

Les: donations rémunératoires sont sujettes à la 
révocation, si les services pour lesquels elles ont 
été faites étaient appréciables à prix d'argent, et 
qo'ils fussent de moindre valeur que la chose don
née, le droit de s:e faire payer de ses services doit 
être toutefois en ce cas réservé au donataire; il 
en faut dire autant des donations onéreuses, les
quelles sont sujettes à la révocation, à moins que 
les charges ne fu~~;sent appréciables à prix d'argent, 
et' n'égalassent la valeur des choses données; si 
elles sont de moindre prix, la donation sera révo
quée, les droits du donataire réservés pour se 
faire payer, s'il avait déjà acquitté les charges. 

Les donations qui consistent en des remises 
faites à un débiteur, 5ont sujettes à révocation, , 
.. orsquc ces remises ont été faites par pure libéra
lité, car alors elles sont de vraies donations ; mai 
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elles n'y sont pas sujettes si elles ont été faites 
par transaction, contrat d'atermoiement, &c. 

Les donations fait sen faveur de mariage à l'un 
des conjoints, et celles faites pour causes pies, 
sont sujettes à cette révocation. 

La don'ltion qui contiendrait une clause ex..
pressc qu·elle no pourrait être ré\'oquée pour cause 
de survenance d'enfans, ne laisserait pas d'être 
sujette à cette révocation. 

La révocation a lieu, lors même que l'enfant du 
donateur serait conçu au tems de la donation. 

Lorsqu'un bâtard que le donateur avait lors de 
la donation, devient légitime depuis la donation, 
par le mariage que le donateur contracte avec sa 
mère, c'est une espèce de survenance d'enfaus qni 
donne lieu à la révocation de la donation. 

La snrvenance des petits enfans donne égal -
ment lieu à la révocation de la donation, comme 
celle dQs propres enfans. 

La naissance d'un enfant né après la mort du 
donateur, donne lieu à la révocation de Ia dona
tion. 

Les donations demeurent révoquées de plein 
droit par la survenance d'enfans, ct dès l'instant de 
la survenance d'un ent'lnt, le donataire n'a plus 
aucun titre ponr retenir les choses données, et le 
donateur a un droit ouvert et forn1é de les répé
ter. Quoique le donataire n'ait plus alors aucun 
titre pou1· retenir les choses données, il en demeure 
néanmoins. subtilitate juris, propriétaire, jusqu'à cc 
quïl les ait restituées au donateur. 

L'action qu'a le donateur pour recouvrer les 
choses donn '!es est une action personnelle, in rem 
scT'ipta. Ce ùroit n'est pas l'action do révendica
tion, c'est plutôt l'action personnel!e, condùtio sirie 
causâ. 

9* 
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Cette action a lieu non &eulement contre le do .. 

nataire, mais co11tre les tiers qui auraient acquis du 
donataire la chose donnée ; lorsque cette action 
est donnée conlre le donataire, celui ci est tenu 
de rendre la chose au donateur avec les fruits, du 
jour que la naissance ou le. légitimation de l'enfant 
lui a été notifiée; quoique Ta demande en révoca
tion n'ait été donn{ e que depui~ fa dite notitica~ 
tion, il n'est sensé avoir eu la connaissallce de Ta 
.&urveuanee d'enfans, que du jour qu'elle lui a ~té 
notifiée par un exploit ou autre acte en bonne 
forme. 

- Lorsque la demande est donnée coutre un tiers 
détenteur qui a achetù sans connaissance de Ta 
donation, pour qu'il y ait Jieu à la restitution des 
fruits, il faut que le donateur, outre la notification 
de la survenauce d'eufans, lui donne aussi copie 
de la donation. 

Lorsque le donateur en vertu de l'action révo
catoire pour cause de survenancc d'enfans. rentre 
dans les héritages par lui donnés, illc3 reprenù 
sans aucune charge <rhJ pothèque, scr\'Ïtudc et 
autres charges réelles, que le donataire ct Ecs suc
ce~seurs pourraient y avoir imposées. 

On peut opposer contn~ la demande en révoca
tion de donation, pout· cause de survenance d'en
fans, lu pre~cription ordinRire àc trente ans ; t· 
tems de cette prescription ne comme cc à co·urir. 
que du jour qu'il est surrenù un enfant au dona
teur, et que du jour de la naissance ou dernier en
fant~ si le donateur en a eu plu..iours. Cette pres
cription de trente ans a lieu, soit que ce soit fe 
donataire, soit que ce soit un tiers qui soit déten
teur des choses données, car la rai son qu'on rrc 
peut prescrire contre un droit, avnnt qu,il soit ou
Tort, milite également à régard du tiers détenteur,. 
tc mme à l"égard du donataire lui-n1ême. 
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Le donateur est récevable à demander la révo 
cation de la donation, même après la mort de l'en.. 
fant dont la naissance avait donné lieu nu droit de 
Ta révoquer; car la donation ayant étk une fois 
détruite, elle ne peut plus revivre 

Le donateur peut révoquer la donation, quoi
que èepuis la survenance d'enfans il elit approuvé 
la donation, soit expressément, soit tacitement, et 
le donateur ne pourra donner les mêmes effets au 
donataire que par une nouvelle disposition revê~ 
tuc ue toutes ses fonnes. 

SECTION 'rROISIÈME. 

De la révoBation des donations pow· cau6e d'ingratitude.-

Les donations entre-vifs peuvent être révoquét>s 
par l'ingratitude du Jonataire envers le donateur. 

C~:s causes d'ingratitude sont; l 0
• les injure~ 

atroces proférées par le donataire contre le dona. .. 
teur ; ces iujures doivent être publiques et conte. 
nir des faits circonstanciés et déterminés qui ten
dent à détruire la réputation du donateur dans Jes 
parties les plus essentielles; 2°. lotsque le dona
taire a porté lrs mains sur le donateur; 3°. s~il n. 
causé la ruine do la fortune du donateur en tout 
ou en partie; 4 °. s'il a mis le donateur en péril 
par dos voies de faits ou par des dénonciations ct 
accusations criminelles ; 5°. enfin si le donata in_. 
refuse d'accomplir les charges sous lesq 1elles la 
donation a été faite, et tout ce qu'il a proinis au 
donateur. 

Le donateur d'une univer~alité des biens, ou 
d'une portion considérable, qui serait tomb~ dan 
une in·ligcncc extrême, est admis à demander de-

/ 
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alimens au donataire, si mieux le donataire n'aime 
lui restituer ce qu>ii possède des choses données. 

li n'y a que l~offence commise par le donataire 
lui-mê1ne et envers le donateur lui-même, qui puisse 
donner lieu à )a révocation de la donation. l .. 'of
fence commise par un mineur y donnerait lieu, car 
la minorité n'exempte pas de la peine des délits 
qui se commettent par malice, in delictis neminen-,. 
œtas excusai. 

Les donations quoique faites en faveur de ma
riage, sont sujettes à cette révocation. Les dona
tions rémuneratoires et ]es donations onéreuses y 
sont aussi sujettes, jusqu'à concurrence de ce 
qu'elles excèdent le prix des services ou des chal'
ges. 

La révocation pour cause d'ingratitude ne sc 
fait qu'en vertu d'une cause nouvel1e, et en puni
tion de l'offence comn1ise par le donataire ; d'où 
il suit ; 1 o . que les tiers détenteurs ont acquis un 
droit absolu dans la chose donnée, et qui ne peut 
se résoudre par l'ingratitude du donataire ; 2 °. 
que le donateur, qui pour cause d'ingratitude ren .. 
tre dans les choses données, n'y rentre qu'à la 
charge des servitudes, hypothèques et autres droits 
réels, que le donataire y a imposés. 

Si le donataire n'a plus les choses données en sa 
possession, on ne peut lui en dcn1nnder le prix ; 
la chose reçue en échange pour ]a chose donnée, 
n'est point sujette à la révocation; lorsque c'est 
de l'argent qui a été donné, il y a toujours lieu à 
1a répétition . 

L'action de révocatron pour caw~f' dï. '"')rAtitude, 
étant une action en répnration d'i lj'lr 1 , r1'est ac
cordée qu'à la personne même du ~ ~o ~ ··. teur qui a 
été offe 1sé, et ellen~ peut avo· r lieu c tiC contre la 
personne du donataire; néanmoins si lie a été 



[ 105 ] 

une fois donnée contre le donataire, et qu'il meure 
pendant l'instance, elle peut être reprise contre 
Jes héritiers. 

L'action en révocation pour cause d'ingratitude) 
sc p1·escrit comme les autres actions d'injures par 

, -un an; et la demande en révocation cesse d'avoir 
lieu, lorsque Je èonateur a donné des marques 
de reconciliation. 

SECTION QUATRIÈME. 

Du. 1·elranche.ment dea donations pour la légitima de! enfans. 

Les donations entre-vifs sout sujettes au retran· 
chement, lorsqu'à la mort de celui qui les a faites, 
il ne se trouve pas dans les biens qu'il laisse, de 
quoi fournir la légitime à ses enfans. 

La légitime est la moitié de la part qu'aurait en 
un enfant dans les biens de ses père et mère on 
autres ascendans, s'ils n'en avaient point dispGié 
par Jonations entre-vifs 

La légitime n'est dû~ qu'aux enfans qui sont ha
biles à succéder, et qui n'ont point été exhérédés;. 
elle saisit les enfans sans qu'ils soient obligé~ de la 
Je mander. 

La fille dotte, qui par son contrat de mariage a 
renoncé à la succession de son père, ne peut de
mander sa légitime. 

La demande en légitime pa5se aux héritiers des 
fl'nfans, à qui elle appartient, quand même ils ne 
l'auraient pas formée de leur vivant. 

Les donations quoique faites avant la naissance 
de l"enfant qui demande sa légitime, sont sujette · 
au retranchement de la légitime. 

Les dots des filles, même du vivant du gendre 
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et pendant que ]a cmnmuna:uté dure, y sont sujet. 
tes. La dot fournie pour la profession religifJus 
d'une fille n'est pas sujette au retranchement d 
la lùgitime des autres er1fans. 

Les donations mutuelles sont sujettes au retran· 
chement de la légitime ; il en est de même des do• , 
nations rémunératoires et onéreuses; si les charg s 
ou les services sont appréciables à prix. d'argeut, 
elles n'y seront pas sujettes jusqu'à la concurrence 
du prix des dits services ou charges. 

Les conventions matrimoniale~ ne sont pas ré
putées donations, et par conséquent elles ne sont 
pas sujettes à la légitime. 

Le douaire préfix qui serait excessif, pourrait 
être regardé jusqH'à concurrence de ce qu'il ex
cède le coutumier comme une dona·tion sujette a 
la légitime. 

Pour régfer la portion du légitimaire, il faut 
composer une masse ùe tou& les biens que le dé
fullt a laissé à S<>n décès, à laquelle on ajoute par 
fiction tous les biens-dont il a disposé de son vivant 
par donations entre-vifs, soit a ses autres enfans, 
soit à des étra-ngers; ces biens doivent être esti
més e prix qu'il~ valent lors de l'ouverture de la 
succession, et les biens mobiliers qui ont été don
nés entre-vifs, eu égard 3 ce qu'ils valaient au tems 
de la donation. De cette masse on déduit les frais 
funéraires, les dettes et autres charges de la suc
cession ; non seulement ce qui est d'û à des tiers, 
mais- ce qui est dû aux hériliers et au légitimai re 
lui-même, doit aussi être déduit, et la fégitime est 
la moitié de la part qu'aurait eu le légitimai re dans 
cc restant, eu égard au nombre des enfans q,ui 
l'auraient partagé a~vec lui. 

On c01npte pour la légitime les enfans qui vien
nent effectivement à la success-ion, et ceux qui re-
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uon cent en Cônséq uenue des 1 gs ou donations 
qu'ls ont reçus; on compte aussi !es filles qui par 
leur renonciation sont incapabl€s de succéder 
au défunt, en conséquence de la tlot qu'elles ont 
re ue. 

L'enfant" 4)UÏ a renoncé gratuitement ct !ans 
avoir Fien reçu ne doit pas être compté, non plus 
un~ fille religieuse, quoiqu'elie ait reçu une dot 
fgale à Ja part qu' lie aurait eue. dans la succession. 

L'enfant doit imputer et précompter sur Ja lé
~itime, tout ce qu'il a reçu de la libéralité du -dé
funt, à quelque titre de libéralité que c~ soit. 

Ce que le lé.gitimaire prend dans les biens re
tranchés de la donation faite à uu second mari, ou 
à une seconde femme, en vertu dè l'édit des se
condes nooes, ne s'impute pas sur la légitime, car 
cet enfant les tient non de la Iibérali•é ùu défunt, 
mais du bénéfice de la loi; cette décision n'a lieu 
(pte vis-à.~~is des donataires postérieu s à la dona
tion dn second mari. 

Les donations entre-vifs ne peuve t souffi·it· de 
retranchement pour la légitime, lorsqu'il y a de 
quoi la remplir dans les biens que le do mteur a 
laissés. S'il manque de quoi la remplir, on peut 
demander ce qu'il en maBque aux donataires, en 
·commençant par celui qui est le dernier en date, 

t le <lonationB antérieures ne doivent souffrir de 
retranchement, que lorque les pos~éricurcs soat 
épui ·'es. 

Le donataire par contrat de mariage de la tota
lité des biens présens et à venir, est seul chargé, 
même avant les donataiPes postérieurs, d'acquitter 
toutes les légitimes des enfans, quand mêr e cette 

harge ne serait pas exprimée par la donation, à 
moins cependant qu'il ne voulût se tenir à la do
Il tÏOn de.s biens préseHS, que le (ionateur -avait 
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lors de la donation; auquel cas il ne sera tenu des 
légitimes qu'après que les biens postérieurement 
acquis seraient épuisés. 

S'il se trouvait un autre enfant parmi les dona
taires, contre qui un des enfans demande sa légi
time, il n'y contribuerait que pour raison de ce 
que le d.ou contiendrait de plus que sa propte lé
gitime. 

Si le dernier Jonataire était devenu insolvable, 
l'enfant pour sa légitime pourrait se pourl'oir con
tre les donataires antérieurs ; en ce cas on n~ 
comprendra pas en la masse ùes biens qu'on com-· 

. pose pour régler la légitime, ce qui a été donné 
au dernier donataire insolvable; ce qui fera mon
ter la légitime à moins. 

La dem~ncle en légitime a lieu, non seulement 
contre les donataires, mais contre les tiers acqué
reurs qui ont acquis d'eux les choses données. 

La légi time doit ètre fournie en corps hérédi
taires, c'est-à-d ir - que la po ti on sujette au retran
chement doit êtr ~ délivrée, 'in spflcie" ct qu'il ne 

· l:iuffirait pas au donataire d'en offrir l'estimatiou. 
' Cette portion pa~;se au légitimaire, sans aucune 
charge d'hypothèques et autres droits réels, que 
le donataire aurait pu y imposer. Ce retranche
lnent se fait de plein droit, et par conséquent les 
fruits de cette portion doivent lui être restitués du 
jour du décès. 

L'enfant insolvable ne peut renoncer à la légi
time eu fraude de ses créanciers. 

La prescription de trente ans exclut la demande 
en légitime; cette prescription court contre les 
enfans majeurs du jour du décès de la personne 
fJUi a d?nné ouverture au droit de légitime en la 
succession. 

!..t'acte du parlement impérial de la quatorzième 
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nnnéc George trois, permettant à toute personne 
de Jisposer par testament de ses bien::;, en faveur 
de quelque personne que cc soit, la légitime ne 
peut avoir lieu, q•Ie lorsque le père ou la mère d~s 
·ent:'lns, qui la demandent, est décédé sans avoir 
L'lit de te5tament. 

1'1TRE TROISIEME. 

DES TESTAl\1ENS. 

Le te3tament est la déclaration qu'une personne 
fait, selon la forme prescrite par la loi, de ses der
nières volontés sur la Ùtsposition qu'elle entend 
faire de ses biens après sa mort. 

Il n'y a aucune différence entre testamens et 
'Codiciles ; .c:eulemeut, selon l'usage ordinaire de 
parler, nous appelions testament l'acte qui contient 
les principales disp0sitions du défunt, et codiciles 
les- actes par lesquels il y a ajouté quelques autres 
<lis positions,; une personne peut faire plusieurs 
.testatnens qui sont tous valables, pourvû qu'ils ne 
·contiennent rien de contraire. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Règles générales sut• la forme des Testamens. 

Le testament est un acte qui appartient au droit 
civil, et qui doit être fait selon les formes prescri· 
tes par les lois. 

Ue testament pour être valable doit être rédigé 
par écrit, il ne peut être fait par signes, lors-même 
qu'il aurait été rédigé par écrit sur les dits signes. 

10 

'. 
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Il y a deux espèces de testamens, le tef4tamer.l 
olographe et le testament solemnel, on peut aussi 
en vertu d'un statut pro,·incial de la 4le. année 
de George trois faire les testamens suivant les 
formes établies par les lois d'Angleterre, les quel
les seront expliquées plus bas. 

SECTION PREMIERE. 

Du Tedœntent olographe. 

Le testament olographe est celui qui est entiè
rement écrit et signé de la propre main du t-esta
teur. 

La loi ue requiert rien autre chose touchant sa 
forme, sinon qu'il soit entièrement écrit, daté et 
signé de la main du testateur; un seul mot qui se
rait écrit d'une autre main rendrait ce testament 
nul, quand même ce mot serait surperflu dans le 
testament. Il faut aussi que le testateur déclare, 
que c'est son testament ou ordonnance de dernière 
volonté. 

Si le testament contenait plusieurs dispositions 
qui fussent chacune datée et signée, et que l'une 
d'elles ne fut pas entièrement écrite de la main du 
testateur, les autres ne laisseraient point d'être va
lables. 

La date requiRe est celle du jour, du mois et de 
l'année qu'il est fait. 

La signature doit être à la fin de l'acte, et si le 
testateur avait après et au bas de sa signature 
écrit de sa main quelque disposition qu'il n'eut pas 
signée, cette disposition non signée serait nulle. 

L'expression du lieu ou Je testament a été fait 
n'est pas nécessaire pour sa validité, 
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Les interlignes ne sont pas défendus dans un 
testament olographe, il suffit qu'ils soient reconnu.s 
pour être de la main du testateur pour mériter f01. 

Les ratures qui se trouvent dans un testament 
olographe n'annullent que la disposition qui se 
trouve raturée; toutes les autres ne laissent pas 
de subsister; si même dans une disposition il y 
avait quelques mots raturés qui ne fussent pas es
sentiels, ces ratures n'empêcheraient pas la vali
dité de la disposition où elles se trouveraient, mais 
si c'était le nom de la chose ou de la somme Té
guée, ou celui de la personne à qui le legs est fait 
qui fût raturé, la disposition ne serait pas valable. 

Ces décisions ont lieu, lorsqu'on peut lire ce 
qui est raturé; mais lorsqu'on n'en peut rien lire, la 
partie raturée peut quelquefois donner lieu à faire , 
infirmer tout le testament, lorsque le testament 
était en la possession de celui au profit duquel il 
était fait, et qu'on peut soupçonner que ce soit lui 
qni ait fait les ratures; hors ce cas, les ratures, 
quoique non lisibles, ne doivent point donner at
teinte aux parties du testament qui se peuvent lire. 

Lorsque le testateur a fait profession religieuse, 
son testament olographe doit être déposé chez un 
Notaire, avant l'émission de ses veux solemnels, 
sous peine de nuilité; hors ce cas, le dépôt du tes
tament n'est pas requis pour sa validité, mais on a 
coutume de déposer les testamens olographes, 
afin qu'il en demeure une minute Jont on puisse 
donner des expéditions. Il faut que le testament 
olographe soit reconnu par les héritiers pour être 
écrit et eigné de la main du testateur, ou que, sur 
le refus de le reconnaitre, l'écriture soit vérifiée. 

Les actes de dépôt et de reconnaissance étant 
<les actes extrinséques au testament, quand il s"y , 

- trouverait quelques défauts, ils ne donneraient au
cune atteinte au testament. 
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SECTION SECONDE~. 

Du Testament solemnel. 

l..e testament solemnel doit être reçu par deux 
Notaires, ou par un Notairf',.. et deux témoins. 
l. .. orsqu'un testamf'nt est fait par deux Notaires, it 
est ÏPr!ispensable que les deux Notaires y soient 
présen:,, et Je testament Sf'rait déclaré faux ~'il 
était prouvé que l'un des Notai res l'eut .si gué &a us 
être présent. 

Les témoins doivent être nommé~ ct E;Uffisam. 
ment désignés par le testamf'nt, de manière qu'on 
les puisse connaître. L'omi~sion de leu1· qualité· 
ne fait pas une nullit·é. 

Le testament doit être écrit de la main Ju No
taire, ou autre personne puulique qui le reçoit;. 
il ne suffirait pas que ce Notaire le fit écrire par· 
un autre et le signât. 

Le Nota ire doit, ap! è3 avoir écrit le testament,. 
en faire lecture au testateur et faire meution ex
presse de cette lecture; il doit le signer et le· 
taire signer par les témoins et par le te:;tateur, et 
en cas que le testateur ait déclaré qu'il ne sait 
ou ne peut signer, il en doit faire mention. 

Les ratures quoique non approt:nrées ue forment 
nuc.un défaut dans les testarnens solemnel8, Pt ne 
sont d'auc,une considération lorsqu'elles n'iutér·es
sent point la disposition. Les i 1terlignes qui s'y 
trouvent sont regardé3 comme nul=i, mais ue pré· 
judicient pas au surplus du testament. 

Les curés avec un Nota ire ou en pt ésence de 
trois témoins peuvent recevoir des testamens d.ans 
l'étendue de leu.r p3roiss~, et ne peuvent les rece 

oir d~autres que de leurs paroissiens. 
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ll suffit que le testatent· soit rlsidant actuelle· 
n1ent dans une paroisse pour faire recevoir son 
testameut par le curé d'icelle, quoique ce ne soit 
point sa paroisse ordinaire. 

Le curé qui a reçu un testament, est tenu incon
tinent après la mort du testateur, s'Il ne l'a fait 
auparavant, Je déposer le testament qu'il aura 
reçu chez le Notaire du lieu, sans qu'il en puisse 
livrer aucune expédition, à peine de nullité des 
dites expéditions et de tous dommages et intérèts. 

Pour que celui qui recoit un testament puisse 
le recevoir valablement, il faut qu'il ne lui soit fait 
aucun legs par le dit testament, ni à ses pareos. 
autrement le testament serait nul. 

Il n"y a que les personnes qui jouissent de tout 
leur état civil qui puissent être témoins dans 4n 
testament. · 

Les religieux, ceux qui ont perdu la vie civile 
ou qui ont été condamnés à une peine infamante 
sont incapables de servir de témoins dans les tes
tamens. 

Les novices sont aussi incapables d'être témoins 
dans un testament. 

Les femmes ne peuvent pas être. témoins dans 
les testamens; non plus ceux qui ne sont pas suf
fisament ~gés. Une personne doit avoir vingt 
ans accomplis pour être capable de cette fonction. 

Ceux à qui il est fait par ce testament que1-
q ues legs soit universels, soit particuliers., ne peu
vent servir de témoins. Ils pourraient !ervir de 
témoins, si ces legs étaient faits à leurs enfans ; 
néanm(}ins si le legs fait à un des témoins était 
très mo<lique, il ne laisserait point d'être valable. , 

On n'est pas reçu à prouver qoe le testament 
qui parait solemnel, n'a pas été fait avec les salem ... 
ni tés requises et que celles qui y sont mentionnée · 

JO• 

/ 
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n"ont pas été gardées, à moi 1s qu'on ne ùemandâf 
à prouver que quelqu'un des témoins était absent 
lors du testament. 

SECTION ' QUATRIE:ME. 

Det Testamens suivant les formes prescrites. pa-r les Loi., 

cl' .9.nglelerr6. 

En vel'tu d'un acte impérial de la quatorzième 
année du règue de George trois, intitulé, '· Acte 
" q~1i règle plus solidement le Gou\'ernemcnt 
'' de la Province de Québec," lequel acte -est en
suite expliqué par un autre acte de la Légi:-.lature 
Provinciale de la quarante-et-uuième année du 
mê.ne règne, il est permis à toute perso11ne capa
ole de tester de disposer de ses biens par testa 
tnent, suivant le~ formes prescrites par les loi8 
d'Angleterre; ces r~)rlnes sont comme suit. 

1 o.-Le légateur dans son testament doit y 
faire mention de oes noms de baptême et de f<1mille, 
cle l'endroit où il réside et de ses qualités et oc· 
cupations, qu'il est sain de corps et d'esprit, car 
quoi 1ue cette dernière clause ne soit pas absolu
ruent nécessaire, cependant e:ouvent l'omi~sion de 
è·eue ormalité s'est trouvée suffisante dan5 les 
Cours ce J u ... ti ce pour annuler l'efficac:itê des dési
gnations sus-mentionnées. Le légataire doit aussi 
être expressément désigné. Il n'est pas absolu
ment r.é .. ~essaire qne les té moi 1s aient une preuve 
occulairc de la ~ignat ure du testateur,. il suffit que 
Je te . .,tateur déclare devant chacuu des témoins.que 

'est sa propre sigpature, pour rendre le test·-uueut 
oo ct valable. ... 
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On distingue suivant les lo~s A:nglais( s Ù('UX c~ 
pèces de testamem~, le testament l-crit ct le 11on .. 
{'npatif ou tc::-t1ment Yerbal. Pour la validité dw 
premier, il e~t llécessaire que les in'entions du tes-· 
tateur soient icriteH. Ü11 ~e ~ert i ldiscrimiuemen 
cu anglais de5 mots (will and testame,lt) mais ces 
deux mots, quoique généralement employé-, en.;em
ble, n'ont p·1s entièrement la tnême signification~ 
J·Vz/l a ordiuai ·ement rapport et est lirnité à la dis
position d'immeubles et héritages, alors il n'e3t pas 
Héeessaire pour la forme qu'il y ait des exécuteur:;· 
testamentaires, mais il doit y avoir au moins troÎ:5 
témoins, tandis qu'un testoment u'a lieu que pour 
les meubles et effets Inobiliers (persona! estate) 
<'t requiert pour L1 forme des exécuteur:;, mai~ non 
point Je témoins .. 

Un testament noncupatif ou verbal est une dé
claration que fait le testateur dans ses dentiers 
momens, en présence d'un llombre suffisa!lt de 
}lersonnes, les priant de vouloir bien être té
moins et enteudre ses dernières voloutéti, lesqucll<'s 
doi,·ent ensuite l>tre rédigées par éca·it d'aprè., 
leur m.) moire, e.ur Jaq'Iell ... déclaration ces témoin· 
beront tenu~;; de faire leur dépo:'ilion sous eer-· 
ment ct de dé larer l'intention et les ordonnance • 
de dernières volontés du testateur. ' 

Aucun testament écrit ne peut être révoqué su6-
séquemment pa!" un testament noncupatif, à moiu · 
Jue, durant la vie du testateur, ce même tcstamen 

11'ait été redigé en écrit, qu'il en ait {èté fait lecture 
au testateur et que ce:ui-ci rait approuvé, ct à: 
moins que cette votonté du testateur n'ait été prou
vée par au moins trois té,noins. 

Aucun testament noncupatif ne peut-être prou" 
é par les témoins après l'expiration de six mois, à 
owpter du jour q,u'il a été fait, si cc u'est qu'i 
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'eut été écrit dans respace de six jours du mo. 

ment de son énonciation. 
Les testamens faits suivant la forme anglaise 

doivent être prouvés dans nos Cours de Justice de 
la mème manière que si cette preuve eût été faite 
devant une Cour de Probate. 

CHAPITRE SECOND. 

Des di&postlions que les testmnens renjet·ment et du vite$ qui 
peuvent s'y rencont1·er et le, annuUer. 

SECTION PREMIÈRE. 

De1 d1jfirtnle1 disposit?'ons que les lesiam~ns renje1·meni et des legs. 

Un legs est une disposition directe que le testa
teur fait au profit de quelque personne, soit de 
l'universalité ou d'une qualité de ses biens, Eoit de 
quelque chose particulière. 

On appelle legs particulier le legs de quelqLe 
chose particuliere~ on appelle legs universelle 
legs de l'universalité de ses biens, ou Ù'une quo. 
tité, comme lorsqu'Ç>n li!guc le tiers, le quart &c. 
de ses biens. 

Les legs d'une certaine espèce de biens soit pour 
le total, soit pour une qualité sont aussi des leg:::; 
universels, comme lorsqu'un tebtafeur Jéguc à 
quelqu'un ses biens meubles, ou le tiers de ses 
acquets, &c. 

Si quelqu'un avait légué tous ses biens de cam-. 
pagne ou tous ses bien$ de ville, ces legs ne se .. 
raient pas des legs unÏ\'ersels, car ces biens sont 
une espèce de choses plutôt qu'une espèce d~ 
biens. 
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Pour qu'un legs soit universel, il faut qu•it sol 
fait per mod ,an unz'versalitatz's ct si une per~onue 
n'avait d'autres biens immeubles qu'une rnai:5ou ct 
qu'il léguât cette maison à quelqu'un, ce legs ne 
serait point un legs universel ; pour qu'il fut uni. 
versel, il faudrait que le teatateur eût légué ses 
Liens immeubles. 

Les légataires univer~els sont tenus des ùeUos 
de la succession, à proportion de ce que la part 
tles biens à eux leguée, est au tota] ùe la sucees· 
sion; au contraire les legataires p uticuliers ne 
~ont pas tenus des dettes~ ils pourraient néan_,. 
moins en être tenus indirectement, E-Ï le testateu 
avait légué en legs particulicr3 plus qu'il u'avait, 
ôéduction bite de ses dettes. Suival t la coutume 
de Paris, le légataire uuiver:5el doit, ainsi que les 
légattlircs particuliers, de.nandcr à l'héritjer la Ùé· 
lin·ance de son legs, car le 1é6~-üaire uHÎ\'en;el 
n'est pas héritier, puisquïl y avait un héritier ué · 
cessaire, ct que pers nne ne pouvait di5posP.r plus 
{lue du quint de se-; pt·opres. 

Néanmoins par l'acte ùu parlement impérial de 
a quator-zieme aunée de George trois, qui établ it 

le droit que chaque personne a de pouvoir dispo· 
ser de sC's birn:; par testament, et qui ensuite a. 
i!té expliqué par le statut provincial de la quator-· 
zieme année, le li·gr1taire uni,·ersel d'un défunt est 
à la place J'héritier, il est t-ai~i de plein J roit par· 
la mort du t~tateur, ct c'('st à lui. que les légataires.. 
particulier~ sont tenus de demaitdcr déli' rauce ù.e 
eur leg,s. 
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SECTION SECONDE. 

Des différens ,;icea qui peuvent se rencontrer dans les dispositions 
teatamen.taires. 

Les vices qui peuvent se rencontrer dans les 
dispositions testamentaires et les annuller sont: 
l'obscurité, l'erretJr, la suggestion, les mauvais mo
tifs, certaines conditions qui contredisent la nature 
des dernières volontés. 

Une dispogition testamentait e est nulle par vice 
d'obscurité, lorsque l'on ne. peut absolument dis
cerner quel est celui au profit ùe qui le testateur 
a voulu la faire. Lorsqu'il est incertain à laquelle 
de deux personnes le testateur a voulu léguer, s'il 
y a quelques circonstance qui puissent laire pré
sumer qu'il a voulu léguer plutôt à l'une qu'à l'au
tre, comme si J'une des deux lui a rendu des ser
vices plus signalés, ou si l'une d'elles est son parent, 
Je legs sera valable au profit de celle à l'egard de 
laquelle les circontances militeront. 

Il n'est pas 11é~essaire pour la validité du legs, 
que la pf'rsonne à qni il est fait soit nomrn€e, pour
vû qu'elle soit d'ailleurs désignée et qu'on puisse 
la connaître. 

L~erreur même dans le nom, lorsqu'on ne peut 
ignorer quelle est la personne à qui Je testateur a 
voulu léguer, n'empêche pas le legs d'être valable. 

Pour la validité du legs, il faut que l'oa puisse 
connaître ce .que le testateur a voulu léguer, au
trement le legs est nul. Néanmoins si le testa
teur avait ex primé la cam;;e pûur laquelle il léguait 
une somme dont il a omis d'exprimer la quantité, 
et que cette somme put s'estimer par sa relation 
avec la cause pour laquelle elle a été léguée, le 
legs serait valable. 
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l..or!;que ce que le testateur a voulu léguer n'est 
pas entièrement incertain, mais qu'on ignore seule
lnent qu'elle est celle de deux ou plusieurs cho~es 
que le testateur à voulu léguer, le legs sera vala
ble, et il sera en ce cas au choix de l'héritier, de 
donner au légataire celle qu'il voudra. 

L'erreur sur le nom de la chose léguée, n'est 
d'aucune considération, lorsqu'il est conl:3tant quelle 
chose le testateur a voulu léguer. 

L'erreur, dans ce que le testateur a aiJégué tou
chant le motif qui le portait à léguer, n'empêche 
pas le legs d'être Yalable;.. il en serait autrement 
s'il paraissait effectivement par les circonstances, 
que la volonté du testateur a été de faire dépendre 
le legs qu'il faisait de la vérité des faits qu'il a al
légués pour motif de 5on legs. 

Il est de la nature du legs, qu'il parte d'une vo
lonté de bienveillance pour la personne à qui il 
est fait; tout autre motif par lequel Je legs serait 
fait est contraire à sa nature et doit l'aneuller; 
et toutes les fois que les dispositions d'un testa
ment paraîtraient avoir pour motif, non pas tant la 
bienveillance du testateur envers les légataires, 
qu'une haine injuste qu'il avait pour ses héritiers, 
qui le portait à les priver de sa succession, ]es dis
positions testamentaires doivent être déclarées 
nulles, comme faites ab irato. 

Il est plus facile à des enfans de faire casser le 
testament de leur père comme fait ab 'Îrato, qu'il 
ne l'est à des collatéraux. 

Dans les testamens annuUés comme faits ab r:rato, 
on doit conserver les legs modiques faits à des 
hopitaux, ou à des domestiques. 

Les legs faits à des personnes incertaines, qui 
n'ont pu mériter l'affection du testateur et qui par
tent d'un pur caprice du testateur, sont nuls s mais 
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orsqu'il paraît quelques motifs plausibles pour de 
tels legs, ils doivent être valables. 

Le legs fait à un posthume est valable, pareille
ment les legs faits aux pauvres; en ce cas les 
nauvres, parens du testateur, lorsqu'il '3'en trouve 
doivent être préféré~:; pour ces legs, sinon les 
legs sont censés faits aux pauvres de la paroisse du 
testateur. 

Un legs est contraire aux bonnes mG.? urs et par 
conséquent nul, lorsque le testateur en faisant ce 
legs a exprimé un motif contraire aux bonnes 
mœnrs~ par lequel ille faisait. · 

Le vice ùe la r,uggestion rend nulles les disposi-
- 1ions qui ont ce vice ; une volonté est suggerée 

lorsque le testateur a voulu faire les dispositions 
qu'il a faites dans Ja vue de se délivrer des impor
tunités de ceux que l'y portaient lors de la confec
tion du testament. 

La suggestion peut se prouver par écrit et par 
témoins. 

Il est de la nature des dernières volontP.s qu'elles 
soient principalement la volonté du défunt et non 
pas celle d'un autre; et que ce soit le défunt qui 
ait donné et non son héritier; et les legs faits, si 
.J'héntie1· le veut, si t'est sa volonté &-c. ne sont 
pas valables. mais si le legs est fait, si l'hérz'tier le 
trouve équitable &·c. rbéritier est obligé de décider 
selon les règles de l'équité, et il ne peut se dis
penser d'acquitter ce legs, s'il se trouve être équi
table. 

Les conditions impossibles naturâ aut jure n'an
nu lient poirt la disposition, mais elles sont regar
dées comme non écrites .. 
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• CHAPITRE TROISIEME: 

Del personnel qui sont capables ou non de tester et de recevozr par 
testament, et des choses qui peuvent Ure léguées ou non. 

SECTION PREMIERE. 

Des pet'aonnea qui sont capables ou non de te1ter. 

Toute personne saine d'entendement, d'âge et 
usant de ses droits, qui a le droit d'aliéner ses biens 
pendant sa vie par vente, donation ou autrement, 
peut les tester et léguer à sa mort par testament, 
nonobstant toutes lois ou coutumes à ce contraires, 
soit que le testament soit dressé suivant les lois du 
Canada, ou suivant les formes prescrites par les 
lois d'Angleterre. 

Trois choses sont nécessaires pour la faculté d 
tester, 1 o. l'état civil ; 2 °. l'âge suffisant ; 3 o. 
l'exemption de certains défauts du corps ou de 
l'esprit. 

La femme mariée, quoiqu'en puissance de mari, 
n'est pas incapable de tester. 

Les religieux ayant perdu l'état civil ne peuvent 
tester .. 

Le testament fait avant sa profession, par celui 
qui a perdu la vie civile par la profession reli-gieuse, 
et qui a une date certaine, est valab)P. 

Ceux qui, par condamnation, ont perdu la vie 
civile, perdent le droit de tester, mais si ensuite ils 
ont obtenu un pardon, ils recouvrent la vie civile 
et par conséquent le droit de tester. 

La capacité de tester qui résulte de l'état civil 
est requise tant au tems de la mort du testateur 
qu'au tems du testament. 

Il 
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Toute personne à vingt ans accomplis peut tes
ter de ses meubles et acquêts, mais elle ne peut 
pour quelque raison que ce soit, faire, avant cet 
âge, aucune disposition testamentaire. Elle ne 
peut tester de ses propres avant l'âge de vingt-et- un 
ans accomplis. Si, néanmoins le testateur n'avait 
ni meubles, ni acquêts, il pourrait tester de ses pro
pres à l'âge de vingt-ans. 

L'ige du testateur, pour faire testament, se con
sidère au tems qu'il teste, et non pas au jour de 
son décès. 

Le testateur doit être sain d'entendement, et la 
folie et la démence l'empêchent de tester. 

Le testament d'un homme eu démence est nul 
quand même il n'aurait pas été interdit; et quoi
que le Notaire qui a reçu le tt>stament ait décJaré 
dans le testament que le testateur lui a paru sain 
d'entendement, les héritiers ne laissent pas d'être 
recevables dans la preuve qu'ils offriraient de faire 
de sa démence. 

L'interàit pour canse de prodigalité ne pent faire 
de testament, mais Qe n'est que depuis ]'interdic
tion qu'il devient incapable de tester, et le testa
ment qu'il aurait fait avant son interdiction serait 
valable. 

SECTION SECONDE. 

Des pe1·sonnes qui sont capables ou non d• recevoir par 
testament. 

Les personnes qui sont incapables de tester ne 
sont pas pour cela incapables de recevoir les dis
positions testamentrires faites à leur profit. 

Toute personne ayant Jes qualités requises pour 
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tester peut, en vertu du statut provincial de la 4le. 
année George 3. disposer de ses biens par testa
ment, soit entre conjoints par mariage, en faveur 
de l'un ou de l'autre des dits conjoints, soit en fa
veur de l'un ou de plusieurs de leurs enfants,à leur 
choix, ou en faveur de qui que ce soit. A la fin de ce , 
volume je donnerai quelque explication sur ces mots 
qui que ce soit, qui ont été interpretés de différentes 
manières dans nos cours de justice, et sur lesquels 
les opinions sont encore divisées. Le droit de tester 
suivant l'acte sus-mentionné n~ donne aucun pou
voir de léguer en faveur d'aucune corporation ou 
gens de main morte, excepté dans tels cas où telle 
corporation ou gens de main morte, ont la liberté 
d'accepter et de recevoir suivant la loi. 

Ou peut léguer aux gens de main rnorte de l'ar· 
gent et autres choses 1nobilières, mais on ne peut 
leur léguer aucuns héritages ni droits réels, ni ren· 
tes constituées, et de tels legs seraient nuls. 

Les personnes qui sont privées de l'état civiJ., ont 
une incapacité absolue de recevoir par testament. 
Cependant on peut faire des legs de pension via .. 
gère à un religieux poar ses alimells. 

On ne peut léguer par personnes interposées ce 
qu'on ne peut léguer directement à des incapables, 
et la preuve par témoins de cette interposition est 
admise. 

On peut léguer aux personnes qui ne sont pas 
encore au monde, comme aux enfants nés et à naî
tre, soit du testateur, soit d'un ttranger. 

SECTION TROISIEME. 

Des chose$ qui peuvent Btre léguées ou non. 

Toute personne ayant les qu~lités requises pour 
tester, peut disposer p~r testament àe tous ses 
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biens, meubles ou immeubles, qu'elle que SP.it la 
nature des dits immeubles, soit qu'ils soient propres 
acquêts ou conquêts, sans aucune réserve, restric
tion et limitation, nonobstant toutes lois et usages 
à ce contraires. (Stat. Prov. 4le. année George 8.) 

Un testateur peut léguer ou l'universalité de ses 
biens ou une quantité de cette universalité, des 
corps certains, ou des choses indéterminées. Il 
peut léguer et les corps certains qui existent déjà 
lors du testament et ceux qui n'existent pas en
core, mais qui doivent exister. 

On peut léguer non seulement sa propre chose, 
mais celle de son héritier et celle des personnes 
tierces, et alors l'héritier ou celui qui a été chargé 
de ce legs, est tenu de l'acheter de celui à qui elle 
appartient pour la donner au légataire, ou bien de 
lui en donner le prix, au cas auquel celui à qui elle 
appartient ne voudrait pas la vendre ou en deman
derait un prix déraisonnable. 

Le legs d'une chose qui appartient à un tiers 
nes or<lînaireme~valable que lorsque le testa
teur pourait aVoir su que la chose ne lui apparte .. 
naît pas ; mais le legs n'est pas valable si le testa
t~ur _a cru que la chose léguée était à lui. N éan
moins, si la chose léguée appartenait à l'héritier 
ou à celui qui a été grevé du legs, le legs est va
lable, soit que le testateur ait su qu'elle ne lui ap .. 

.. partenait pas, ou qu'il ait cru qu'elle lui apparte
nait. 

Le testateur qui n'a qu'une part ~n une chose, 
en léguant cette chose, dans le doute s'il a voulu 
léguer la chose entière ou seulement la part qu'il y 
avait, est censé n'avoir légué que sa part. 

Le legs de la chose qui appartient parfaitement 
au légataire à tître lucratif n'est pas valable, mais 
s'il n'en était propriétaire qu'imparfaitement, le 
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legs sera valable à l'effet que celui qui en e9t 
chargé soit tenu de faire avoir atl légataire ce qui 
lui manque par rapport à cette chose, ou qu'illui 
en paye l'estimation, s'il ne peut la lui faire avoir, 
et si le légataire n'était pas propriétaire à tître lu
cratif de la chose qui lui a été léguée, le legs serait 
valable à l'effet que l'héritier soit tenu de lui rendre 
le prix qu'il lui en coûte pour en devenir proprié
taire. 

Le legs d'une chose qui n'est pas dans le com
merce n'est point valable ; on ne met pas, sur cette 
matière, au rang des choses hors de com1nerce les 
héritages qui appartiennent à l'Eglise, ou à des 
mineurs, car il suffit que ces héritages puissent 
être alienés, pour qu'ils ne soient pas absolument 
regardés comme hors de commerce, et non sus
ceptibles d'estimation. 

Non -seulement les choses peuvent être l'objet 
d'un legs, mais aussi les faits. Pour que le legs 
d'un fait soit valable, il faut que le legs soit possi .. 
ble, licite et que le légataire y ait intérêt. 

Les biens desquels il est permis à quelqu'un de 
tester, sont ceux qui lui appartenaient à son décès,. 
et qu'il laisse dans sa succession. Les légataires ne 
peuvent rien prétendre sur ceux qu'il avait donnés 
entre-v.ifs à quelqu'un de ses enfants, quoique le 
donataire qui se porte héritier les rappo1 te à la 
~mccession~ car ce rapport ne se fait qu'en faveur
de ses cohéritiers. 
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CHAPITRE QUA':rRIEME. 

De l' ett~cution des testamens, de l'effet des legs et des actions ae1 
légataires. 

SECTION PREMIERE. 

Des exécuteurs fgstamentait·es, 

Quoique l'héritier ou le légataire universel, soit 
chargé de droit de l'exécution dea dernières volon
tés du défunt, et qu'il ne soit pas nécessaire d'en 
charger d'autres personnes, néanmoins, il est assez 
d'usage que les testateurs nomment par leur tes
tament des personnes aux quelles ils 1~ confient; 
on les appelle exécuteurs ter;tamentœires. 

Le testateur peut nommer pour exécuteur telles 
personnes que bon lui semble, même sa femme. 

La charge d'exécuteur te~tamentaire est volon
taire, et la personne que le testateur a nommée 
pour son exécuteur testamentaire, ne peut être 
forcée à accepter cette charge. 

I-.~es personnes, qui ne sont point capables de 
fonctions publiques et offices civils, ne laissent pas 
de pouvoir être exécuteurs, pourvû néanmoins 
qu'il soient capables de s'obliger; ainsi une femme, 
peut être exécutrice testamentaire; si néanmoins 
elle est sous· puissance de mari, elle no :;eut ac· 
cepter, ni exercer cette eharge qu'avec l'autorité 
de son mari, parceque cette autorité lui est néces
saire pour s'obliger. 

Un mineur ne peut être exécuteur testamentaire. 
Un homme sans biens peut être exécuteur tes· 

tamentaire, et les hén tiot·s ne sont pas recevables 
à demander qu'il justifie a solvabilité, ni encore 
moins qu'il donne c ution . 
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'il était survenu un dérangement co sidérable 

dans les affaires de l'exécuteur testamentaire de
puis le testament, surtout s'il y ava·t faillite, il 
pourrait être exclu de l'exécution testamentaire. 

Le pouvoir des exécuteurs testatnentaires, con. 
siste principalement dans ]a saisine que la loi ac
corde à l'exécuteur testamentaire, pour l'accom
p issement du testament; cette saisine n'est pas une 
vraie possession; l'exécuteur par cette saisine est 
constitué sequestre, il n'est en possession qu'au 
nom de l'héritier, et c'est l'héritier qui est le vrai 
possesseur de tous los biens de la successioni sui
vant la regle, le mort sœùit lo vif. 

L'exécuteur te5tamentaire est saisi de tous les 
biens meubles de la succession, durant l'an et jour 
du décès, pour l'accomplissement du testament; 
cette saisine n'est point restreinte à ce qui est pré· 
cisément nécessaire pour l'accomplissement du 
testament, et l'héritier ne serait pas recevable, 
pour exclure l'exécuteor de cette saisine, de lui 
offrir une somme suffisante pour l'qccomplisse
ment du testament. 

Les exécuteurs testamentaires ne sont point sai .. 
sis des immeubles, et ne peuvent point en prendre 
les fruits et les revenus pendant l'année. 

L'accomplissement du testament comprend non 
seulement l'acquittentent des legs, mais aussi ce
lui des dettes mobilières de la succession. 

Le testateur peut restreindre cette saisine de 
l'exécuteur à une certaine somme ; en ce cas l'hé
ritier peut ernpêcher l'exécuteur d'être en posses ... 
sion des biens de la succession, en lui offrant la 
somme pOTtée par le testament; mais l'exécuteur 
n'est pas pour cela réduit an àroit tle demander 
cette somme à l'héritier, car il peut lui·m~me se 
mettre en possessio des biens de la succe-ssion 
jusqu'à concurrence de cette smnmee 
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Lorsque cette somme n'est pas suffisante pour 
l'entier accomplissement du testament, l'exécuteur 
doit recevoir de l'héritier le surplus de ce qui est 
nécessaire pour l'entier accomplissement du tes
tament. 

L'exécuteur peut vendre à sa requête les meu
bles jusqu'à concurrence de la somme nécessaire, 
pour l'accomplissement du testament, mais il doit 
faire cette vente du conse11tement de l'héritier; 
et si l'héritier n'y consent pas, il doit l'assigner 
pour faire ordonner cette vente par le Jugé. 

L'exécuteur peut, en sa qualité d'exécuteur, con
traindre au payen1ent les débiteurs de la succes
sion, et recevoir ce qu'ils àoivent, mais il ne pour
rait recevoir le remboursement d'une rente. 

L'exécuteur a aussi pouvoir de défendre aux,ac
tions non seulernent des légataires, mais à ceJles 
des créanciers de la succession pour dettes mobi
lfères. 

L'exécuteur testamentaire est obligé de faire 
mventaire des effets de la succession; ce n'est 
qu'en faisant cet inventaire qu'il est saisi des 
biens de la succession, et il ne doit point s'immis
c;er auparavant; cet inventaire doit être fait avec 
les héritiers ou eux duement appellés, s'il y en a 
d'ap,parens dans le lieu. 
L'exécHteur, après l'inventaire fait, doit acquitter 

les legs et les dettes mobilières des deniers qu'il 
a trouvés dans la succession; mais il doit requé
rir pour cela le c?nsentement de l'héritier, et si 
l'.@éritier le refuse, l'exécuteur doit le faire ordon
ner par le Juge. 

Si ]es deniers trouvés dans la succession ou cc 
qui peut être promptement exigé des débiteurs, 
ne suffit pas pour acquitter les dettes mobilières 
et les legs, l'exécuteur doit faire procéder à une 
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vente publique des meubles, jusqu'à concurrence 
de ce qui est nécesràaire pour les acquit1er. 

L'exécuteur doit r~ndre compte de son exécu. 
tion à l'héritier ou autres successeurs universels. 

L'exécuteur ne peut prétendre aucun salaire 
pour les soins qu'il s'est donnés, car l'exécution tes
tamentaire est un service d~ami, qui de sa nature 
e.st gratuit. 

Corsque l'exécuteur se trouve créancier par son 
compte pour les d,ettes et legs qu'il a acquittés, il 
a une hyp<;>thêque tacite sur les biens de la sucees .. 
sion qu'il a déchargée. 

~'éxécution testamçntaire est restreinte au 
tems d'un an du jour g_ue l'e~écuteur a été ou a pu 
se mettre en possession des biens de la succes
sion ; si on lui a fait des contestation~ sur le tes
tament, l'an ne court que du jour que les contesta-

- tions ont été terminées, et, après l'an révolu, l'exécu
teur ne peut plus ~ell).etl~~r en possession, guoj· 
gue le testament n'ait été ou n'ait pu être exe
cutè, e{ s'il :y avait des legs nont la condition ne 
pût exister -qu'après l'année, l'acquittement de ces 
l~gs, lorsque la condition viendrait à e..xister, ne 
con~ernerait plus l'exécuteur, et le légataire no 
pourrait s'adresser qu'à l'héritier. 

Si les héritiers étaient insolvables et que les 
biens de la succession ne consistassent qu'en 
mobilier, l'exécuteur serait en droit d'exig~r 
caution des héritiers pour sureté des legs dont la 
condition serait pendante. 

L'exécution testamentaire finit aussi avant l'an 
révolu par la mort de l'exécuteur, car cette charge 
est personnelle et ne passe pas à ses héritiers. 
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SECTION SECONDE. 

De l'effet des leg•. 

Les testamens n'ont aucun effet, et n'attribuent 
aucun droit aux légataires tant que le testateur 
vit ; mais dès l'instant de sa mort, les legs qui 
y sont contenus ont effet, et font acquérir un droit 
aux légataires, à moins qu'ils ne soient suspendus 
par une condition, auquel cas ils n'ont leur effet 
que du jour de l'existence de la condition. 

Le terme d'un tems certain et déterminé apposé 
au legs n'a d'effet que d'en retarder l'exigibilité 
jusqu'à l'expiration du terme, et n'empêche pas 
que le droit qui résulte du legs ne soit ouvert et 
acquis au légataire du jour de la mort du testa
teur. 

Quoique le tems apposé au legs doive certai
nemint arriver, s'il est incertain quand il arri
vera, et s'il -arrivera. du vivant du légataire, il rend
le legs conditionnel. 

Lorsque le legs est pur et simple et d'un corps 
certain de la succession, dont le testateur étftit 
propriétaire lors de sa mort, la propriéte de la 
chose léguée est censée passer de plein droit et 
sans aucun fait ni tradition de la personne du 
testateur en celle du légataire: l'héritier ne peut 
aliéner la chose léguée, et cette chose léguée 
n'est jamais censée avoir appartenu à l'héritier. 

Si le legs est conditionnel, l'héritier jusqu'à 
l'existence de la condition, est propriétaire de la 
chose léguée; mais lorsque la condition vient à 
exister, la propriété de la chose léguée passe, de 
plein droit, et sans aucun fait ni tradition, en laper.
sonne du légataire. 
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Le légataire n'acquiert la possession de la chose 
liguée que du jour de la tradition et délivrance 
qui lui en est faite ; jusqu'à cette tradition l'héri
tier est le juste possesseur des choses léguées, 
le légataire est obligé de lui en demander la déli .. 
vrance, et il ne peut de lui-même s'en mettre en 
possession; s'ille faisait ce serait une voie de-fait. 
Cela a lieu lors même que le testateur aurait or
donné par son testament que les légataires seraient 
~aisis de plein droit des choses qu'il leur lègue, et 
quïls pourraient s'en mettre d'eux-mêmes en posses
~ion. Si la chose léguée se trouvait, au jour de 
l'échéance du leg5, être pardevers le légataire, ce 
légataire peut la retenir, sans être obligé de la ren
dre à l'héritier. 

L'obligation que l'héritier du testateur contracte 
de la prestation des legs, étant une suite de l'accep
tation de la succession, a pareillement le même 
effet rétroactif au tems de la mort du testateur. 

La loi accorde aux légataires, une hypothêque 
tacite sur les biens que les héritiers, ou autres qui 
en sont grévés, recueillent de la succession du tes
tateur qui les en a grévés. 

SECTION TROISIEME. 
Du action~ qu'ont les légataires pour la pt·estation de1 leg1. 

Les égafai res peuvent avoir trois actions, l'ae
tion personnelle ex testamento, l'action de revendi
cation de la chose lé~uée et l'action hypothécaire. 
, l.'acti n personnelle ex testamento, nait de l'obli
gation que les héritiers, ou autres personnes grévées 
de la prestation du legs, contractent envers les lé
gataires. 
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C'est contre l'exécuteur testamentaire, que les 
légataires donnent leur action en délivrance de 
leurs legs et l'exécuteur doit détlOncer cette de
mande aux héritiers qui sont tenus des legs. 

Lersqu'il n'y a point d'exécuteur testamentaire, 
la cdemande des légataires ne peut être donnée que 
contre les héritiers ou les légataires universels. 

· Lorsque le testateur a grévés nommément plu-
. siem\S personnes de la prestation de quelque legs, 
chacun de ceux qu'il a grévé n'est pas tenu des 
legs solidairement, à moins que le testateur ne l'ait 
expressément ordonné; il n'en est tenu que pour sa 
~art personnelle et numérale. Cette décision a lieu 
quand même l'un de ceux qui ont été ainsi nommé
ment grévés du legs, succéderait à une plus grande 
pottion dans les biens du testateur que l'autre; on 
en excepte néanmoins les legs d'un corps certain, 
auxquels ceux qui sont nommément grévés du legs 
ont seuls succédé inégalement; ils en doivent être 
tenus pour la part à laquelle chacun d•eux a suc
cédé à Phéritage légué. 

Les legs qui ne sont pas de quelques corps cer
tains de la succession, ceux qui ont pour objet un 
fait &c. sont des charge~S de tous les biens disponi
bles de la succession, et par conséquent tous les 
héritiers et successeurs universels en sont tenus 
chacun pour la part en laquelle ils succèdent. 

A l'égard des legs d'un corps certain, ce sont ceux 
qui succèdent au corps certain qui a été légué, qui 
en sont seuls tenus ; et chacun en est tenu pour la 
part pour laquelle il y succède. 

Les héritiers et successeurs universels du testa .. 
teur sont tenus du legs d'un corps certain qui ap
partient à un étranger, chacun pour les mêmes por
tions pour lesquelles ils seraient tenus du legs 
d'une somme d'argent. ' 
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'Lorsque le légataire universel a été nommém·en·t 
--grévé de legs particuliers, et qu'il ne. receuille pas 
son legs universel, soit par le prédécès, s-oit par la 
répudiation qu'il en fa1t, le eubstitué de ce léga
taire universel ou son colégataire qui le receuille 
-à sa place, est tenu des legs et ftdéi-commis dont 
il aTait ·ét-é nommément grévé. 

Quiconque 'l'ecueille ~es biens ou une partie des 
biens, ·ou quelque -chose particulière, à la place 
.d'un autre, est tenu des charges qui avaient été 
~rn posées à celui à .la place de qui il suc('ède. 

Si la chose léguée se trouve être engagée, non 
-seulement pour une dette de la succession, mais 
·pour la dette d'un tiers, l'héritier est obligé de la 
.dégager pour la délivrer au légataire; il n'est 
-toutefois tenu de dégager la chose léguée qui est 
.obligée pour la dette d'un ti·ers que dans le cas au
quel le testateur savait qu'elle était engagée; ii 
n'y est pas ordinairement tenu l~rsque le testateur 
!l'ignorait. -

Lorsque 1a chose léguée se trouve grévée d'usu. 
f ruit envers un tiers, le légata:ire ne peut demander 
que l'héritier qui ·est tenu de la prestation du legs 
~rachète cet usufruit. Mais si ce droit d'usufruit 
appartenait à l'héritier grévé du legs, il doit déli
·vrer ln chose léguée, sans aucune retention du 
:droit d'usufruit qu'ii y a. 

_ L'héritier n'est pas obligé de racheter les ser-
"Vitudes dont fhéritage légué se trou,·e chargé, et 
·il n'est obligé à délivrer l'héritage légué que tel 
·qu'il est, et avec la charge de ces servitudes, soit 
qu'elles appartiennent à des tiers, soit qu'elles ap
partiennent à lu· .. même. 

L'héritier gr ' vé du legs d' n corps certain, rem. 
-plit son obligation en introduisant le légataire ù~ 
''&Jacuam rei possessionem, c'est-à-dire en le mettan 

]~ 
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en possession de la chose ; il n~est point au surplus 
obligé. de le d_éfendre des évictions qui pourraient 
survemr, a mmns qU'1l ne narüt que telle eût été la 
yolonté du testateur. 

~orsque le legs est d'un corps indéterminé, ~u 
d'une quantité, l'bé.ritier est tenu envers le léga
taire, a pres lui avoir livré la chose léguée, de le ga· 
rantir et de le défeudre Jes évictions 

. La chose léguée,·lonque c'est un corps certain, . 
doit être délivrée en l'état qu'elle ~e tr~uve lor:s de 
]a délivrance; si elle est augmentée depuis le testa
ment, le lé ga tai re profite de l'augmentation;.. si 
hile se 1rouve diminuée ou détériorée, la perte de 
même tombe sur le légataire. 

La chose l~guée doit être délivrée avec les aug
mentations qui sont provenues du fait du testateur 
depuis le testament, Foit que ces augmellfatious 
soient unies à la chose léguée par une union réelle, 
soit qu'elles y soient unies par une union de simple 
destination. 

Si la détérioration provenait du fait ou de la faute 
de l'héritier, le légataire en devrait être indemnisé 
p,ar cette personne ; l'héritier ~st tenu à cet égard 
<.le la faute ordinaire. Si la personne gré\'ée était un 
légataire particulier qui fut chargé de rendre à un 
autre incontinent c~ qui lui a&r;ait été l_aissé, sans 
en retirer aucun émolument, tl . ne serait tenu que 
elu dol et de ·la faute lourde. 
· L'héritier est aussi obligé d'indemniser le léga~ 
taire de la détérioration ou diminution de la chose 
léguée, lorsqu'elle est survenue depuis qu'il a été 
tnis en demetue de la délivrer, poun u que le léga
taire n'eût pas souffert cette perte si la chose lui 
ût été délivrée lorsqü'ill'a demandée. 

Lorsque Je legs n,.est suspendu par aucune con
dition, l'héritier doit délivrer au légataire la chose 
léguée aussitôt qu'il la demande. 
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Si . l'hér·itièr avait fait quelques dépenses pour la 
conservation de la chose léguée, il ne serait pas 

b!igé a la délivrer, que le légataire ne le 'rem
boursât préalablement Je ce quïl a déboursé. 

~orsque 'le testameot e~t olographe, la déli
~rance des legs ne peut être demandée .à ·moins que 
le testament n'ait été reconnu par 1'1Jénitier, ou que 
sur son refus de le recoanaitre, la vérification en 
ait été faite. · 

Si c'est un testame1 t reçu par. personnes pu
bliques .et contentlnt les fortnes requises, il fait foi, 
et la provision lui· est due, quand même il serait 
attaqqé de faux. · 

Lorsque le testateur ne s'en est pas expliqué 
par son testament, la délivrance d'un corps certain 
doit se f.tiJ·e au lieu où se trouve la chose; et si le 
Jeo-s est d'une somme d'ar:gent ou autre chose i-n
détert;ninée, le payement s'en doit faire ,au lieu où 
]a délivrance doit être . demandée,. c'est-à-dire au 
lieu où la succession est ouverte-

L'héritier duit délivrer avec la cliose léguée, 
celles qui en sont les accessoires nécessaires. ·~ 

Le légataire ne peut prétendre que les fruits 
des ,choses léguées qui ont été perçus depuis la de
mande en JélÏ\'rancc du legs. 

Le légataire doit tenir corn pte à l'héritier des im
penses par lui faites. pour faire venir les fr.uits ' per
çns depuis la d.emande; n1ais il n~e t point tenu de 
tàire raison des impenses faites par le testateur. 

Lorsque le legs cor1siste en q~elque somme d;a ... 
gent, les intérêts en sont dûs au légataire du jour 
t.le sa <lemande. · 

Lorsque la chose léguée exi~te, qu'elle est dans 
Je commerce, mais qu' 1 n'est pas au pouvoir de 
l'héri~ier de }a il ''livrer· 3U légataire, putà par ce 
qu'elle appartient à un étranger qui ne veut pas 1 
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~endre, ou qui veut la vendre au delà de son Jm,te> 
prix_, l'héritier en ce cas est tenu de payer au Jéga
taire l'estimation 4e la chose léguée,. à la pJa~e de
cette chose q,u'ilne peut délivrer. 

Cette estimation est pareillement dûe au lé6a· 
taire à la place· de· la chose, J·orsqu'elfe a péri par
Je fait ou la faate de l'héritier,. ... ou lorsqu'alle a 
péri depuis qu•il a été constitué en demeure de )a .· 
délivrer, dans le cas auquel le légRtaire n'en au~ 
rait p~s sou!fert ta p·erte, ,si elle ltJi efrt été d·élivrée
aussJtot qu'Il l'a demaucte,e. Hors ces cas, lorsque 
Ja chose léguée est périe, it n'est dû aucune estÏ•· 
mation au légataire. ce qui a lieu soit qu'elle ap
partînt au testateur, soit que ce fût ta cbose d'au .• 
trui. 

Il n'est dû pareillement aucune estimation au 
légataire, lorsque la chose léguée a cessé d'être 
·dans le commerce, mais si l'héritier a reçu pour· 
-cela quelqu'indemnité, il en doit faire raioon att lé
gataire. 

Il n'est dû pareillement au légata-ire aucune es .... 
iimatiou de la chos·e légu.ée7 lorsqu'elle a été volée 
à l'hériti-er sans sa faute. 

Lorsque le legs est d'un corps certaPn qui ap· 
partenait au défunt, le légataire~ outre l'action per• 
.sonnelle ex testarnento qu'il a CE>ntre l'héritier, a aussi 
J'action de revendication contre ceux qu'ri trouve 
.en possession de la chose léguée ; pour pouvoir 
revendiquer la chose léguée, lorsqu,elle se trvtlve 
en la possession d'un tiers déteuteur, le légatair·e 
doit préalablement se faire saisir de son legs par 
l'héritier, ou autre successeur grévé de la presta. 
tion ùu leg_!J. 

La loi accorde une hypothèque aux légataîret 
sur les biens du testateur, lors même que le testa
ment n'aurait pas été teçu pardevaut Notaires et ' 
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. erait un testament olographe ; Cetté hypotheque 
u'a lieu sur la part des biens du testateur auquel 
chaque héritier succède, que pour Ja part dont ce 
héritier est tenu du legs; cette hypothèque n'e~ 
que sur les biens du te::stateur et non sur ceux des 
héritiers, et les lég(-ltaires ne peuvent acquérir d'hy~ 
pothê1ues sur les biens des héritiers . que par la 
sentence de saisissement de legs, ou par un acte 
pardevant Notaires par lequel les hérttiers se se .. 
raient obl"gés à la prestation du legs. Le .légataire 
pou~ pouvoir intenter raction hypothécaire contre 
des . tiers détenteurs qui auraient acquis des héri .. 
tiers des biens de la succession, doit au préalàble 
se faire saisir de son legs avec les héritier<:. · 

De l'extinction de$ leg-s .et du droit d'accroissen:ent. 

L'extinction des legs est ou générale par la rÙJ?· 
ture ou destruction du testament où ils sont ren .. 
fermés, ou particulière à l'égard de quelques legs ; 
elle arrive aussi ou âe la part du testateur, ou de 
la part au légatait~e, ou de la part de la chose lé
guée, ou par le défaut de la conùition sous laquelle 
le legs a été fait. 

' \ 

SECTION PREMIERE. 

De l'e:rfinction générale des legs, par la rupture ott destruction du 
te$lament dans lr;,qtul ils sont 'renfermés. 

Uu premier testament n'est point rompu par un 
testament postérieur, à moins que le testateur n'ai · 

12* 
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décla1·é par le testament postérieur, qu'il révoquai~ 
les précédents; l'un et l'autre 'ïubsistcnt ensemble 
dan~ ce qu'ils n'ont rien de contraire ; à l'égard 
des dispositions dans le premier testament, qui Be 

trouveraient contraires à qc~lqu'une de celles qui· 
se troUl'ent dans le second,. elles son~ censées ré
voquées par celles du seeoud. 

Si une personnes faisa't son fcs b:-.rnent, ignorant 
la grossesse de sa fem m , le p'·gtll me qui naitrait 
pourrait faire dsclarer nu \ ete ·a1nent de son père, 

. non préc.isement à cause · e ~~ prétéritiOn; qui n'est 
point un vice dans nos tPstr:..mens, mais par une 
conjecture de la l'olonté d testa teur ; on présume· 
qu'il n'a fait les legs cont .nus dans son testament1. 

que parcequ'iL croyait n'avo· poiut d'enfant, et 
qu'il ne les aurait pas faits, s'il eût sçu qu'il lui en 
surviendrait. Cela aurait lieu même dans Je cai 
auquel l'enfant serait survenu depui-J le testamen~, . 
du vivant dH testateur. 

On doit en annullant le testament en ce cas, 
excepter et conserver certains legs modiques faits ~ 
~des domestiques, ou autr,es personnes à qui Je tes
t~teur aurait vraisemblement Jégué, qJJand même. 
il ,aurait prév.u la, naissance du posthume. 

Si .1~ testateur a donné quelques marques que sa 
~Qlonté était que son testament fût exécuté nonobs-
~J.l~ _la ~aj~_~ance. d~ cet enfant, il ùoit l'ê~re. _ 

.. 
SECTION SECONDE._ 

~'l'e.-:&_lincll'on de1,leg8 de ltJ part du.le~tateur.·. 

---
Le~ Jegs e t toutes les disposiliünS testamentairei . 

'' t~i~nent de la pact du testate-ur lorS·ql_l'il a p~n. 
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du la vie civile par une condamnation à unê pern 
capitale; ils s'éteignent aussi par la révocation quo 
le testateur en fait. 

La révocation est ou générale, lorsque· le testa ·· 
teur révoque le· testament ou les l'cgs qui y sontt 

, contenus, ou particulière, lorsque le testateur ré
\'OqYe un certain legs ou autre disposition parti cu • 
li ère. Cette ré,•ocation est ex presse ou tacite •. 

Quoique le testateur ait de son virant exécuté'! 
d'nvance le legs qu'il avait fait, en délivrant' au lé
gataire la chose léguée, le legs ne raisse pas d'être· 
té vocable par sa pure· volonté, pour,·u qu'il soi f 
constant que le testateur n'ait pas voulu faire au. 
légataire uue donation entre--vifs· de la chose lé-· 
guée. 

La révocation d·'u& le~o que le testateur aurait' 
exécuté de son vivant dott être particulière et spé-
ciale. 

La rév.ocation est expresse; lorsque le testateur.· 
a. déclaré expressément par quelque acte que ce · 
!oit, pour.vu q.u'il. soit par écrit, qu'il révoque son 
testament, ou. q.u'il r.éYoque un tel legs. U. n'est 
pas uécessai.:e que· cette ré\rocation soit revêtue! 
des formalités des testamens; ainsi quoiqu'un ,se-
cond testament~ qui contient une clause de rév.oca10· 
tion du premier, soit nul dans }a. forme, le premier:· 
ne laisse pas· d'être révoqué par cette clause: 

La· révocation tacite &e pré-.;umP en plusieurs· 
~a•, lorsqu'un testateur par un- testament posté·· 
rieur, lègue à quelqu'un une partie de ce qu'il lui 
avait légué par·un· précédent testament, il est' censé 
avoir tacitemen~ rév.oqué le legs pour le surplus . 

.Lorsqu'un~ teata·teur· lêgue par un second testa··· 
ment la même chose· qu'il ava;t léguée par un précé· 
ent testament à une autre· peraonne, si quelques 
ÎI?COn,tances concourent, on- présumera, qoo · le · 
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testateur, par le legs porté au second testament a 
tacitement r€voqué celui fait par le premier testa. 
ment ; s'il n'y a aucune circonstan~e qui établisse 
celte pré~ornption, le legs fait par le second testa
ment de la même chose, qui a été léguée par un 
premier testament à une autre personne n'emporte 
point la révocation de celui porté &u premier h~i· 
tament, et l'un et l'autre légataires sont admis au 
legs de cette chose, et sont entr'eux ce qu'on ap
pelle conJunçtt re tantùm. 

Lorsque le testateur a barré ou raturé son tes
tament en tout ou en par~ie, il est censé avoir taci~ 
tement révoqué les djspo~itions qu'il a barrées. 

L'ali~nation que le testÇtteur f~it, à quelque titre 
que ce soit, d'une chose qu'il avait léguée, renferme 
une révocation tl11 legs qu'il en avait fait; quand 
m~me l'aliénation ne serait pas valable, elle ne lais
serait pas de renfermer la révocation tacite du legs. 

Pour que l'aliéAation de la chose léguée ren
ferme la tacite révocation du legs, il faut qu'il l'ait 
fait de son plein gré. sans que rien l'obligeât de le 
faire, c'est pourquoi si le testateur a aliené dans 
quelque cas Je nécessité urgente la chose qu'il 
avait léguée, on ne présumera pas dans le testateur 
la volonté de révoquer le legs, et ce sera à l'héri
tier qui en est grévé à la prouver. 

Un simple engagemen~ que le teetateur ferait de 
la chose légu~e, ne doit pas faire présumer la révo
cation du legs; non plus une vente faite som;Jaculté 
de réméré. 

De grandes inimitiés survenues d~puis le testa. 
mente ltre le te~tateur et 1~ légataire, font présu
mer la révocation ,-lu legs; une légère bt· uillerie, 
un petit réfroidissement ne donnent pas r eu à cette 
présomption. 

Lorsque le testateur a été porté à faire le legs 
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J!Xl·r un motir unique qui vient a cesser; l'e legs est 
présumé révoqué. 

Il est de l'essence· ùes d·ispositious testamen
taires d'être toujours révocables, et le t-esta-teur ne 
peut p~r conséquent s'interdire la faculté de les, 
)'évoquer, et toutes les clauses qui tendra-ien-t à. gê--
oor cette faculté seraient nuites. 

-
SECTION TROISIÈME~ 

Dè l'extinction du-leg1 de la, l'art du légalairi •. 

Les legs s'éteignent d'c la part du fègataire 1l 0' •• 

Par son préJécès; 2· 0 .. lorsqu'il devient incapa-
ble;. 3 o. l'ors,,u'il s'en est reud'u indigne; 4 o .. 
Par la répu.diation qu'il en fàit. 

Le leg~ s'éteint lorsque le lég~tai·re meurt avant 
Je testateur, car n"ayant pu acquérir aucun droit 
qui ré&ulte du fegs, il n'a pu en transmettre aucuu. 
dans sa succession~ 

Lorsque Je légataire a survécu au testateur, le 
legs q.ui est pur et simple n'"e8t point éteint par la 
mort d'u legataire, quoi qu'il meure avant que d•a. 
Yoir accepté le legs,. et même avant que d'en avoit:· 
eu connaissance .. 

Lorsque le legs est con litîonnel, l'c- legs est éteint 
Jlar la m'Ort du. légataire al'ant l'existence de la 
condition, quoique depuis la mort du testateur. 

Les legs-qui sont faits à quelqu·un, non-en tant; 
qu·il eMt une- telle personne·, mais ea ta·nt qu'il a uu· 
certain titre· qui ne meurt point, ne sont point SU• 

jets à s'étl!ind·re par la 1nort du- légataire. 
Les legs s'éteignent par l~incapacité du légataire,. 

J.orsqu'à l'ouverture du legs le légataire était de-. 
'!euu, reLigieux ou avait perdu la Yte ci.vi.le. 
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La chose léguée ùemeure par devers celui qui 

a été grév.é du legs, lorsque l~ t~ga.t~ire s'en ~st 
rendu indt~ne. Les caus.es d n1d1g~ute sont; st le 
légataire a été complice de la mort dQ te~tateur, 
'il a fait quel<{ue injure sanglante à ea mémoire, 

lorsque la personne que le testateur avait nommée 
pour son exécuteur testamentaire refuse de se 
charger de cette exécution, &c . 

Pour qu'un légataire puisse répudier le legs qui 
lui est fait, il faut qu'il soit usant de ses droits; 
ainsi une femme sous puissance de mari, ne peut 
valablement répudier le legs qui lui est fait, sans 
l'autorité de son mari. · 

Lorsq,/une autre personne que celle à qui le 
1egs a été fait en doit profiter, c'est celle qui en 
doit P.rofiter, qui peut valablement le répudier.; 
ain, i 1 '" mari qui est eu communauté Je uien8 avec 
sa femme peut valablement répudier le legs fait à 
sa femme qu~ serait entré en sa communauté, et il 
n'a pas besoin pour· cela du consPntemeot de sa 
femme; mais la femme pourrait se faire autoriser 
à le derp.an(ler a~ refus <.lu 1nari, surtout lorsqu'elle 
a droit de reprendre, en cas de renonciation à la 
communautéJ ce qui y est entré à cause d'elle. 

SECTION QUATRIÈME. 

De l'extin.ction des legs de la part del~ chose léguée. 

Les legs s'éteignent de la part de la chose !éguée, 
1or::-q u'elle périt, ou lorsqu elle cesse d'être s uscep
tible du legs que le testateur a fait de cette chose. 

Les legd de choses certaines et d~terminées s'é
teignent par l'extinction Je la chose léguée, soit 
que ce soit une chose corporelle ou une chose in
corporelle qui ait été léguée. 
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Une êliose est périe lorsque cc qui constituait 
sa substance ne subsiste plos. C'est la forme pro
pre et caractéristique de chaque chose qui consti
tue l'essence et la substance de cette chose plutôt 
que la matière dont elle est corn posée; et lorsque 
cette forme est détruite, quoique la matiere d0nt la 
chose était composée subsiste et qu'elle n'ait fait 
que passer à une autre forme, la chose est Cf.'nsée 
périe, et le legs qui aurait été fait de cette chose 
est éteint. , 

' Une ·chose n'est pas cens'ée périe, tant que la 
forme qui constitue sa! substance subs-iste, quoiqu'il 
ne reste plus rien de l'ancienne matière cloi1t elle 
était composée. 

Tout changement dans la forme d'une chose 
n'opère pas sa destruction, mais seulement le 
changement de cette forme qui en constituait la 
substance. 

Il n'y a que l'extinction totale de la chose lé
guée, qui opère l'extinction totale du legs ; .lors
qu'il reste quelque partie de la chose l~guée, le .. 
leg8 subsiste pour cette partie qui reste. 

Lorsque la chose léguée est périe par le fait ou 
par la faute de l'hérifier grévé du legs, ou depuis 
qu'il a été mis en demeure de la délivrer, l'héritier 
est tenu d'en payer l'estimation au légataire. 

Lorsque la chose 1éguée est périe depuis que 
l'héritier grévé du legs a été mis en demeure de la 
délivrer, il n'en doit payer l'estimation que lorsque 
le légataire n'en aurait pas également souffert la 
perte, si elle lui eût été délivrée. La faute dont l'hé
ritier grévé du legs est tenu est la faute légère. 

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers tenus du legs, il 
n'y a que celui d'entr'eux par le fait ou l faute du- " 
quel la chose est périe ou qui a été mis en demeure, 
qui soit tenu de la perte de cette chose; les autres 
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ni" en ·sont point tenus; .en cela ·les ·cohéritiers son't diJférens des débiteurs solidaires. Le legs est .éteint lorsque .la --chose léguée a ceesé ~()~être Eusce.ptible du legs qui .en a été fait au légataire, .par exemple si depuis le testamenti]e légataire ·a acquis une .propriété .pleine ·et parfaite, à titre lucratif, de la chose qui lui .a été léguée, Je legs es·t éteint; .par.ejllement le Jegs (1St éteint, si la chose léguée est depuis mise hors du commerce. Si la chose léguée avait été mise hors du commerce depuis l'ouverture du le.gs, à la charge de payer une .indemnité aux propriétaires, cette indemnité est .due au légataire, mais il en .est autrement si la ·.chose léguée a été mise hors du commerce avant j'ouverture du legs, car alors le legs se trouve éteint avant qu'il soit ouvert. -
SECTION OINQUIÈME. 

Qvï· dOit profiter de la chose léguée, lorsque le légataire ne rtceuille peu l• legs. Du COflcoura de• colégatai·re& tl du droit d'accroi,. 
.4ement~ 

Lorsque le légataire ne ·reccuille pas le legs qui lui a étt; fait, pour quelque cause que ce soit, si le .testateur lui a substitué quelqu'un par substitution ;vulgaire .et que cette substitution ne soit suspendue ·par aucune condition, c'est cc substitué -qui re~euillP le legs à sa place. 
A défaut de substit té, il y a lieu an droit d'accroissement lorsque ce légataire a des colégatai·es. A défaut ùe substitué et de colégataires, la .chose ou la somme léguée reste par devers les héxi tiers ou autre: qui étaient grévés de la prestatio.a u legs, et ce sont eux qui en profitent. 
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Lorsqu'il y a un légataire universel, c'est lui qui 
doit profite1· de l'extinction des legs particuliers. 

Lorsq.ue c'est un légataire particulier qui a été 
chargé de restituer à un autre en tout ou en partie, 
ce qui lui avait été laissé, et que ce fidéi'commis 
dont il était grévé vient à s'éteindre, c'est le léga· 
taire grévé du fidéicommis qui doit profit<.r plutôt 
q 1e l'héritier, de l'extinction de ce fidéicommis. 
11 en serait néanmoins autrement, s'il paraissait 
par les circonstances que le testateur avait eu in· 
tention de faire cette personne un simple exécu .. 
teur de ses volont"s et non de lui léguer. 

Lors-qu'un testateur a légué à plusieurs la même 
èhose ou la même somme, et que tous ces légatai• 
res acceptent le legs, la chose ou la somme léguée 
se partage cntr'eux par portions viriles, c'est à dire 
par portions égales et en autant de parts égales 
qu'il y a de personnes. Ce-partage a lieu soit que 
la chose leur ait été léguée Jzsjunctim par des dis
positions ou phrases séparées, soit qu'elle leur ait 
été léguée conjunctim par une 1nêrne phrase et dis
position. . · 

Si le legs a été fait à quelqu'un d'entr'eux disjunc• 
ttm, et à d'autres conjunctim, dans le partage qui se 
fera entre tous ces légataires, ceux qui se trouve· 
ront conjoints par une même phrase de disposition, 
ue prendront qu'une seule part pour eux tous, dans 
le partage qu'ils feront avec ceux qui sont léga
taires par des phrases séparées. 

Les colégataires d'une même chose ou d,une 
:Qlême somme sout légataires du total de la chose 
ou de la somme léguée, d'où il suit que si quelqu'un 
des colégataires ne receuille pas le legs, soit par 
ce qu'il décède avant le testateur ou qu'il répudie 
le legs, la part qu'il aurait eu dans cette chose doit 
accroit re à ses colégataires jure nQn decrescendt'; ce 

13 
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droit d'accroissement a li~u ponrvû que celui des 
colégataire.s qui ne receuille pas le legs n'eût pas 
de substitué. 

Lorsque quelqu'un de ceux qui sont compris 
ùaus une di~position i\>US un nom colleetif, et qui 
en conséquence u'auraient eu qu'une part pour eux 
tous dans la chose lêguôe, vieut à prédécéder ou à 
répudier te legs, ce qu'il aurait eu dan~ la chose 
lôguée ncctôit à ceux compris avec Jui sous le 
même nom c{)llectif, préférablement aux autres 
colégataires. 

Les colégataires partagent la part qui leur ac
croit dans la même proportion qu'1ls partagent la ' 
chose léguée. 

v Lorsqu'une chose a été légeée en propriété à 
plusieurs colégataireR, il ne peut plu~. y al'oir litu 
au droit d'accroissement, après que tous Ies colé
gataires ont concouru au legs qu'ils ont tous accep
té ; chacun acquiert irrévocablement la part qu'il 
a dans la chose lé-guée et la . tran:,met dans sa suc
ces.sion; mais lorsqu~une chose a été léguée en 
usufruit à plusieurs colégataires, quoique tous ce:; 
colégataires aient concooru et partagé entr'eux l'u
sufruit qui leur a été légué, le (lroit d'accroissement 
ne laisse pas encore d'avoir lieu, et à mesure que 
çhacun de ces colégataires tnourra, la portion qu'il 
avait dans l'usufruit, accroîtra à ses colégataires. 

Il n'y a lieu au droit d'accrois:;erne~lt qu'entre 
ceux qui sont légataires de la même chose, ou -ùe 
la même somme, chacun pour le total. 

Si le testateur a assigné à chacun des légataires, 
auxquels il a légué la même chose, une part de 
cette chose, ces légataires ne sont point propre
ment colégataires, étant légataires chacun de leur 
part, et il n~y a pas lieu alors au droit d'accroisse
ment entr'eux, -
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Lorsqu'une chose a été léguée à deux personnes, 
avèc cette clause pour être partagée entr;ellas, il n'y a 
point lieu au droit d'accroissement. 

Lorsqu'un testateur a légué à plusieurs personnes 
rusnfru~t d'une certaine terre pour leurs alimens, 
quoiqu~il n~ai( fait aucune mention e.ipresoe de 
parts en sa disposition, il n'y aura pas lieu au droit 
d'accroiss~ment entre ces légataires. · 

Tout colégataire est tenu ded charges imposées 
à ses colégataires, dont les portions lui accFois. 
sent, s'il ve1tt uEJer du droit d'accroissement, ~e 
q~i est •à son choix. • · 

' CHAPITRE SIXIEME. 

De l'inle'i'P'télalion def l~gs. 

SECTION PREMIERE. 

De1 t•èglt$ général~~ pour l'inlerpréla,tion des legs. 

Les dernièreF; volontés sont susceptibles d·un~ 
interprét<,~.tion large, et on doit principalement s'at
tacher à découvrir queJie a été la volonté du tes
tateur ; il.ne faut pas néanmoins s'écarter de la 
s~gnification propre des termes du testament, s'il 
n'-, a de justes raisons de croire que le testateur 
le~ a entendus dans un autre sens que leur sens 
naturel. 

Lorsqu'il y a de justcr;; raisons de croire que le 
testateur a entendu les termes dont il s'e$t sérvi 
dnns nn autre sens que leur sens natÙre), il faut les 
entendre dans le sens dans lequel il y a Jieu de 
croire que le testat-eur les a entendues, plutôt q•1e 
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dans leur sens naturel. Ces justes raisons sont, 
]orsque la disposition renfermerait une contradi· 
tion, si les termes étaient pris dans léur sens na· 
turel, ou que s'ils étaient pris dans leur sens natu
rel, ils exprimeraient quelque chose que le testa
teur n'aurait pu on aurait inutilement ordonné. 

Lorsqu'il ne parait pas bien clairement, par les 
termes dont le testateur s'est servi, ce qu'il a voulu 
Jéguer, on doit faire usage de toutes les circons
tances qui peuvent sen'Ïr à découvrir la vnlonté du 
testateur ; ce que le testateur a exprimé du motif 
de son legs peut aussi entrer en considération pour 
juger du sens de la disposition, lorsqn'il est ambi-
gu, mais quand il est d'ailleurs clair, on ne doit 
point s'attacher à ce qu'a pu dire le testateur sur 
le motif de son legs. 

A .défaut de circom-tances surla plus on moins 
grande quantité de ce qui a été légué, on doit dé ... 
eider pour la moins _grande. 

Lorsque le legs est d'nne chose indéterminée, 
l'héritier ne sera pas obligé de la donner de la 
meillel!re qualité, et il ne pourra l'offrir de la plus 
mauva1se. 

Le legs général de toutes les choses d'une c-er ... 
taine mafère, reuferme celles qui ne Hont pas en
tièrement de cette matière, et dans lesquelles il 
entre quelqu'autre matiere cotnme a~c@Ssoire. 

Lorsque le testateur, qui t:'lit u.n legs gén~ral des 
cho3es d'une certaine espèce, exprime qu'il les 
lègue avec certaine chose qui en est accessoire, Je 
legs renferme tant celles qui ont cet accessoire, 
que celles qui ne l'ont pas; ainsi, si quelqu'un avait 
légué ses chevaux avec leurs équipages, le legs 
comf r~ndrait même ceux qui n'ont point d'équi
pages. 
· ~orsque 1~ testateur, par le legs géaéral d'un. 
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genre de choses qui contient plusieurs espèces ou 
genres subalternes, a énoncé une ou deux de ces 
espèces, il n'e5t pas censé avoiY, par cette énoncia
tion, voulu restreindre son leg:; à ces espèces, mais 
plutôt avoir voulu déclarer que les espèces qu'il a 
énoncées étaient renfermées sons ce genre ; mais s'il 
a fait une énonciation détaillée de plusieurs espèces, 
il sera pré3umé avo..ir renfermé le legs dans ces 
seules espèces, à moins q u'i{ u 'ait ajouté et autre~, 
ou bien &c. 

Lorsque le testateur, par un legs général, énonce 
certa.ine3 choses particulières, comprises sous une 
certaine espèce particulière, on en conclut qu'il 
n'a point entendu comprendre les autres choses de 
cette eBpèce particulièrD à moins qu'il n'ait ajouté 
un ~c. 

Un legs général ne renferme point les choses de 
ce genre qui n'appartenaient point au testateur, oon 
plus les choses comprises sous ce genre qui n'ont 
été acquises que depuis la mort du testateur, quoi
que par son ordre. 

Un legs général ne comprend pas les choses 
comprises sous ce genre, qui ont été léguées e par
ticulier à d'autres personnes. 

Dans les testamens comme ailleurs, une dispositi
on conçue au pluriel $e distribue eu plusieurs dis· 
positions singulières. 

Ces termes mon hérüier, signifient tous mes héri
tiers. 

UnQ disposition conçue par termes du présQnt 
ou du passé; ne s'étend pas à ce qui survient depuis. 

Cette règle souffre exception à l'égard du legd 
de choses qui sont de nature à se subroger les unes 
aux autreE:, car ce legs quoique conçu par termes 
du présent ou du passé, comprend tout ce qui se 
trouYe au jour de la mort; tel est le legs d'un ma.-

13* 
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gasin ct des marchandises qui y sont, (..l'une ·métairic 
telle qu'elle est garnie &-c. 

Une disposition conçue par~ termes du futur, se 
réfère au tem~ de la mort du testateur. 

Une disposition qui, dans les termes qu'elle est 
conçue n~exprime ni tems, ni passé ni futur, se rap
porte ordinairen1ent au tems du testament. 

SECTION SECONDE. 

'De8- Règles powr l'inle1prélalion de ce~·taines choses fréquenlu 
dans les iestamens. 

Lorsqu'un testateur a ordonné deux choses qui sc 
~ontrediserü et qu'il a ég::.lement persévéré dans 
l'une et l'autre de ses l'olontés ou qu'on ne peut pas 

isacrne·r qu'elle est celle dans laquelle il a pePSé
véré, et celle à laquelle il a dérogé. l'une et l'autre 

e détruisent mutuellement et n'ont aucun effet. 
Lorsque le testateur a légué une choRe sans la 

désigner en particulier, et qu'il en a plnsieurs de la 
même espèce, le choix appartient au légataire, 

Ce qui eit écrit en dernier lie:u, est présumé con
enir la volont~ en laquelle? le test-ateur a persévéré 

et contenir une dérogation à ce qu'il a écrit aupa
ravant de contraire. 

Lorsqu'un testateur par un même testament a 
légué de1•x: ou plusieurs f-ois à · la même personne 
nne Inême somme, il est çensé·avoir fait cette répé
tition par inadvertance, ef lè l-égataire ne peut pré
tendre qu'une seule fois cette somme, à moins qu'il 
ne prouve que la volor té du testateur ait été de mut
ti plier le legs. li en serait autrem·èot si le testati:mr 
avait grévé différens héritiers par ses différentes 
dispositions, car alors le Mgataire aura droit de de, 
mander les ditférens legs. · 
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Lorsque le testateur a légué à quelqu'un plu~ieurs 
fuis la même somme, par différens testamens, elle 
lui sera due plusieurs fois, quoiqu'il en eût grévé 
les n1êrnes héritiers. 

Lorsque le test:;~.teur a légué par un codicile pos
térieur une somme diff~re.nte de celle qu'il avait 
léguée par un testament antérieur, la pr ésomptioo 
est qu'il a voulu augmenter ou dirninucr la somme 
portée par le te!tament, et non pas qu'il ait voulu 
léguer les deux sommes. · · 

Lorsque le testateur a fait un legs de · ses bien;:, 
ou d"un certain genre de choses, à l'exception do 
certaines choses, la clause d'exception n'ost valable 
qu'autant qu'on peut connaîtr.e quollos sont les 
choses que le testateur a voulu excepter: quand on 
les connaît, elle a son entier effet. quand mên1e le 
legs se trouverait par .cette exception er1tièrement 
absorbé. 

La clause de prorogation œt une clàu ·e générale 
par laquelle le testateur accorde à ses héritiers un 
certain terme pour le payement de ses legs; cette 
clause ne comprend quo les legs d'une somme d'ar
gent ou d·une certaine quantité et non pas les l~gs 
de corps certains, elle ne comprend aussi qùe los 
legs qui sont faits sans terme et sans condition. 

La clause de répétition e~t une clause par Jaquel1e 
e testatenr répète au profit de quelqu'un le le · 

d,une somme ou d·unc chose qui lui a été déjà fi 1t ,.1 !: . ' ;:/ ou qu 1 a 1a1t a un autre. , 
.... 

SECTION TROISJÈl\IE. 
Des règl~s pour l'interprétation de d~tférens nom.t e1nployés pm· lt1 

testateu1·s pour dé~igner lea choses qu'ils l~guent. 

·"Lorsque le testateur lègue ses bùns meublu ou ~cs 
~ets mohilîen, ce legi comprend toutes. les choses 
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n1obilièrcs, tant incorporclle3 que corporelles, et 
généralement tout ce qui n'est point immeuble; 
mais lorsqu'illègue ses meubles, le legs ne comprend 
que les choses qui servent à meubler ses maison8; 
les marchandises, l'argent comptant et les biJiets 
n'y sont pas compris. 

Le legs d'une maison gnrnie comprend non sen
lem€ nt tous les meubles qui servent à meubler la 
xnaison, n1ais aussi l'argenterie, les tableaux, che· 
vaux, carŒJses, livres et les provisions du ménage 
et pour la nourriture des animaux, qui étaient pour 
rester dans la maison et y être consommés; l'argente· 
rie,la garde robe. les livres &c, qui sont compris dans 
le legs qui est fait de la maison garnie, ne doivent 
s'entendre que des choses de cette espèce qui sont 
dans cette espèce pour y rester, et non pas de ce1les 
qui y sont transportées pour y être seulement pen
dant le tems d'un séjour passag~r que le père de fa
mille y fait. 

Lorsque le testateur a légué sa terre, sa maison 
et tout ce qui y est, le legs renferme les choses qui 
sont pour y rester. 

Celles qui y sont pour rester, y sont comprises-, 
quoiqu'au tems de la mort du testateur elles ne s'y 
soient point trouvées. 

L'argent comptant qui s·y trouve n'est point com
nris dans le lE>gs, non plus les dettes actives dont le! 
billets ou cédules se seraient trouvés dans la maison. 

Le legs d'une terre que je fesais valoir y compris les 
meubles qui servent à son exploitation, comprend 
toutes les choses qui servent à faire venir les fruits, 
à les receuillir et à les conserver ; mais ce legs ne 
comprend pas ce qui est dans la terre pour l'usage 
de la personne ùu père de famille. 

Le legs d'argenterie comprend seulement la vais.. · 
selle d'argent ; les autres meubles d'argent et tout 
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ce qui fait partie des bijoux ou de la toilette, quoique 
d'argent, n'est point compris sous le terme d'argen· 
terie, ni les médailles, encore moins l'argent mon· 
noyé. 

Le l~gs de la garde-robe comprend tout cc qui 
sert à nous vêtir ; les gants, paraploies, &c. font 
partie de la garde robe; ce leg.3 ne comprend pas 
les pierreries, les anneaux, pendans d'oreilles, &c. 
La toilette ne fait point non plus partie de la garde· 
robe. 

Les bijoux font aussi une eBpèce particulière de 
meubles, ce legs ne comprend pas seulement Je~ 
choses qui servent à la parure, telles que les colliers, 
pendans d'oreilles, anneaux, pierreries, &c. mais 
il comprend aussi le~ montres, tabatières, &c. 

Le legs de meubles meublans comprend tout co 
qui est nécessaire à garuir une maison pour l'usage 
ordinaire du père de famille. L'argenterie, les 
provisions de ménage, la bibliothèqu~, la garde·robe, 
la toilette, les bijoux n'y sont pas corn pris, car ces 
choses sont d'autres genres particuliers de meubles. 

Les chevaux et équipages ne sont point non plus 
compris dans ~e legs, ni tout ce qui sert pour les 
voyages, comme les malles, valise$, &c. 

Lorsqu'un testateur a légué à quelqu'un une cer
taine somme par chacun an pendRnt sa vic, co legs 
est le legs d'une pension viagère dont la somme se 
distribue en autant de parties qu'il y a de jours dan! 
chaque année et qui écheoit chaque jour, et lors
que le légataire meurt, il ne transmet de cette pen-

. sion dans sa succession, que ce qui en a couru jus
qu'au jour de sa mort. 

Lorsque le testateur a légué une certaine somme 
par chacun an pendant nn certain nombre limité 
d'années, il est censé n'avoir fait qu'un soulleg~ dis
tribué en plusieurs paycmens partiels d'année en 
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a nnée; c"est pourquoi si le légataire meurt pendant 
ce tems, il transmet dans sa successioiJ. la somme 
entière qui devait être payée pendant ce tems ; il 
e n serait autrement si le testateur avait marqué qu'il 
lui léguait ces sor.nmes pour ses alimens, ou qu'il 
parut par les circonstances que telle était la volonté 
du testateur; en ce eas le légataire ne transmettra 
dans sa succession que ce qui en aura couru jus
qu'au jour de sa mort. 

Lorsqu'on a légué à quelqu'un u,ne somme pen
dant qu'il vivra, sang ajouter l'ar chacun ~n, on 
présume que le testateur a ~ntendu parler d)une 
rente viagère de c~tte somme. 

Tl'FRE QUATRIÈlllp. 
DES ~U~STITUTlON&. -

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE 
Il y a de~x espèces do substitutions, la substitution 

vulgaire ou directe et la substitution fideicommis-• 
r saJre. 

La substitution vulgaire ou directe est celle par 
laquelle je lègue quelque chose à. quel9u'un, au cas 
que celui ~ qui je l'ai léguée en premier lieu ne re
ce nille pas le legs. 

La substitution fideicommissairc est la disposistion 
que je fais d'une chose au profit de quefqu'un par le 
canal cPune personne interposée que j'ai chargé de 
lui remettre. 

On peut faire tout à la fois l'une et l'autre subs
titution par le terme général de substituer, comme 
lorsqu'il est dit : je fais Henri mon légataire uni ver .. 
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sel ct lui substitue F.rançois ; cette forme de substi· 
t~er s'appelle co_mP.efldiat.'re. . .. . J 

Celui au profit duquel la substitution est . faite . 
s'appelle le substi!ué, et celui qui est chargé de res
tituer Jes choses qui font l'objet de la substitution 
s'âppelle le grévé. . . 

On· divise les substitutions, tant vulgaires que 
fideîcommis :mire~, en simples et graduelles. 

'Lessim pl es sont celles qui n'ont qu'un dégré; les 
graduelles sont celles. qui contiennent plMsicurs dé
grés ; on peut les lliviser encore à raison de leurs 
objëts en sunstitutions universelles et en substitu
tions de choses :particulières. 

CHAEITR"E PREMIER . 

. Dê la nature âes substitutions fideicommtssail'M, et de lett'l"$ 
formalités . 

. L.es substitutions fideicommissaires se font le 
plus con1·munément pnr testament; elles pcu\'ent 
se faire aussi par acted de Jonations eutrt vifs. 

Il n'est pas necessaire dans les substitutions fidei 
comnlissaire~ que le substitué intervienne dans l'acte 
de 'donation ; cette substitution peut se faire 1nêrne 
S3Jls 'que le substitué le sache, avant rnême que le 
~uhstitué soit né ou même conçu, car l'acceptation 
d'unq donàtion, faite à la ·éharge de rcstituer ·à un 
tiers,forme un quasi contrat entre le donatair-e et ce 
tiers et l'oblige envers ce tiers à cette restitution. 

La hiiture des substitutions suit la nature de l'acte 
qui les contient, d'où il suit que les substitutions 
faites·par testa1uent sont en tout sujettes aux forma
lités· et ~ aux r~gles établies pour les testamens, et 
que los substitutions pôrtées par des actes de dona"' 
ti ons en~re-"firs sont aussi sujettes aux fonnalités des 

-------
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rlnnations entrevifs s'il en manque quelqu'une la 
donation ct la substitution qui en font partie sont 
nulles. 

Les sub.stitu~ions fa_ites par eontrat de mariage ou 
pat donations entre-vifs du~ment acceptées ne peu
' 'ént être révoqul:es, ni les clauses changées, par au
cune convention postérieure,même du consentement 
du donataire ; elles ne peuyent être détruites sans le 
consentement du substitué. 

La nature d'une substitution portée par un acte 
qui ne contiendrait aucune autre disposition, est une 
disposition testamentaire. 

11 suffit que les formalités des donations,soit entre
vifs, soit testamentaires, s'accomplissent en la per
sonne du premier donataire pour rendre valable tant 
la donation que la substitution, et il suffit pareille
ment que la donat ion contienne une acceptation ex
presse de la part du premier donataire, quoiqu'il 
n'y en ait aucune de la part des substitués ou que 
le donateur se soit dessaisi envers le premier dona·
taire, pour que cette acceptation ou cette dessaisine 
valide la ~ubstitution. 

Les substitutions particulières de dèniers comp
tans, meubles, drOits et effets mobiliers, doivent 
contenir une mention expresse qu'il sera fait emploi 
des dits deniers, ou de cenx qui parviendront de la 
vente ou du recouvrement des dits meubles ct effets 
mobiliers, à peine de nullité de la sub~titution; il 
doit aussi être fait un état dans les substitutions 
antre-vifs des dits tneubles et effets mobiliers, con· 
tenant leurs prisées, qui soit signé des partie~ ct 
annexé à la minute de la donation, le tout à peine 
de nullité de la substitution. 

Cette décision soufl!·e exception à l'égard des bes
tiaux et ustensiles qui servent à faire valoir les terres 
et à l'égarQ. des meubles meublans, lesquels peuvent 

.-
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être compris dans la substitution des terres ou mai
sons à l'exploitation desquelles ils servent sans ob .. 
liger le grevé à les wndre. 

Toutes les substitutions fidéicommissaires, soit 
par act~s entre-vif.,, ou par testamens, doivent être 
publiées en la Cour du Banc du Roi, Cour tenante, 
et insinuées au Greffe de la jurisdiction de l'au
teur de la substitution, et où les choses comprises 
en la substitution sont situées. 

Les legs sous une condition qui peut n'arriver 
qu'après un fort long tems, doivent aussi être assu
jettis à la formalité de l'insinuation. 

La publication et l'insinuation des substitutions 
doivent se faire dans les six mois, à compter du 
jour du décès de l'auteur de la substitution lors
qu'elle est testamentaire ; et duns les six mois du 
jour de la date de l'acte, si la substitution est par 
donation entre-vifs ; à l'égard de l'insinuation de 
l'acte d'emploi des effets mobiliers compris dans 
une substitution, le tems de six mois pour le faire, 
court du jour de cet acte d'emploi. · 

Les insinuations faites dans ce tems prescrit ont 
un effet rétroactif au jour du décès de l'auteur de 
la substitution testamentaire, ou au jour de la dona
tion entre-vifs qui la renferme, et cet effet rétroactif 
rend les substitutions valables, même contre ceux 
qui auraient acquis du grevé les biens substitués 
dans le tems intermédiaire. 

L'insinuation qui ne se fait qu'après ce tems ne 
rend la substitution valable que contre ceux qui 
acquerraient depuis du gre~é les biens substituéi, 
ou qui contracteraient avec lui depuis, et non con
tre ceux qui auraient acquis auparavant les dits 
~i~ns, ou qui auraient quelque hypothêque sur 
Iceux. 

Le défaut de publication et d'insiuuation peut 
14 
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è tre opposé par ceux qui auraient acquis du grevé, 
à titre onéreux, des biens substitués et par les cré
anciers hypothécaires du grevé, quand même il se-
ait justifié qu'ils avaieut connaissance de la substi· 

tution dans le tems qu'il5 ont contracté avec le 
grévé. 

Les héritiers du gréré, ses légataires universels 
et même ses donatai1·es et légataires particuliers 
ne peuvent opposer le défaut d'insinuation. 

Ce défaut peut être opposé contre les héritiers, 
quels q11'ils soient, même contre les mine ars, l'Eglise 
et les Hopitaux, même dans les cas auxquels leurs _ 
tuteurs, curateurs ou administrateurs, contre les-

uels ils ont recours, seraient insolvables. 

CHAPITRE SECOND. 

'Des te,·tncs qt6i expri·ment ou non les S'lf.OOtitutions. 

1l n,importe de quels termes un tef:;tateur se soit 
servi pour faire une substitution, pourvû qu'il a1t 
su ,.samment manifesté la volonté qu'il a eue de !a 
fc'lire. 

Les. termes qui n'expriment qu'une -recomman
~ a ti on vague, ne renferment point de substitution. 

Ces termes qu~on ajoute à une donation ou à un 
legs, pour lui être propre et à ceux de sor~, côté et li:ne, 
ne renferment point de substitution, dont le léga
taire soit greré envers sa famille ; ils n'ont d'autr ~ 
effet que d'empêcher ce qui est donné ou légué 
· vec cette clause, d'entrer en la communauté de 
biens en laquelle le donataire ou légataire serait 
avec sa femme_ 

Lorsqu'on donne et legue quelque chose à que! .. 
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qn;un et à ses hoirs,ces termes, et à ses hoirs, n'expri-
ment aucune substitution. · 

Si un legs est fait à quelqu'un et a ses enfans, les 
enfans doivent plutôt être censés colégataires que 
substitués, à moins que quelqueo circonstances ne 
fassent présumer le contraire. 

Les dispositions entre-vifs ou les testamentaires, 
faites aux enfans nés et à naître de quelqu'un, ren
ferment une substitution tacite, par laquelle les en
fans nés sont chargés de restituer à chacun des en
filnB à naître, à mesure qu'il naîtra, aa portion vi
rile des choses données ou léguées. 

On ne doit supposer qu'une substitution est gra
duelle que lorsqu'il y a des termes qui expriment 
qu'elle l'est, ou lorsqu'on peut conclure de ce qui 
est contenu au testament, que le testateur a voulu 
faire un autre degré de substitution que celui qui -
est exprimé dans celles qui sont faites au profit 
d'une famille, d'une postérité. Les termes à tou-
jour5, à perpétuité exprimeüt qu'une substitution est 
graduelle et qu'il doit y avoir autant de degrés que 
la loi le permet. 

Une substitution faite à une famille collective
ment, soit qu'elle soit faite en termes formels, soit 
qu'elle résulte d'une prohibition d'aliéner hors Ja 
famille, ne passe point pour une substitution gra
duelle, mais pour une substitution simple qui est 
consommée, lorsque ceux de la famille qui se sont 
t rouvés les plus proches lors de l'ouverture de la 
r.:u bstitution, l'ont une fois recueilJie. 
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CIIAPITRE TROISIÈME~ 

n, l'interp? étation des substitutions fidéicommissaires • . , 

On doit consulter plutôt la volonté de l'auteur de 
la substitution que les termes dont il s'est servi. 

Lorsqu'un testateur a partagé ses biens par por
tions inégales entre ses légataires universels, et 
qu'il les a substitués les uns au·x autres, on doit pré
sumer qu'il a voulu qu'ils partageassent la substi
tution dans la mêtne proportion que le legs. 

Le terme d'enfans employé dans la disposition, 
con1me lorsqu'on substitue à quelqu'un ses enfans, 
est restreint aux enfans du premier degré ; au con
traire, lorsqu'il est employé dans la condition, com
me lorsqu'on a grevé quelqu'un de substitution s'il 
meurt sans cnfans, ce terme comprend tous les des
cendans; par cnfans on ne comprend que les en fans 
légitimes et ceux qui jouissent de l'état civil. 

Si le grévé et l'enfant unique qu'il avait sont morts 
en même tems, la condition, s'il meurt sans enfans 
est censée avoir existé. 

Dans les conditions ainsi que dans les disposi. 
ti ons, le terme de fils ne comprend point les filles. 

Lors de l'ouverture d'une substitution à laquelle 
une famille est appellée, si l'auteur de la substitu
tion n'a pas prescrit lui même l'ordre dans lefJuel 
elle serait recueillie, ce sont ceux de la fa
mille qui sont au plus proche degré du grévé qui 
doivent la recueillir, sans égard à l'ordre établi 
pour les succe3sions ab z'nteslat; c'est pourquoi entre 
les enfans du grévé, l'ainé ne prendra dan5 les 
biens nobles substitués aucune prérogative d,ai
nesse, et entre les collatéraux, les mâles ne se
ront point préférés aux femelleE=, et un neveu d'un 
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frère prédécédé du grevé, ne pourra représenter 
son père pour recueillir la substitution avec lss 
autres frères du grevé. 

Lorsque le testateur a défendu à son légataire 
d'aliéner hors de la famille les biens qu'il lui a lai~
sés, cette défence renferme une substitution faite 
au profit de la famille, laquelle est ouverte, lorsqu'il 
les aliène à quelque titre que ce soit, et ce sont les 
personnes de la famille qui se trouvent les plus 
proches lors de l'aliénation qui donne ouverture à 
la substitution, qui doivent la recueillir. 

Il en est de même lorsque cette défense est aite 
dans une donation entre-vifs. La défense d'aliéner 
ne peut comprendre les aliénations nécessaire~. 

t 

CHAPITRE QUATRIEME. 
\ 

D es personnes qui peuvent faire de! substitutions, qui peuvent y 
Ure appellées, ou qui en peuvent Ure gl·évées. 

Les substitutions testamentaires peuvent être 
aites par toutes les personnes qui sont capa·bles 

de tester,et non par d'autres; pareillement les sub
titution!! qui font partie d'un acte entre-vifs peu

vent être faites par tous ceux qui sont capables de 
donner entre-vif~, et non par d'autres. 

On peut appeller à une substitution testamentair . 
toutes les personnes envers qui on peut disposer 
par testament, et à une substitution par acte entre-
vifs toutes celles à qui on peut donner entre-Tifs. , 

Tous ceux à qui le testateur a laissé quelqu 
chose par quelque disposition testamentaire, peu
vent être en conséquence gravés de substitutior 
par le testateur. 

14• 
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On peut aussi gréver de substitution nos héri
tiers ab intestat et tous ceux qui cloivent profiter de 
ce que nous leur avons laissé, pourvû que ce so\t 
en leur qualité d'héritiers, ou en la qualité en la
quelle il$ doivent profiter de ce que nous avons 
lai5sé. 

Nous pouvons gréver de substitution tous ceux à 
qui nous avons donné ou assuré quelque chose, soit 
J•ar contrat de mariage, soit à titre unil-·erseJ, soit 
à titre particulier, soit n1ême hors contrat de ma· 
ri age, par donations entre-vifs. 

Les biens donnés par contrat de mariage ou par 
donation entre-vifs ne peuvent être grevés de sub
stitution par le donateur, après que la donation a 
une fois reçu sa perfection, mais s'il exerce une 
nouvelle libéralité envers le donataire, il peut, en 
conséquence de cette nouvelle libéralité, charger 
de substitution même les biens précédement don
nés. 

On ne peut gréver quelqu'un de substitution que 
jusqu'à concurrence de ce q.u'il. a reçu de la libé
ralité de l'auteur de la su bsbtuhon. 

On peut disposer par substitution de l'universa
lité de ses biens, ou d'une quotité de cette univer
salité; on peut aussi disposer par substitution de 
choses particulières. 
. Les substitutions universelles sont composées 
de toutes les ~hoses, tant meubles qu'immeubles, 
auxquelles a succédé celui qui en est grevé; les 
Ghoses dont le grevé est devenu propriétaire de
puis, en vertu de quelque droit auquel il a succédé 
à l'auteur de la substitution, y sont aussi com
prises. Ces choses ne sont comprises en la su bs
titution qu'à la charge par le substitué de rem
bourser le grevé, lors de la restitution des bier.s 
substitués, de ce qu'il a déboursé pour les avoir. 
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Les choses qui tiennent lieu au greyé de celles 
qui étai~nt comprises en la substitution, et qui ont 
cessé de l'être, sont comprises en leur place, en la 
substitution. 

Tout ce qui est uni par une union substantielle, 
soit naturelle, soit industrielle, aux choses particu
lières qui composent les biens substitués, fait aussi 
partie de la substitution. Il en est autrement de 
l'unio,p. civile et de l'union de simple destination .. ; 

Les fruits nés ou perçus par l'héritier grevé, de 
quelque espèce qu'ils soient, jusqu'à l'échéance de 
la substitution, n'y sont pas compris, à moins que 
l'auteur de la substitution ne l'ait spécialement 

· ordonné. 
Le fief retiré par retrait féodal, par l'héritier grévé 

de substitution doit lui rester et n'être pas compris 
en la substitution. 

Les fruits des biens substitu·és perçus par l'héri. 
tier grévé lui appartiennent, quand même ils au
raient été en maturité lors de la mort, poHr\7tl que 
le défunt soit n1ort avant de les avoir perçus, et 
l'héritier n'est pas obligé de tenir compte à la suc
cession des frais de labours et semences. 

Le grevé d'une substitution universelle peut re 
tenir sur les biens substitués tout ce qu'il a payé 
pour les dettes et charges de la succession. 

On doit tenir compte,à l'héritier grévé,de toutes 
les mises qu'il a faites pour le bien de la succession, 
mais non des impenses de simple entretien; on 
doit aussi lui tenir compte des sooomes qui lui étaient 
dues par le <Jéfunt, et de tout ce qui lui en a couté 
pour les impenses nécessaires, :pourvû que ce ne 
fût pas le défaut d'entretien qui les ait occasionnées. 

Lorsque les fruits des héritages se sont trouvés 
pendans lors de l'ou,rerture de la substitution, le 
substitué doit faire raison au grevé des frais de ]a, 
bours et semences. 
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Toutes les choses qui peuvent être l'objet d'un 
legs particulier, peuvent aussi être l'objet d'une 
substitution particulière. On peut par une substi
tution particulière, charger quelqu'un de restituer 
non seulement la chQsc qui est laissée par le testa
teur, mais même sa propre chose, ou la chose d'au
trui, pourvû qu'il ne soit pas grevé au delà de ce 
qu'on lui laisse. 

.. 
CHAPITRE CINQUIEME. 

IJe l'effet des substitutions et des obligations du g'révé. 

Le grevé de substitution est, avant l'ouvertur~ 
tle la substitution, le vrai et seul propri~taire des 
biens substitués, et les actions actives et passives 
de la succession résident en sa seule personne~ Cc 
droit de propriété qu'a le grevé n'est pas une pro
priété incommutable, mais une propriété résoluble 
au profit du substitué, par l'échéance de la condi
tion qui doit donner ouverture à la sub~titution. 

La prescription contre les droits et actions de la 
succession court et s'accomplit contre le grévé, 
avant l'ouverture de la substitution, et les dits droits 
et actions ainsi éteints, ne revivent pas au profit 
du substitué, lors Je l'ouverture de la substitution, 
et Je substitué n'a en ce cas qu'une simple action 
en dommages et intérêts contre le grevé ou ses hé
ritiers. 

Ces droits ne revivraient pas au profit du substi
hlé, lors même qu'il serait mineur, pendant que la 
prescription a couru~ ou que l'héritier du grevé qui 
a Ja;ssé perdre ces droits serait insolvable. 

Le grevé de substitution a qualité pour recevoit' 
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le rachat des rentes et le prix des aliénations for .. 
cées des héritages substitués, et les débiteurs sont 
libérés en payant entre ses mains ; mais les substi
tués peuvent pour la sureté de la substitution, saisir 
et arrêter entre les mains des adjudicataires ou 
acheteurs le prix des héritages substitués, et faire 
ordonner que le prix demeurera en dépôt jusqu'à 
l'emploi; ils peuvent pareillement saisir et arrêtet1 
entre les mains des débiteurs, des rentes sujettes 
à la substitution, à l'effet que lorsqu'ils voudt·ont 
les racheter, ils seront tenus d'appeler le substitu~, 
qui fera pareillement ocdonner le dé pot des deniers 
jusqu'à l'emploi ; et si les débiteurs payaient, au 
préjudice de ces saisies et arrêts, au grevé, ils de
meureraient responsables envers le pU bstitué, lors 
de l'ouverture de la substitution, pour ce qu'ils 
auraient ainsi payé. 

Le grévé doit conserver les biens et choses don
nés et y apporter le soin qu'un bon père d,e famille 
a coutume d'apporter ; c'e!!t pourquoi, si les hé
ritages se trouvent déteriorés et si les droits et ac
tions de la succession se trouvent perdus par son 
fait ou sa négligence, il est tenu des dommages et 
intérêts e-nvers le substitué ; il .est tenu à cet égard 
de la fante légère. 

Le grévé ne peut aliéner les immeubles sujets~ à 
la substitution, ni les hypothéquer, ni leur imposer 
aucune charge réelle au préjudice de la substitu
tion ; il peut néanmoins, lorsqu'il n'a pas suffisam
ment de biens libres, hypothéquer les biens substi
tués, même au préjudice de la substitution, à la. 
restitution de la dot de sa femme, et à son douaire; 
car on présume, que l'auteur de la substitution qui 
a voulu que celui qu'il grévait de substitution se 
mariât, n'a pas prétendu en le grévant de substitu· 
tion lui en ôter les moyens, et qu'il lui a permis 
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<i'cngager les biens substitués pour la substitutio 
de la dot de sa femme et pour assigner un douaire. 

Cette hypothèque subsidiaire n'a pas lieu, si l'auteur de la substitution avait expressément dé
claré qne les biens par lui substitués ne pourraient être aliénés, ni hypothéqués pour quel_que cause 
que ce fût, même pour cause de dot et douaire. 

Cette présomption de volonté et l'hypothèque subsidiaire ont indistinctement lien, lorsque ce E'ont les enfans ou Jes pctits-enfans de l'aute-'ur de la 
~ubstitution, qui sont grévés de substitution au 
profit de quelqu'un par leur père ou mère. 

L'hypothèque subsidiaire n'a pas lieu lorsque 
l'auteur de la substitution est un étrange ou un pa
rent collatéral Ju grevé, hormis en deux cas, 1°. 
lorsque ce sont les enfans du grevé qui lui sont substitués 2°. lorsque la substitution est faite au profit de quelque personne que ce soit, mais sous la condition que le grevé de substitution décédera 
~ans enfans, car alors l'intention de l'auteur de la ;;ubstitution est que le grev-é sc marie et a"t des 
en fans. 

Cette hypothèque subsidiaire a lieu dans tous les degrés de substitution, lorsqu'elle est graduelle, et 
elle a lieu en faveur de chacune des femmes que le grevé pourrait avoir épousée successivement, néan
moins les femmes des mariages postérieurs ne peu
vent exercer cette hypothèque subsidiaire sur les , biens substitués contre les enfans des mariages an
térieurs, lorsque ee sont ces dits enfans qui recueil
leront la substitution. 

Cette hypothèque subsidiaire a lieu, soit que 1~ mariage ait été contracté avant ou après la substi
tut ion. 

Les biens substitués peuvent être hypothéqués 
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subsidiairement à la restitution de la dot de la fem
me du grevé, tant pour le capital de cette dot, que 
pour les fruits et intérêts ; cette restitution dp dot 
comprend 1°. celle des deniers ou du prix des ef:. 
1ets mobiliers que la femme a apportés en dot, tant 
de ceux qu'elle s'est réservés propres, que de cew· 
qu'elle a mis en communauté, et dont elle s'est ré
servé la reprise en cas de renonciation, 2°. celle 
de tout le mobilier échu à la femme pendant la 
communauté et qu'elle s'est réservé propl'e ou dont 
elle s•est réservé la reprise; 3°. les do mages et 
intérêts dus à la fenune pour la détérioration d ' 
héritages, les pertes et prescriptions t:le~ droits dé 
pend ans de ses biens arrivés par !a r.églige1 ce i ~ 
on mari; 4°. le remploi du prix des rentes de la 

fernlJ1e qui ont été remboursées au mari, et de celui 
Je toutes les aliénations forcées de ses héritages ; 
mais elle n'a aucune hypothèque subsidiaire sur le& · 
biens substitués pour le remploi du prix des aliéna
tions volontaires de ses héritages, auxquelles elle 
a consenti, non plus pour l'indemnité qui lui est due, 
pour les dettes auxquelles elle s'est obligée pour 
son mari. 

La femme a hypothèque subsidiajre pour son 
douaire sur es biens sublititués de son mar·. 

I~es enfans, lorsqu'ils unt un douaire, ont la nlé
e hypotheque ; cette hypothèque a lieu tant pour 

le fonds du douaire, que pour les arrérages qui 
euvent en être dûs; ct elle a lieu tant pour le 

douaire coutumier que pour le convention 1el, ai:; 
si le conventionnel excède le coutumier, elle n'a 
lieu oue jusqu'à concurrence du coutumier~ 

!)hypothèque subsidiaire n'a pas lieu pour tou
tes les autres conventions matrimoniales, telles que 
le préciput, &c. 

Cette h 'pothèque subsidiaire n'est pas un droit 
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qui soit personnel à la femme; ses héritiers peuvent 
l'' exercer. 

Le substitué avant l'ouverture de la substitution, 
n'a, par rapport aux biens substitués, aucun droit 
formel, mais une simple espérance, et si le su bs
titué meurt avant l'ouverture de la substitution, il 
ne transmet rien à ses héritiers, et la substitution 
rleYient caduque. 

Le grevé de substitution, ni même les tiers déten .. 
te urs, qui ont acquis de lui, soit immédiatement, soit 
médiatement,des immeubles sujets à la substitution, 
ne peuvent avant l'ouverture de la substitution en 
acquérir par prescription la libération, quand même 
l'héritage leur aurait été vendu comme franc et quitte 
de toute substitution, et qu'ils l'auraient possédé 
comme tel pendant tout le tems requis pour la pres
cription, car on ne peut acquérir la libération d'un 
droit avant qu'il ait commencé d'exi&ter. -

Le possessem·, qui n'aurait acquis ni médiate
ment, ni immédiatement du grevé l'héritag{' suj{'t 
à la substitution, peut, par prescription, acquérir un 
droit de propriété de cet héritage, qui n'étant pas 
celui qu'avait le grévé, ne peut être sujet à la sub- , 
stitution. 

Le décret qui est fait avant l'ouverture de la sub
stitution d'un héritage substitué, soit sur le grevé, 
soit sur quelqu'un qui ait acquis de lui, pour les 
dettes du grevé ou de celui qui a acquis l'héritage 
de lui, ne purge point la substitution; il ne la purge 
point lors même qu'elle aurait été ouverte avant le 
décrêt. , 

Si l'ht:ritage sujet à la substitution est décrété 
pour les dettes de l'auteur de la substitution ou pour 
quelqu'autre hypothèque ou charge antérieure à la 
substitution, il passe en ce cas à l'adjudicataire sans 
auc~ne sujetion à la substitution. 
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Si l'héritage est décrété sur quelque possesseur 

qui ne tient pas son titre du grevé de substitution, 
le décrêt en purgeant le droit de propriété que le 
grevé de substitution a de cet héritage, purge aussi 
la substitution. 

Le substitué est recevable à faire tous les actes 
conservatoires par rapport aux biens substitués ; 
il peut interrompre les prescriptions des droits dé
pendans des biens substitués, si l'héritier grevé 
néglige de le faire, et s'il dépend des biens substi .. 
tués quelque droit de rente foncière ou autres 
droits, le substitué est recevable à fo mer opposi
tion au décrêt, pour la conservation de ses droits. 
Le substitué peut aussi agir contre le grevé, s'il 
mésuse des héritages substitués et les détériore, 
pour lui faire des défenses, et si, après ces défenses, 
il continue à mésuser des dits héritages, le substi
tué peut en obtenir le séquestre. 

Le substitué peut poursuivre le grevé pour l'o· 
bliger à faire emploi des deniers provenant de la 
vente des meubles sujets à la substitution, en héri
tages ou rentes, ou pour en faire ordonner le dépot, 
en attendant l'emploi. 

L'héritier ou légataire universel grevé de substi
tution, doit faire inventaire de tous les effets mobi
liers, titres et e seignemens de la succession, en 
présence du substitué, ou de son tuteur, s'il est mi-

fl :neur. Cet inventaire doit se faire pat devant No
taires e contenir une prisée des dits meubles. 

Faut par le grevé de faire cet inventaire, le 
substitue .peut un mois après l'expiration du délai y 
faire procé er en y app~lant le grevé. 

Les g vés de s bstitutions universelles ou par .. 
ticulièr s s 1t tenus dans les six mois de les faire 
insinuer ublier. 

L'hérif er ~u légataire universel grevé doit faire 
15 
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procéder à une vente publique des meubles, et il 
doit faire emploi des deniers provenant de la dite 
Tente, conformément à ce que le testateur a ordon.
né à ce sujet ; et s'il ne s'en est pas expliqué, l'em
ploi doit être fait, d'abord à payer les dettes, même a rembourser les rentes dues par la succession, en
suite en acquisition d'héritages ou rentes soit fon
cières, soit constituées. 

Cet emploi doit être fait dans le délai porté par 
l'ordonnance qui met le grevé -en possession; à 
l'égard des autres sommes qui lui rentreront par la 
suite, il en doit faire l'emploi dans les trois mois du 
jour qu'il les aura reçues, faute de quoi il peut être 
poursuivi pour le faire. Cet emploi doit être fait 
en présence du substitué ou de son tuteur, s'il est 
1nineur. 

!!!! I!P 

CHAPITRE SIXIÈME. 
Du ov~erlt~ru del Sub1titutioru, et de1 a.ctiom qui en naiuMt. 

UNE substitution est ouverte lorsque le droit en 
est acquis au substitué. Tout ce qui a été dit au 
traité des testamens de l'ouverture des legs, peut 
se dire de l'ouverture des substitutions. 

La substitution faite sans aucune condition est 
ouverte dès l'instant de la mort du testateur. 

Le terme d'un tems certain apposé à une substi
tution, n'en diffère pas l'ouverture, mais en retarde 
seulement l'exécution. 

La subetitution qui est faite sous quelque condi
tion n'est ouverte que lors de l'accomplisiement de 
la condition ; le terme d'un tems incertain tient 
lieu de condition. 
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On appelle tems incertain, tnême celui qui arri.
vera certainement; pourvû qu'il soit incertain s'il 
arrivera ou non du vivant du substitué, tel est le 
tems de la mort du grevé ; ces substitutions sont 
conditionnelles et ne sont ouvertes que lors de cette 
mo.rt; presque toutes les substitutions sont faites 
sous cette condition de la mort du grevé, et elle y 
eet facilement présumée sur les moindres circons
tances, quoiqu'elle n'y soit pas exprimée, surtout 
s'il n'y a point d'autres conditions. 

La condition de la tnort e!t censée exister par la 
mort civile comme par la mort naturelle. 

Lorsque je suis chargé de substitution par moR 
père ou autre ascendant envers quelqu'autre per
sonne que celle de mes enfansf cette substitution 
eat présumée avoir pour condition tacite, si je meurs 
sanJ enfans, soit que j'eusse des enfans lors elu tea;
tament, soit que je n'en eusse point; cette déci
sion a lieu à l'égard des substitutions particulières 
comme à l'égard des substitutions universelles. 

La restitution anticipée des biens substitués 
faite par le grevé, avant l'accomplissement de la 
eonditior d'où la substitution dépendait, rend par 
rapport à lui et au substitué la substitution ouverte 
et consommée, et quand même la condition vien
drait par la suite à· défaillir, il ne pourrait plus ré
-peter les biens substitués qu'il a restitués,mais cette 
restitution anticip~e ne peut préjudicier à des tiers, 
ni éqnipoller vis-à-vis d'eux à l'ouverture de la sub
stitution, et les créanciers hypothécaires du grevé 

• antérieurs à la restitution anticipée peuvent, nonob
stant la restitution, tant que la condition apposée à 
la substitution n'est pas :tccomplie, exercer leurs 
hypothèques &ur les immeubles sujets à la substi
tution. 

Le substitué à qui la restitution des biens substi-
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tués a été faite, avant l'accomplissement de la condi
tion de la flmbstitntion, ne peut avant l'accomplisse
ment de la dite condition, revendiquer les héritages 
sujets à la substitution contre les tiers acquéreurs 
qui les auraient acquis du grevé. 

Les créanciers chirographaires du grevé, lor -
qu'il s'est mis hors d'6tat de les payer par la resti
tution anticipée qu'il a faite des biens substitués, 
peuvent exercer contre le substitué l'action révo
catoire, et se venger sur les dits biens, jusqu'au 
tems de l'accomplissement de la condition de la 
substitution. 

Si ceux à qui la restitution anticipée a été faite 
meurent avant l'accomplissement de la condition 
de la substitution, le grevé ne sera pas libre envers 
ceul qui sont appelés à leur défaut à la substitu .. 

. tion, par la restitution anticipée qu'il a faite à ceux 
qui sont prédécédés, mais le grevé a un recours 
contre ceux ou les héritiers de ceux à qui il a res
titué mal-à-propos, comme leur ayant payé par er
reur ce qui par l'évènement s'est trouvé appartenir 
à d'autres. 
. L'effet de l'ouverture de la substitution est que 
la propriété des choses substituées passe, de plein 

· droit, de la personne du grevé en celle du substi
tué, mais le substitué n'en est pas saisi de plein 

- droit, quand même la substitution serait à titre uni. 
versel et en ligne directe, et le substitué doit en 
obtenir délivrance du grevé ou de ses héritiers. 

Les fruits des biens substitués appartiennent au 
grevé ou à ses héritiers, même depuis l'ouverture 
de la substitution, jusqu'à la délivrance ou Ja de
mande de délivrance. 

· Quoique ce soit de la personne du grevé que la 
propriété et la possession des biens substitués passe 
en celle du substitué, néanmoins cè n'est pas du 



l 173 ] 

' grevé, tnais de l'auteur de la substitution qu'il tient 
son droit ; c'est le testament ou autre acte qui con .. 
tient la !5ubstitution qui est son titre d'acquisition; 
et si l'auteur de la substitution est un des ascen· 
dans du substitué, le titre d'acquisition du substi .. 
tué est une donation ou un legs en ligne directe, qui 

·rend propres, en la personne du substitué, les im
meubles de la substitution, quand même le grevé, 
par le canal duquel ils sont passés, ne serait que Je 
parent collatéral du substitué ou même un étranger; 
d contrà vice versâ, si l'auteur de la substitution n'est 
parent qu'en collatéral du substitué, ou un étran· 
ger, le titre d'acquisition du substitué est une do
nation en collatéral ou d'étranger, qui rend acquets 
les immeubles de la substitution, lors même que le 
grevé, par le canal duquel ils passent au substitué, 
serait le pèi-e ou la mère du substitué. 

La mutation de propriétaire et possesseur !ie 
fait de la personne du grevé à celle du substitué, et 
pour savoir si l'ouverture d'une substitution donne 
lieu au profit de rachat dana les fiefs, ce n'est pas 
le titre de la substitution, ni la personne de l'auteur 
de la substitution qu'on doit considérer, mais seu
lement la personne du grevé, par le canal duquel 
la propriété et possession des fiefs substitués passe 
aa substitué; et si le grevé est un des ascendaus 
au substitué, la mutation de fiefs qui se fait par 
l'ouverture de la substitution est une mutation de 
fief en directe qui ne donne pas ouverture au profit 
de rachat, quand même l'auteur de la substitution 
fle serait qu'un parent collatéral du substitué ou 
même un étranger, et contrà vic~ versâ, si le grevé 
n'est qu'un collatéral du substitué, la mutation en 
fief produit ouverture au profit de rachat, quand 
même l'auteur de la substitution serait un des as
cendans du substitué. 
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Le! substitués doivent les profits féodaux et cen
suels dans les mêtnes cas dans lesquels ils les au. 
raient dûs s'ils eussent succédé au grevé à titre 
d'héritiers. 

L'ouvertur·e de la substitution donne au substitué 
les mêmes actions et les mêmes hypotheques que 
l'ouverture des legs donne aux légataires. (Voyez 

_ Livre 3. Tit. 4. Des testamens Ch. 4. Sects. 2 et 3. 
Le substitué a aussi hypot)lèque sur 1es biens 

propres du grevé pour la restitution des deniers 
comptans et des effets mobiliers compris en la 
substitution, et pour h~s dommages et intérêts dûs 
pour raison des dégradations aux héritages sub 
titoés par la mauvai~e administration du grevé. 

~ 

CHAPITRE SEPTIEME. 

Comment s'éteignent les substitutions. 

Les substitutions s'éteignent ou de la part e · 
rauteur de la substitution ou de la pat·t de rhéritier, 
ou de la part dl.!l substitué, ou par l'extinction des 
choses sujettes à la substitution, ou dans le cas au-

, quel le substitué devient J'unique héritier pur et 
simple du grevé, ou par la défaillance de-la condi
tion, ou enfin par l'accomplissen1ent des degrés 
auxquels la loi a limité les substitutions. 

iLes substitutions testamentaires s'éteignent de 
~a part de ·l'auteur de la substitution, par sa mort_ 
civi'le, ou par la révocation qu'il fait de la substi
tufion; ce qui a été dit au traité des testamens fo\ur 
l'extinction des legs de la part du testateur. Gh. [) 0 • 

Sect. 2de. reçoit application à l'égard des substi
tutions testamentaires. 

~es substitutions portées pa1· contrats ùe mariage 
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ou par donations entre-vifs sont irrévocables, et ne 
peuvent jamais recevoir aucune atteinte de la part 
de l'auteur de la substitution, ni des hfritiers. 

La .substitution s'éteint do la part dn substitué, 
lorsqu'il meurt avant l'ouverture de la substitution, 
.ou lorsqu'il se trouve incapable de lu recueillir, lors 
de l'ouverture, par mort civile. Elle s'éteint aussi 
par la répudiation qu'il en fait. 

Le consentement donné par le substitué, avant 
l'ouverture de la substitution, à la vente de Ph~ri
tage sujet à la substitution, ne renferme pas une 
renonciation entière à la substitution, mais il ren-
ferme un consentement de se contenter de répéter 
du grevé, lors de l'ouverture de la substitution, le 
prix pour lequel l'héritage aura été vendu. 

L'extincfon des choses comprises ilans une 
substitution, qui arrive sans le fait ni la fa~te du 
grevé, l'éteint par rapport à ces choses, lorsqu'elles 
sont du nombre de celles qui doivent être conser ... 
vées en nature. · 

L'extinction des meubles con1pris dans une 
substitution pour être vendus, quoiqu'elle soit cau
sée par une force majeure, n'éteint la substitution 
par rapport aux dits meubles, que lorsque l'accident 
est arrivé avant que le grevé ait eu le tems de pro
céder à la vente des dits meubleE. 

Les substitution's s)éteignent par ta défaillance 
des conditions qui y sont aP,posées. U no condi
tion est défaillie, lorsqu'il est certain q 'elle n'exis
tera pas du tout, ou qu'elle n'existera pas du :vivant 
du substitué. 

Q,uelqtie degré que contienne la substitution, elle 
ne peut avoir elfet que pour deux degrés, non com
pris l'institution ou autre première disposition; et 
aucun donateur ou testateur ne peut :valablement 
dér~ger à cette prohibition, même par contrat" de 
manage. 
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On compte autant de degrés de substitution qu'il y a de personnes qui la recueillent successivement avec effet, quoique ces personnes fussent dans un même degré de parenté. Un degré de substitution a effet, lorsque la personne appelée au degré, a recueilli avec effet les biens substitu~s, et il suffit que celui qui est appellé à la substitution ait déclaré et fait connaître !la volonté d'accepter la substitution, soit en s'immisçant dans les biens substitués, soit même par la seule demande en délivrance, pour que le degré soit rempli et soit compté. 
Lè premier degré de substitution n'est que le second dans la disposition, et le premier substitué suppose une personne avant lui qui ait recueilli en premier lieu les biens substitués, et en ait joui ou dû jouir jusqu'au tems de son décès, ou do quelqu'autre condition qui ait donné ouverture à la substitution. 
L'héritier ab intestat, l'institué, ni même le léga~ taire ne peuvent former le premier degré dans la disposition, outre lequel il ne puisse y avoir que deux degrés de substitution, que lorsqu'ils recueillent les biens pour en jouir, soit jusqu'à leur décès, soit jusqu'à l'évènement de quelqu'autre condition, mais s'ils sont obligés de restituer ees biens incontinent, ils ne forment pas un premier degré, car ila ne recueillent paa. avec effet les biens substitués; ' ce sera alors le légataire particulier qui aera le premier dans la dispositiont et outre lequel il pourra encore y avoir deux degrés de substitution. Quoiqu'un héritier ou légataire ne soit obligé de rendre les biens substitués qu'au bout d'un certain tems, ou lors d'une certaine condition, néanmoins s'il est obligé de les rendre avec tous les fruits qu'il aura perçus, il ne forme qu'un &eule et même degré avec celui à qui il doit les restituer. 
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TITRE CINQUIEME. 

DES OBLIGATIONS. 

I~es obligations ou engagemens personnels 
sont un lien de droit qui nous reotreint envers un 
autre à lui clonner quelque chose, ou à faire ou :ne 
pas faire quelque chose. 

CHAPITRE PREMIER. 

De l'essence des obligation!. 

IL est de l'essence des obligations; lo. qu'il y 
ait une cause d'où naisse l'obligation; 2o. des 
personnes entre lesquelles elle so contracte ; 
3o. quelque chose qui en soit l'objet. 

Les causes des obligations sont: les contrats, les 
quasi-contrats, les délits, les quasi-délits ; quel
quefois la loi ou l'équité seule. 

- . 
SECTION PREMIÈRE. 

De1 cont'rals. 

ARTICLE PREMIER. 

De la nature du contrat. 

Une conventi.on est le consentement de deux ou 
de plusieur! personnes, ou pour former entr'elles 
quelque engagement, ou pour en résoudre un pré
cédent, ou pour le modifier. L'espèce de conven· 
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tion qui a pour objet de former quelque engagé• ment, de donner ou de faire quelque chose est cella qu'.on appelle Contrat. 

On distingue trois différentes choses dans chaque contrat; lo. celles qui sont de l'essence du contrat : 2o. celles qui sont eeulement de la nature du contrat ; 3o. enfin, celles qui sont purement acci· dentelles au contrat. 
lo. Les choses qui sont de l'tç1ence du contrat, !Ont celles sana lesquelles ce contrat ne peut subsister ; faute de l'une de ces choses, ou il n'y a pas du tout de contrat, ou c'est une autre espèce de contrat. 

2o. Les choses qui sont seulement de la nalur• du contrat sont celles qui sans être de l'essence du contrat, en font néanmoins partie,quoique les parties contractantes ne s'en soient point expliquées, éta.Dt de la nature du contrat que ces choses . y soient renfermées et sous-entendues. Né~nmoins, elles peuvent en être exclues par la convention ùes parties. 
3o. Les choses qui sont accidentelles au contrat, sont celles qui n'étant pas de la nature du contrat, n'y sont renfermées que par quelque clause particulière ajoutée au contrat. -

ARTICLE SECOND, 

D• lo dmlion dA Controt1. 

Les contrats se divisent, 1 o. en eontrat1 ,gna~lag_matiques ou bilatirauz, et en contrat1 unilatéraus. Los contrats synallagmatiques ou 'bilatéraux sont ceux par le.quels chacun des eontraetans s'engage envers l'autre ; tels sont le contrat de vente, tlt louage, &c. 
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Lee contrats unilatéraux sont ceux par lesquels 
iJ n'y a que l'un des con trac tans qui s'engage enver• 
l'autre, comme dans le prêt d'argent. 

io Les contrats se divisent aussi en contrats 
eomen1uels et en contrats réels. 

Les contrats consensuels sont ceux qui se for
ment par le seul consentement des parties, tels que 
la vente, le mandat, &c. 

Les contrats réels sont ceux qui, par la nature 
· du contrat, exigent Ja tradition de la chose qui est 

l'objet de la convention; tels sont le prêt à usage, 
le nantissement, le dépôt, &c. 

8o. La troisième division des contrats est en tora
tratl intéressés de part et d'attire; contrtJtl de bienfaitanc• 
et contratJ miztu. 

Les contrats de bienfaisance sont ceux qui ne se 
font que pour l'utilité de l'une dee parties contrac
tantes, tels que le prêt à usage, le prêt de consom1•· 
tion, le dépôt et le mandat. 

Les contrats mixtes sont ceux par lesquels celle 
des parties qui fait un bienfait à l'autre, exige 
d'elle quelque chose qui est au dessous de la va .. 
leur de ce qu'elle lui donne ; telles sont les dona
tions faites sous quelque charge imposée au dona
taire. 

Les contrats intéressés de part et d'aatre sont 
ceux qui se font pour l'intérêt et l'utilité réciproque 
de chacune des parties ; ils se subdivisent en con
trats commutatifs et en contrats aléatoires. 

Les centrats commutatifs sont ceux par lesquel8 
chacune des parties contractantes donne et reçoit 
ordinairement l'équivalent de ce qu'elle donne ; 
tel est le contrat de vente. On les distribue en 
quatre classes ; do ut des, fado ut facias, facio t4t 
du, do ut facias. 

Les contrats aléatoires sont ceux par lesquela 
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l'un des contractants, sans rien donner de sa part, 
reçoit quelque chose de l'autre, non pas par lihé· 
ralité, mais comme le prix du risque qu'il a couru ; 
tels sont les contrats d'assurance, les gagei.H'es, 
j eux &c. 

4o. On divise aussi les contrats en principaux et 
acceuoircs ; en ceux qui sont assujettis par le droit 
civil à certaines régies ou à certaine& formes, et eJ.J. 
ceux qui se réglent par le droit naturel. 

Les contrats princip:lUX sont ceux qui inter
viennent prin ci paiement et pour eux mêmes ; le ~ 
contrats accessoires interviennnent pour assurer 
!'exécution d'un autre contrat ; tels sont les con- . 
trats de cautionnement et de nantissetnent. 

ARTICLE TROISIÈME. 

De1 vicei qui se rencontrent dans le1 Contrats. 

Les vices qui peuvent SE> rencontrer dans les 
contrats sont : l'erreur, la violence, le dol, )a lésion, 
le défaut de cause dans l'engagement et le défaut 
de lien. 

L'erreur annulle la convention, lorsqu'elle 
tombe sur, la cho1e même, ou sur la qualité de la 
chose que les contractants ont eu principalement 
en l'ne, et qui fait la substance de cette chose. Il 
en est autr ~ment, lorsque l'erreur ne tombe que 
sur quelqùe qualité accidentelle de la chose, ou 

- bien t:ur lape sonne avec qui on contracte; néan· 
moins l'e re sur la personne annul!e la conven
tion, tout les fo i que la considération de cette 
personne ~nt a la convention. 

L'erreu da1.! e motif n'annulle pas la con-
vention. 

• 
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La violence qui fait pécher le contrat par défaut 
de liberté, et le rend vicieux ct nul, doit être une 
violence capable de faire impression sur une per
sonne courageuse, en ayant égard à l'âge, ~u sexe 
et à la condition de la personne ; il faut que la 
partie ait été intimidée par la crainte d'un grand 
mal, soit en sa propre personne, en celle de ses 
enfans ou de quelqu'autre de ses proches, soit que 
cette violence ait été commise par une des parties 
con trac tantes ou par un tiers. 

La violence, pour donner lieu à la rescision d11 
contrat, doit être une violence injuste, adversùs bonOG 
mores; les voies de droit, les menaces d'exercer 
la contrainte par corps, ne peuvent passer pour 
une violence de cette espèce. Le débiteur ne 
peut s'excuser·, même sur le prétexte qu'il a fait le 
contrat en prison. 

Si c'el3t par le fait d'un tiers qu'une personne 
s'esflaissé vainem«rtt intimider, et que celui avec qui 
elle a contracté n'y ait aucune part, le contrat sera 
valable, et elle aura seulement l'action de dolo con
tre celui qui l'a intimidée. 

Lorsque la personne, sur laquelle la violence a 
été exercée, a approuvé le contrat, soit expressé
ment, soit tacitement, depuis que la violence a 
cessé, le vice du contrat est purgé. 

On appelle dol toute espèce d'artifice dont quel
qu'un se sert pour tromper un autre. 

Il n'y a que le dol qui a donné lieu au contrat 
qui puisse donner lieu à la rescision, c'est-à-dire, le 
dol par lequel l'une cles parties a engagé l'autre à 
contracter, qui n'aurait pas contracté sans c-ela; 
tout autre dol qui intervient dans les contrati, 
donne lieu à des dommages et intérêts, pour la ré
paration du tort qu•il a causé à la partie qui a été 
trompée. . 

Pour qu'une personne puisse faire rescinder son 
16 
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engagement, il faut que le dol ait été commis par 
celui avec qui elle a contracté, ou qu'il y ait été 
participant. S'il n'y ·a pas été participant, et qu'il 
n'y ait point eu dP lésion énorme, l'engagement est 
valable, alors la personne lésée a seulement action 
contre le tiers par qui elle a été trompée, pour ses 
dommages et intérêts. 

La lésion énorme est ce1Ie qui excède la moitié 
du juste prix ; celui qui l'a soufferte, peut dans les 
dix ans du contrat en demander la nullité. 

Il suffit que la lésion excède le quart du jus te 
prix pour qu'elle donne lieu à la restitution dans 
certaines conventions, dans lesquelles l'égalité est 
plus particulièrement requise~ tel que dans les par
tages entre cohéritiers ou copropriétaires . ., 

On ne peut être restitué quelque énorme que 
soit ]a lésion, dans les transactions qui se font sur 
des prétentions pour lesquelles il y avait entre ]es 
parties procès mû ou prêt à mouvoir. 

On n'admet guère non plus la restitution pour 
lésion dans les contrats, dans lesquels le prix de la 
chose qui en fait l'objet est très incertain; tel que 

/ dans le contrat de vente des droits successifs et 
dans tous les contrats aléat-oires. 

L~s meu bles ne sont point sujets à rescision, non 
plus que les baux à ferme ou à loyer des héritages. 

Les mineurs sont admis à la restitution non seu
lement pour lésion énorme, mais pour quelque 
lésion que ce soit, même dans les transactions. 

Tout engagement, pour être valable, doit avoir 
une ca~se honnête, et lorsqu'un engagement n'a au
cune cause, ou ce qui est la même chose a une 
cause fausse qui blesse la justice, la honne.foi ou 
les bonnes mœurs, l'engagement est nul et le con
trat qui le renfenne est nul. 

La convention,par laquelle il serait laissé à celui 
qui a fait une promes8e l'eutière liberté de faire ou 
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de ne pas faire ce qu'il a promis, serait absolument 
Jlulle par défaut de lien. 

Il y a une véritable obligation de ma part, or .. 
que je promets de vous donner quelque chose, s ·je 
le juge raisonnable, car alors je suis obligé de vous 
a donner, au cas que cela soit raisonnable. 

Il y a aussi une véritable obligation de ma part, 
lorsque j'ai promis une chose sous une condition 
potestative, de manière qu'il dépende de ma 
volonté de l'accomplir ou de ne pas l'accomplir, 
comme si je promets de vous donner dix pistoles 
au cas que j'allasse à Québec. 

- \ 

ARTICLE QUATRIEME. 

Des personnes qui sont capables ou non de contractet·. 

L'essence de la convention consistant dans le 
consentement, il s'er.suit qu'il faut être capable de 
consentir, et par conséquent avoir l'usage de la 
raison, pour être capable de contracter. 

L'Ivresse, lorsqu'elle va jusqu'au point de faire 
perdre l'usage de la raison, rend la personne qui 
est en cet état, pendant qu'il dure, incapable de 
contracter. 

Les fous et les interdits pour cause de prodiga· 
ité ont incapables de s'obliger en contra~tant, avec 

cette différence, que les contrats faita par un fou, 
quoiqu'avant son jnterdiction, sont nuls, si l'on peut 
justifier que lors du contrat il était fou ; au con
traire ceux faits par un prodigue avant son inter
diction sont valables. 

La femtne sous puissance de mari ne peut s'obli
ger envers les autres, ni les Qbliger envers elle, 
sans être autorisée de son mari ou par jus ice. 
Elle e peut pas même, sans cette autorisation, ac
cepter une donation qui lui serait faite. Au con-
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traire, les interdits pour prodigalité et les mineurs 
qui commencent à avoir quelqu'usage de raison 
&ont plutôt incapables de s'obliger en contractant,_ 
qu"ils ne sont incapables absolument de contracter. 
Ils peuvent en contractant, sans l'autorité de leur 
tuteur ou curateur, obliger les autres envers eux,_ 
quoiqu'ils ne puissent s'obliger envers les autres .. 

-
"' ARTICLE CINQUIEME. 

De ce qui peut Ure l'objet des Contrat1. 

Il n'y a que ce qu'une des parties contractantes 
stipule pour elle-même, et pareillement il n'y a que 
ce que l'autre partie promet pour elle-même, qui 
puisse être l'objet d'un contrat : Alten' stipulari 
nemo potes!. 

La convention par laquelle une personne pro
met pour un tiers, et se fait fort de ce tiers, est 
valable et oblige la personne ainsi contractante anx 
dommages et intérêts résultans de l'inexécution 
de ce dont elle s'est fait fort. Celui qui promet le 
fait d'un autre et se soumet à une certaine peine, 
ou même simplement aux dommages 6t intérêts, ea 
cas d'inexécution, ne promet pas simplement le fait 
d'un autre, mais se fait {@rt pour lui. 

Ce n'est pas stipuler pour un autre, lorsque je 
1tipule qu'on fera quelque chose pour un tien, si 
j'ai un intérêt personnel et appréciable à prix d'ar
gent que cette chose se fasse. 

Ce n'est point non plus stipuler pour un autre, 
lorsque nous stipulons pour nos héritiers, et celui 
qui stipule ou promet pour lui-même, est censé 
stipuler et promettre pour ses héritiers~ excepté 
néanmoins lorsque ce qui fait l'objet de l'obligation 
est un fait qui est personnel à celui qui stipule. 

On peut valablement stipuler non seulement 
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pour nous et nos héritiers pour une chose qui nous 
appartient, mais pour tous nos successeurs à titre 
singulier à cette chose, lesquels sont compris sous 
le terme d'ayant-cause. 

Ce qui concerne une autre personne que le~ 
parties contractantes peut être le mode ou la con
dition d'une convention, quoiqu'il ne puisse pas en 
être l'objet. 

Nous pouvons prêter notre ministère à un autre 
pour contracter, stipuler et promettre pour lui, et 
la procuration que nous a donnée celui au nom du
quel nous contractons, fait regarder celui qui a 
donné la procuration comme contractant lui-même 
par notre ministère, pourvû toutefois que nous nous 
soyons renfermés dans les bornes de notre procu
ration. (Voyez infrà, Titre du mandat.) 

Je suis censé contracter par le 1ninistère d'un 
autre, quoiqu'il contracte lui-même en son nom, 
lorsqu'il contracte pour des affaires auxquelles je 
l'ai préposé. 

Nous sommes aussi censés contracter par le mi-
nistère de nos associés, lorsqu'ils contractent, ou 
sont censés contracter pour les affaires de la soci· 
été. (Voyez infrà, Titre de la société.) 

Une femme commune en biens avec son mari, est 
censée contracter avec lui et par son ministère, dans 
tous les contrats que son mari fait pendant la corn- ' 
munauté. (Voyez infrà, Titre de la communauté.) 

ARTICLE SIXIÈME .. 

De l'effet del contrats, et de l'interprétation de3 cont'entionl. 

Une con?'ention n'a d'effet qu'à l'égard des cho
&es qui ont fait l'objet de la convention, et seulement 

16• 
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entre les parties contractantes. La dernière partie 
de ce principe souffre exception à l'égard des sub
stitutiollB portées par un acte de donation entre 
vifs. (Voyez suprà Livre 3e. Titre 4e. Chap. 1er. 
Des substitutions.) 

On ùoit dans les conventions rechercher quelle 
a été la commune intention des parties contrac~ 
tantes, plus que le sens grammatical des termes. 

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, 
on doit plutôt l'entendre dans celui dans lequel 
elle peut avoir quelque effet, que dans celui dans 
lequel elle n'en pourrait avoir aucun. 

Lorsque dans un contrat, des termes sont sus
ceptibles de deux sens, on doit Jes entendre dans 
le sens qui convient le plus à la nature du contrat. 

Ce qui peut paraître ambigu dans un contrat, 
s'interprète, par ce qui est d'usnge Jans le pays. 

L'usage est d'une si grande autorité pour l'inter
prétation des conventions, qu'on sous-entend dans 
un contrat les clauses qui y sont d'usage, quoi
qu'elles ne soient pas exprimées. 

On doit interprêtet· une clause, par les autres 
clauses contenuei dans l'acte, soit qu'elles précè
dent, ou qu'elles suivent. 

Dans le douie, une clause doit sïnterprêter con
tre celui qui a stipulé quelque chose, et à la dé
charge de celui qui a contracté l'obligation. 

Quelques généraux que soient les termes dans 
Jesq els une convention est conçue, elle ne com
prend que les choses sur lesquelles il parait que 
les parties contractantes se sont proposé de con
tracter, et non pas celles auxquelles elles n'ont pas 
pensé. 

Lorsque l'objet de la convention est une univer
salité de choses, elle comprend toutes les choses 
particulières qui composent cette universalité, 
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1nême celles dont les parties n'avaient pas de con
naissance. 

Lorsque, dans un contrat, on a exprimé un cas, 
pour le doute qu'il aurait pu y avoir, si l'engage
rnent qui résulte du contrat s'étendait à ce cas, on 
n'est pas sensé par là avoir voulu restreindre l'é
tendue que cet engagement a, de droit,_ à tous ceux 
qui ne sont pas ex primés. 

Dans les contrats, de même que dans les testa
mens, une clause conçue au pluriel se distribu 
souvent en plusieurs clauses singulières. 

SECTION SECONDE. 

Des autres causes des obligation~. 

Les autres causes des obligations sont le quasi
contrat, le délit, le quasi-délit, quelquefois la loi ou 
Péq uité seule. 

Le quasi-contrat est le fait d'une personne per
mis par la loi qui Poblige envers une autre, ou 
oblige une autre personne envers elle, sans qu'il 
intervienne aucune convention entr'elles, telle est 
l'acceptation d'une succession, &c. 

Dans 1es quasi-contrats, il n'intervient aucun 
consentement, et c'est la loi seule ou l'~quité natu
relle qui produit l'obligation, en rendant obligatoire 
le fait d'où elle résulte. 

'routes personnes, même les femmes mariées et 
les enfans peuvent par le quasi-contrat, s'obliger et 
obliger envers elles, car ce n'est pas le consente
ruent qui forme ces obligations, 

Le délit est le fait par lequel une personne, par 
dol ou malignité, cause du dommage ou quelque 
tort à une autre. 

... 
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Le quasi-délit est le fait par lequel une personne 

sans malignité, mais par une imprudence qui n'est 
pas excusable, cause quelque tort à une autre. 

Il n'y a que les personnes qui ont l'usage de la 
raison qui sont capables du délit et du quasi-délit; 
les enfans et les insensés en sont incapables. 

Une personne est tenue de tout le tort qu'elle 
a causé à une autre, quoique dans un état d'ivresse. 

Les interdits pour cause de prodigalité et les 
mineurs pubères sont obligés à la réparation dn 
tort qu'ils ont causé par leurs délits ou quasi-délits. 

Les pers0nnes qui ont sous leur puissance celui 
qui a commi~ le délit, tels que sont les père et 
n1ère, tuteurs, précepteurs, sont obligées à la répa
ration du tort qu'il a causé, lorsque le délit a été 
commis en leur présence, et généralement lorsque, 
pouvant l'empêcher, elles ne l'ont pas fait ; mais si 
elles n'ont pu l'empêcher, elles n'en sont pas tenues. 

Les maîtres sont aussi responsables du tort causé 
par les délits, quasi-délits de leurs ouvriers ou servi
teurs, lorsqu'ils sont commis dans l'exercice des 
fonctions auxquelles ils sonte1nployés par leurs maî
tres, quoiqu'en l'absence de leurs maîtres; mais 
lorsqu'ils sont commis hors de l'exercice de leurs 
fonctions, les maîtres n'en sont pas responsables. 

Ceux qui ont commis le délit sont contraignables 
par corps au payement de la somme, à laquelle ils 
ont été condamnés, lorsque le délit est de nature 
à donner Ji eu à cette contrainte ; au contraire, ceux 
qui sont tenus de l'obligation d'un délit commis par 
une autre personne, ne le sont que civilement, et ne 
peuvent être contraints que par saisie de leurs biens, 
et non par emprisonnement de leurs personnes. 

Il y a aussi des obligations qui ont la loi pour 
seule et uaique cause ; telle est l'obligation des 
enfans de fournir des alimens à leurs père et mère 
qui sont dans l'indigence. 
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SECTION TROISIÈME. 

Del psr8onnu entre lesquelles peut subsister une obligation. 

Il ne peut y avoir~ d'obligation, sans une per· 
sonne qui l'ait contractée, et une autre envers qui 
alle soit contractée: celui au profit duquel elle 
a été contractée s'appelle créancier, celui qui l'a 
contractée s'appelle débiteur. 

L'obligation ne se détruit pas par la mort de 
l'une ou de l'autre de ces personnes ; car ces per
sonnes sont censées survivre à elles-mêmes dan~ 
la personne de feurs héritiers qui succèdent à tous 
leurs droits et à toutes leurs obligations. 

Quand même le créancier ou le débiteur ne lais
serait aucun héritier, il ne laisserait pas que d'être 
censé survivre à lui-même par sa succession va
cante, car la succession vacante d'un défunt le 
représente, tient lieu de ~a personne et suceède en 
tous ses droits comme en t?utes ses obligations. 
H~reditas jacens personœ defunctt. vicem sustinet. 

Les fous, les insensés et les enfans ne peuvent 
contracter par eux-mêmes, puisqu'ils ne sont pas 
capables de consentement ; mais ils contractent 
par le ministère de leurs tuteurs et curateurs. Ils 
peuvent néanmoins contracter les obligations qui 
naissent du quasi-contrat. 

---
SECTION QUATRIÈME. 

D• ce qui peut fair• l'objet et la matière dei obligation8. 

Il ne peut y avoir d'obligation qu'il n'y ait quel
que chose qui soit due, qui en fasse l'objet et la 
matière. · 

L'objet d'une obligatiog peut être ou une chose 
proprement dite, que le débiteur s'oblige de donner-
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ou un fait que le débiteur s'oblige de faire ou de 
ne pas faire. 

Non seulement les choses mêmes peuvent être 
l'objet d'une obligation ; le simple usage ou la 
simple possession d'une chose en peut aussi être 
l•objet. 

Toutes les choses qui sont dans le commerce, 
peuvent être l'objet des obligations. Celles qui 
n'y sont point, ne peuvent être l'objet d'une obliga
tion. Les choses qui n'existent pas encore, mais 
dont on attencl l'existence, peuvent être l'objet 
d'une obligation, de manière néanmoins que l'obli
gation dépende de la condition de leur future 
existence. 

Les choses mêmes, qui n'appartiennent pas au 
débiteur peuvent être l'objet de son obligation, 
lorsqu'il s'est obligé à les donner, et il est obligé 
dans ce cas de les racheter de ceux à qui elles 
appartiennent, pour les donner à celui à qui 
il les a promises ; et si ceux à qui elles appartien
nent, refusent de les vendre, il sera tenu des dom
mages et intérêts résultant de l'inexécution de 
son obligation • . 

Pour qu'un fait puisse être l'objet d'une obliga
tion, il faut qu'il soit possible et .qu'il ne soit point 
contraire aux bonnes mœurs ou aux lois. Il suffit 
que le fait auquel quelqu'un s'oblige envers moi, 
soit possible en soi, quoiqu'il ne soit pas possible à 
celui qui s'oblige, pour qu'il soit tenu des do~
mages et intérêts faute d'exécution de cette obh-
gation. . . 

Un fait, pour être la matière d'une obhg~bon, 
, d it être un fait auque celui envers qui elle est 

contractée, ait un intérêt que cela soit fait ; et cet 
intérêt doit être appréciable à prix d'argent. 
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CHAPITRE SECOND. 

De l'effet de8 obligation8. - \ 

SECTION PREMIERE. 

De l'effet des obligations de la part du débiteur.. 

Dans une obligation de donner, lorsque c'est un 
corps certain qui en est l'obj et, elle a cet effet à 
l'égard du débiteur, qu'elle 'o lige à apporter un 
eoin convenable à la conservation de la chose due, 
jusqu'au payement qu'il en fera ; et si faute d'a-
voir apporté ce soin, la chose vient à périr, à se 
perdre, ou à être détériorée, il est tenu des dom
mages et intérêts qui en résultent. 

Lorsque le contrat ne concerne que la seule 
utilité de celui, à qui la chose doit ètre donnée ou 
restituée, le débiteur n'est obligé qu'à apporter 
de la bonne foi à la conservation de la chose, et 
n'est tenu que de la faute lourde qui à cause de s<>n 
énormité tient du dol. Lorsque le contrat con~ 
cerne l'utilité commune de deux contractans, le 
débiteur est tenu d'apporter à la conservation de 
la chose qu'il doit, le soin ordinaire que les per
sonnes prudentes apportent à leurs affaires, et est 
tenu de la faute légère; et si le contrat n'est fai 
que pour la seule utilité du débiteur, comme par, 
exemple, pour prêt à usa~e, il est tenu d'apporter 
à. la conservatio de la chose non seulement un 
soin ordinaire, mais tout le soin possible, et il est 
en conséquence tenu de la faute la plus légère. 

A l'égard des cas fortuits et de la force majeure, 
vi1 divina, le débiteur d'un corps certain, tant qu'il 
n'est pas en demeure de payer,n'en est jamais tenu, 

" à moins qu'il ne s'y ftît obligé par une convention 
particulière,ou qu'uue faute précédente du débiteur 
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eû t donné lieu au cas fortuit; mais s~il est en de
meure, il en est tenu dans ]e cas où la chose n'au
rait pas également péri chez le créancier. 

Le débiteur ne peut ordinairement être mis en 
demeure de donner ou de faire quelque chose, que 
par une interpellation judiciaire valablement faite. 

La demeure, en laquelle a été le débiteur de 
donner la chose, cesse par des offres valablement 
faites, par lesquelles il a mis le créancier en de
meure de recevoir. 

L'effet de l'obligation qu'une personne a contrac
tée de faire ou de ne pas faire quelque chose se ré
duit en dommages et intérêts, faute d'exécution de 
l'obligation, après qu'elle a été mise en demeure 
de la faire. Le juge, sur cette demande, prescrit 
un certain tems dans lequel le débiteur sera tenn 
de faire ce qu'il a promis, et faute par lui de le 
faire dans le tems, il Je condamne aux dépens, 
dommages et intérêts. 

Il n'y a aucuns dommages et intérêts, si celui qui 
s'était obligé à faire quelque chose en a été empé
ché par force majeure ou par cas fortuit, mais en 
ce cas, le débiteur doit avertir le créancier de cette 
force majeure, sans cela, il n'éviterait pas les dom
mages et intérêts. 

Quelquefois, le dé bite ur est tenu des dommages 
et intérêts du créancier, quoiqu'il n'ait pas été mis 
en demeure; cela a lieu, lorsque la chose que le 
débiteur s'est obligé de faire ne pouvait se faire 
utileme{lt que dan~;; un certain tems qu'il a laissé 
passer. 

SECTION SECONDE. 

De l'effet dei obligations par rappo'rt au ct·éancier. 

L'obligation qui consiste à donner quelque chose 
est un droit qu'a le créancier contre la personne du 
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ébiteur pour le faire condamner à donner cette 

chose, jus ad rem, il n'est pas un droit qu'elle lui 
donne en cette chose, jus in re. 

L'action qui nait de cette obligation ne peut être 
intentée que contre la personne dn débiteur, et non 
contre le tiers détenteur à titre singulier ; mais si 
la chose vendue était un immeuble, et que la vente 
fût faite par devant Notaires, le premier acheteur 
aurait hypothèque sur la chose vendue pour l'exé
cution de l'obligation du vendeur, et il pourrait 
poursuivre ce droit contre le second acheteur qui 
est en possession de l'héritage_, lequel sera obligé 
de laisser l'héritage, si mieux il n'aime payer les 
dommages et intérêts. Cela ne peut toutefois avoir 
lieu, que lorsque le vendeur est insolvable, car le 
second acheteur a droit de demander sa discussion. 

Lorsque la chose due est un corps certain, et 
que le débiteur condamné à donner la chose a 
cette chose en sa possession, le juge doit permettre 
au créancier de la saisir et de s'en mettre en pos5es
sion, et il n'est pas loisible au débiteur d'offrir dans 
ce cas les dommages et intérêts résultant de l'ine
xécution de son obligation. Mais si le débiteur a 
fait passer à un tiers la chose qu'il s'était obli!é d-2 
donner, et qu'il ne soit pas solvable, le créancier 
peut agir contre le tiers acquéreur, pour faire res
cinder l'aliénation faite en fraude de sa créance, 
pourvû qu'il fût participant de la fraude, s'il est ac
quéreur à titre onéreux ; s'il était acquéreur à titre 
gratuit, il ne serait pas même nécessaire qu'il eût 
été participar,t de la fraude. 

Toutes les obligations de faire ou de ne pas faire 
quelque chose ne donnent point au créancier le 
drgit de contraindre le débiteur précisément à faire 
ce qu'il s'est obligé de faire; mais elles se résol
vent en dommages et intérêts, si le débiteur ne sa. 
tisfait pas à son obligation, ncmo potest prœcisè cogi 
ad factum,. 1 7 
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_Si ce qu_e le débiteur s'était obligé de ne pas 
faire, et qu'Il a fait au préjudice de son obligation, 
e~t quelque c~ose qui puisse se détruire, le créan~ 
cter peut aussi conclure à la destruction. 

SECTION TROISIEM&. , 

De$ dommages el inté1·éts résultant de l'inexécution dés obliga
tions, et du retard apporté à leut· exécution. 

On appelle dommages et intérêts la perte que 
quelqu'un a faite, et le gain qu'il a n1anqué de 
faire. 

Lorsqu'on ne peut reprocher au débiteur aucun 
dol, et que ce n'est que par une simple faute qu'il 
n'a pas exécuté son obligation, 11 n'est tenu que 
des dommages et intérêts qu'on a pu pr·évoir~ lors 
tlu contrat, que le créancier pourrait souffrir de 
l'inexécution de l'obligation par rapport à la chose 
même qui en a été l'objet, propte1· ipsarn rem non 
lwbz'tam, et non de ceux que l'inexécution de l'ob
ligation lui a occassionnés d'ailleurs dans ses autres 
=Ji eus. 

Le débiteur est quelquefois tenu des dommages 
et intérêts du créancier quoique extrinsèques, lors
qu'il parait que, par le contrat, ils ont été prévus, 

· e t qu'il s'en est ou expressément ou tacitement 
chargé~ en cas d'inexécution de son obligation ; 
mais si ces dommages sont exceasifs, on doit user 
de modération, et l'on ne doit condamner le débi
teur au delà de la somme à laquelle il a pu penser 
qu'ils pourraient monter au plus haut. 

Lorsque c'est le dol du débiteur qui a donné 
lieu aux dommages et intérêts, il est tenu indis
tinctement de tous les dommages Eouflerts, non 
seulement, proptEr rern z'psam, mais dans tous les 
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autres biens, sans qu'il y ait lieu de distinguer, si 
le débiteur doit être censé s~y être soumis; car 
celui qui commet un dol s'oblige, velit nolit, à la r~-
paration de tout le tort que le dul causera. -

On ne doit pas comprendre dans les dommages 
et intérêts, dont un débiteur est tenu pour raison de 
t1ot, ceux qui non seulement n'en sont qu'une suite 
éloignée et indirecte, mais qui n'en sont point une 
suite nécessaire,et qui peuvent avoir d'autres causes. 

Il doit être laissé à la prudence du juge, même 
en cas de dol, d'user de quelque indulgence sur la 
taxation des dommages et intérêts. 

Un débiteur est aussi tenu des dommages qui ré
sultent du retard qu'il a mis à accomplir son obli
gation, depuis qu'il a été mis en deme: re de le 
faire. On les estin1e dans toute la rigueur, lorsque 
c'est par doJ, et avec beaucoup plus de modéra
tion, lorsque ce n•est que par négligence que ce re
tard a été occasioné. 

Dans les obligations qui consistent à donner une 
certaine somme d'argent, les dommages qui peu
vent résulter du retard de l'accomplissement de 
cette obligation, se fixent aux intérêts de la somme 
due, qui commencent à courir contre le débiteur, 
dn jour qu'il a été mis en demeure jusqu'au paye
ment. Quelque soit le dommage que le créancier 
ait souffert, soit que ce retard ait procédé d'un dol 
<>U de simple négligence, il ne peut demander d'au
tre dédommagement que ces intérêts; alors le 
créancier n'est pas assujeti, pour pouvoir les exiger, 
à justifier du dommage que le retard du payement 
lui a causé. 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

Dea différentes espèces d'obligations. 

SECTION PREMIÊRE. 
Divisîon de1 obligations. 

La première division des obligations se tire de 
la nature du lien qu'elles produisent et elles se di .. 
Yisent en obligations nah1relles et civiles tout en
semble, en obligations seulement civiles et en obli. 
gations seulement naturelles. 

L'obligation aivile est celle qui est un lien de 
droit, vinculum jurz's, et qui donne à celui envers qui 
elle est contractée, le droit d'exiger en justice ce 
qui y est contenu. 

L'obligation naturelle est celle qui dans le for de 
l'honneur et de la conscience oblige celui qui l'a 
contractée à l'accomplissement de ce qui y est 
contenu. 

Les obligations sont ordinairement civiles et na
turelles tout ensemble; il y en a néanmoins quel
ques unes qui sont obligations civiles seulement, 
sans être en même tems obligations natureJles _; 
telle est l'obligation qui résulte d'un jugement de 
condamnation rendu par erreur de fait ou de droit, 
et dont il n'y a pas d'appel, celle qui résulte du 
serment décisoire &c. Il y a aussi des obligations 
qui sont seulement des obligations naturelles, sans 
être obligations civiles. Ces obligations pure
ment naturelles ne donnent point le droit à celui 
envers qui elles sont contractées, d'en demander en 
justice le payement. 

La seconde division des obligations se tire des 
différentes manières, dont elles peuvent être con
tractées, elles se divisent:. 
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En obligations pures et simples, et en obligations 
conditionnelles. 

La troisième division des. obligations se tire de 
la qualité des différentes choses qui en font l'objet, 
elles se divisent: 

1°. En obligations de donner, et en obligations 
<le faire ou de ne pas faire. -

2°. En obligations ou dettes liquides, et dettes non 
liquides. Une dette n'est pas liquiàe, lorsque la 
chose ou la somme due n'est pas encore constatée; 
telles sont les dettes de dommages et intérêts, jus
qu'à ce qu'elles aient été liquidées, et par consé
quent toutes les obligations qui consistent à faire 
ou à ne pas faire quelque chose ; les dettes d'une 
chose indéterminée, et les dettes alternatives jus
qu'à cc que le débiteur ait fait son choix, sont aussi 
des dettes non liquides. Les dettes de grains et 
autres choses, quœ in quanl'Üate consistzmt, sont liqui
des lorsque la quantité de ces choses est constatée; 
~Iles doivent alors être appréciées. 

3°. En obligations d'un corps certain, et obli
gations d'une chose indéterminée d'un certain 
genre de <' hoses. 

4°. En obligations divisibles, et obligations indi
visibles,suivant que la chose qui est due est suscepti
ble de parties au rnoins intelleciuelles,ou ne l'est pas. 

La qnatrième division des obligations se tire de 
l'ordre, qu'ont entr'elles les choses qui en font l'ob
jet; on les divise en obligations principales, et en 
obligations acces!:ioires. 

L'obligation principale est celle de ce qui fait le 
principal objet de l'engagement qui a été contracté 
entre les parties. L'obligation accessoire est 
comme une suite et une dépendance de l'obliga
tion principale. 

Les termes obligations principale$ et acce.Moires se 
prennent aussi dans un autre sens, lorsqu'on con~ 

17~ 
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sidère les personnes qui les contractent;. l'obliga
tion principale, en ce sens, est celle de celui qui 
s'oblige comme principal obligé, et non pour un 
autre ; l'ob gation accessoire est celle <le la per
sonne qui s'oblige pout· un autre, telle qu'est celle 
d'une caution &c. 

La cinquième division des obligations se tire de 
l'ordre dans lequel elles sont censées contrac~ées. 
On les divise en obligations primitives, et en obli
gations secondaires. 

L'obligation primitive appelée aussi obligation 
principa•e est celle qui est contractée principale
ment, en prem!er lieu, ct pour elle-même. 

L'obligation secondaire est contractée en cas 
d'inexécution d'une première obligation. Il y a 
deux espèces d~obligations secondaires ; la pre~ 
miere est une suite naturelJe de l'obligation primi
tive, sans qu'il soit intervenu aucune convention 
particulière, et naît de la seule inexécution de 
l'obligation primitive ; tels sont les dommages et 
intérêts, en lesquels se convertit l'inexécution d'une 
ob igation. La seconde est celle qui nait d'une 
clause apposée au contrat, par laquelle la partie 
s'engage de donner une certaine somme ou autre 
chose, au cas qu'elle ne satisfasse pas ~\ son en
gagement. Cette clause s'appelle danse pénale. 

La si;·ième tlivision des obligations se considère 
par rapport aux sûret~s qu'a le créancier de s'eu 
procurer e payement ; elles se divisent en obligati
orrs privilégiées, et obligations non privilégiées, en 
obligations hypothécaires, chyrographaires, enfin en 
obligations par corps et en olligations civiles et or
dinaires 
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SECTION SECONDE. 

Des obligations civiles et des obligations npturelles. 

e Les obligations pUI·ement naturelles sont : 
1°. Celles pour lesquelles la loi dénie l'action 

par rapport à la défaveur de la cause d'où elles 
procèdent ; telle est la dette due à un cabaretier, 
pour dépenses faites par un domicilié du lieu en 
~on cabaret. 

2°. Celles qui naissent des contra s deti per
sonnes, qui ayant un jugement et un ùiscernem nt 
~nt .sauts pour coutracte1·, sont néanmoins par la 
loi civile inhabiles à contracter ; telle est l'obli
gation d'une femme sous P,uissance de mari, qui •a 
conü·acté sans autorisation. Dans les obligations 
purement naturelles, l'obligation du fidéjusseur ne 
le lie pas plus que cell~ du rinciRal obligé. 

Lorsque le débiteur a p,ayé volontairemeuL 
une dette purèment naturelle, le payement est va
lable, cL n'est plus sujet à la répétition, parce qu'il 
n'est point fait sille causlÎ. 

Ce payement, fait par une femme sans l'autor-isa
, tion de son mari, ne serait pas valable et pourrait 
être ré pété. . 

Une obligation civile, lorsque le débiteur a ac .. 
, quis contre l'action qui en résulte quelque fin de 

non t·ecevoir, peut aussi être regardée comme ob
ligation purement naturelle, tant que la fin de non 
recevoir subsiste. 
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SECTION T~OISitME. 

Des obligations condihionnelles. 

ARTICLE PREMIER. 

De la condition erJ géné,·al et de ses dive1•ses espèces. 

Une obligation conditionnelle est celle qui es~ 
suspendue par la condition sous laquelle elle a éte 
contractée, qui n'est pas encore accomplie. 

Une condition est le cas d'un évènement futur et 
incertain, qui peut arriver ou ne pas arriver, du
quel on fait dépendre l'obligation. 

La condition potestative est celle qui fait dépen· 
dre l'exécution de la convention d'un évènement, 
qu'il est au pouvoir de l'une ou de l'autre des par
ties contractantes de faire arriyer ou d'empêcher. 

La condition casuelle est celle qui dépend du 
hasard, et qui n'est nullement au pouvoir du créan. 
cier, ni du débiteur. 

La condition mixte est celle qui dépend tout à la 
fois ae la volonté d'une des parties contractantes, 
et de la volonté d'un tiers. 

Pour qu'une condition ait l'effet de suspendre 
une obligation, il faut: 1°. que ce soit la condition 
d'une chose future; ".l0

• que la condition soit une 
chose qui puisse ou ne puisse pas arriver. 

La condition d'une chose qui arrivera certaine
me,pt ne suspend pas l'obligation, mais elle équi
vaut à un terme de payement; cette règle ne s'ap
plique pas aux legs et aux substitutions, car quoi
que le fait qui est mis pour condition doive certai
nement arriver, s'il est incertain quand il arrivera, 
et si ce sera du vivant du légataire ou du substitué, 
il peut former une véritable condition. 

La condition d'une chose impossiblet illicite ou, 
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contraire aux bonnes mœurs, sous laquelle on pro
met quelque chose, rend l'acte absolument nul, 
lorsqu'elle est in faciendo, et il n>en nait pas d'obli
gation. Dans un testament, un legs sous de pa· 
reilles conditions n'en est pas moias valable; alors 
Ja condition est regardée comme non écrite. 

Lorsque la condition impos~ible est 't'n non facien
do, elle ne rend pas nulle l'obligation. 

Il est de l'essence de l'obligation, qu'elle ne 
puisse dépendre de la pure et simple volonté de 
celui qui l'a contractée; mais elle peut dépendre 
de la pure et eimple volonté d'un tiers. 

Les conditions doivent s'accomplir de la manière 
dont les parties contractantes l'ont entendu. Si la 
condition consiste dans un Jazt personnel, elle doit 
être accomplie par la personne elle-même. Si le fait 
n'est pas un fait personnel, elle doit s'accomplir 
par la personne, ou par ses héritiers ou autres suc
cesseurs. 

Lorsque la condition consiste dans quelque 
chose sans tems fixé, que doit faire celui envers qui 
je 1ne suis obligé sous cette condition, je puis l'as
signer pour qu'il lui soit préfixé un certain tems. 
Il en est de même de l'obligation de ne pas faire 
une chose, lorsque le terme n'est pas préfixe. 

Les obligations doivent passer pour accomplies, 
lorsque le débiteur qui s'est obligé sous cette con
dition en a empêché l'accomplissement. 

Les conditions potestatives doivent passer pour 
accomplies, dans les actes de derni~re volonté 
seulement, lorsqu'il n'a pas été au pouvoir de celui 
à qui un défunt a laissé quelque chose sous cette 
condition de l'accomplir. Cette règle ne doit pas 
s'appliquer aux conditions des engagemens con
tractés par des actes entre-vifs, non plus qu'aux 
conditions mixtes, lorsque l'obligation est par acte 
entre-vifs. 
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L'accomplissement des conditions est indivisible, 
même quand cc qui fait l'objet de la condition est quelque chose de di visible . 
. L'e~et de la condition est de suspendre l'obliga

~Ion, JUsqu'à ce que la condition soit accomplie ; 
jusque là il n'est rien dft, et le payement fait par 
erreur, avant l'accomplissement de la condition, est sujet à répétition. 

L'accomplissement de la condition a cet effet, 
que la chose qui fait l'objet de la condition est due 
en l'état où elle se trouve. Le créancier p-rofite 
de l'augmentation, si elle est augmentée, et souffre 
de la dinlinution, si elle est diminuée, pourvû que 
ce soit sans la faute du débiteur. 

Cet accomplissement de la condition a un effet 
rétroactif au tems que l'engagement a été contrac .. 
té, ct si cet engagement a été contracté par un acte 
portant hypothèque, l'hypothèque sera censée ac~ 
quise du jour du contrat, quoique la condition n'ait 
existé que longtems après. Si le créancier meurt 
avant l'existence de la condition et que la condition 
arrive depuis sa mort, il sera censé avoir transmis 
à son héritier le droit de créance. Il en est autre
ment des conditions apposées aux legs, car le 1egs 
n'étant fait qu'au profit du légataire, la condition 
ne peut exister qu'à son profit. 

Le créancier conditionnel, même avant la con
dition accomplie, est reçu à faire tous les actes 
-conservatoires du droit qu'il espère avoir un jour, 
par exen1ple, il peut former opposition au décret 
des héritages hypothéqués i\ sa créance &c. 

,Les conditions résolutoires sont celles qui sont 
apposées, non pour suspendre l'obligation jusqu'à 
l'accomplissement, mais pour la faire cesser, lors~ 
qu'elles s'accomplissent; néanmoins lorsqlie le dé· 
biteur, avant l'accomplissemen,t de la condition ou 
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l'.expirati?~ du_ tems q?i devait résoudre son obliga
tlo~, a. ete mis en aemeure de l'accomplir, son 
obhgat1on ne peut plus se résoudre par l'accom
plissement de la condition. 

ARTIVLE SECOND. 

Du ferme de payement. 

Le créancier d'une obligation sans terme peut 
en exiger aussitôt le payement. Lorsqu'elle ren
ferme un terme, il ne peut rexigcr qu'après Pexpi
ration du terme. 

La condition suspend l'engagement qui doit 
former la convention ; le ter.me en diffère seule
ment l'exécution, mais si le débiteur avait payé 
avant Je terme, il ne pourrait répéter cc qu'il a~ 
payé. 

Le terme étant présumé apposé en faveur du dé
biteur, il s'ensuit que , si le débiteur veut payer 
avant le terme échu, le créancier ne peut se refu
ser de recevoir, à moins qu'il ne paraisse que le 
tems du payement a été convenu en faveur du cré
ancier aussi bien qu'en faveur du débiteur. 

Le terme de droit, c'est-à-dire qui fait partie de 
la convention qui a formé l'engagement, empêche 
la compensation de la dette. Le terme de grâce, 
c'est-à-dire qui a été accordé par le juge à la ré
quisition du débiteur, n'a d'effet que pour arrêter 
les poursuites de rigueur, mais la non pas compen
sation. 

Le terme accordé au débiteur par le créancier 
est censé avoir pour fondement la confiance en sa 
solvabilité; lors donc que ce fondement vient à 
manquer, l'effet du terme cesse, et lorsque le dé
bjteur a fait faillite, et que le prix de ses biens est 
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distribué entre les créanciers, le créancier peut 
toucher, quoique le terme ne soit pas expiré ; il en 
est de même du créancier hypothécaire qui a formé 
opposition au <.lé cret de l'héritage qui lui était hy
pothéqué; il peut exiger sur le prix du dit héritage 
le payement de sa créance, quoique le terme du 
payement ne soit pas encore échu. 

Le créancier conditionnel, en ce cas, n'a pas 
droit de toucher, mais seulement d'obliger les au
tres créanciers qui toucheront, à s~obliger à rappor,. 
ter à son profit, si par 1a sujte la condition -existe. 

Dans l'obligation contractée avec la faculté de 
payer une chose à la place de ce1le qui fait l'objet 
de l'obligation, Ja chose qui fait l'objet de l'obliga
tion est 1a seule qui soit due, et si elle périt, le dé
biteur est entièrement libéré, et la créance ne cesse 
point d'être de la mên1e nature que la chose due, 
quoi ue le débiteur paye une chose d'une autre 
natu . 

-
SECTION QUATRIÈME. 

Des obligaliom alternatives. 

Une obligation alternative est celle par laquelle 
quelqu'un s'oblige à donne1· ou à faire plusieurs 
choses, à la charge que le payement d'une chose 
l'acquittera de toutes. 

Le débiteur a le choix de la chose qu'il voudra 
payer, à moins qu'on ne soit convenu du contraire ; 
mais il ne peut payer partie· de l'une et partie de 
l'autre ; néanmoins dans les rentes et pensions an
nuelles, il peut choisir chaque année l'une des 
deux choses. 

Lorsque plusieurs choses sont dues sous une a} .. 
ternative, l'extinction de l'une des dites choses 
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n'éteint point l'ob1igatioo, car toutes étant dues, 
l'obligation subsiste dans celles qui restent. 

Lorsque l'une de deux choses dues sous alterna
tive a péri, le débiteur n:est pas recevable à offrir 
le prix de la chose qui a péri, pour éviter de payer 
celle qui est restée, soit qu'elle ait péri sans le fait 
et faute du débiteur, soit qu'elle ait péri par son 
fait et sa faute. 

Lorsque les deux choses ent péri successil'ement 
par la fal]te du débiteur, ou depuis qu'il est .en 
demeure, il n'a plus même le choix de payer celle 
oes deux qu'il voudra; il doit détermiuément Je 
prix de celle qui a péri la dernière. 

Lorsque la première chose a p€ri par ]a faute du 
débiteur, et que celle qui restait a péri aussi, mais 
sans sa faute, il est tenu en ce cas du prix de celle 
qui a péri par sa faute. 

Lorsque, par la convention, Je choix a été ac
cordé au créancier, il a le choix de la chose qui 
reste, ou du prix de celle qui a péri par la faute du 
débitenr. 

Lorsque le débiteur a payé au créancier une 
chose qu'il croyait lui devoir déterminément, quoi
qu'il ne la dût que sous l'alternative d'une autre 
chose, le débiteur peut être admis à répéter la 
chose qu'il a donnée, en offrant l'autre chose, 
pourvu que le créancier n'en souffre aucun préju
dice, et qu'il soit remis au même état qu'il était 
avant le payement. 

Le débiteur qui a payé les deux choses, ignorant 
qu'il n'était tenu de payer que ceJie des deux qu'il 
voudrait, tloit être remis dans le droit qu'il avait 
avant le payement, et par conséquent de répéter 
celle des deux qu'il voudra, pourvu toutefois que 
les deux choses ainsi payées subsit-tent, autretnent 
le créancier retiendrait celle qui restf.rait. 

8 
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·SECTION QUATRIÈME. 

Des obligations solidaires. 

ARTICLE PREMIER .. 

De la solidœdté ent're les créanciers. 

L'obligation est solidaire entre plusieurs créan-
ciers, lorsque le titre donne expres~ément à chacun 

.d'eux le droit de demander le payetnent du total de 
la créance, et que le payement fait à l'un d'eux 
libère le débiteur envers tous. On appelle ces 
créanciers corrci cn:Jcndi, correi st1jntlandi. Cet te 
sqlidarit.é entre plusieurs créanciers est d'un usage 
.très rare. Il est au choix du débiteur de payer à 
l'un ou à l'autre dPs crP.anciers solidaires, tant que 
la cho~e eM entière ; mais si l'un d'eux avait pré· 
venu par des voursuites, le débiteur ne pourrait 
payer qu'à lui. 

La remise faite par l'un des créanciers solidaires, 
~~nt qu'il n'a pas été prévenn par les poursuites de 
l'un d'eux, libère le -débiteur envers tou~. 

'rout acte, qui interrompt la prescription à l'é
gard de l'un des créanciers solidaires, profite aux 
autres créancier:s. 

ARTICLE SECOND. 

De la solidarité de la part des débiteurs. 

Une obligation est solidaire de la part de ceux 
qui l'ont contractée, lorsqu'ils s'obligent, chacun 

. :· .. ,. pour la _total, à la prestation de la même chose, de 
manière néanmoins que le payement fait par l'un 
rl 'eux libère tous les autres. Ceux qui s'obligent 
-de cette manière sont appelés correi debendi. Lors-
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que plusieurs personnes contractent une dette so
lidairement, ce n'est que vis-à-vis du créanciel' 
qu'elles sont chacune débitrices du total; mais 
entr'elles, la dette se divise, et chacune d'elles en 
est débitrice pour soi pour la part seulement qu'elle 
a eue à cause de ia dette. 

La solidarité peut être stipulée dans les cont-ratg 
de quelque espèce qu'ils soient; elle ne se pré:;u
me pas; il faut qu'Plie soit expressément stipulée, 
sinon, lorsque plusieurs ont coutracté une obliga
tion envers quelqu'u~, ils sont présumés ne PavoiL· 
contractée q uc chacun pour sa part. Il y a néan
moins quelques cas, où elle a lieu sans être expres
sément stipulée. 1°. Lorsque des associés de 
com1nerce contractent quelques obligations pour 
fait t.le leur commerce. Des marchand~ qui achè
tent ensemble une partie de marchandises, quoi
qu'ils n'aient d'ailleurs ancune société entr'eux, sont 
censés associé:; pour cet achat, et !:!ont, comme tels, 
obligés solidail·ement. 2°. Entre plusieurs tuteurs 
qui se chargent d'une même tutelle, ou entre plusi
eurs personnes qui se chargent de quelque admi
nistration publique, tels que des administrateurs 
d'hôpitaux &c. :1<"). Ceux qui ont concouru à un 
délit, sont solidairement obligés à la réparation. 

Les testamens, aussi bien que les obligation~, 
peuvent former une obligation solidaire. 

Le créancier peut s'adresser à celui qu'il choi
sira des débiteurs solidaires, et exiger de lui le 
total de ce qui lui est dû et les codébiteurs soli
daires n'ont pas entr'enx le bénéfice de division. 

Le choix, que fait un créancier de ponrt:uivre 
nn des dé bite urs solidai •·es1 ne libère pas les autres, 
tant qu'il n'est pas payé; il peut laisser ses pour
suites contre celui qu'il a poursuivi le premier et 
agir contre les autres, ou, s'il veut, les poursuivre 
tous en même tems. 
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dàirës, interrompt le coura de Ja prescription contre ' 
tous les autres. 

Ldrsque la chose due a péri pal' le fait ou la faute 
dë l'un dès débiteurs solidaires ou depuis qu'il a 
été mis en demeure, la dette est perpétuée non seo· . 
let11ertt contre ee débiteur, màis contre tous ses 
(!o'd~biteors, sauf néanmoins leur recdurs contre le 
d~biteur, par' la faute duquel la chose a péri ; mais 
il n'ra que celui, qui a commis la faute ou qui ait 
été mis en démeu:re, qui soit tenu des dommages 
et itttérêts, qui n'ont pas été stipulés, résultanV d\l 
retard ou de l'inexécution de l'obligation. 
L~ payement fait' par l'un des débiteurs solï. 

daires Jib~ré tous les autres, soit que le payemen 
Qoit réel, ou pat compensation &c. 

La remisé réélle de la dette par le créancier en 
{&: eur de l'un des débiteurs solidaires, libère tous 
lés autres. 

La simple décharge per~onnelle de I•un des débi
teots soliJaires ne libère pas les autres ; l€ cré .. 
ancier ne pourrait néanmoins en ce cas exiger 
lé to-tal des autres débiteurs flUe sous la déduction 
ùe lir part de célui qu'il aurait déchargé. Repellitur 
excepl'ione cedendatum actionum. 

Lorsque l'un des débiteurs devient hér-itier t1nique 
du créancier, ou lorsque le créancier devient rn
nkJuë héritier de l'un des débiteurs &Olidaires, la 
confusion n'éteint 1& créance solidaire que pour la 
part et portion de ce débiteur ou de ce créancie . 

Un créancier majeur peut renoncer au droit de 
rolidarité, soit en faveur de toos les débiteurs, soit 
èn îav~ur de l'un d'eux seulement. Cet e renon
éiation peut sè fairé tacitement ou par une eonveu-
1Îon expresse. 

Le créancier qui admet un débiteur' solidaire à 
payer pour sa part nommément, est ~nsé tacite· 
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ment renoncer à la solidarité vis-à-vis de lui, et il 
n'en décharge pas les auttes codébiteurs. 

Le créancier n'est pas censé remf'ttre la solida
rité au débiteur, lorsqu'il reçoit de lui une somme· 
~gale à la p01·tion dont il est tenu, si la quittance 
ne porte pas que c'est pour sa part. 

Il en est de même de la simple demande formée 
contre l\un des codébiteurs pour sa part, si celui.ci 
n'a pas aquiescé à la Jemand~, ou s'il n'est pas in
tervenu un jugement de condamnation. 

Le créancier qui admet l'un des débiteurs soli· 
da ires d ,ur e rente à payer sa part des arrérages 
de la rente, n'est censé renonce~ à la solidarité que 
pour l{' pas8é et non pour l'avenir. 

Si le débiteur avait été admi::; pendant trente ans 
à payer les arrérages pour sa part, il aurait acquis, 
par · la prescription, la Jécharge de la solidarité 
pour l'avenir, quant à la prestation des arrérages, 
mais non pas le droit de racheter la rente seule
ment pour sa part. 

Le débiteur soliùaire, qui paye le total, a droit de 
se faire subroger par l'acte de payement à tous les 
droits et action& Ju créancier contre tol<JS les autres 
débiteurs. Si le créancier lui avait refusé cette E-u
brogation après qu'il l'eût requise par l'acte de 
payeme11t,la loi y suppléerait,sans qu'il fut obligé de 
poursuivre le créancier pour le contraindre à la lui 
accorùer ; et alors le débiteur est subrogé aux ac
tions du créancier, non seulement contre ses codé
biteurs, mais aussi contre leurs cautions, et à tous 
les privilèges et droits d·hypothèques qu'avait Je 
créancier. Il ne peut néanmoins agir solidaire
ment contre ses codébiteurs, mais contre chacun 
d'eux pour sa part et portion seulement. S'il se 
trouve entre Jes codébiteurs, quelqu'un qui soit in .. 
solvable, son insolvabilité doit se répartir par con
tribution et au prorata de la part de chacun dans. 

18• 
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la ctélé, entre t os les autres codébiteurs ol
vables et celui qu .. a fait te payement. 

e débiteur, oi a payé sans requérir la subroga
tion, ne peut plus ensuite se iairc subroger aux 
actions du créancier.. n n'est pas néanmoins dé. 
pourvu de tout recours, et il a de son chef contre 
chacun de ~es codébiteurs, une action pour répéter 
la Rart dont chacun des dits codébiteurs est tenu 
de 1 dett-e. 

SECTION CINQUIÈ:ME. 
De l'obliglition d'une chose indéterminée d'un certain genr1. 

Ce qu· est absolument indéterminé ne peot être 
l'<>bjet d'une obligation, mais on peut contracter 
}\)bligation d'une chose indéterminée d'un certain 
genr-e de choses. Ces obligations sont plus ou 
moins indéterminées, suivant que le genre, dans Je ... 
quel la chose est à prend re, est plus ou moins gé .. 
néra.rl. 

Le débiteur ù'ttne chose indéterminée d'un .ce'r~ 
tain genre, doit pour s'acquitter de son obligaüon, 
dot.mer une chose de ce genre qui s.oit bonne, loy
ale et qoi n'ait aucun défàut notable. 

)La perte des choses indéterminées d'un certain 
genre qui survient depuis !'.obligation, ne tombe
pars sur lè créancier, car·il suffit qu'il en reste quel- . 
qu'~one, Ypour que \'obligation subs.iste .. s· ile .débiteur d'une ~hose indéterminée avait, 
afih de s'acquitter de son obligation, ofie:rt an cré-

, ancier une des; cbos:es de •Ce g~nre bonne., loyale et 
marohande, -et avait par une sommation judiciaire 
mis le créancier -en dem.eur.e de la .recevo· r, le 
perte, qui ~nriverait ~nsuite de cette chose, r-etom
berait sur le .créancier, car elle d.cvient déterminée 
par i'<>ifre qu'en fait le·dé.biteur •. 
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Le débiteur d'une ch ee indéterminée qui 

payé une chose qu'il croyait par erreur, devoir dé
terminément, en a la répétition, en offrant d'en 
donner une autre. 

Dans les obligations d'une chose indéterminée, 
le débiteur a toujours le choix de donner celle 
qu'il lui plaira, à moins que par la convention, le 
choix n'eu soit accorda au ~réancier. 

SECTION SIXIÈME. 

Des obligations divisibles ~t indivisible~. 

L'obligation est divisible, lorsque la chose du~, 
qui en fait la matière et l'objet, est susceptible de 
division et de parties, rou lesquelles elle puisse 
être payée. 

L'obligation est indivisible, lorsque la éhose due 
n'est pas susceptible de divisÏQn et de parties, et 
ne peut être payée que pour le total. 

!ll y a deux espèces de division; la division phy
sique et la division civile et propre au commerce 
des choses ; la division civile se fait en partie!~ 
réelles et divisées et en parties intellectuelles et 
indivisées. 

Les obligations, in fact'endo et in non faciendo, .c'est
à-dire les obligations de faire ou de ne point faire 
quelque chose, peuvent être divisibles aussi bien 
que les obligations in dando, c'est· à-dire de donner, 
lorsque le fait qui en est l'objet peut se faire pa 
parties. 

Il y a trois espèces d'indivisibilité; '1 °. celle qui 
ts1 :absolue individuum cOlltractû, est l'obligation 
d•une chose, qui en elle-même, par sa nature et 
aous quelque espèce qu'on la considère, n'est pas 
susceptible de parties ; tels sont les droits de ser
Yitudes réelles; 2°. celle~appelée indivisibilité d'obli-
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gation, individuum obli;:;atione, est l'ohligat.ion d'une 
chose, qui, considérée sous le rapport so-us lequel 
elle fait l'objet de l'obligation, n'est pas susceptible 
de parties, quoique la chose ou le fait qui en est 
l'o!:>jet soit divioible par sa nature, et eut pu être 
~tipulé ou pr·omis pour partiP-; telle est l'obligation 
de constnrire une maison, de faire quelque ouvra
ge, l'obligatwn d'une journée de corvée &c. &c. 
3". L'indivisibilité de payemenf,indivicluum solutione, 
est celle qui ne concerne que le payement de l'o· 
bligation, et non l'oblig~tion même. 

Il ne 1aut pas confonÙI'e l'indivision et l'indivisi
bilité, car quelque divi:ûble que soit la chose due, 
l'obligation avant qu'elle ait été divisée est indivise, 
et ne peut être acquittée par parties. 

ARTICLE PREMIER. 

Des effets de l'obligation divisible. 

La division de l'obligation se fait du côté du dé .. 
biteur ou du côté du créancier et quelquefois de 
l'un et de l'autre côté ensemble. 

L'obligBtion se divise du côté du créancier, lors
qu'il laisse plusieurs héritiers; chacun des héritiers 
est créancier seulement pour sa part; il ne peut 
exiger cette créance et ne peut en donner quittan
ce quP- pour cette part, et lo débiteur peut payer 
sépar~ment à chacun de ces héritiers la portion qui . 
lui est due. 

L'obligation se divise pareillement du côté du 
débiteur·, lorsqu'il laisse plusieurs héritiers; chacun 
des héritiers de ce débiteur ·n'est tenu de la dette, 
que pour sa part, même en cas d'insolvabilité des 
autres, et ordinairement chacun des .héritiers peut 
obliger le créancier à recevoir Ja ùette pour cette 
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part. Ce principe souffre exception a l'égard deet 
héritiers d.t.t débiteur dans les cas sui vans : 

1°. Chaque héritier possesseur de!:) biens hy
pothéqués à la dette, en est tenu hypothécairement , 
pour le to~aJ, quoiqu'ii n'en soit teuu personnelle- . 
ment que pour sa part. 

2°. A l'égard des dettes d'un corps certain, 
lorsqu'il il y a des héritiers aux meubles et acquêts 
ct des héritiers aux propres, il n'y a que les héri
tiers du patrimoine dans-lequel se trouve ce corpe 
certain, qui en soient tenus ; les héritiers des au· 
tres espèces de biens n'en sont pas tenus, et parmi 
le héritiers de ce corps certain, celui au lot du
quel il est échu~ peut être· poursuivi et condamné 
pour le total, pourvu que le jugement soit rendu 
avec ses cohéritiers. 

3P. Lorsque la dette consiste dans la simple 
restitution d'une chose, dont le créancier est pro
priétaire, et dont le débiteur n'avait que la simple 
détention, quoique la chose soit divisible, et qu'en 
conséquence la dette le soit aussi, néanmoins celui 
des héritiers du débiteur, par devers qui est la 
chose, est tenu pour le total de cette restitution. 

4°. Un héritier, il est ?"rai, ne peut être poursuivi 
ou.r une dette divisible, que pour la part pour la .. 

quelle il est héritier, lorsq 'il n'est poursuivi qu'en 
sa qualité d'héritier, et pour le fait du défunt : rna.· 
si c'est par son fait ou par sa faqte que la chose a 
péri, il est tenu du total de la dette ; les autres hé~ 
ritiers, qui n'ont eoncouru, par aucun tait QU tàute 
de leur part à la perte de la chose due, &ont lib4.
rés, car les héritiers sont bien tenus des fl\ltS dtJ 
défunt qu'ils représentent, et de leur propre fait, 
mais ils ne sont point tenus des faits de leurs co
héritiers ; mais si le défunt, par une convention ex
presse, s'était obligé au payement d'une certaine 
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peÎhe, en cas de rinexécution de l'obligation prin
ci pale, en ce cas, quoique la chose eût péri par la 
faute de l'un de ses héritiers, les aùtres héritiers na 
laisseraient pas d'être tenus de la peine, chacun 
pour leur part; cal' ils ont succédé à cette obligation 
du défunt. 

Si la chose a péri par le fait ou le dol de plu
~ieurs d'entre les héritiers, chacun d'eux en est 
tenu solidairement. 

5°. Quoique l'obligation soit divisible, l'un des 
héritiers du débiteur peut en être tenu pour le total, 
soit par une convention, soit par le testament du 
défunt,, qui l'en aura chargé, ou par le partage des 
bien_s de la succe~sion fait en justice. 

6°. Le payement d'une obligation, quoique di
visible et divisée entre plusieurs héritiers du débi
tem·, ne peut se faire par parties~ dans le cas des 
dettes alternatives ou de choses indéterminées, non 
plu6;, lorsqu'il résulte de la nature de l'engagement 
ou de la chose qui en fait l'objet, ou ùe la fin que 
les parties se sont proposée dans le contrat, il parait 
que l'esprit des contractans a été que la chose nQ 
pût se payer par parties. 

Dans tous les cas dans lesquels une obligation, 
quoique eh elle-même divisible, ne peut néanmbins 
s'acquitter par parties, le créancier ne peut mettrQ 
les héritiers de son débiteur en demeure, qu'en 
donnant sa demande contre tous, et l'offre partiel 
de l'un des _héritiers ne mettrait pas le créancier 
en demeure de recèvoir. 

Celui qui a la procuration de tous les héritiers 
du créancier peut refuser de recevoir la dette par 
portion. 
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AR TIC LE SECOND. 

Dt l'effet de l'obligation indivisible. 

Chacun de ceux qui ont contracté conjointem.ent 
une dette indivisible, en est tenu pour Je total, en
core que l'obligatiou n'ait pas été contractée soli
dairement. 

Les héritiers de celui qui a contracté une pareille 
obligation, en sont dP. même tenus pour le total; 
car ils ne peuvent être débiteurs pour partie de ce 
qui n'en est pas susceptible. 

Chaque héritier du créancier peut exiger en 
totalité l'exécution de l'obligation indivisible. 
~ Da~s les dettes indivisibles, chaque héritier, soit 
du créancier, soit du dLbiteur, est bien créancier 
ou débiteur de toute la chose, mais il ne l'est pas 
comme dans les d«:·ttes solidaires. totaliter; car 
l'indivisibilité procède de Ja qualité de la chose 
due, et les débiteurs d'une telle obligation sont cha
cun débiteurs du total, ne pouvant rroint être débi
teurs d'une chose qui n'est poiut susceptible de 
parties, au lieu que la solidarité procède du fait 
persollnel des codébiteur-s qui ont contracté chacnn 
toute l'obligation ; et si l'obligation primitive des 
débiteurs solidaires sc convertit par son inexécu
tion en une o bliga ti on secoudaire, ils sont tenus so
lidairement de cette obligatiOn secondaire comme 
ils l'étaient de ]a primitJve ; mais si l'obligation 
primitive des débiteurs d'une dette indivisible se 
convertit en obligation secondaire d'une chose di
visible, ces oébiteurs n'en sont tenus que pour leur 
part sans solidarité. , 

Les"effets de l'iudi\'isibilité d'une dette in dando 
aut in facicndo par rapport au créancier, sont que 
chacun des héritiers peut demander l~ total au dé-
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biteur ; mais faute -d'exécution, il ne peut deman .. 
der les dommages et intérêts que pour la part dont 
il est héritier. 

L'héritier, pour p~riie d'une dette indivisible, 
quoique créancier de toute la chose, ne l'est pas 
néanmoins tota!iter, et il ne peut faire remise en en
tier de la dette, COinm-e le pourrait un créancier 
solidaire ; mais il peut faire remise eu ce qui le 
concerne, alors son cohéritier ne peut demander la 
chose indivisible qu'en tenant compte de la portion 
du cohéritier qui a fait la remise. 

Chacun des héritiers du débiteur d'une dèHe in
divisible, peut être assigné pour Ja chose entière, 
mais ·il peut demander un délai pour mettre en 
cause ses cohéritiers, à moins que la dette ne soit 
de nature à ne pouvoir être acquittée que par l'hé
ritier assigné, qui peut alors être condamné seul, 
sauf son recours en indemnité contre ses cohéri
tiers. 

Lorsque l'héritier assigné a mis en cause ses co. 
héritiers, et qu'ils ont été condamnés aux dommages 
et intérêts du créancier, ils en seront tenus chacun 
pour sa part, car cette obligation de dommages et 
intérêts est divisible ; s'il néglige d'appeler ses co
héritiers, il sera seul condamné aux dom1pages et 
intérêts, sauf son recours contre ses cohéritiers. 

Lorsque l'obligation consiste à faire quelque 
chose d'indivisible, qui ne peut être fait séparé· 
ment par chacun des héritiers du débiteur, mais 
qui doit être fait par tous ensemble, et que l'un 
d'eux se présente pour le faire, tandis que l'autre 
se refuse de c01·~courir, le créancier n'a point d'ac
tion contre celui qui n'est point en demeure, mais 
seulement contre celui qui a refusé ; mais s'il y 
avait eu une peine stipulée, en cas d'inexécution 
de l'obligation, le coobligé ou Je cohéritier, qui 
n'a pas été en demeure, ne laisserait pas que d'être 
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't~ùjet pour sa pnrt à la peine, pnr la dP~~ure de 
l'autre, sauf toiOil reco11r~ contre H( ;n coobl1ge. .. 

Il en est au contrai•·e. lorsque leo outi_gations 
indivisibles sont Ùt non fanemlo, c·a •· a lor!.-' tl suffit 
que l'un des héritiers du débitellt' nit co1!tn-•venu à 
)'obligatiou, poUl' _qt~ÏI y ait lit>u à l'_act 1?1' co~1t~ 
tous, avec cette J tfiercnce, q 11c cc ltn q ut a f:.llt la 
coutr·aventiou, y doit étre condam1 :é pour le total, et 
]es autres héritiers~ pour· la pnrt 1.-'t.>Uiernc'nt pour 
laquelle ils sont h~ritiers, et s :HJf lc!ll' recours con
tre celui qui a tlit la contravPtlll~>ll; t!Ll ce, ca~J 
néanmoi11s, le$ héritic>r:' pPu\·Pnt obltger· l . crean
cier à discuter préalablemeut à leur::, ri!:iques celui 
·qui a contrevenu. 

·SECTION SEPTIE.ME. 

lJe.s obi/galions a'l.'ec clauses péuales. 

L'obligation pén:;!e étant par· ~a natnrc nèces.
eoire à une obligation primit;, c f't pril!cirnle, la 
·nullité de eellr·-ci e11traine celle de l'obli•n.~ tioll pé-

, !'"') 

na le. Cc pl'iucipe soulfi·e ext cpt ion dnJJs le cas 
d'uile obligation à l'accomplii-i~Pment Je Jp 'quclle, 
celui ern ers qui elle a éti~ contJ·nctPP. 11'n nucnn in.-

. férêt a ppréeia hl<· ; et lorsq uc l'obli,rn ti ou pénale 
est ajoutée à ur{e cotn·cntiou, par· laq''~IIP quelqu'un 
o pa·omis le fuit d'utl tiers, celle obligation Pst va
lable, car par cette clause péna1e, Je Jébiteur sc 
·tait fort oour ce tiPr·~. 

La nu.llité de l'oblig:Hion pénale n'cn1l'aine pas 
celle de J'ohligalion primitive. 

L'obligation péunle a pou,. fin d'assu.·t'r l'exécn
tton de Pobligatidn principale, et 11011 'éteindre ui 
de résoud!'~. rnr Pob!ig-atiou p t. nnlc, l'obligat!on 
priucipale,ui Je la fondre dans 1\lhltga ·on péna:c, 
. t Je créaucler· peut, au !ieu <le demauJer la rcir.e 

19 
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stipulée, poursuivre l'exécijtion de l'obligation 
principale; mais lorsqu'en stipulant une certaine 
somme, en cas d'inexécution d'une première obli
gation,l'intention des parties a été qu'aussitôt que le 
débiteur aurait été mis en demeure de satisfaire à 
1~ première obligation, il ne fût plus dû autre chose 
que la somme convenue, une telle stipulation n'est 
pas une stipulation pénale, et l'obligation qui en ré
sulte est aussi principale qu'était la premièt·e, dont 
les parties ont eu intention <le faire novation. 

Cette peine ainsi stipulée est compensatoire des 
dom~Jlages et intérêts que le créancier souffre de 
l'inexécution de l'obligation principale. Le créan
cier peut choisir et poursuivre l'exécution de l'obli
gation principale ou demander la peine ; il ue peut 
exiger les deux. 

Si )a peine q"1e le çréaocier a perçue pour l'in
exécution de l'ôbligation principale ne le dédom
mageait pas s.uffisamment, il ne laissel'ait pas, quoi
qu'il ait perçu cette peine, de pouYoir demander 
les dommages et intérêts résultant ùe l'inexécution, 
en tenant compte de la peine qu'il a déjà perçue. 

On ne doit pas être facile à écouter le créancier 
qui préteud que la peine qu'il a perçue ne le dé
rlommage pas suffisamment de l'inexécution de la 
conveiltion, à moins qu'il n'ait la preuve à la main, 
que le dommage par lui souffert excède la peine 
convenue. 

La peine peut être stipulée pour le simple re
tard üe l'exécution 1nême ; alors le créancier ·pent 
demander en même tems la peine et l'exécution de 
l'obligation. 

La peine stipulée, en cas d'inexécution d'une ob
ligAtion, peut, lorsqu'elle est excessive, être réduite 
ét modérée par le J ugc à la ~ale ur vraisemblable 
à laquelle peuvent monter au plus haut les dom
mages et intérêts ~u créancier résultans de l'inexé-
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cution de l'obligation primitive. Cette décision 
doit particulièrement avoir lieu dans les contrats 
commutatifs. La peine peut être due, quoique 
celui qui l'a stipulée ne souffre rien ou souffre 
moins, pourvu qu'elle ne soit pas immense. 

Il y a ouverture à l'obligation pénale, et la peine 
est due aussitôt que celui qui s'était obligé sous 
cette peine à ne pas faire quelque chose, a fait ce 
qu~il s'était obligé de ne pas faire. 

La peine stipulée en cas d'inexécution d'une ob
ligation in dando auf. in faciendo n'est ordinairement 
ouverte, que par la demeure du débiteur, soit que 
le terme fùt accompli, ou qu'il n'y en eût aucun. 

U ne peut y avoir lieu à fa peine, lorsque c'est 
pat· le fait du créancier que le débiteur a été em
pêché de s'acquitter de son obligation. 

Lorsque le débiteur, du consentement du créan
cier, a acquitté sa dette pour partie, l'inexécution 
du surplus ne peut donner ouverture à la peine, 
que pour la même partie qui restait a acquitter. 
Ce principe a lieu, lors même que la peine consis
terait dans quelque chose indivisible. 

Dans les obligations indivisibles,la contravention 
d'un seul des héritiers donne ouverture à la peine 
contre tous, chacun pour sa part héréditaire, sauf 

- le recours contre celui qui a contre enu. 
Le eréàncier peut être adtnis, pour éviter le cir

cuit d' etions, à demander à l'héritier, qui contre-
ient à l'obligation indivisible, non seulement la 

peine pout sa part, tnais cèfld dè ses cohéritiers, 
qu'il est tetnt d'acquHtèr, et par cônséquent il 
peut dettlander le total. 

Si plusi~urs héritiers ont contrevenu a cette 
obligation, ils sont tenus chacun solidairetnent pour 
le tota . 

Tout ce qui a 4!té dit à: l'égard dea héritiers d~ 
débiteur d'une dette i dfvi'5llilè, s'éténd â l'égard 
de plusieurs débiteurs principaux, qui ont contracté 
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cnsPmhle, ~n ns Rolidarité et sous une peine, une 
obl,ig·t tio11 i r Hf i' i ... j ble. 

Lor:-;q 11e l'obi igat ion contractée sous une clause 
pénnl(~ e~t d'un ft il di\·i~ible~ CPiui ùes héritiers du 
débiteur qui contr'l'\'ÏPnt à cette obligation en
court ~Pu! la pP-inc pour· la p:1rt dont il est hôritier. 

Cette règ-le souffi·e excPption, lor~que la clause 
pénale ayant été ajourée Jans 11uter.tion que le 
payf•ment ne pût se t:Jire partiellement. un cohéri .. 
tier a empêché f'ex{!eution ùe l'obligation pour la 
totalité. En cc ca~, la peine entière peut étre exi
gée contre lui et conta·e les autres cohéritiers pour 
leur port ion seulement, sauf IPu r recours. 

La contra\'e ttiort à une obligntioa, quoique in· 
divi~ible, ti1ite en\'PI'S un des héri icr~ Ju <'Jéan
ciet·, r1e dorme lieu à la peiue que pour la part de 
cet téritier. 

==-
CHAPITRE QUATRlf:M.E. 

Du cautionnement. 

' SECTION PREMIERE. 

1k la nature et de l'étendue du cautionnement. l'ourquoi, e• 
vera qui, et pour quelle obligation on peut se rendre caution. 

Le cautionnement est un contrat par lequel 
qttclllll'un s'oblige pour un débiteur envers le cré
ancier, à lui payer, en tout ou eu partie, ce que ce 
débiteur Ir Ji doit, eu accétlant à sou obligation. 
Celui qui contractP. une telle obligation s'appelle 
cautwn ou .fidijusseur. Le contrat Je mandat est 
toujours ceusé i11ter·veuir daus le cautionnement, 
lorsque c'est an su et au gré du d~bitcur. principal 
qt4e la caution s'oblige pour lui. 
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Lorsque ce cautionnement a été fait a rinsçu d 

débiteur, le quasi-contrat negotiorum gestorum esf 
censé y intervenir. 

Le cautionnement étant une obligation accessoire 
il ne peut y avoir de cautionnement, sans une obli
gation qui soit valable. Le fidéjusseur, en s'o. 
bligeant pour quelqu'un, ne le décharge point de 
son obligation principale, mais en contracte une 
qui accède à la sienne ; il ne peut s'obliger pour 
une chose différente de celle à laquelle est obligé 
le débiteur principal. 

La caution ne peut valablement s'obliger pour 
plus que ce à quoi le débiteur principal est obligé, 
mais elle peut s'obliger à une partie de la dette 
seulement et sous des conditions moins dures. 

Le cautionnement, qui excède la dette, ou qui 
est contracté sous des conditions plus onéreuses, 
n'est point nul, il est seulement réductible à la me
sure de l'obligation principale eu égard quantitate, 
die, loco, conditz.one, modo, c'est-à-dire eu égard à la 
quantité de la chose due, au jour et lieu où elle 
doit être livrée, et sous quelle condition et de quelle 
manière elle doit l'être. 

Le fidéjusseur d'un mineur se trouve obligé, sans 
esp~rance de restitution, q oique le mineur se 
trouve restituable. 

Uue caution judiciaire est contraignable par 
co.rps, quoique le débiteur principal n'y soit pas 
SUjet. 

L'extinction de l'obligation principale, soit par 
compensation, novation ou de quelque manière que · 
ce ~oit, entraine aussi l'extinction du cautionne .. 
ment. 

La caution peut opposer au créancier toutes les 
exceptions qui appartiennent au débiteur princi. 
pal et qui sont inhérentes à la dette, mais elle ne 

19* 
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p('Ut orposcr Jes Pxceptions qni sont purement P.er
SOllllPIIes au dé oÎt(•ur. 

Lorsq ne le débiteur prin ci pa 1 a fait une cession 
de sf's biens et qu ï ls u 'ont pas suffi à payer ce 
qll ' il devait, il n'est pas li~1éré du ~urplus, et son 
obligation~ qui substste pour le surplus, est un 
fon ,Jcment f-'Uffisaut à J'obligation de ses cautions 
po11r ce surplu~. 

Dans un coulr<tt d'atermoiement auquel un cré
ancier ntH'ait été obligé d'acquie5cer, et par IPquel 
on accot·de au débiteur remisP d'une partie de Ja 
dettr•, et certaius termes pour le payement du sur~ 
plw.,, les fidéjusseurs peuvent être poursuivis in
continent pour· le payement ùu total Je la créance. 

Lor~q_uc la chose due a péri par le fait ou la. 
faute d11 ficléjus~eur ou depui"l quïl a été constitué 
'ln demeure, le fidéju!'seur demeure obligé, quoique 
roblignt~on ùu débiteur priucipar, . q.ui n'a pas été. 
constitué en demeure, soit éteinte par l'extinction 
de la ehnse qui en faisait l'objet. 

La ('Onfusion qui H~opère dans la pergonne du dé·. 
bite ur prind pal et c.le sa caution, lor~-quïls devi en .. 
nent hétitier·s l'•m de l'autre, n'éteint point l'action 
du cr•éa11cier contre celua qui s'est rendu caution 
de la caution. 
· Il ne se fait aucune C'onfusion, lorsque la cau

tion devient héritière de son cofitlijn.:'seur; les deux 
nbligations subsistent, quoique réunies Jans une 
même personne. 

Il y a a rois diffP.rentes espèces de cautions ou fi ... · 
déjusseurs; les ca•ations pur·emerit conventionnelles, 
les cnutions légales et le~ cautions judiciaires. 

Les cautions f'Ouventionnelies sont l'elles qui in .. 
terviennent p._'lr la seule convention ùes parties; __ 
~s cautions légales sout celles que la loi ordonne 
do donner, et les caution~ judiciaires sout cc !les qu· 
• \!.~ o.rdounées par le Juge. · 
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Pour être caution, il flut être capable tle con-
tracter, et ceux qui ne peuvent contracter ne· peu· 
vent se ren:l,·e Clution<;. 

Un mine tr, quoi 111e érn1ncipé nep~ ut se rendre 
caution pont· le3 autre:; ; néan'lloin-:;, lor:-;qu'il est 
marchand, il peut se rendre caution pout· les af
faires Je son commerce, lor.·H}'J'il y a qne!que in• 
térêt. L~ c·ut' io·tncment d'un mineur pour retirer 
son père de priso:1 e='t valable. 

Lor.:>q Je le créanciet·, à qui le débiteur est o
bligé de fo11rnir uue caution, conteste sa solvabilité, 
)a caution Joit en jus~ifier par le rapporf de~ titres 
des biens immeubles qu'elle pos5ède. En ce cas, 
on n'a point égard aux immeubles litigieux ou dont 
la discus~ion deviPnd ra tt trop cl iflici le par l'éloigne· 
ment de leur situ1tiou. Néanmoins, lor~que la 
dette est modique et qu'elle ne doit pas durer long
tems, on peut admettre pour cautions, des pPrsonnea 
dont la fortune ne consiste qu'en biens meubles. 

Lorsqu'il s'agit t1,un cautionnement judiciaire, 
la caution doit en outre être susceptible de la con
trainte par corps. 

Lorsqu·une caution légale otJ judiciaire, cie sot .. 
vable qu'elle était, est dereuue iusoh'aole, fe débi
teur est obligé d'en donner une autre; quant aux 
cautions conventiounelles, si le débiteur s'est obr
gé d'en donner une indétcrminément et que cett;. 
caution soit devenue insolvable, il bera obligé d'en 
donner une autre, mais il n:est pas ienu d'en don
ner une autl'e, s'il s'était obligé de douner un tel 
pour cau1 ion. 

On doit être fc'lcile à permettre à une personne 
qui doit une caution, de donner des gages à la 
place, lorsqu'il ne peut donner cauti0n, pourvtl 
que ce soit des choses qui puissent se garder. 
lans aucun embarras ni péril. 

On peut se rendre caution pour quelque o. 



[ ~24 ] 

bligation, envers quelque créancier ~t pour quelque 
débiteur que ce soit. 

Le cautionnement pour une obligation par une 
femme sous puissance de mari, qui a contracté 
sans être autorisée, est nul. 

On peut se rendre caution même de l'obligation 
d'un fait personnel du débiteur principal. On peut 
aussi se rendre caution d'un cautionnement. 

On peut se rendre caution d'une obligation qui 
n'est pas encore contractée, et l'obligation résul
tant de ce cautionnement, ne commence à naître 
que du jour que se contractera l'obligation princi~ 
pale. On peut aussi se rendre caution, sans ordre 
?e celui pour lequel on s'oblige, et même à son 
1nsçu. 

Le cautionnement pour la somme principale due 
par le principal obligé, n'y comprend pas les inté
rêts que cette somme produit. 

Lorsque les termes du cautionnement sont gé
néraux et indéfinis, le fidéjusseur est censé s'être 
obligé à toutes les obligations du priucipal débi
teur, résultant du contrat, auquel il a accédé. 
Alors il est tenu, non seulement du sort principal, 
mais encore de tous les intérêts qui en seraient 
dûs, et même des frais faits contre le pdncipal o
bligé, du jour que les poursuites lui ont été dénon
cées. 

SECTION SECONDE. 

De l'extinction du cau,tionnement. 

L'obligation qui résulte du cautionnement s'é
teint par les mêmes causes que les autres obliga
tions. 

L'extinction de ·l'obligation principale entrai ne 
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l'extinction du cautionnement et la libération·dea 
caution~. 

La caution est dé('hargée, lorsqne le créancier 
!'est mis pa•· son f1it hor~ d'état tle lui pou\'oir cé· 
der ses action~ <·ontre quelqu,IHl des débiteurs 
pt·incipaux, auxquels la caution a\'ait intérêt d'être 
subrogée. 

La caution e4 déchargée. lorsque le créancier a 
reçu volon tai re ment un hé t·i ta ga ou autre e tfet 
queleonquc e11 payement de sa dette, quoi quïl en 
soit par la suite é,·incé. 

Lacan· ion n'est pas déchargée par le ter me que 
le cri!ancier accorde au débiteur, non plus par lea 
pourouiles faites contre lui. 

SECTION TROISIÈME. 

De l'exception de discussion. 

L'ex~eption de Jiscussion est un droit accordé 
aux fit té; u:;seurs, p:-tl' lec1uei ils peuvent renvo.rer le 
créancier qui leur demande le payement de sa 
dette, à discuter auparavant les biens du débiteur 
principal. 

Le=- cautions judiciaires ne peuvent pas opposer 
rexcepti011 dP diSClJSSl0[}, JlOn plUS CeiJX qui y OUt 

renotH'é par leur cautionrJPment. 
Le créancier· u'est obligé de discuter le princi

pal tlébiteur 3\'ant le fi léju-.seur·, que lorsqlle ce· 
lui-ci le demande, et oppo~e l'excPpti\)ll de discus
sion, et ses demandes contre le fidéjusseur sont 
bien foudées, jusqu'à ce qu'il ait opposé cette ex-

~ ception. 
c~ue exception de di:;.;cnssion est dilatoire~ puis

qu'elle rw tend qu·à diffèrer l'action du cré utcier 
contre le tiJéju:;seur, et non à l'exclure entière-
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ment; elle doit par conséquefit ~tre opposée avant 
contestation en cause. 

Cependant la caution qui a contesté au fonds 
peut opposer l'exception de discussion, lorsque les 
biens dont il demande la discussion ne sont échus 
au débiteur principal, que depuis la contestation 
en cause. 

Le créancier n'étant pas obligé de connaitre 
les biens du débiteur principal, n'est pas obligé de 
les discuter, s'ils ne lui sont indiqués par la cau
tion. 

Cette indication doit se faire en une fois, et la 
caution ne serait plus recevable, après Ja discussion 
de ceux qu'elle a indiqués, à en indiquer d'autres. 

Le créancier n'est pas obligé à la discussion des 
biens litigieux~ non plus des biens hypothéqués par 
le principal débiteur, Jorsq 'ii les a aJienés et qu'ils 
sont possédés par des tiers, à moins que ce ne fût à 
titre universel. Ce sont au contraire ces tiers dé
tenteurs qui ont droit de renvoyer à la discussion 
du débiteur principal et de ses cautions les cré
anciers qui ùouneraient contre eux l'action hypo
thécaire. 

La cantion, qui s'est obligée poar l'un de pl.u
sieurs dé bite urs solidaires, oeut demander ln dis
cussion de tous. 

La discussion se fait aux risques et dépens du 
fidéjusseur qui l'a demandée ; pour celle des 
biens immeubles, le créancier peut demander que 
ce fidéjusseur lui fournisse les deniers pour la 
faü·e. 

Le créancier, à qui on a opposé l'excepti?n de 
discussion et qui a négligé de discuter le débtteur, 
peut, en discutant le débiteur qui serait depuis de
venu insolvable, revenir contre le fidéjusseur. 
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SECTION QU~TRIÈME. 

De l'exception de division. 

Lorsque plusieurs personnes se sont rendues 
c~utions d'un même débiteur, pour une même dette, 
elles sont censé es s'obliger chacune à toute la 
dette ; néanmoins, Je fidéjusseur, à qui le créancier 
demande toute la dette, obtient par l'exception de 
division, que le créancier soit tenu de diviser et 
partager sa demande entre lui et ses cofidéjus
seurs, lorsqu'ils sont solvables, et qu'en consé
quence, il soit reçu à payer au créancier sa por
tion, sauf au créancier à se pourvoir pour le sur
plus contre les autres, 

Les cautions judiciaires_, et les cautions qui, par 
leur cautionnement, ont r.enoncé au bénéfice de di
vision, ne peuvent pas opposer cette exception. 

La caution ne peut demander la division de son 
obligation, qu'avec ceux de ses cofidéjusseurs qui 
sont solvables. Ils sont censés l'être, si ne l'étant 
pas par eux mêmes, ils le sont par leurs certifica
teur·s; mais Ja dette une fois divisée, Ja caution n'est 
plus tenue de l'insolvabilité de ses codébiteurs. 

Si le créancier a divisé lui même et volontaire
ment son action, il ne peut revenir coutre cette di
l'Ïsion, quoiqu'il y eût, même antérieurement au 
tems où il l'a ainsi consentie, des cautious insol
vables. 

·L'exception de division tient de la nature des 
exceptions péremptoires, et elle doit être faite 
al•ant le jugement de condamnation ; mais s'il y a 
appel, la caution peut ~tre admise à OP,Ros.er cette 
exç~ption 

Avant que la division ait été pron()ncée par 1~ 
Juge, ou qu'elle ait été faite volontairement par le 
créancier, chacun des. fidéjusseurs est vérit&pJe-
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rment débiteur àu total, et il ne peut avoir contre 
}e CréallCÎPr, 8tJCUilf' l'(•pètÏtÎOil des ( ar(S UC SeS C()
'fidéjUSt-i('lJI'S quïl aurait paJées. 

Si le lidéjw·s<·ur ·qui d•·rrm11de la division de 
l'actiou ·d u cré,lllcic'r eut re lui et soiJ Ct fidijusseur, 
avait aupnra\'aut T ayi~ ·une pnrfie de la dette, il 
dbit aroir la faculté cl'impuf(>r ~ur la part dont il est 
tenu de la dcttc, ee quïl a d<ja payé. et il n'es't 
tenu de payel', que le ::-ur·plus tle sa part du total d-e 
!a dette. 

SECTION CINQVIÈME-. 

:D'U droit qu'a la caution conf-re le p}·incipal débiteur et contre se. 
co ji ri éjussew·s. 

Lorsq11c le fid{ju'-seur· paJe, iJ peut se t:·lire sub
·rogt'l" à tous les droitR, Rt:tio11s et hypotlu'qucs dn 
créanci('r coutre le tlébiteut· principal 'qiiÏI a cau
tionllé, et cvntrc les autres persollllf'S tf'nUt's ile 
cette rnfme dette, et p<'ut les excr-c(·t comme le 
créancif'r aurait pu (tire lui-meme. 

Si le lidéju~setll· qui a payé a négligé d'acquérir 
cette subrogation, il a néaumnins uue action de son 

. chef co11tre le prrncipal débiteur. pout· se faire 
rembour~er de cc qu'il a payé pour lt:i; c'est l'ac
tion maudott contrarza, si c'est au ~u et au gré du 
principal débiteur qu ~ il a cautÎoiJnf, et l'action 
contraria negotiorum gr.:.;lorum, si le fidéjusseur s'est 
obligé pour le débiteur 3 son insçu. 

Il n'importe que le payement ÜlÏt par la caution 
ait été un payement réel ou une compensation, ou 
une IJO\'ation &c, pour\'u que la libération ùe la 
dette du débiteur ait été procurée, il Joit rembour
se•· la caution. 
, Pour que le payement fait par Ja caution donne 
lieu à l'action coutre le ùébiteur priucipaJ, il faut 
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l 0
• qu'elle n'ait pas négligé par sa faute quelque 

fin de non-recevoir qu'elle eût pu opposer au cré· 
ancier ; et le débiteur, que la caution en payant 
lorsqu'elle a é é poursuivie n'a pas appelé, peut se 
défendre de l'indemniber du payement, lorsqu'il 
avait de bons moyens de défense contre la de
mande du créancier, qu'il eût pu opposer s'il eût 
été appelé en cause ; 2°. que le payement ait 
été valable et ait libéré le dé bite ur principal ; 3°. 
que le débiteur principal n'ait pas payé une se
conde fois par la faute de la caution. 

La caution peut agir solidairement contre cha
cun des dé bjt<:urs principaux qu'elle a cautionnés, 
pour la répétition du total de ce qu'elle a payé. 

La caution qui exjge de l'un des débiteurs prin
'cipaux le total de la dette qu'elle a acquittée, 
doit lui céder se& actions et celles du créancier, 
auxquelles elle a dû se faire subroger. Si elle ne 
peut lui procurer cette subrogation, elle ne pourra 
exiger de ce débiteur que le remboursen1ent de sa 
p~rt, _et non celui de la part des autres! débiteurs 
pnnc1paux. 

La caution qui ne s'est rendue caution que pour 
l'un des débiteurs solidaires, n'a, après avoir payé 
la dette, d'action directe, que contre celui qu'elle a 
cautionné; elle peut néanmoins exercer les droits, 
que ce débiteur aurait pu, en payant la dette, ex
ercer contre eux ct de la même manière. 

La caution peut, avant d'avoir payé la dette, agir 
contre le débiteur qu'elle a cautionné, pour en ~tre 
par lui indemnisée; 1°. lorsqu'elle est poursui. 
vie par le créancier pour le payement; alors elle 
peut assigner le débiteur comme son garant, fa.ute 
de quoi le débiteur n'est pas tenu d'acquitter la 
caution, des frais faits avant qu'il ait été appelé en 
cause, excepté néanmoins de l'exploit de la de• 
mande originaire ; 2~. lorsque le débiteur prin ... 

20 
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···cipnl est en déroute; 8°. ·lorsque le débiteur s'est 
obligé à rappor·ter à la caution ]a dLcl..arge de 
son cautio11nement clans un certain tems, et que 
ce tems ·et;texpiré; 4'?.lorsquc le cautionnemcutdure 
depuis un tems très considérable. Ce tems doit 
dépendre des circonstauces et être laisté à l'arbi-

-trage du Juge. 
·Lorsque l'obligation doit par sa nnture durer 

·un certain tems, comme ur~e tutelle, le cautiotme
ment ne peut être étf•Ïllt avant ce tems dlterminé. 

La caution d'une rente constituée peut conve11ir 
avec le débiteur, qu'il la rachete ra da us u11 certain 
tems ; même sans cette conl'eHtion, JorH}Ue 1e 
cautionnement dure depuis un tems tr~s coHsidé
·rab1c, comme de dix ans au moins, la caution peut 
être reçue à demm,der que le ùébiteur la dé( barge, 
en remboursant "la rente. 

·La caution devermc propriétaire ct cr{?ancière de 
la rente, ~oit à tit 1·e uuin:' n:el ou pa t tic ulier, t;e 
pC'ut en exiger le rachat. l\1:Jis si le droi\ de pro
priété de la rente ll 'é tait qu·un <boit r{solutoire, 
l'obligation de son cautionnC'œ~nt sC'rait plutôt sus
pendue !JU'étrinte, ct elle revirr·ait. lorsque son 
droit de propriété vicmlrait à se ré~oudre. 

Si la caution qui est dcvciJne propri{~ taire de la 
rente, cesse de l"être pa r une ali énation Yolontaire, 
et non .par la résolution ùe son droit, l'obligation 
de son cautionnemeut, ni le droit d'ex iger du dé
biteur Je rachat de la rente, ne revivent. 

Lorsque plusirurs personnes o11t cautionné un 
•même débiteur pour une même dette, la caution 
qui acquitte Ja ùette a recours contre les autres 
cautions, chacune pour sa part et portion. 

'rant que le fidéjussrur u·est pa:-' pour~uivi pour 
le payement, il n'a aucnne action contre ses cofi
déjussenrn pour les obliger à contribuer avec lui 
au payement de la dette. 
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SECTION SIXIÈME. 

De plusiew·s autres espèces d'obligations acceuoire1. 

ARTICLE PREMIER. 

De l'obligation des maadatores. 

c~Iui P'H l~Ol·drc duluel j'ai prêté d3 l'argent à 
qu~lqn'un est ce qu'on appelle en (lroit m.andator 
pecu:tiœ cre-fen lœ, ct cet ortlre rc:1f~r.ne un contrat 
de m 1nd lt. Pa1· ce co:1trat, le ma·Hl.:llaire est ob
ligé enver:-i le m1rhlaat de lui ci:der l'action qui 
naît du pr3t ùe la somne J'al'geat, q11'il a fctit en 
exécution elu ln1 ! ll~t, et le m.uHLtnt Je son côté 
est obligô d 3 rembour:;er le ma:nLltaire de la 
sorn·ne 'l 'J'if a d §bour:·ée pour exécuter le m:-tndat. 

L'oblig::ttioa des m1nrla!ores pecuniœ eredr:nrlœ est, 
ainsi qnc cc \le cl es cautions, 'accessoire à l'obliga
tioa du dBbiteut·, et elle eu da pend ; elle n~est .va
lable qu'autant que l'obligation ùe ce débiteur C3t 
vaLlble. Le.-:l rnrJniatores peuvent oppo:;er toutes 
les exceptions in rem, que le débite 1r peut oppo
ser; l'extinction d c l'oblig ltion Ju dabiteut· éteint 
celle de ces n&'twlat •res, et ils ont aussi bien que le 
fi.l'' l b' ,~ J .•. . 
ueju:;seur~ e ane.1ce e uBcussaon. 

Le m1.n ilat ri'e5t pas u ·a contrat accessoire tel 
qu'un cautio1nernent, c'est un contrat prhcipal. 
(voyez infrà lt\Te troisi~me, traité du man lat) 

Pour que le m1ndanl soit ob'igé d'indemniser le 
m1.n.l .1taire de l'argent prêté à un tiers par son . 
.ordre, il fttlt qne le m tn.lataire se soit ex:1ctcment. 
renfermé Jans les terme-5 Je son mandat. 
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ARTICLE SECOND. 

De l'obligation des commettan8. 

Le préposé à une maison de commerce, ou au gouvernement d'un vaisseau marchand, dans tous les engagemens qu'il contracte en son propre nom, püur les affaires au~quelles il est préposé, s'oblige comme débiteur principal, et il oblige en même tems son commettant, comme débiteur 'accessoire ; car Cfl commettant est censé avoir fait d'avance une adhésion générale aux contrats que ferait son préposé ; mais lorsqu'a contracte dans la qualité de fondé de procuration de son commettant, le préposé en ce cas ne s'oblige pas ; c'est le commettant seul qui, par le ministère de son préposé, con· tracte une obligation principale. 
Les emprunts de deniers faits par un préposé sont censés faits pour les affaires anx~uelles il est préposé, et obligent en ~conséquence {e commettant, , lorsque le contrat d'emprunt contient une déclaration de la cause pour laquelle l'emprunt est fait, qne cette cause convient aux affaires du commettant, et que le préposé n'excède pas les bornes de sa com:mission, En ce cas, le commettant est obligé, lors ~ême que le préposé aurait dissipé le:; deniers ainsi ·obtenus. 
Les prépo3és obligent leur commettans tant qtt e leur commission dure, et elle est censée durer, jusqu'à ce qu'elle ait été révoquée et que la révocation ait été connue dans le public. 
La commission d'un prép sé dan~ les affaires de commerce dure même apres la mort du négociant qui l'a préposé, jusrp.ià. ce qu'il soit révoqué par l'héritier ou autre successeur. 
L'obligation du commettant s'étend à tout ce que renferme l'obligation du préposé, et elle s'éteint o~aque celle du prép~sé s'~teint. Le commettant 



r 233' J. 
peut opposer toute les exceptions iri rem et fins dè·· 
non-recevoir que peut opposer le préposé. Il ne 
peut oppo.ser le vice ùe l'.obligati?r! de son prépo;é 
qtJi na'ltr;ut de quelque 1ncapac1te pe1·sonnelle (..e 
œ préposé. 

. Lor::;que plu~ieurs né;ocians &c. ont commis . 
quelqu'un à leur commerce, ils sont tenus. solidai
remeut des obligatious tle leur préposé, et il:5 n'ont 
poir-.t entr'eux le bénéfice de <.livi:;ion qui est ac
cordé aux fidéjusseurs. 

Le commettant n'a pas même lé bénéfice de dis
cussion. lors même quïl nur·aiv <.l~ja iudemnisé son 
p-réposé, et lui aurait remis des fonJs pour payer·; 
tnais en ce cas, le créancier doit, s'il en est requis 
lors du payement, lui accorder la cession de .ses 
actions. 

Le commettant est tenu des délits et quasi-dé
lits q ~~e son préposé a commis dans l'exercice des 
fonction~ auxquelles il était pt·épos-é. et s'ils sont 
plusieurs commettans-, ils le &out solidairement et 
san:; auctwc exception de· divi:-'ion, ni de ,lisclis
sion, sauf leur recours contre le préposé. Cette 
obligatio:t du co:nmet, ant es-t accessoire .à celle du 
préposé qui a commiB le délit. · 

Les pères et le~ maitres sont responsables de's 
délits de lenrs enfants mineurs.-de leurs femmes- cl .. 
de leurs domestiques, lorsqu'ls ne les ont pas em. 
pêché de commettre ces délits, ayant été en lPur 
pouvoir de le faire, ou lor·sque les domestiques les 
ont commi:; dans les fonclious auxquelles i h; ·étaieut 
prbposés. Ils sont présumés avoir pu -empêcher le 
ùé~it, lor:-:qn'il a été fa1t cu leUI' pz·ésence* Lors• . 
qu'il.a été ftit en leur absence, on doit juger pa 
les ctrconstance~. Ils sont aussi tenu::-~ de:.,; enga
gemen...; qne contractent lrurs enf:1ns et lcur'S oo
nlestiques. s'il ('St justi!ié qt~'il:-; étaieut pr~posés à 

uelque administratior1 à laquelle ces ng:tgemcns 
~o· 



[ 234] 

ainsi contractés. ont rapport, comme si j'étais dans 
l'qsage de Hayer à_ nn m~rchand les lournih~res 
qu'il faisait à mon domestique, ce marchand sera 
bien ·fondé à me demander le payement de ce que 
mon domestique a acheté chez lui en mon nom, à 
moins que je ne prouvasse que je l'ai averti de ne 
plus lui en fournir, ou à moins que ce qu~il a four
ni n'e~cédât de beaucoup ce qu'il faut pour la pro
vi3ion de la maison. 

' CHARlTRE CJNQUIEME. 

Dts manières dont s'éteignent les obligations. 

Les obligations peuvent s'éteindre de différentes, 
manières,. par le payement réel, par la consigna
tion, par la compensation, pat· la confiJsion, par la 
novation, par la déJ<',gation, par la retniEJe de la 
dette et par l"extinction de la chose due. 

Les obligations contractées sous quelque condi
tion résolutoire, s'~teignPnt par l'existeuce de cette 
condition, quelques unes par la mort _du débiteur ou ._ 
du créancier. . 

~ 

SECTION PREMIERE. 

Du payement ·réel. 

Le payement réel consiste dans la donation et . 
la translation de la propriété de la chose qu'on 
s'est obligé de donner, ou à faire la chose qu'on s'est 
obligé de faire. 

I~e payement n'est pas vaJa ble, s'il n'est point 
fait par le propriétaire de Ja chose, qui soit capable 
de l'aliéner, ou Qe son consentement ; il n'est ~as 
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non plus valable s'il est fait par une pe sonne, 
qui, quoiqu'elle en fût le propriéta· re1 était par 
quelque defaut l'ersonncl, incapable de l'a iéncr. 

Lor•. ue le payement ainsi fait, par une personn 
qui n'l:tait pas propriétaire ou qu · était incapable 
d'a;iéner, est d"une somme d'argent ou autre chose 
qui se cnnsommc p{tr l'usage, la consornmation, 
qu'en fait de bonne foi le créancier, valide le paye- . 
n1ent qui en est fait. 

Le payement est ' 'ah1hle et opère l'extin~tion . 
de l'obligation de donner ou de faire quehpte chose 
par quelque personne qu'li soit fait, pourvu que . 
celui qni fait le payement, le fusse au non1 et en 
acquit du d6biteur et qu'il soit capable de transfé
rer la propri?te do la chose quïl paye, et Je cré
ancier est obligé de recevoir le payement. si C"elui 
qui paye à queJq•Je inti:rét à l'a··quittcrnent de la 
dette; mais si led '! biteur n'avait aucun intér ~ t à ce 
payement. et quo le payement offert n'eût pour 
but que de faire changer de cr( ancier, le créan
cier n ·est pas obi igé de le recevoir, et ces ofl"res ne 
doivent pas être ê.~outées. 

Ce: te règle n'a na~ lieu R l'égard des obligations 
de fdire quelque chose, lor .. qu·on considère l'habi· 
lité et le talent f crson tel de la personne qui a con
tracté l'obligation. car alors cette obligation ne 
peut être acquitt e f)tle par le d .'· b.teur. 

Le payement pour. f:tro valable doit Ptre fait au 
cr ,.· ancier. ou à quelqu'un qui ait pouvoir de lui ou 
qualit .'· ponr· recevoir. · 

L'h: riticr po,tr pa-rtie du créan(·ier. n'{ tartt cré
ancier que pour sa part h r{ di taire, le payement 
ne peut lui être va 'ablement fait, ep1e pour èette 
part, à moins quî) n'ait Je pouvoir de ses coh· ·ri
ti~rs de recevoir le total de la créance. 

Le payern~nt fait à un c éancier, qui n'a pas Ia 
libre admini.:;tration de ses~ üiens, tel qu'un niineur, . 
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un interdit; ou une femme sous puissance dê mari, 
n'est pas valable, à moins que le débiteur ne plrt 
justifier que ce -eréancier a profité de la somme 
qui lui a été payée, ou qu'elle a été employée à 
ache tet· une chose ·qui lui était né cessai re. 

Si la somme a été employée à acheter des 
choses <JUÏ n'étaient pas nécessaires à ce créancier, 
il serait reçu dans sa demande à êt,.e payé une se
conde fois, si elles ne subsistaient plus, et si eUes . 
subsistaient, il y serait encore reçu en les ahan- . 
donnant au débiteur. 

Le payement f.'lit à quelqu'un qui a pouvoir du· 
créancier, tant, que ce pouvoir dure, est reputé fait 
à lui mê1ne, quelque soit Ja per~o ·ne à qui il ait 
donné ce pouvoir, soit que ce pouvoir soit spécial 
ou un simple pouvoir général. 

Le payement qu"un dPbitcur aurait fait1 sur un 
faux pouvoir du créancier est nul et ne Jib6re pas 
le dt: biteur. 

I.e titre exécutoire dont est porteur le huissier, 
qui va de Ja part du créancier p-our 1e mettre à exé
cution. équipolle à uu pouvoir de recevoir la ùette 
con tenue en ce titre. 

Le pouvoir de vendre ou- dé louer ne renferme 
pas celui. de recevoir le prix de la vonte ou du 
Joua ge., à n1oins qu ile n ·y ail des circonstances qui 
le fassent pré,umer) pnr·excmple, les revendeurs 
publics. qui sont dans lusage de porter au marché 
ou dans les maisons !es choses qu'on veut vendre, 
sont censés avoir pouvoir d'en rer·cvoir le prix. 

Le3 tutenrs. curateurs, hommes marif·s ont 
qualité de recevoir pout IPs personnes son~ leurs 
administrations, non seulement les revenus des 
biens de ces personnes. mai~ nusgj les principaux 
de leurs rentes, sans q11 il int-ervienne pour cet effet 
aucune ordonnance du Jn ! O. 

Le payement qui a été .fait à une personne, qui- ~ 
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n'a ni qualité, ni pouvoir de recevoir, devient vala
ble, par la ratification et approb.ltion que le créan
cier fait par la suite de ce payement ; cette ratifi
cation a un effet rétroactif au te m'où le payement 
a été f'"'it. Le payement devient aussi valable, 
lorgque la somme payée a tourné au profit du cré
ancier, ou que celui qui a payé est devenu héritier 
du créancier, ou a sut;cédé à quelqu'autre titre à la 
çréance. 

Le d§biteur ne peut pas obliger le créancier à 
recevoir en payement autre chose que ce qui lui est 
dû, à tnoins que la faculté ne lui en ait ét:. accor ... 
dée, soit par le contrat ou par guelque convention 
postérieure. 

La c'au3e, qui p<Jrmst au d§biteur de payer une 
certaine cho'3e à la place de c·'!lle qui est due, n·est 
qu'en faveur du d '!biteur, ainsi il est toujours loi
E-ible au d ;! biteut· de payer la somme m}me qui est 
due; le cré.1n ·ier ne peul extger autre ch >se, et 
si cette c ~Be ain îi d 1e vient à pSrir, le débiteur 
est entièrement libjré. 

Lot·sque la et te n'est pas encore di vis ~e, quoi. 
qu'elle soit divisible, le p 1yement ne peut être fait 
par partie3 au cré tncier rn :llgr§ lui. Le créancier 
n'est pas m ~me oblig ~ ùe recevoir la so:urue prin· 
cip:1le, ·si on ne lUt paye enln~me tem3 tous les in
térêts qui en sont dus. 

Le créJ.ncier peut n 1anm')ins être oblig~ à re· 
· cevoir par parties ce qui lui est d1, lorsqu il y a 

une clause au C'>'ltrat à cet effet, ou lorsque le Juge 
l'a ainsi ordonné en considération de la pauvret' 
nu débite~r. Le Juge peut aussi quelquefois ac· 
corder des déh.is modérés pour le p tyecne at. mais 
il ne doit user de cc pou v Jir qu'avec une grande 
réserve. 

Lorsqu'on ne s'est pas expliqué sur la somme 
dont serait ch1que p·1yernent. les payemen3 doive nt 
s'entendre de payemens égaux entr' eux. 
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~es caution~, quoiqu'elles aient cntr'clles le hé.;. 

néfice de di vision, ne peuvent pas obliger le cré
ancier à recevoir sa dette par partie, tant quïl ne 
les pour~uit pas. 

Le cré.t 1cim· d'une personne pour différentes 
de 1tes est oblig::: de recevo r le payement, que son 
débiteur lui offr~ d9 l'une de ces dettes, quoiqu'il 
ne lui offre pas en m·_}nte tems le payement des 
autres dettes. 
Ch~que année d'arr:~rag~s d'une rente forme au

tant de dettes differentes, que le créa:1cier est obligé 
de recevoir, san~ qu'on lu1 paye les autres. 

Le payem!Jnt dune d1 );en~ se f~tit qa'en trans
fêtant au cré an :ier pat la traJition, Ja propriété 
irrérocable de cette chose. 

Lor.sque la ch~He due est un C'lrp~ certaio
1 

elle 
pout être payée en q!t~ltl'le état quelle sc trotn·e, 
et le débiteur n"e:.;t p~int tenu de~ d-.!tP.riorations 
survenues dcp:.Ii=' le c ,)ntrn.t sans sa faute ; lo,·sque 
c'est une chose ind3terminée, celle qu'on offre en 
payement ne Joit avoir aucun vice notable. 

Lo payement, fait avant 1 accnmplissement de 
la condition, n 'est pa~ vahble et tH~ut être rép~té; 
mais celui Ttit avant l'éch'~ance d'un simple terme 
de payement. est v.tlable et no peut êtt·J' r;;pété. 

Le payen1-0nt doit se faire au lieu convenu ; sïl 
n'y a auc.:t.a heu d.ésignS, et q'le la dette soit d"un 
corps certain, il doit se faire au lieu où e~t la 
chose. 

Lorsq•1e les p:trti~q ne se r;;ont pas explirtu ~es sur 
le lieu o.l devait se filire 1,~ paye·nent d'u t3 ch'lse 
ind2termin ~c, la con ven ti on doit à cet égard s'in
terprôter de la mn.nière qui e~t la ffi')t'flS on'!rcuse 
au débiteur, et par corn.~q'lent le payement doit 
être fait au domicile du d ~~biteur; mais lor~que les 
demeures du créancier et du débiteur ne sont pas 
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' eau coup élojgnécs l'une de rautre, et que.]a chose 
· duc consiste dans une sûmme d'argent ou d·auHe 
cho~e, qui peut être port( c ct cn\'ùyi.e Fans fràîs 
chez le créancier, le payeme·nt doit se faire en la 
maison du créanc'ier. 

Le payement sc fait aux dépens du débiteur ; et 
c'est à ses dépèns que doit être pas~Le la quittance. 

1'out di.bttcur, qui pnye ce quï! doit poPr un 
autre ou uv( c un autre par lequel il en doit f-tre 
acquitté, a droit d'exiger que k créancier lui cède 
se·s actions et tdus les uroits qu'il a contre les au trés 

· débiteurs. 
Lorsqu'~n etranger paye une dette dont il n'est 

pas tenu ct sans qu'd ait aucun intérêt de 1 uc .. 
quitt•·r, le cri.anc.icr n'est pas cbligi·, si bon ne lui 
semble, de lui céder ~cs actions; ceci souffre excep
tion à l'i·gard des lettres de ebange, et celui qùi 
les acquitte, est subrogé de plein droit aux droits et 
actions dn créancier. 

Lorsque le cr( ancier s"cst mi:-- par son fait hors 
d'Ltat de pouvoir c{del' au fidéj·1sseur ses actions, 
soit contre le débiteur principal, soit contre les 
antres fi dt. jussrurs, soit par ce qu'il les a dt chargé, 
ou quïl a par sa faute lai~:-:é donner congé de sa 
demande contr'eux, Je fidéjusseur peut, par !,excep
tion cedcnrlarurn/·actinuum, taire dé da Î'( r le cré<{ nciei· 
non recevable en sa demande, pour cc qu"aurait 
pu procurer au fidijPsseur la cession des actions, 
que le créancier s'est mis hors d,i:tat de lui cé drr ; 
cependant si le '1id< j11s~eur, que le cri• ancier a de:. 
chargé, ne s~étàit rendu cautio'n que depuis le cau:.. 
tior,netnent des autres, ceux-ci n'auraient pas l'e·x
·ception cedrmdaTum aclwnum contre le cn~·ancier. 

Il faut di; e (fos débiteurs solidaires ce que nous 
venons de dire à t·égard des fidéjusseu'rs. 

La cession d'actions, ou du moins la requisition 
de ·cette cession, est nécessaire pour être subrogé 
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ux créances hypothécaires, cette cession doit êtré 
faite ou requise dans le tems même du payement; 
sans cela le payement ayant éteint la c.réance et 
les actions du créancier, on ne peut plus faire la 
cession d·actions qui n'existent plus. Il n'y a que 
les mandat ores pecumœ credendœ qui p{ uvent ex t'nter
vallo se faire céder les actions du cri ancier. 

Il y a néar.moins quPiques cas~ où il n"est pas né
cessaire de 1 equérir cette subrogation, pour que les 
droits et actions dn créancier f3oient transférés en 
la personne qui a rayé la dette ; par exrmple le 
créanciP.r hypothécaire qui paye à un autre cré
ancier hypotht:caire ce qui lui est dû par le débi
teur commun ; celui qui a acquitté une lettre ou bil
let de change pour une autre penonne ; lorEqu'une 
rente due par fun des conjoints est rucheti-e pen
dant le mariage des deniers de la communauté ~· 
en ces cas~ celui qui a avancé les deniers est su
brogé de plein droit à la créance ; à rc-gard clcs 
créances auxquelles il y a un privilège personnel 
attaché, tel que les frais funéraires, frais de la der
nière maladie, loyers de maison, arrérages de n'ntes 
foncières &c., il n'est p~s non plus ni:cessaire de re
quérir la subrogation; le privilège attaché à ces cré
ances passe de plein droit à ceux qui les ont ac· 
quittées. 

Le payement d'une partie de ce qui est dû, 
éteint la dette pour cette partie. 

Le payement partiel d>une dette nlternative ?u 
indéterminée, n'éteint la dette pour aucune partie, 
jusqu"à ce que l'autre partie de cette mêrne choEe 
soit payée. 

Le débiteur. 1or8qu~il paye, a le pouvoir de dé· 
clarer sur quelle dette il entend imputer la somme 
qu'il paye. 

l:orsque le débiteur, en payant, ne fait point d'im 
putatiou, le créancier à qui il est dû pour différentes 
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causes, peut la faire par la quittance qu'il lu~ 
donne; en ce cas il faut que l'imputation ait été 
faite Jans lïnstant, et qu'elle soit équitable; ct tant 
que le ~ébite~r n'a r.as e~~core resu ~~ quittance du 
créanc1er q u1 renferme ltm putatwn, J l peut refuser 
l'imputation que le créancier voudrait faire du 
.payement qui lui a t!té fait. 

Lorsque l'impula1ion n'a été faite par aucune 
partie, elle doit se faire sur la dette que le débi
teur avait le plus d'intérêt d'acquitter; en ce cas 
l'imputation doit se faire plutôt sur la dette non 
contestée, que sur celle qui l'est ; sur la dette pour 
laquelle le Jf.biteur est contraig11able par corps, 
que sur celle purement ci\ ile; ,sur celle qui pro
duit intérêt que sur celle qui u'en produit pas; sur 
une dette hypothécaire, que sur une dette chiro
graphaire; sur une dette pour laquelle il avait 
donné des cautions, que sur celle qu'a devait 
seul, &c. 

Lorsque les dettes étaient d'égale nature, et 
telles que le débiteur n'avait pas d'intérêt J'acquit
ter l'une plutôt que l'autre, J'imputation doit se 
faire sur la plus ancienne; si les différentes dettes 1 

étaient de la même date, et toutes choses d'ail em·s 
égales, l'imputation doit se faire proportionuelle .. 
ment sur chacune. 

Dans les dettes qui produisent intérêt, l'imputa
tion se fait d'abord sur les iutérêtl::i, a vaut que de se 
faire sur le capital. 

SECTION SECONDE . 

.De la consignation. 

La consignation ·est un dépôt, qùe le débiteur 
fait par autorité de justice, de la chose ou de la 

21 
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-somme qu'il doit, entre les mains d'une tit:·rce për· 
sonne. 

La consignation n'est pas un véritable payement, 
..-mais lorsqu'elle est faite valablement, elle €qui. 
polle à un payement et éteint la Jette. 

Pour que la consignation soit valable et équipo1Ie 
à payement, il faut qu'il n'ait pas tenu au débiteur 
de payer au créancier, et qu'elle ait ët6 précédée 
d'offres valables qui aient mis le créancier en de· 

·meure de recevoir. Il doit être dres~é acte des 
offi·es; la sommation doit être faite par un huiss'er, 
et être revêtue des formalités des autres exploits. 

La sommation doit aussi contenir as.:.ignatiou 
devant le Juge, 'pour faire ordonner de la consi
gnation. 

La consignation, si e]Je est jugée \'a la ble, libère 
le débiteur, et 1es deniers consignés demeurent 
aux ri·_.;ques du créancier. 

LC's ca ut ions du Jé biteur ayant été li érées par 
la cotlfirmation, p~r le Juge, ùe la consio-nation. il 
n'est plus au po1tvoir du débiteur, en retirant les 
cspècf's cous1gr.ées, de faire revivre leur obligation 
qui a été éteinte. 

' SECTION TROISIEME. 

De la novation. 

La novation est la substitution d'une nouve1le 
ôette à une ancienne i il ne peut y avoir de nova
tion qu'il n'y _ait eu deux dettes. c~ntractées,_ d~nt 
l'une soit éte1nte par l'autre qm lm est snbst1tuee, 
mais il suffit que la première ait précédé la se
coude d'un pur instant de raison. 

La novation se fait, soit sans l'intervention d'au
f.CUne nouvelle personne, lorsqu'un débiteur con-. 



[ 24·3 ] . 

racte un nouvel engaO'ement envers son créancier"·. 
à la charge qu'il sera b quitte d'un précédent, soit 
par l'intervention d'un uouveau débiteur ou d'un 
llOU\'eau créancier. 

Celui à qui on peut payer une dette, peut ordi· · 
nairement faire novation; ainsi un créancier soli
daire, un tuteur, curateur, un mari peuvent faire 
novation, aussi un fpndé de procuration gônérale 
du créancier, mais celui qui n'a qu'un pouvoir par
ticuliet pour recevoir de::; débiteurs ne le peut. 

La novation se fait par la simple convention, 
elle ne se présume point, et il fi1ut qu,il pt1raisse 
évidemment que le créancier a eu l'intention d~ 
faire nov>ttÎO!l, autrement on pré..;u ne qnc les par
ties ont voulu modifier-, diminuer ou augmenter la 
dette plutôt que de l'éteiuùre pour en substitue r
une autre. 

ll n'est pas absolument nécessaire que le créan
cier déclare en termes précis ct formels qu'il en~ · 
tend faire novation; il sutlit que sa volonté para-isse
si évidente, qu'elle ne puisse être révoquée en 
doute. 

La constitution d'une rente, pour le prix d'une 
somme due par le constituant, renferme essentiel
lement une noYation. 

Pour que la novation entrè le même créancier et 
le même débiteur soit valable, il faut que cet acte 
contienne quelque chose de différent de la pre-

le mière obligation qui a été contractée. 

a· La novation qui se fait par l'iutervention a~un 
~~ nouveau débiteur, peut se faire entre le créancier 
~ et ce nouveau débiteur, sans que le premier, clont 

la dette doit s'éteindre par la novation, y ait aucune 
part, et sans qu'il y consente. 

11 L'effet ùe la novation est d'éteindre la première 
d.E!tte, de la même manière q~'elle le serait par un ) 
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payement réel. Un des débiteurs so1idai·res, en 
fesant novation, libère tous ses codébiteurs et cau
tions. Si le créaÎ1cier veut conserver l'obligation 
dP.s codébiteurs et des cautions, il doit faire une· 
condition de la novation, que les codébiteurs et 
cautions accèderont ~ la DOU\'elle dette, faute par 
eux d'y \'Ouloir accéder, il ne ferait pas de nova
tion, et le créancier conserverait son ancienne cré
ance. 

La novation éteignant l'ancienne dette, éteint 
aussi les hypothèques, mais le créancier peut par 
l'acte même, qui contient la novation, transférer à la 
seconde dette les hypothèques qui étaient atta
chées à la première. 

Cette translation des hypothèques de l'ancienne 
créance à la nouvelle, ne peut se faire qu'avec le 
consentement de la personne à qui les choses hy
pothéquées appartiennent. 

Cette réserve ne peut avoir d'effet que pour 
l'hypothèque des biens de ce débiteur qui con
tr·acfe la nouvelle dette, et non pour les hypo
thêques des biens de ses codébiteurs ; l~urs biens 
ne pou-vant être hypothéqués à cette nouvelle 
d.ette, sans leur consentement. De même, les ca~ 
tions de l'ancienne dette ne peuvent être obligées 
à la nouvelle, si elles n'y consentent. 

-
SECTION QUATRIÈME. 

De la délégation. 

La dP.légation est une espèce de novation, par 
laquelle l'ancien débiteur, pour s'acquitter envers 
son créanci.er, lui donne une tierce personne, qui à 
sa place s'oblige envers ce créancier ou envers la 
I?erso.nne qu'il lui indique. Pour la délégation, il 
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faut le concours du déléguant, du délégué et du.! 
crs ancier. 

Quelque fois il intervient dans la délégation u.ne , 
quatrième personne, savoir, celle que le créancter 
indique, et envPrs qui, sur l'indication du créancier 
et de l'ordre du déléguant, la personne déléguée 
s'oblige. 

Pour qu'il y ait délégation, il faut que la volonté 
du créancier de décharger le premier débiteur, et 
de se contenter de l'obligation du nouveau débi· -
teur, soit bien marquôe. 

La délégation renferme une novation et quelque · 
fois une double novation. 

La personne déléguée est valablement obligée · 
enYers le créancier du déléguant, quoiqu'elle ne se 
fût obligée que dans la fausse persuasion qu'elle 
était débitrice du déléguant, sauf à elle son recours 
contre le déléguant, pont· qu'ii soit tenu de l'acquit
ter. Il en serait autrement, si celui, envers qui la 
personue déléguée s'était obligée, n'i~tait p~iS cré
ancier dn déléguant, cal' alors la personne délé
guée ne serait pas valabiement obligéP, ct pourrai 
se défendre de payer, l'erreur étant découverte. 

RégulièrementÎe déléguant n'est pas tenu envers 
lo créancier de l'insolvabilité du délégué, à moins 
qu'il ne fût convenu du contraire; celte conven
tion ne se suppose point, ainsi c'est au créancier à 
faire voir par é~rit qu'il n'a accepté la délégation 
qu'aux risques du déléguant, et même en cc cas, le 
déléguant n'est point tC'nu de l'insolvabilité du dé
légué, si le créancier n'a point' fait les diligences 
nécessaires pendant que le débiteur délégué était 
solvable. 

La dé légation est différente du trans port, en 
ce que le transport ne contient aucune novation;~ 
c'est la même créance qui passe du cédant au ce • 

~L* 
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sionnaire, d'ailleurs le transport ne se passe qu'en
tre deux personnes, sans qu'il soit besoin que le 
consentement du débiteur intervienne. 

\ 

SECTION CINQUIEME. 

De la rentise de la dette. 

Les obligations s'éteignent de plein droit par la 
remise de la dette. 

La remise de ]a dette peut se faire non seule
ment par une convention expresse, mais aussi par 
une convention tacite qui résulte de certains faits 
qui la font présumer; par exemple, si Je créanciel' 
a rendu au débiteur son billet, il est présumé lui 
avoir remis la dette, à moins que le créancier ne 
justifie le contraire, pnr exemple que le billet lui a 
été volé ; cette remise est présumée, même lorsque 
le billet est remis à un drs débiteurs solidaires. 

La restitution, que le créancier a faite au di~bi
teur, des chost•s qu'il avait données en nantisse
ment de sa dette, ne Ü1it pas présumer la remise, 
ni le payement de la dette. 

Un créanc;er est présumé avoir remis la solidari
té à des débiteurs solidaires, lorsq11'illes a admis à 
payer seulement leur part. 

Si dans un compte entre d~nx parties qui étaient 
en relation de comm~rce, l'une d'elles n'a point 
compris un artic1e de créance qu'elle avait contre 
l'antre, il n'en résu1te aucune présomption de Ja 
remise de cette créance, et le créancier pourra 
exiger sa dette, nonobstant le compte dans lequel 
elle n'a point été comprise. 

La remise d'une dette quoiqu'indivisible peut. 
se fai-re pour partie. 
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La décharge accordée ~ un des ùébiteurs soli:

daires n'éteint pas la dette; elle ne libère que celm 
à qui elle est accordée, et non son codébiteur ; la 
dette est éteinte néanmoins pour la part de celui 
à qui la décharge est accordée, et l'autre débiteur. 
ne demeure obligé que pour le surplus. 

La décharge accordée au débiteur principal,., 
Elmporte celle de ses cautions. 

La décharge accordée à la caution, ne décharge 
pas le débiteur principal, ni les cofidéjnsseurs; 
néanmoins elle les libère, quant à la part pour la
quelle, en payant, ils auraient eu recours contre 
celte caution, si elle n'eût pas été déchargée. 

Le créancier peut valablemE;nt recevoir quelqu-e 
chose de la caution pour la décharge de son cau
tionnement, et exiger ensuite du dé~iteur princi .. 
pal la somme entière qu'il lui a prêtée, s'il a eu 
sujet tle craindre l'ins0lvabilité du débiteur prin
cipal ; car le risque qu'alors le créancier court 
est appréciable ; lorsqu'il est pleinement justifié 
qu'il n'y avait aucun sujet ùe craindre l'insolvabi
lité du débiteur, le créanc~er ne peut licitement 
rien recevoir de Ja caution pour la ùécharge de 
son cautionuement. 

La caution q Ji a donné de l'argent pour être 
<léchnrgée de son cautionnement, lorsqu'il n'y. a 
aucun sujet de craindre que le débiteur devienne 
insolvable~ ct dans le cas auquel la dette ne se
rait pas encore acquittée, ne peut avoir la répéti
tion de ce qu'elle a donné, qll'aux offres de de
meurer obligee, comme elle l'était avant la 
déeharge qui lui a été c.1onnée; elle pourrait aussi 
offrir de payer la dette, en faisant déduction de ce 
qu'elle a donné sans sujet pour être déchargée de 
son cautionnement; el e peut en ce cas exiger Ja 
subrogation aux droits du créancier. 
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Un procureur général de toutes les affaire~, un 

tuteur, curateur, administrateur n'ont pas Je droit 
de faire remis~ d'une dette, excepté à un débiteur 
en cas de faillite, non pas tant animo donandz' R_Ue 
pour ne pas tout perd re. 

La remise est une ùonation, et ne peut être faite 
à nne personne à qui les Jois défendent de donner. 

SECTION SIXIÈME. 

De la compensation. 

La compensation est l'extinction qui se fait des 
<.lettes dont deux personnes sont réciproquement 
débitrices l'une envers l'autre, par les créances 
dont elles sont créancières réciproquement J'une 
de l'antre. 

Les dettes susceptibles de la compeJJsation sont 
les dettes df's c·hoses fongibles. La dette d'une 
chose indéterminée d'un certain genre, quoiqu'eUe 
ne soit pas du nombre des choses fongibles, est 
aussi SU"iceptible de compensation. 

La df'ttc d'un corps certain et déterminé, quoi
qu'il soit du nombre des choses fongibles, n'est 
pas susceptible de compensation. 

La compensation ne peut être opposée en ma-
ière de spoliation, ni po111· la restitution d'un dé

pôt, à moins que ce ne soit pour dépenses L'lites 
pour la conservation du dé pût. (voyez infrà, livre 
~le, Traité du dépôt.) 

La dette d'une somme donnée ou léguée pour 
servir d'a1imens, et avec la clause qu'elle ne pour . 
.ra être saisie par des créanciers, ne peut être com
pensée. 

Le cens n'est pas susceptible de compensation, 
en ce que le censitaire ne peut être déchargé 
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de la reconnaissance rle la Seigneurie direct~ 
c'est-à-dire d'aller ou envoyer payer le cens, mais, 
à la place de la somme, il peut offi·ir au S('igneur· 
une quittance de pareille somme due pour le cens •. 

Pour que la dette puisse être opposée en com
pensation, il faut, 1°. que la cho&e due soit d U1 

même genre que celle qui fait l'objet de la dette,. 
contre laquelle on oppose la compensation; 2°. 
que la dette qui est opposée en compensation soit 
une dette dont le payement soit échu; 3°. qu'elle 
soit liquide et 4i 0

• qu'elle soit déterminée. 
Le terme de payement nécessaire pour la com:

pensation est le terme de droit, le terme de grâce. 
ne peut arrêter la compensation. 

La dette est liquide, lorsqu'il est constant qu'il 
est dû, et combien il est dû; une dette contestée 
n'est point liquide et ne peut être opposée en com
pensatioih à moins que celui qui l'oppose n'en ait 
la preuve à la main. 

La compensation offerte par un tiers, créancier· 
de mon créancier, doit être admis~, p'ourvu que ma 
dette envers mon créancier ne soit pas plus forte 
q.ue la compensation offerte, autrement ce serait 
obliger le créancier de recevoir sa dette par par
ties, à moins que le débiteur qui veut compenser 
n'offre en même tems le surplus de la dette; car ce 
n'est que dans le cas où je i!UÎs moi-même votre 
crêancier d'une partie de la somme que je vous 
dois, que la compensation a lieu, et a la vertu d'é
teindre malgré vous ma dette pour partie, etjusqu'à. 
concurrence de la somme que je vous dois. 

Le caution peut opposer au créancier la coq~pen
sation, non seulement de ce qui est dû à lui même 
par le créancier, mais de ce qui est dû par le cré
ancier au dé bite ur principal, car il peut user de 
toutes les défenses dont pourrait u_ser le débi~eu 
rrincipaL 



Un débiteur so1ic,1aire peut opposer en compen
sation, ce qui est dù à son codébiteur, pour la par 
dont ce codébiteur est ten4 Je la dette envers lui 
ei non pour le sur·plus. 

Un dé bite ur peut opposer à son créancier 1rt 
compensation de cc que lui doit la femme de ce 
créancier, lorsqu'elle est commune ~Il biens avec 
lui; mais si elle était séparée de biens, il ne pour
rait exercer la compensation • . 

Je peux opposer à un cessionnaire la compensa
tion non seulement de ce qui 1n'est dû par lui, 
mais aussi de ce que me .doit son cédant, pourvu · 
que la dette qu'il me doit ait été contractée avant 
la signification du transport, et que je n'aie pas ac
cepté volontairement le transport sans en faire ré
serve. 

Le p ·in ci pal d'u Je rente constituée ne peut être 
opposée en compensation, mais Jes arrérages échus 
peuvent l'être. 

La compensation se fait de plein droit, f't les 
dettes ret;pectives sont dès lors étPintes jusqu~à 
due concm-rence, par la seule vertu de la loi de la . 
compensation, sans qu'elle ait été opposée par au
cune des parties, ni prononcée par le Juge. 

Si vous a\Tez contre moi une cré'lnce d'une cer
taine somme d'argent portant intérêts par sa na. 
ture, ct que vous fussiez devenu Ùf'puis mon dé
biteur d'une somme ne produisant aucun intérêt, 
ma créance acquittera la vôtre jusqu'à due con
currence, du jour que vous en êtes devenu débi
teur, et dès ce jour les intérêts, jusqu'à concur
rence, auront cessé de courir. 

Quoique le créancier ne puisse être obligé de 
recevoir son payement par parties, néanmoins iL 
est obligé de souffrir l'acquittement partie[ de sa 
cr~~nce opéré par la compensation, car c'est 1~ .. 



· concours des qualités de créancier et de déblteu·r 
dans les mêmeo personnes, qui opère de plein droit 
cette compensation jusqu'à due concurrence; et 
personne ne peut être véritablement mon créancier, 

· q ue sous la déduction Je ce qu'il me doit, ni mon 
' d é biteur, que sous la déduction de ce que je lui 
·dois. - ~ 

SECTION SEPTIEME. 

De la confusion. 

La confu~ion est le concours des qualités de 
créancier et de oébiteur d'une même dette da s 

· uue même per~onne. 
Il se fait confusion de la dette, lorsque le cré

ancier devient h'iJ ritier de son débiteur, out vice 
v ersli f-on-que le débitcm· devient héritier Je son 
créancier; 11 en est de même, lorsqu'une même per
sonne devient hél·itière du créancier et Ju dt bi
te ur, ou snccèùe à run et à l'autre à ·quelqu'autre 
titre universel. 

L'acceptation d'une succession ~ous bénéfice 
d'i n rent~ire n'opère aucuue confusion. 

La confuoiou opère l'extinetiou de la dette, lors
qu'il n'y a poillt d'autre débiteur. 

L'extinction de l'obligation ou débiteur par la 
confusion, entt·aiue cf'lle de ses cautious; au con
traire l'extinction de robligation Je la caution par 
la confusion n'entraîne poiut celle du débiteur prin-
'cipal. ._ 

Lorsque le créancier dP deux dé bite urs solidaires 
·devient héritier de l'un d'eux, aut vice versâ l'au re 
ne demeure obligé que sous la déduction de la 
part pour laquelle il aurait eu recours contre celui 
u la -personne de qui la confusion s'est faite. 
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Four qne la r.onfusion éteigne totalf·ment la 
dette, il faut que la même personne réuni:--se la 
qualité de créatJcier ou de dé bi leur du total de la 
dette, et pour cela il faut qu'il soit sou unique héri
.tier, ~inon la coofusiou n'a lieu que pour partie. 

SECTION HUITIEME~ 

De l'extinction de la chose due. 

L'obligation ou dette d'un corps certain et dé .. 
termir1é s'éteint, loroquP. Ja chose due vient à pin!' 
ou se trouve perdue, ou lorsqu'eUe devieut hors du 
commerce. 

Le débiteur d'un corps certain qui ne s"est point 
chargé des cas fortuits, et qui seulemeut est te11U 
des accidens qui arriveraient par sa faute, doit 
justifier des cas fortuits qui seraient arnvés à la 
chose périe. 

L'extinction des obligations par l'extinction de la 
chose due ne tombe point sur· les obligalions d'une 
somme d'argeJJt ou de qut'lque quantité, comme de 
tant de gallons de vin, tant de miuots de blé, &c. 
Elle ne peut non plus tomber sur celle d·uu corps 
indéterminé. 

Une dette alternative, tant qu'elle demeure al· 
ternati ve, et qu~elle n'a pas été ùètermint.~ par 
des offres valables ou par la demeure en laquelle 
le débiteur aurait constitué le cr<:ancier de la re
cevoir, ne ~:'éteint pat', tallt qu·il reste une des 
choses ùues sous l'alternative ; mais celte obliga
tion, d~alternative qu'elle était, dev1eut déterminée 
a la chose qui reste. 

Lorsque l'obligation d'une alternative a été ùé
terminée à une des choses, par ex€mple, par l'offre 
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du Jébiteur et la demeure en laquelle Ü aurait 
constitué le créancier de recevoir, elle se trouve 
èteinte par l'extinction qui arriverait de cette 
chose. 

La dette d'une quantité ou d'un corp~ indéter
miné n'est pas, il est vrai, susceptible de s'éteindre 
par l'extinction de la chose, mais si la chose due 
est indéterminée, à la vérité, rnais fesant partie d'un 

1certain nombre de choses, elle s'éteint par l'ex
tinction de toutes ces choses. 

Pour que l'extinction de la chose due éteigne 
la dette, il faut qu'elle arrive sans le fait, ni la 
faute du débiteur, et avant qu'il ait été constitué 
en demeure de la donner. 

Pour que la perte de la chose due, survenue de
'puis la demeut·e du débiteur, n'éteigne point la 
dette, il faut que la chose ne fût pas également pé
rie chez le créancier, si elle lui eût été livrée lors 
de la demande; ou présume facilement que la 
chose ne serait pas également périe chez le créan
cier, si le créancier était un marchand, qui l'ache
tait pour la revendre, si la chose a péri par l'in
cendie du lieu où elle était chez le débiteur, &c. 

Lorsque la chose n'a pas péri totalement, l'ob
ligation subsiste dans la partie qui en reste. 

Lorsque la chose due a péri par le fait ou la 
faute du débiteur principal, ou depuis sa demeure, 
la créance du prix de cette chose subsiste, non 
seulement coutre lui et ses héritiers, mais même 
coutre ses cautions. 

On estime à cet égard différemment la faute du 
débiteur, suivant la ùifferente nature du contrat 
d~~ù naît l'obligation. (voyez suprà Traité des obli
gations, cha p 2d. sec ti ou Se.) 

Il n'y a que la caution qui demeure obligée à la 
créance du prix de la chose, lorsqu'elle a péri par 
11on fait ou sa faute, ou d~puis qu'elle a été mise en 

22 
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Jemeure, et le débiteur principal est libéré par 
l'extinction de la chose. 

Si la chose est périe, par le fait ()U la faute de 
l'un des codébiteurs solidaires ou depuis sa de
meure, les autres codébitPurs en sont tenusA 

Lorsque la chose est périe, par le fait d'un des 
héritiers du débiteur ou depuis sa demeure, ses co
héritiers n'en sont point tenus. 

Le débiteur peut par une clause particulière du 
contrat se charger du risque des cas fortuits, en 'ce 
cas, on ne comprend que ceux qui ont pu être pré
vus par les parties. 

Lorsque sans la faute du débiteur, la chose qu'il 
devait est périe, mise hors du commerce ou per
due, si le débiteur a quelques droits et actions par 
rapport à cette chose, son obligation subsiste, à 
l'effet qu'il soit tenu de subroger son créancier aux 
dits droits et actions. ... 

SECTION NEUVIÈME. 

Des autres manières dont s'éteignent les obligations . 

On peut contracter une obligation à ]a charge 
qu'elle ue durera que jusqu'au bout d ' un certain 
tems ; on peut aussi contracter une obligation à la 
charge qu'elle ne durera que jusqu'à l'événement 
d'une certaine condition; on appelle cette dernière 
espèce condition résolutoz're. 

Si celui qui ne s'est obligé que jusqu'à un certain 
tems a été mis en demeure de payer avant l'expira
tion du tems, il demeure obligé à perpétuité, et ne 
peut plus être libéré que par le payement. 

Dans les conditions résolutoires, le seul laps de 
tems limité par le contrat ne suffit pas pour étein
dre et résoudre l'engagement, il faut une somma 
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tian avec assignation devant le juge, pour pronon~ 
cer la nullité de l'cngagemer.t; il est en ce cas à la 
discrétion du juge d'accorder tel délai qu'il jugera 
à propos pour satisfaire à l'obligation. 

Les créances, qui ont pour objet quelque chose 
qui est personnel au créancier ou au débiteur, s'~- . 
teignent par la mort cle ce créancier ou de ce débi
teur; mais si le débiteur avait été condamné à des 
dommages et intérêts, faute d'avoir satisfait à ses 
obligations, ses héritiers seraient tenus de cette 
créance de dommages et intérêts. 

La créance pour réparation d'injures s'éteint par 
la mort du créancier, lorsqu'il n'a pendant sa yie 
formé aucune plainte, ni demande en justice, car 
il est alor!; présumé avait· remis l'injure. 

L'obligation de r9parer le tort que quelqu'on a 
commi~ par son délit passe à ses héritiers, lors
même que celui envers qui il a été commis n'aurait 
pas in tenté son action contre le défunt. 

CHAPITRE SIXIÈME. 

Del fin! de non-recevoir et presc'riptions conJ1·e lM c'téancu. 

Les fins de non-recevoir contre les créances, sont 
certaines causes qui empêchent le créa~cier d' tre 
~couté en justice pour exiger sa créance. Ces fins 
de non-recevoir sont, 1°. L'autorité de la chose 
jugée. 2°. Le serment décisoire du débiteur qui 
a juré ne rien devoir, lorsque ce serment lui a été 
déféré par le créancier. (Nous traiterons de cette 
première et de cette seconde fin de non-recevoir 
nfrà Titre 6e. Chap. 3e. Sections 1ère. et 2de.) 

0
• Celle qui résulte du laps de tems auquel la loi 

a borné la durée de l'action qui naît de la créance. 
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On appelle cette dernière fin de non-recevoir pru~ 
eription. 

Les fins de non-recevoir n'éteignent pas la criance, mais elles la font présumer éteinte et acquittée, et la rendent inefficace, en rendant le créan .. cier non recevable à intenter l'action qui en naît, tant que la fin de non-recevoir subsiste; mais le payement de la dette, qui eu serait fait après la fin de non-recevoir ac(ruise, serait valable. Néanmoins un mineur pourrait se faire restituer contre ce payement. 
Le cautionnement pour une créance, contre la,. quelle il y a une fin de non-recevoir qui existe, est nul. 
Les fins de non-recevoir doivent être opposées par le débiteur, le juge ne les supplée pas. 
Les actions qui naissent des créances doivent être intentées dans Je tems de trente ans; lorsque le créancier a laissé écouler ce tems sans intenter son action, le débiteur acquiert contre lui une prescription qui rend Je créancier non recevable à la demander. 
La prescription trentenaire est fondée, 1 o. sur une présomption de payement ou de re~is.e de la dette, qui résulte de ce Japs de tems; 2°. cette fin de non-recevoir est aussi établie comme une peine de la négligence du créancier. 
Le tems de la prescr·iption ne peut commencer à courir que du jour où le créancier a pu intenter !a demande. 
Lorsqu'une dette est payable en plusieurs termes, la pre sc ri ption commence à courir contre chaque partie de la dette, du jour du terme auquel elle était payable. · 
Le tems de la prescription ne peut èourir, tant que le mariage dure, contre les créances qu'une femme, quoique séparée de bienf1, a contre son 
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mari, ni même contre les créances qu'elle aurait ~ 
contre des tiers, si ces tiers avaient un recoure 
contre le mari pour en être acquittés. 

La prescription ne court point contre les mineurs, 
quoiqu'ils aient un tuteur. 

Si la créance est indivisible, et qu'il y ait des 
héritiers majeurs et des héritiers mineurs, la pres
cription ne commencera à courir, que du jour de 
)a majorité du mineur, car en ce cas, le mineur 
relève le majeur in inrlivirluis; mais si la créance est 
divisible, le tems de la prescription, qui ne courra 
pas contre les tnineurs pour leur part, ne laissera 
pas de courir contre les majeurs. 
L~ prescription de trente ans n'a pas lieu contre 

'église, mais seulement celle de quarante ans. 
C'est l'église plutôt que le bénéficier qui est ex· · 

em ptée de la pres cri pt ion de trente ans, et les ar
rérages des rentes dues à l'église, les fermes, les 
profits féodaux 9u ccnsuel8, qui concernaient plutôt 
\'utilité personnelle du bénéficier que l'église n1ême, 
sont sujets à la prescription de trente ans. 

La prescription trentenaire accomplie rend le 
créancier non-recevable à donner la demande, 111 

même à déferer le serment sur le payement. 
Le ten1s de la prescription s'interrompt ou par 

la reconnaissance que le débiteur fait de la dette, 
ou par lïnterpellatiou judiciair·e qui lui est faite. 

L'acte recognitif de la dette vis· à-vis du débiteur 
peut être fait par devant notaires ou sous signature 
privée ; mais vis-à-vis des tiers qui y ont intérêt~ 
l'acte recognitif ne sera point valable, s'il est sous 
signature privée, à moins que l'on ne pût c~nstater 
une date à cette reconnaissance. 

L'interpellation judiciaire, par un ex pl oit d 'assi~ 
gnation revêtn des formes nécessaires, interrompt 
la prescription. 
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Si le créanciet· soutenait qu'ii y a eu .intenuptiou 
à la prescription, ou que le débiteur a en tel tems 
·reconnu la dette et promis la payer, il peut sur ce 
fait déferer le serment au débiteur, et il pourrait 
être admis à la preuve testimoniale, si la dette n'ex
cédait p·1s cent livres ancien cours. 

Daus 1 inventaire des biens du débiteur, si la 
dette est comprise parmi le passif, cet inventaire, 
quoiqu'il ne soit pas fait avec le créancier, est un 
acte recognitif de Ja dette, qui interrompt le tems 
de la pres cri pt ion. 

La reconnaissance de J'un Jes débiteurs solidai
res,ou l'interpellationjuJiciaire fai!e à J'un d'eux,in
ter·rompt ]a prescription à l'égard de tous les autres. 

La reconnaissance de l'un des héritiers Ju débi
teur, ou l'interpellation judiciaire qui lui est faite 
n~interrompt pas la prescription contre les autres 
héritiers, si ce n·est pour une obligation ir~dil'Îsible. 

L~interpellafon judiciaire faite à J'un des hériti
ers de !'uu des débitcua; soliùaires d'une dette, nïn. 
te1·rompt la prescription con~re les autres débiteurs 
soliJaires, que pour la part dont cet héritier inter
pellé était tenu de la dette. 

La reconnaissance de la dette gni sc f~rait après 
le tems de la pre seri pt ion accompli, à l'elfet de 
eouvri.- la dette, exclut le débiteut· de pouroir op
poser la fin de non .. recevoir; cette reconnaissance 
uc peut se faire que par Je débiteur lui-même; elle 
ne peut se faire par un tuteur, un cur·ateur, un fondé 
de pt·ocuratiorï générale ; ('elte reconnaissance, 
après Je tems de la prescription accompli, ne 
couvre la prescription que contre le débiteur qui a 
reconnu et contre ses héritiers, mais non pas con
tre ies codébiteurs s~lidaires, ni ses cnutions, ni 
des créauciers intermédiaire~, ni contre les tiers 
détenteurs qui auraient acquis., avant cette recon
naissance, des hérita~es hypothéqués à Ia dette &c 
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Celui qui paye, quoiqu'après le tems Je 

prescription accompli, est censé paye1· ce qu'il 
doit, et il ne peut le ré péter. 

Le débiteur hypothéeaire, c'est-à-dire celui qui 
s'est obligé pat· acte devant notaire, et les hét·itiers 
de ce débiteur ne peuvent opposer la prescription 
de trente ans, mais seulement celle de quarante ans. 

Les hypothèques légales et qui résultent d'une 
seutence s'éteignent pat· la prescriptiOn de trente 
ans. 

L'action per:;onnellc réelle pour les arrérages 
de rente foncierc, les profits féo<.laux, le droit tle 
é mér é et autres clauses semblables, se prescri~erlt 

par trente ans. 
Les actions des marchands, orfèvres, char·pen

tiers, apothicnires, &-c, se prescrivent par un an, et 
tes actions de gens de méiier, comme boulangers, 
bouchct~s, &c. sc prescri\·e1lt par six mois. 

Dans les pt·e, cri pt ions d'un an et de six mois, qui 
no sont point étab~ies comme une peine de la né
gligence du créancier·, mais uniquement sur la pré
so! ption de payement, le créancier n'est pas !cl
lcmcnt non-recevable, qu'il ne puisse défére1· à son 
débiteur Je serment, si ·la somme par lui demandée 
est due ou non. 
Ces prescriptions d'un an ct de six mois n'ont point 

lieu, lorsque la créance est établie par quelqu'acte 
par <-crit, ou arrêté de compte ; ces prescriptions 
ne sont non plus observées, lorsque les fournitures 
ou ouvrages d'on marchand ou artisan ont été faits 
pour un autre marchand ou artisan, pour raison de 
son commerce ou de son art, et que les parties ont 
ensemble des comptes courans sur leurs journaux ; 
alors la créance n'est sujette qu'à la prescription de 
trente ans. 

Ces prescriptions n"ont point ·lieu contre lee 
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bourgeois qui vendent des denrées provenues de 
Je urs terres. Un marc band de profession, qui vend 
des denrées provenues de ses terres et dont ilue 
fait _point de commerce, est à cet égard réputé hour· 
ge01s. 

La prescription contre la demande des rnarchands 
et artisans court depuis Je jour de chaque fourni
ture, et la continuation de fourniture ne l'ip.ter
ronlpt pas. 

La prescription ne court contre lPs médecins que 
du jour de ]a mort du malade, ou du jour de la 
dernière visite, lorsque le malade a été guéri. 

La prescription pour l'action des serviteurs pour 
leurs salaires est d'un an. 

Les mineurs ne sont point exemptés de cette pres-
cription d 1Un an, ni de celle de six mois. · 

Cette _prescription d'tm au et de six mois n'est 
fondée que sur la présomption de payement, en 
conséquence, le créancier, après ce tems échu, peut 
d~férer le se;ment au débiteur, et led ·.bi1cur, à qui 
le serment est déféré, est tenu de jurer; faute par 
lui de le füre, !e serment est référé au demandeur, 
et sur son serment, il doit obtenir sentence de con
damnation contre le débiteur. 

Lorsque la \·euve ou les héritiers sont assignés 
on no peut les obliger à jurer si la chose est effec
tiven1ent due, mais sïls n'ont pas connaissance que 
la chose soit due. 

Si la veuve refusait · de faire ce serment, ou 
même convenait que la somme est due, les héri
tiers qui offriraieut d'affinner de leur part qu'ils _ 
n'ont aucune connaissance qu'e1le le soit, ne doivent 
pas être condamnés. 

Dans ces dernieres prescriptions d'un an et de 
six mois, non seulement le créancier a Je droit de 
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éférer le serment nonobstant la prescription,il peu ~ 

encore, lorsque l'objet de la demande n'excède pa 
cent livres cours actuel, être reçu à la preuve par 
témoins, que le defendeur a offert de payer depui~ 
la demande, ou même avant la demande, depuis . 
Je tems qu'il dit avoir payé la somm~ demandée. .. 

La demande des journaliers pour le payement 
de leurs journées se prescrit par le tems de qua
rante jours Cette prescription, ainsi que les deux 
précédentes, est fondée sur la seule présomption 
d.e payement et n'exclut pas le demandeur de dé. 
férer le serment au défendeur. 

La demande des procureurs pour leurs salaires 
l§e prescrit par deux ans, à compter du décès de 
leurs parties, ou de leur révocation ; et par six ans, 
lorsqu'ils ont toujours continué d'occuper. 

La demande d'une partie, pour la restitution des 
pièces dont un avocat ou procureur s'est chargé, 
se prescrit par cinq ans du jour de la date du juge
ment définitif, ou de la transaction, et par dix ans 
lorsque le procès n'a pas été terminé ; cette pres
cription n'exclut pas le serment décisoire. 

Il y a plusieurs autres espèces de prescriptions; 
nous en ferons l'objet d~un titre particulier, (voye~ 
infrà livre troisième, titre de la prescription.) 

TITRE SlXIÈME. 

DE LA PREUVE. 

Celui qui se prétend créancier de quelqu'un est ob
ligé de prouver le fait ou la convention qui a produit 
sa créance, lorsqu·elle est contestée ; lorsque l'ob
ligation est prouvée, le débiteur qui prétend l'avoir 
acquittée, est obligé d'en prouver le payement. 
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l y a deux espèces de preuves, Ja littérale et la 
testimoniale ; la confession et cortaines présomp
tions tiennent aussi lieu de preuves, ainsi q.ue le 
serment. 

CHAPITRE EREMIER. 

De la preuve littérale .. 

La preuve littérale est celle qui résulte des actee 
ou écritures, soit authentiques ou privés. 

Les actes sont ou originaux ou copies, titres pri
ordiaux ou titres recognitifs. 

\ . 
SECTION PREMIERE. 

Des titres authentiques originaux. 

Les actes authentiques sont ceux qui sont reçu 
par un officier public, avec les solemnités requises. 

L'acte, qui par l'incompi~tence de l'officier pu .. 
blic, ou par le défaut de formes, n'est pas authen
tique, s'il est signé des parties, fait contre elles la 
même foi, qu'un acte sous seing privé. 

Un acte authentique original fait pleine foi par 
lui-mêrne de ce qui est contenu dans cet acte, ce
pendant il peut être attaqué de faux ; mais jusqu'à
ce que l'accusation de faux ait été jugée, et qu"il ait 
été jugé faux, il fait foi par provision. 

Les actes authentiques font pleine foi, contre 
les personnes qui y ont été parties, leurs héritiers 
et successeurs, de tout le dispositif de l'acte, c'est. 
à-dire de ce que les parties ont eu en vue, et qui a 
fait l'objet de l'acte. 

Les actes authentiques font aussi pléine foi de 
ce qui serait exprimé en termes énonciatifs, lori-
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que les énonciations ont un trait à la disposition· 
mais lorsque les énonciations sont étrangères au 
dispositif de l'acte, elles petivent faire quelque de
mi preuve ; mais elles ne font point une preuve 
entière, mên1e contre les personnes qui ont été 
parties à l'acte. 

L'acte authentique prouve contre un tiers rem 
ip~arn, c'est-à-dire, que l'acte a été passé, mais il 
ne fait pas foi contr'eux de ce qui y est énoncé, si 
ce n'est zn antiquz's enunciativa probaut, lorsque ces 
é!lonciations sout soutenues de la longue posses· 
ii On. -

SECTION SECONDE. 

Des éc1·itu'res privées. 

Les écritures privées se font sans le miniitère 
'·d'un officier public. 

Les actes sous signature privée font la même foi, 
contre ceux qui les ont signés et contre leurs héri
tiers, que les actes authentiques ~ mais ils ne 
font foi contre ]a partie qui les a souscrits, qu'au
tan~ que ces actes ont été reconnus par elle, ou 
déclarés pour reconnus ; en quoi ils diffèrent des 
actes ?uthentiques qui ne sont point sujets à re
con na1ssan ce. 

La personne assignée qui elle-même a souscrit 
l'acte, doit reconnaître sa signature, ou la dénier 
précisément; faute par elle de la nier, le Juge 
prononce la reconnaissance de l'acte comme sous
crit d'elle. 

Les actes sous signature privée ne font pas foi 
contre celui qui les a souscrits, lorsqu'ils se trouvent 
en sa possession •. 

Les actes sous seing privé prouvent contre les 
ticr rem ipsam, en quoi ils conviennent avec les as-
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es authentiques, mais ils ne font point foi contre 
)es tiers. que l'Hcte a été pat:sé au tems de sa date; 
néanmoins, si l'acte sous siguature pri v te a v ait une 
date constaté è, put à par le décès de celui qui l'au
rait souscrit &c, il ferait foi, au moins jusqu'au 
tems de la mort de la partie qui Pa sou~crit 

Les actes sous signature J ·rivée tirés des ar
chives publiques, font foi 1 quoiqu'ils n'aient pas été 
re cou nus. 

-Les papiers terriers ou censiers. qui ne sont pas 
authentiques, ne font pas preuve vour le seigneur 
contre d'autres, car on ne peut se fazre de titre à soi 
même, mais ils font preuve pour d·autres co11tre lui, 
et si Je censitaire s"en est servi contre le seigneur, 
le seigneur peut à son tour s'en servir contre lui, et 
en ce cas les papiers terriers font pleine preuve en 
sa faveur. 

Les livres journaux des marchands sur lesquels 
ils inscrivent jour par jour les marchandises qu'il!:l 
débitent, font une demi preuve des fournitures ins
crites sur leurs li\'res.lorsque ces livres sont en rE;gle, 
que le marchand a une réputation de probité, que sa 
demande est donnée dans 1 année de la fourniture, et 
que ce {}Ui résulte de ses livres est fortifié par d'au
tres indices. Les Jug~s font souvent droit sur les 
demande~ des man·hands, en prenant leur serment 
de la vérité de la fourniture, pour suppl6er à ce qui 
manque à la preuve qui résulte de leurs livres ; cela 
doit surtout avoir lieu de marchand à marchand. 

Les livres des màrchands font mie preuve com. 
piète contr'eux des m:uchés qu~ils ont faits , des 
livraisons qui leur ont été faites, et des sommes qui 
leur ont été payées. Cela a lieu quand même l'en
trée aurait été écrite par une autre main que ce1le 
•u marchand. pour\'u que le journal soit celui dont 
!lQ marchand a coutume de se servir ; mais ces livrea 
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~es marcliands ne peuvent faire aucune foi contr 
eux, à moins qu'ils ne soient reçus à faire pareille
ment foi en leur faveur. 

Si n'étant pas marchand, ce que j'ai écrit sur 
mon journal tend à m'obliger, cette reconnaissance 
fait foi contre moi, pourvu que jo l'aie signée ; mai 
si cette reconnaissance quoique signée est barrée, 
elle ne fait plus de preuve en faveur du créancier; 
mais, si ce que j'ai écrit tend à libérer n1on débi
teur, cela fait pleine foi contre moi, quoique je n'aie 
:pas signé. 

Lorsqu'au bas, à la marge, ou au dos d'une pro
messe signée par le débiteur, qui est en la posses
sion du créancier, il se trouve des quittances de 
eommes reçues à compte, ces quittances quoique 
non signées, nldatées font une pleine foi du paye
ment ; il n'importe de quelle main elles tsoient é .. 
·crites, fut-ce même de celle du débiteur, et lors 
même que ces écritures seraient barrées ; mais les 
écritures ou quittances non signées, étant au dos ou 
au bas d·un acte entre les mains du débiteur du 
prix, feraient pleine foi, si elles étaient de la main 
du créancier, mais si elles sont d'une autre main, 
elles ne font aucune foi. Les quittances quoiqu'~
crites de la main du créancier sur l'acte qui est 
en possession du débiteur ne font non plus aucune 
oi, lorsqu'elles sont barrées. 

Les tailles tiennent lieu d'écritures, et font une 
espèce Q.e preuve littérale de la quantité des mar

handises fournies. 

~ 

SECTION TROISIEME. 
Des copies • . 

ùes copies, lorsgue Je titre original subsiste ne 
' ont foi que de ce qui se trouve dans le itre ori · .. 

23 
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nal ; et si on doute de ce qu'elles contiennent, on 
doit avoir recours au titre original. 

Les copies faites par l'autorité du Juge, parties 
présentes ou dûment appelées, sont nommées copies 
en forme, et font la même foi que l'original, lors
qu'il est perdu; mais elles n'ont pas cet effet, à 

_ l'égarcl . des autres personnes, qui u 'y out été ni 
présentes, ni appelées. Lorsque ces copies ne 
sont pas encore anciennes, il faut, pour qu'eUes fas
sent la preuve entière que l'orignal aurait faite, 
que celui qui s'en sert ra pp01 te l'ordounance du 
Juge, ct les assignations ; lorsqu'elles sout ancien
nes, il n'est pas nécessaire de les rapporter. 11 
suffit qu'une copie ait une antiquité de dix ans, 
pour être réputée ancienne, à l'effet de dispenser 
du rapport des procédures qui y sont énoncées. 

. Les copies faites en présence des partie~, mais 
sans autorité du Juge, font aussi 1a même foi que 
les copies en forme entre les parties qui y ont. été 
présentes, leurs héritiers ou snccess~urs, pourvu 
que ce soit sur des choses, dont elles ont l'entière 
disposition. 

La copie qui est tirée sur l'original, quand même 
elle le serait par le tnême notaire qui l'a reçue, 
hors la présence de la partie, et sans qu'elle y soit 
appelée, ne fait pas une preuve entière contr'elJe, 
de ce qui est contenu en l'original, dans le cas où 
il serait perdu. Cette copie fait seulement un in
dice ou commencement de preuves par écrit qui 
peut faire ad mettre la preuve testimoniale, pour 
I)Uppléer à celle qui manque à cette copie. 

Cette règle souffre exception à l'égard des co
pies anciennes des actes, lesquelles, soit qu'elles 
ooicnt tirées par le même notaire qui a reçu l'ori
ginal, ou même par un autre, font foi contre tous, à 
üéfaut de l'original ; z'n atttz'quis enunciativa probant 
)our qu'à cet effet une co.pie soit reputée ancienne, 
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il' est nécessaire qu'elle ail une antiquité Ùé trente 
ou quarante ans. 

La copie d'une donation transcrite·-dans le ré
gistre des insinuations ne fait pas foi de la dona
tion, mais est un commencement de preuve par 
écrit. Si l'insinuation avait été faite à la requête 
du donateur, et qu'il eût souscrit sur le régistrc 
.d-es insinuations, en ce cas l'insinuation ferait foi 
de la donation. 

Les copies tout-à-fait informes, qui ne sont pas 
tirées par une personne publique, ne forment aucu
ne preuve quoiqu'anciennes, elles ne peuveut tout 
au plus que former quelqu'indice très léger; néan
moins si quelqu'un avait produit une copie informe 
pour en tirer quelque indice, l'autre partie pourraj~ 
s'en servir contre lui, et elle ferait foi contre celut 
qui l'a produite. 

SECTION QUATRIÈME. 

Des titres primordiaux el recognitif$. 

Le titre primordial est le premier titre qui a été 
passé entre les parties, entre lesquelles une obliga
tion a été contractée, et qui renferme cette obliga
tion. Les titres recognitifs sont ceux qui ont 
été passés depuis par les débiteurs, leurs héri
tiers ou autres successeurs. On distingue deux 
espèces de titres recognitifs ou reconnaissances. 
Les rcconnnissances e.r certâ si.:ientz'â, sont celles où 
la teneur du titre primordial est relatée ; ces re
connaissances équipollent au titre primordial, au 
cas qu'il fût perdu. Les reconnaissances, ~·n formû 
commttni, sont celles où la teneur du titre pritnor
<.Jial n'est point relatée ; ces reconnaissances 'Ser. 
vent seulement {). confirmer le titre primordial 
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interrompre la prescription; mais elles ne con· 
firment le titre primordial, qu'autant qu'il est vrai; 
elles n'en prouvent point l'existence et ne dispen
ient point le créancier ùe le rapporter. . 

Lorsque le titre primordial est très aneien, et 
qu'il y a plusieurs reconnaissances conformes in 
jormâ communi, dont quelqu'une est ancienne et 
soutenue de la possession, elles peuvent équipoller 
au titre primordial. 

Les reconnaissances de l'une et l'autre espèce se 
corrip-ent par le titre primordial, lorsqu'il est rap
porte. 

S'il y a plusieurs reconnaissances conformes, qui 
remontent à trente et quarante ans, pour une somme . 
moindre que celle portée au titre primordial, le 
créancier, en rapportant le titre primordial, ne 
pourra prétendre plus qu'il n'est porté par les re
connaissances, car il y a prescription acquise pour
le 1mrplus. 

\ 

SECTION CINQUIEME. 

Des quittances .. 

Une quittance fait foi de ce qu'elle contient 
contre I.e créancier, soit qu'elle soit passée par
devant notaires, ou sous la signature privée du cré
ancier. 

Lorsque la dette, dont la cause est exprimée par 
la quittance, est une dette qui r.onsiste en arré
J•ages, rentes, loyers ou fermes, elle fait foi du 
payement de tout ce qui a couru, jusqu'au der
nier terme d'échéance, qui a précédé la date de la 
quittance. 

Si cette quittance n'était pas datée, elle prouve 
seulemeut ~ue le débiteur a payé au moins un 



( t!69 ] 

terme, par conséquent il ne peut la fair·e valoirqu · 
pour un terme, à moins qu'on ne pût constater une 
date. 

La quittance générale sur une dette partagée en 
plusieurs termes de payement, ne doit comprendre 
que les termes qui sont échus lors de la quittance, 
et ne doit pas s'étendre à ceux qui ne l'étaient pas 
encore. Elle ne doit point non plus s'étendre aux 
dettes dont le créancier n'avait pas encore vraisem
blablementtde connaissance. 

CfJAPlTRE SECOND. 

De la p1·euve testimoniale. 

Ln preuve testimoniale ou vocale est celle qui 
sc fait par la déposition des témoins. 

SECTION PREMIÈRE .. 

Princip~s généraux sur la pt·euve testimoniale, 

Celui qui a -pu se procurer une preuve par écrit, 
n'est pas admis à la preuve testimoniale, pour les 
choses qui excèdent cent livres, ancien cours, à 
moinl; qu'il n'y ail un commencement de preuve pa 
écrit. 

Les dépôt& volontaires et le prêt à ,usage ne sont 
pas exceptés de cette règle. 

Lorsqu'un demandeur a conclu à une somme 
excédant cent livres, ancien cours, pour des dom
mages et intérêts, qu'il demande pour l'inexécution 
d'une convention verbale, il ne peut plus être ad
mis à la preuve testimoniale, quand même depuis, 
il. offrirait de restreindre sa demande à la somme 
tle cent liyres • . 

/ 
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Quoique la demande n'excède pas cent livre , 

ancien cours, si elle est donnée pour Je restant ou 
pour la part d'une dette qui cxcèdait cette somme, 
la preuve testimoniale n'est pas admise ; mais 8Ï 
dans ce cas le demandeur offrait de prouver, non 
la vente ou le prêt d'une chose au dessus de ceut 
livres, mais la promesse que lui aurait fait le dé· 
fendeur de lui payer ce qui restait du prix de cette 
vente &c, il doit être reçu à cette preuve. 

Le demandeur de plusieurs dettes qui toutes en
semble excèdent cent livres ancien cours, quoique 
chaqu'une d'elles soit au dessous de cette somme,. 
n'est pas admis à la preuve testimoniale, excepté 
néanmoins, lorsque les créances ou droits procèdent 
de personnes différentes. 

Celui qui est partie dans un acte ou écrit, n'est 
pas admis à la preuve testimoniale contre, ni même 
outre le contenu de l'acte, ni par conséquent à celle 
de ce qui est contenu dans des renvois non signés 
ou non paraphés des parties, quoiqu,écrits de la 
main du notaire, à moins qu'Il u'y ait un commen
cement de preuve par écrit. 

_ La preuve, outre le contenu de l'acte, pour e:x· 
pliquer ce qui y est contenu, et déposer de ce dont 
pn est convenu lors de sa confection, ne peut pas 
même se faire par le notaire qui a reçu l'acte, ni 
par les témoins qui y ont assisté. 

Cette détËmse de .la preuve testimoniale contre 
et outre le contenu aux actes, a lieu indifltincte
ment, quand, même la chose serait au dessous de la 
valeur de cent livres, ancien cours. 

La défense <l'admettre la preuve testimoniale 
contre les actes, n'a point lieu, lorsque la partie 
allègue des faits de violence, de dol, ou d'usures 
é.Qormes. 

Cette défense d'admettre la preuve testimoniale 
contre lep actes, n'a lieu qu'envers les personnes 
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qui y ont été pat·ties~ m_ais elle u'a point lieu contr · 
des tiers qui n'y étaient point parties. 

La preuve testimoniale est admise à quelqu~ 
somme que la dette puisse monter, lorsque le cré
ancier n'a pu s'en procurer une littér·ale, telles que 
celles qui naîssent des délits, quasi-délits, quasi
contrats, fraude, dépôt& néc€ssaires, dépôts faits · 
par voyageurs aux hôtes des hôtelleries. 

La preuve testimoniale est aussi admise, lorsque 
l'acte qui formait la preuve littérale est péri ou a 
été perdu, par quelque accident constant de force· 
majeure, "avoué ou prouvé. 

SECTION SECONDE. 

Du commencement de preuve par écrit. 

u-n premier genre de commencement de preuve 
par écrit, est lorsqu'on a contre quelqu'un, par un
écrit authentique où il était partie, ou par un écrit 
privé, écrit ou signé de sa main, la preuve, non à 
la vérité du fait du total qu'on a avancé, mais de 
quelque chose qui y conduit ou en f:'lit partie. 

Il est laissé à l'arbitrage du Juge, de juger du 
degré de commencement de preuve par écrit, pour, 

ur. ce degré de nreuve, permettre la preuve testi. 
moniale. 

Lorsqu'il est prouvé par un écr·it qu'une somme 
est due, sans qu'il y ait de preuve du montant de la 
somme, c'est un commencement de preuve par · 
écrit, qui doit faire admettre la pl'euve de la som-

, me par témoins, faute de faire cette preuve on 
do~t suivre la règle in obscuris quod mim'mum est sc
iJUlmur. 

Les écrit\lres privêes qu! ne sont pas ~ignées 
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forment contre cefui qui les a écrites un commen
cement de preuve par écrit, lorsque fa dette y est 
exprimP.e. L'écrit d'un tiers ne peut faire un com
mencement de preuve par écrit. 

- l 
SECTION TROISIEME . . 

Comment se fait la p1·euve testimonialts. 

Pour qu'un fait soit prouvé, il faut qu'il soit nt
testé par les dépositions de deux témoins au moins, 
dont les dépositions soient valables. . 

Le témoignage d'un seul témoin ne peut faire 
une preuve, quelque digne de foi qu'il soit, et en 
quelque dignité qu'il soit cons ti tu~ ; 1nais un témoin 
urâque fait une sémi-preuvo, laquelle étant soute
nue du serment, peut quelquefois, dans des ma
tières très légères, compléter la preuve. 

Si pour prouver une créance, plusieurs témoins 
sont entendus, et dé posent chacun de faits diffè
rents justificatifs de cotte créance, et que chacun 
des dits faits ne soit attesté que par un témoin uni
que, la rt:union de tous ces témoins singuliers de
chaque fait, forme une preuve complète de la cré
ance. 

Une déposition de témoin ne fait foi, si elle est 
vague, ou si elle renferme des contradictions. 

Pour qu'une déposition soit valable, il faut que le 
té.moin, qui dit avoir connaissance du fait, expJiqu<Y 
comment il a cette connaissance. 

La preuve qu'une par·tie a faite n'est valable
qu'autant qu'elle ne se trouve pas détruite par l'en
quête de l'autre partie; car en ce cas, les enquêtes 
se détruiraient mutuellement, et il n'en résulterait.: 
de part et d'autre aucune preuve ;_neanmoins, si les 
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témoins d'une des parties étaient en beaucoufll 
plus grand nombre, ou bien d'une probité recon
nue, tandis que ceux de l'autre partie seraient 
des gens de la lie du peuple, l'enquête de la pre
mière partie devrait prévaloir, et ue serait pas dé
truite par celle ùe la seconde partie. 

SECTION QUATRIÈME. 

De la qualité des témoins et des 'rep~·oche~ qu'on peut propostf'l· 
eoni?·e eux •. 

On n'exige pas dans les tfmoins qui sont pro
duits en justice pour la preuve d'un fait, toutes les 
qualités qui sont requises . dans les témoins néces
saires pour la solemnité des actes, ainsi le.s fem
mes, les religieux &c. sont admis à déposer en 
justice. . 

Les causes de reproche, qu'on peut epposeii~ 
contre la persorme d'un témoin, pour faire rejeteL~
sa déposition, sont le défaut de raison, le défaut de· 
bonne fâme, la suspicion de partialité et la suspi
cion de subornation. 

La déposition d'un enfant et d'un 1nsensé doit 
êtr-e rejetée : ~uant à celle des impubères appro
chant de la puberté, cela dépend de leur jugement 
et de leur intelligence. 

Les dépositions de ceux qui ont encouru l'infa
Jnie par q11elque condamnation,doivent être rejetées. 

Le soupçon de partialité est une juste cause· 
de reproche qui fait rejeter la déposition des té
m9in&; lesquels, pour être digneH de foi, doivent être
entièrement désintéressés. 

En vertu d~un Statut Provincial de la 41e. année 
de George 3, les parens et alliés des parties en fie .. 
gré plus éloign~ que les cousins germ;1ins exclu~i,.. 

'\ 
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,·e,:_\ nt, pèuvent être témoins en matière civile, 
pour déposer, soit en faveur de l'une ou de l'autre 
des parties, soit co nt re eH es. On rejette la dépo-
8-ition des témoins qui sont parens nu alliés de 
rune ou de l'autre des parties en degré plus proche 
que les cousins germains inclusivement. (voyez · 
~uprà livre Se. titre 5e. cha p. 5e. sec. 1er. art. 2d) 

Dans la preuve de tous faits concernant les af
faires de commercP, nous suivons les formes et les 
règles admises, quant au témoignage, par les loix 
d'Angleterre, (Ordonnance de la 25e. année George 
3 . .~ En conséquence, les pareos et alliés des par
ties en quelque Jegré tle par~nté qu'ils soient, se
rait-ce même le père ou la mère, le frère ou la 
sœur des parties respectives, peuvent être admis 
comme témoins dans les affaires purement com
merciales;- on excepte néanmoins de cette règle le 
mari qui . en ce cas n'eBt pas re-çu à di! poser soit en 
fave.ur. ou contre sa femme, ni la femme en faveur · 
ou contre son mari~ 

Un seul témoin est suffisant pour établir une 
preuve dans les affc'lires de co\mmerce. 

ll est laissé à la prudence du Juge d'admettr-e 
ou de rejeter les dépositions des ser\'Ïteurs et do
mestiques de l'une ou de l'autre des parties. 

Le · témoignage <le l'Avocat ou du Procureur d~ 
1\me ·ou .de l'autre des parties n'est pas reçu. 

Un tuteur ou un curateur ne peut être témoin, niv 
pour son mineur ou interdit,ni contre lui. Les mem
bres d'un corps ne sont pas reçus à porter témoig
nage, lorsque ce corps est partie ; mais rien n'em· 
pê'ehe que les parens, les enfans, les serviteurs et 
domestiques de chacun des men1bres de ce corps, 
ne puissent être admis à porter témoignage, car ces 
personnes ne sont pas proprement parties. 

Le soupçon de parti ali té· peut aussi faire rejetei.,
.a:u-ivant la prudence du Juge, les dépositions d~,._ 
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témoins qui seraient en procès avec la partie, coft .. 
tre qui ils sont produits, surtout si c'est un procès 
criminel, ou lorsque la bonne foi ct la probité 
d'une partie est attaquée, lorsqu'il s'agit de toute 
sa fortune, ou lorsqu'il y a entre )ps parties d'au
tres procès qui tendent à créer de graudes inimi
tié5. C'est aussi une cause de reproche, lorsque le 
témoin a été saisi et exécuté en ses bicus, par la 
partie contre laquelle il est produit. 

11 y a soupçon légitime de subornation, lorsqu'il 
est pt·ouvé et avoué que la partie qui produit uu 
témoin, lui a fait, ùepuis l'a ppoiutement, quelque 
prôscnt, ou lui a donné à manger ou a boire ehe.z 
elle, ou an cabaret à ses dépens, aussi lorsque la 
p,artie qui produit le témoin Jui a dressé par écrit 
liU déposition, &c. 

CHAPITRE TROISIÈl\1E. 

D1 la confession, des présomptions et du 1erment. 

SECTJON PREMIÈRE. 

' De la confessio}l. 

La confession est judiciaire ou extrajudiciaire: 
la confession judiciaire est l'aveu qu'une partie 
fait devant le Juge d'un fait, sur lequel elle est in ... 
terrogée, et dont le Juge donne acte. 

Le procureur est censé avoir pouvoir de sa par
tie de faire cette confession, tant qu'il n'est pas 
oésavoué. 

La confession judiciaire faite par une personne 
capable d'ester en jugement fait pleine foi du fait 
qui est confessé, et décharge l'autre partie d'e11. 
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faire la preuve. Cette confession ne peut se divi
ser, lorsqu'il n'y a pas d'autre preuve du fait con ... 
fessé. 

Celui qui a fait la confession peut détruire la 
_preuve qui en résulte, en justifiant de l'erreur qui 
J' a donné lieu, pourvu toutefois que ce ne soit pas 
une erreur de ·droit. 

La provision est due à Ja confession quoique er .. 
ronnée, jusqu'à ce que l'erreur soit prononcée. 

La confession extrajudiciaire est ceile faite hors 
de justice. Lorsque c'est à moi-même ou à quel
qu un qui me représente, tel que mon tuteur, pro
cureur, &c. que le débiteur a confessé la dette, soit 
dans une conversation, soit par une lettre missive., 
et que la confession exprime la cause de la dette., 
cette confession fait une preuve complète de la 
dette ; mais si eJJe a été faite d'une manière vague 
et sans ex primer la cause, elle ne forme qu'une 
preuve incomplète, qui a besoin d'être complétée 
par le serment supplétoire que le Juge peut dé
férer. · 

Lorsque la confession a été faite à un tiers hors 
de ma présence) elle ne fait qu'une preuve impar. 
faite, qui doit être complétée par le serment sup
plétoire ; il y a néanmoins certains cas auxquels 
elle doit faire une preuve complète; par exemple 
si un malade, en f:'lisant cette confession, dit qu'il 
1a fait pour la décharge de sa conscience, lorsque 
mon débiteur dans un inventaire pour dissoudrè 
une société, comprend dans le passif la dette dont 
il est tenu envers moi, alors cette confession fait 
une preuve complète de Ja dette. 

On ne peut être admis à la preuve testimoniale 
de la confession pour une&hose au dessus de cent 
livres, ancien cours. 

La confession ne fait foi contre la pe1·soune qui 
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l'a faite, ses hél'iticrs et ses.P.'sucesscurs, que lors· 
que cette personne est capable de s'obliger. 

Le payement est une confession tacite de la 
dette, qui exclut de la répétition celui qui a payé, 
s'il ne jus ti fie de l'erreur. 

SECTION SECONDE. 

Des p'i·~soniplions. 

Les présomptions sont des conséquences qu 
l'on tire d'un fait connu à un L1it iuconnu. Il y a 
des présomptions qui sont établies p. r la loi, qu'on 
appelle présomptions de droit, et d'autres qui ne 
sont établies par aucune loi, et qu'on appele pri
somptions simples. Les présomptiolls de droit se di
visent en présomptions juris et de jure, ct en simple 
ment présomptions de droit, prœsurnpt,'ones juris. 

Les prtSsomptions juris et de jure sont celles qui 
font tellement preuve, qu'elles excluent toute 
preuve qu'on voudrait faire du contraire; elles ne 
peuvent être détruites, et la partie, contre qui elles 
militent, n'est pas admise à prouver le contraire. 

La principale espèce de présomptio 1 j'lris el de 
jure est celle qui naît de la chose jugée. 

La présomption qui naît u serment décisoire 
est aussi une espèce de preuve jt1ris et de jure. 

Les présomptions de droit so.1t établie sur quel
que loi ou par argument de quel·1u::~ Joi ou texte de 
droit, et sont pour cela appelées prœswnptiones juris 
elles font la même foi qu'twe nreuve, et lles dis
pensent la partie en faveur de <pÀi lies militent 
d'en faire aucune pour fonder sa d ,mande ou ses 
défenses, mais, et c~est en cela qu'elle~· diffèrent 
des présomptions Juris et de JurP, ell s n'excluent 
pas la partie contre qui elles militent a être reçue 

24 

• 
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à faire la preuve du contraire, et ~i cette partie 
vierJt à bout ùe la faire, elie détruira cette présomp
tion : par· exemple la communauté }{gale et le 
douaire coutumie1· ont lieu par une présomption 
de ùroit, lorsqu'il n'y a point de contrat de mari
age, mais la preuve dn contraire peut se faire par 
un contrat de 1nariage qui porte exclusion de corn~ 
munauté, le payemellt des trois dernières années 
d'arrérages Je rentes, soit foncières, soit consti
tuées, de loyers, fermes &c. forme uue présomption 
de droit, que le:; aunées antérieures ont été payées; 
mni~ cette présomption n'ex<;lut pas le ~réancier de 
fail'e preuve que les anciens arrérages de rente lui 
aout dus, et que depuis les quittances des trois 
dernières années, le débiteur a reconnu devoir ces 
anciens arrérage·s. 

Cette présomption n'a lieu que IorRquc les arré
rag s des années précédentes sont dues à la même 
personne qui a donné les qnittances des tro1::, der· 
uièrcs années, ct par les mêmes persorn,es à qui on 
lns a données. 

C'est uue présomption Je droit qu'un billet est 
ncqu'tté, lorsque le créancier l'a renJu à son débi
teur, ou qu'il se trouve barré; c'est aussi une pré
somptio t du payement ou de Ja remise des pro
fit;~ lorsque le Seigneur a res·u en foi son vassal, 
san" aucune r·éserrc. 

I .. es autres présomptions~ que nous appellons 
simples, ue forment pas seules (lt par elles-mêmes 
une reuve; elles servent seulement à confirmer 
et à complé cr la r,reuve, qui résulte d'ailleurs ; 
quelquefois pourtant, le concours de plusieurs de 
c~s présomptions réunies ensemble, équipolle à 
u.n.e preuve . 

. Uu jugement, pour avoir l'autorité de chose 
jugée, Joit être un jugement défioitif qui contienne 
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- 1 une condamnation ou un congé de demande. Un 
jugement qui colltient une condamnation provi&io
nelle, et les sentences ou arrêts iuterlocutoires qui 
llC contiennent ni condamnation, ni congé de de
mande, ne peuvent avoir l'autorité de chose jugée. 
Taut qu'il n'y a pas d'appel d'un jngcment définiti~ 
n a l'autorité de chose jugée~ mais cette atitorit" 
cesse, sitôt qu'il y" a .un appel interjetté, i· 

Un jugement nul est celui qui a été rendu con re 
la forme judiciaire; un jugement est Îl!Ïque, lors
q ne le J u~e a mal jugé. Le j UO'ement inique, lors
qu'il a été rendu selon la fol'me j~Hliciaire, peut 
avoir l'autorité de ehose jugée, mais le jugement 
nul, qui a été rendu contre la forme judiciaire, ne 
peut avoir cette autorité. Un jugement est nul, 
lorsque l'objet de la condamnation qu'il prononce 
est incertain, loi·squ'il prononce expressément con
tre les lois, ou qu'il contient des dispositions qui 
impliquent contradiction, lorsqu'il prononce sur ce 
qui n'a pas été demandé, &c. 

Toutes les procédures faites par un incapable 
· d'ester en jugement ou contre h!i, sont nulles de 

plein droît, aussi bien que les jugen1ents qni se~ 
raient rendus sur ces procédures. 

L'autorité de la chose jugée fait présumer vrai 
et équitable tout ce qui est contenu dans le juge
ment, et cette présomption étant Juris et de jure, ex
clut toute preuve du contraire, et la partie contrë 
qui le jngement a été rendu n'y serait pas reçue, 
quand même elle rapporterait des pièces décisives, 
q n'elle n'aurait recouvrées que depuis le jugement; 
on lui opposerait l'exception 'rei judicatœ, qui la ren
d rait non recevable. 

Pour donner lieu à l'exception rei Judicatœ il faut, 
1°. que la partie demande la même chose qui avait 
é é demandée par la première demande dont on a 
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donné congé ; 2°. qu'elle la demande pour la 
même cause que par la premjère : sr). qu'elle la 

. demande en Ja même qualité dans laquelle elle 
procédait sur la première. 

Quoique le <.lemandeur eût succombé dans la 
demande cles intérêts, il ne laisse pas d'être reçu 
dans la demande de )a somme principale; rnais s~il 
eût succombé dans la demande d'une somme prin
cipale, il ne serait plus recevable à en demander 
les iutérêts. 

L'autorité de chose jugée n'a lieu qu'entre les 
mêmes parties contre lesquelles le jugement a été 
rendu ; elle rie donue aucun droit ni à des tieJ s, ni 
contre des tiers étrangers. 

La chose est censée jugée entre les mêmes par
ties, non seulement à l'égard des personnes qui ont 
été parties par elles-mêmes, mais à l'égard de 
celles qui ont été parties par leurs tuteurs, cura
tcu rs ou autres légitimes administrateurs, qui a
vaient qualité pour intenter leurs actions et pour y 
défendre ; il en est de même à l'égard des succes
seurs et des héritiers des parties, ct même dans 
les choses réelles à l'égard de e;elui qui a succédé, 
quoique à titre singulier, à l'une des parties pour ]a 
chose qui a fait l'objet du procès. 

Lorsqu'un créancier, a laissé plusieurs héritiers, 
le dé bite ur, qui a eu congé de la demande que 
l'un des héritiers a donné pour sa part, ne peut pas 
opposer ce jugement contre les demandes que les 
autres héritiers font de leur part, ce jugement étant 
res t:nter alios jitdic(!ta. 

Il n'en est pas de même, lorsque la chose due à 
plusieurs héritiers ou copropriétaires, est quelque 
chose d'indivisible ; cette chose n'étant pas divi. 
sible de parts, chacun d'eux est créancier du to
tal, c~r alors le jugement a à leur égard l'autorité 
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<le chose jugée, néanmoins, si le jugement avait 
été rendu par collusion, la loi leur permettrait dQ 
reuouveller le procês. 

Eetre plusieurs débiteurs d'une chose indivisi
ble, le jugement rendu contre un d'eux est consi
déré comme rendu contre les autres, sauf que ceux 
qui n'ont pas été parties eux-mêmes peuvent SQ 

pourvoir par la voie de l'appel, quoique celui con
tre qui le jugement a éte rendu y ait acquiescé. 

La caution étant considérée la même partie que 
le débiteur principal, peut, lorsqu'elle est poursui· 
vie, opposer aussi l'exception rei jùdicatœ, quand 
le débiteur principal a obtenu, sur cette exception, 
congé ùe la demande du créancier, pourvu toute 
fois qne ce ne soit pas sur des moyens personnels 
que ce débiteur principal ait eu congé de la de-
mande. - \ 

SECTION TROISIEME .. 

Du sernunt. 

Il a trois espèces principales de serment dans 
les procès civils ; 1°. le serment décisoire ; 
2°. le serment qne doit faire la partie interrogée 
Bur faits et art1cles; 3°. le serment J'uramentum jù- , 
diciale ou supplétoire, que le Juge défère à l'une 
des parties. 

Le serment décisoire est celui qu'une partie dé
fère ou réfère à l'autre, pour en faire dépendre la 
décision de la cause. 

On peut déférér le serment décisoire sur quel
que espèce de contestation que ce soit,et dans quel
que espèce d'instance civile que ce soit, sur le 
possessoire comme sur le pétitoire, dans les causes 
sur une action personnelle, comme dans celles sur 

ne action réelle. 
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On ne peut iléférer le serment que sur ce qui est 
du propre fait de la partie à qui on le défère, ou à 
son héritier eur la connaissance qu'il peut en avoir. 

Le demandeur n'a besoin d'aucun commence
ment de preuve pour être reçu à déférer le ser ... 
ment au défendeur, et ce serment peut se déférer 
en tout état de cause. 

Il n'y a que ceux qui ont la disposition de leurs 
droits qui puissent déférer ce serment, c'est pour
qu(!)i un mineur, ou un homme insolvable ue peut 

·pas déférer le serment décisoire à son débiteur, sur 
ce qui lui est dû, car il ne peut pa~ disposer de ses 
droits en fraude de ses créanciers. 

Un procureur ou syndic ne peut déférer ce ser
ment sans un pouvoir· spécial, néanmoins un procu
reur universorum bonorum peut le déférer. 

Celui, à qui le ser ent a été déféré doit, fui re Je 
eerment ou le référer à celui qui le lui a déféré; 
s'il ne fait ni l'un, ni l'autre, il doit perdre sa cause. 

Si la chose sur laquelle le serment a été déféré 
n'était pas du fait des deux parties, mais seulement 
de celle à qui il a été déféré, elle n'aura pas le 
choix de le référer, ct elle sera précisément tenue 
de rendre son serment, à peine de perte de sa 
cause. 

Si la partie fait le serment qui lui a été déféré ou 
référé, il résultera de son serment une présomption 

;ürz's et de j'ure de la vérité de la chose lfiur laque1Je 
le serment lui aura été déféré, contre laquelle au
cune preuve contraire ne pourra être reçue. 

L'exception JÙ,·is ;ù1·andz· exclut celui qui a dé
Jéré ou réferé le serment d'être écouté à offrir la 
preuve que l'autre partie a rendu son serment de 
mauvai~e foi et s'est parjurée, lors même'qu'il offri
rait de faire cette preuve par des pièces nouvelle
ment recoulrrécs, il peut néanmoins poursuivre cri- -
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mincllement pour parjure, mais ce sujet se rattache 
au code criminel et ne se rencontre pas dans les li
mites de ce traité. 

Celui qui a déféré le serment à sa partie peut 
signifier une révocation de cette délation du ser
ment, tant que la partie, à qui il l'a déféré, n'a pas 
encore accepté Ja condition, en rendant son affir
mation, ou dn moins en déclm·ant qu'elle était 
prête à la rendre; car lorsque la partie a accepté 
la condition, il ne peut plus révoquer la délation 
ilu serment; et quand il · l'a révoquée, il ne peut 
plus la déférer une seconde fois. 

Le serment décisoire ne fait preuve que contre ce
lui qui l'a déféré, il ne fait aussi preuve qu'en faveur 
de celui à qni il a été déféré ; il n'a aucun effet vis
à.vis des tiers, excepté à Cégard des créanciers et 
des codébiteurs solidaires. 

On peut faire tomber -ce serment, si on peut 
prouver que c'est par un dol, que la personne qui 
l'a déféré a été engagée a le faire. 

Les réponses d'une partie interrogée sur faits et 
articles ne font aucune preuve en sa faveur, quoi
que attestées par serment; elles font foi seulement 
contre elle, mais celui qui s'en serait servi ne doit 
pas les diviser, mais les prendre en entier. 

Le serment j1trmtt-entum j'udiciale ou supplétoire 
•est celui que le Juge défère de son propre mouve. 
ment à l'une des parties ; il faut que trois choses 
y concourent. 1°. que la demande ou les excep
tions ne soient pas pleinement justifiées ; 2°. quoi .. 
que non pleinement justifi6es, il faut qu'elles ne 
soient point néanmoins denuées de preuves ; 3°. 
que le Juge entre en connaissance de cause pour 
estimer s'il doit déférer ce serment, et à laquelle 
des parties, ille doit déférer. • 

Lorsque la preuve du fait qui sert de fondement 
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a la demande est dôja considérable, quoiqu'elle ne 
soit pas tout à fait complète, c'est le cas auquel le 
Juge doit se décider par le serment supplétoire de 
l'une des parties ; néanmoins dans les causes de 
grande importance, telles que les causes de mariage, 
&c. ce qui manque à la preuve de la demande ne 
peut se suppléer par le serment. Lorsqu'il n'y 
a que des indices très légers le Juge ne doit pas 
déférer ce serment. 

Le Juge doit aussi, pour le choix de ]a partie à 
qui il défère le serment, avoir égard à la qualité 
des parties, considérer quelle est celle qui est la 
pl us digne de foi, &c. 

Le serment déféré par le Juge ne peut être ré
féré, et la partie doit faire le serment ou perdre sa 
cause. 

Le serment <1ppelé JÛramentflm z'n !item est. celui 
que le Juge défère à une partie pour fixer et déter
miner la quantité de la condamnation, qu~il doit 
prononcer à son profit. ll y a lieu à ce sern1ent 
toutes les fois que le demandeur a justifié qu'il était 
bien fondé dans sa demande en restitution de cer
taines choses, et qu'il n'y a d'incertitude que sur 
la sornme à laquelle le défendeur doit être con
damné, faute de faire la restitution des dites choses, 
dont la valeur n'est connue que du demandeur à 
qui elles appartiennent; par exemple, on s'en rap· 
porte au serment d'un voyageur pour déterminer 
la valeur de sa valise qu'il aurait donnée en dépût 
à un aubergiste et qui aurait été volée. 

Il est laissé à la prudence du J ugc de limiter la 
somme s'ilia trouvait excessive. 



[ 285 ] 

TITRE SEPTJÈL11E. 

DE LA COl\IMUN A UTE. 

' CHAPITRE PREL1~1INAIRE . 

Los contrats de mariage sont susceptibles de 
toutes sortes de conventions, rnême de celles qui 
ne seraient pas admises dans d'autres actes ; il 
faut néanmoins en excepter celles qui blessent la . 
bienséance publique, ct celles qui tendent à éluder 
quelque loi prohibitive. 

La convention dans le contrat de mariage que 
la femme ne pourrait renoncer à la comrnunauté, et 
celle par laquelle elle renoncerait au privilège 
qu'elle a, de n'être tenue des dettes de la cornmu
nauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a 
amendé sont nulles, et ne peuvent produire au
cun effet. 

On n'admet pas non plus dans un contrat de ma
dage la convention, que le survivant ne sera pas 
tenu, après la mort du prédéc6dé, de faire invèn
taire pour dissoudre la communauté avec les enfans 
mineurs du mariage héritiers du prédécédé. 

Les conventions matrimoniales doivent se faire 
avant la célébration du mariage ; il n'est plus tems 
de les faire après que le mariage a été célôbr'é. 

Aussitôt que les conveutions matrimoniales ont 
été confirrnées par le mariage, les parties n'out 
plus droit d'y déroger, même par un consentement 
mutuel, et elles ne pourraient se réserver par leur 
contrat de mariage la faculté de changer ou réfor
mer quelqu'une des dites conventions, parceque ce 
serait se réserver la faculté de s'avantager durant 
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1e mariage, ce qui n'est pas permis. Suivant ce 
principe, les parties qui se n1aricnt, avec clause 
d'exclus:on de communauté, ne peuvent sc r{ser
ver, par le contrat de mariage, la faculté de déro
ger, pendant le mariage, à cette clause, et d'établir 
entre elles la comn1unauté (cette opinion est sou
tenue pat· Lebïtln, Argou, Pothicr, Dumoulin, &c. 
Ferrière est d'un avi~ contraire ct prétend dans 
ses comn1entaircs sur la coutume de Paris, Art. 
CCXX. que les conjoints par mariage p~uvent faire 
un contrat de Inariaao. même a1Jrès la célébration 0 ' 

du 1nariuge. Ferri ~re dJfère encore d'opinion avec 
les auteurs ci- précités et soutient dans ses commen
taires sur l'art. CCLVIII. de la coutume, que si par 
le contrat do mariage, le mari s'est r~servé la facul
té de pouvoir rappeler sa femme à la communauté 
dont elle a été exclue par Je contrat de mariage, il 
pourra la rappeler. 

L'opinion de Ferrière ne parait pas soutenable, 
d'autant plus que suivant le principe qu'il voudrait 
établir, les conjoints pourraient s'avantager pen
dant le 1nariage, ce qui est strictement prohibé 
par les lois, si ce n'ost par testament en vertu 
de l'acte provincial do la 41 e. année George 3 
ainsi que nous l,avons vu pius haut, ct par don 
n1utuel dont nous parlerons dans le troisième vo-

ume. 

Les conventions matrimoniales se font par un 
acte qu'on appele contrat de rnariage. Cet acte doit 
être passé devant Notaires. 

Lorsque les futurs conjoints ont fait assister 
leurs parens à leur contrat de mariage, ils ne peu. 
vent plus pn.r d'autres actes, quoiqu'avant la célé
bration du mariage, faire de nouvelles conventions, 
à moins qu'ils n'y fassent pareillement assister leurs 
parens qui étaient pré sens à leur contrat de mariages 
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nutrement ces contre-lettres seraient nulles. Cette 
défense compreud uon seulement les contre· lettres 
qui interviennent er1tl:e. les f~Jturs conjoint~, mais 
pareillemer.lt. celles qu1 Illte.rviennent entre l un de~ 
futurs conJOints et quelqu une des personues qm 
ont été parties au contrat. 

Les conventions matrin1oniales et les donations 
faites par contrat de mariage sont censées faites 
~ous la condition tacite si nuptiœ scquantur, c·est-à
c.lire si le n1ariage a lieu. 

La communauté entre conjoints par mariage est 
une espèce rle société de biens qu'un homn1e et une 
femme contractent lorsquïls se marient. 

La communautô de biens est établie entre les 
(:enjoints par mariage, lorsqu'ils ne s'en sont pas 
expliqués ; elle coin menee à lïnstant de la béné
diction nuptiale, et a lieu quelque peu de tems que 
le mariage ait duré. 

On distingue d ux espèces de communauté, la 
convcntio:nlClle et la légale ou coutun1ière. 

La communauté conventionnelle, aussi bien que
la communauté ' légale 11e commence que du jour 
de la bénédiction nuptialf"', et non du jour du con
trat den ariage pàr lequel elle est stipulée. 

J..a con1munauté lé~ ale ou conventionne1le étant 
un effet civil du mariage, ne pPut être contractée 
par des personnes inca pub' es de contracter un ma
riage civil, nfanmoins ]a bonne foi de l'une des par
tics peut donner l~s cŒtts civils à ce mariage. 

CfiAPITUE PREIVJIER. 

De la communauté lJgale. 

La co1nmunauté légale ou coutumière est celle 
qui a lieu entre des cunjoints pur mariage, quand 



) 

[ 288 ] 

ils n'ont point fait de contrat de mariage ou qu'ils 
ne s'en sont pas expliqués, et qui est composée tant 
en actif qu'en passif des choses dont la loi déclare 
qu'elle doit être composée. 

/ 

SECTION PREMfERE. 

De l'actif de la communauté. 

La comn1unauté légale eFt composée, 1°. des 
meubles et effets mobiliers do chacun des con
joints ; 2°. des conquêts immeubles faits durant et 
constant le dit mariage, ct 3°. des fruits des pro. 
pres de chacun dos conjoints qui sont échus ou 
perçus durant la communauté. 

ARTICLE PREMIER. 

Des mevbles, 

Les meubles de chacun des conjoints,de quelque 
espèce qu'ils soient, les meubles corporels aussi 
bien que les meubles et effets mobiliers incorpo
rels, tant actifs que passifs eu trent dans la commu
nauté légale des conjoints, soit que ces meubles 
aient été acquis avant ou depuis Je mariage. (vo
yez livre 2d. titre 1er. de la distinction des biens.) 

Toutes fes choses quoique 1neubles qui pro
Tiennent à l'un des conjoints. durant le mariage, de 
son héritage ou autre immeuble propre de commu
nauté sans en être des fruits, n'entrent pas dans la 
communauté légale; ainsi un trésor trouvé dans 
l'héritage propre de l'un des conjoints, quoique mo
bilier, n'entre pas dans la comrnunauté 

Les choses mobilières qui sont substituées du· 

• 
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rnnt la communauté à quelque propre de l'un de-s 
conjoints soot P?r~illement des propres de commu· 
IlaUté de ce CODJOlllt. 

Les sommes d·argent et autres choses mobilières 
qui ont été données ou légui·es à l'un des conjoints, 
aoit avaut, soit durant le mariage, n·entrent pas 
dans la communauté légale, lorsqu'elles ont été 
données ou léguées avec la clause qu'elles seraient 
propres au doilataire ou au légataire. 

Ce qu'un mineur, qui se marie de suo, a en biens 
meubles de plus que le tiers de l'universalité de 
tous ses biens, n'entre pas dans la communauté lé· 
gale ; et dans la communauté conventionnelle, le 
mineur est de plein droit restitué contre le con· 
sentement même formel qu'il .aurait donné à cet 
apport excessif; il n·cst pns même p('nnis au père 
qui marie son fils de faire entrer plus du tiers du 
bien de son fils da11s la communauté, lorsque le mi
neur est marié en ses droits et de suo. 

ARTICLE SECOND. 

Des conquêts. 

En matière de communauté, le tern1e de conquêts 
est opposé à celui de propre. On entend par con· 
quêts les héritages qui sont de la cunliDUitauté, et 
par propres ceux qui n·en sont pas. Un héritage 
est propre de communauté, lorsqu'il appartient à 
l'un des conjoints, sans faire partie des biens dQ 
la communauté qu'il a av<'C l'autre conjoint. 

Le tern1e de propre est pris en matière de com
munauté dans 11n sens différent de celui dans le
quel il est pl'is dans les autres matières de droit. 

Il n·y a que les acquêts qui puissent être con .. 
uêts de la commuiJauté légale ; tous les héritage 

'> 
"· 
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et autres immeubles, qui sont propres en matière 
de succession sont aussi toujours propres de com
Intmauté, quoique les choses qui sont propres de 
communauté, ne soietJt pas toujours propres de 
»uccestïion. (voyez livr~ 2e. titre 1er. cbap. 2e. 
traité de la d ÏHtinction des biens.) 

Les acquêts de chacun des conjoints par ma
riage ne sont conquêts que lorsque Ie titre ou la 
cause de leur acquisition n'a pas précédé le tema 
de leur communauté, sinon, ils sont propres de 
communauté. 

Les immeubles, dont le titre ou la causP- de l'ac
quisition précède le mariage, sont propres de com
Inunuuté, quand même le titre qui a précédé le 
tems de la communauté n'aurait été ouvert, ou n'au
rait été coufirmé et ratifié, que durant la commu
nauté. Cette règle a lieu, même lorsque le titre 
d'acquisition aurait été d'abord invalide et sujet i 
rescision, et n'aurait été c0nfirmé que duraut la 
communauté. 

L'héritage donné par contrat de mariage est pro
pre de communauté a celui des conjoiuts à qui Ja 
donation est faite, car le coutrat de mariage qui 
renferme la donation est un titre qui précède le 
mariage. 

L'héritage acquis par l'un des conjoints en ver
tu d'un droit qui de sa nature n'est pas cessible, 

st propre de communauté, qu0ique le droit soit 
lé durant la commm.auté ; cette règle reçoit ap
plicatiou au dro t Je retrait lignager; il en est au
tr ment du retrait conventionnel qui est cessible. 

Les héritages on autre~ immeubles donn~ô à l'un 
des conjoinb par actes entre-vifs ou par testament~ 
sont conquêts Je la communauté légale,sauf en troia 
cas ; l 0

• Jorsqne la donation précède Je t€'ms du 
mar-iage, quoiqu'elle soit faite en faveur du mariage 
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et par le contrat de mariage ; 2 o. lorsq':l'elle. est 
un avancement de succession ou acte qut en tient 
lieu ; 3°. lorsqu'elle est faite à la charge que le 
choses données seront propres au donataire. 

Lorsque par le contrat de mariage, la donation 
d'un _héritage est faite aux deux futurs conj?i.l:ts,, 
l'héritage est propre de communauté pour moitie a 
chacun d'eux. 

Quoiqu'il soit dit par le contrat de mariage que 
l'héritage est donné aux deux futurs époux, si l'un 
d'eux était l'héritier pré3omptif du donateur, même 
en collatérale, cet héritage est censé être donné à 
lui seul, et lui est propre de communauté pour le 
total. 

Quoiqu'il soit dit que l'héritage est donné au 
futur époux, il est censé donné à la future épouse 
s~ule, lorsqu'elle est héritière présomptive ou pa
rente en ligne directe descendante ùu donateur ; 
il en serait autrement, si le parent du futur avait 
dit qu'il ~lonnait à la future épouse, elle serait alors 
la véritable donatair·e. 

L'héritage donné par un fils à sot~ père ne lni est 
qu'acquêt, et par conséquent conquêt, si la dona
tion a été faite pendant le mariage du père. Mais 
si la donation faite aa père est d'un héritage qui 
provient de lui, tel héritage lui est propre, et ne 
tombe pas en sa communau é. 

La clause, que la chose léguée sera propre au 
donataire, se supplée aisément, lorsque c'est n 
don de rente \'ingère, surtout si les circonstances 
font présumer que la rente viagère ét~•it léguée ou 
donnée pour ses alimens. Cette présomption n'a 
pas si facilement lieu dans les donations entre· vifs, 
qui ~~ sont pa~ susceptibles d'une interprétation 
a uss1 etendue que les testamens. 

Les dom• ou legs, quoique faits durant le ma-
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riage, ne tombent pas en communauté, lorsque r 
chose donnée on légu8e à l'un des conjoints, est de 
nature à ne pouvoir sn bsister que ùans la person
ne du conjoint à qui elle est léguée et est incom
municable à d'autres. 

Lorsque l'un des conjoints rentre, durant lé ma
riage dans un héritage par la re!-icision, la résolu
tion ou la simple ce~sation de l'aliénation qu'il en 
a faite, il en re.devient propriétaire au même titre 
qu'il l'était, lorsqu'il l'a aliéné, car il n'y a alors 
aucun nouveau titre d'acquii'ition. 

Ce qui est uni par Üne union réelle à un héri
tage en suit la nature ; par conséquent, lorsqu'on a 
construit durant le mariage un bâtiment sur un ter
rain propre de communauté, ce bfttiment, étant 
censé r.1e faire qu'une seule et même chose avec le 
terrain sur lequel il est coustrult, et en étant un ac
cessoire, doit avoir la même qualité que le terrain, 
œdificium solo cedit, sauf la récompense que doit 
en ce cas à la communauté le conjoint propriétaire 
du terrain. Il n'en est pas de même de l'union 
qui n'est que civile ou de simple destination. 

Ce qu\ reste d'un hé-ritage en conRerve la qualité, 
aussi bien que les droits qu'on y retient, lorsqu'on 
l'aliène. 

Les matériaux qni restent d'une maison démolie 
ne conservent la qualité d'immeubles que tant qu'on 
n'a pas abandonné l'intention de reconstruire la 
maison, et de les employer à la reconstruction, 
mais, quoique devenus meubles, ils conservent 
toujours la qualité de propres de communauté. 

Les héritageR et antres immeubles, quoirtu'acquis 
durant lacommunauté,sont propres de communauté 
par la fiction de la subrogation, lorsqu'ils sont ac
quis à la place d'un propre de la communauté ct 
pour en tenir lieu; cette fiction n'a Jieu qu'à l'é~ 
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gard deR qualités extrinsèques d'une chose, telles 
-que sont la qualité de propre ou patrimoniale, et 
Ja qualité de propre tle communauté; elle n'a pas 
Jieu à l'égard des qualité ... intrinsèques; on appele 
qualités intrinsèques, celles qu'une chose a en 
quelques mains qu'~lle passe, telles sont les qua
lités de meubles, d'immeuble~, d'héritage féodal, 
d'héritage censuel, &c. 

Lorsque le conjoint par le contrat d'échange 
qu'il a fait durant la communauté, a payé un retour 
en deniers pou1· l'hP.ritage qu'il a reçu en contre 
échar1ge de son héritage propre, l'héritage qu'j.l a 
reçu lui sera propre pour le total, à la charge seu
lement de récompenser la communauté de la som
me qu'il en a tirée pour payer la soulte; mais si ce 
retour était d'une somme de deniers égale à peu 
près à la l'aleur de l'héritage qu'il a donné en .é
change, ou qui la surpassât, ce serait un contrat 
mixte, mêlé de vente et d'échange, et l'hérita.ge 
acquis ~erait considéré comme conquêt au prora~a 
..le la soulte, et propre de subrogation pour le sur· 
plus. 

L'héritage acquis par un des conjoints duraut l:\ 
communauté, avec stipulation que c'est du prix de 
!es propres, lui est propre de communauté pat· su
])rogation, si toutefoi~ le prix de la nouvelle acqui
sition n'excédait pas considérablement la som11c 
reçue pour le remploi du dit propre aliéné, car 
alors cette nouvelle acquisition ne serait consid.é ~ 
rée comme propre, que jusqu'à concurrence du 
prix pour lequel l'héritage propre aurait été ven
du ; mais si le prix de la nouvelle acquisition n'ex
cédait pas considérablement celui rlu propre ven
du, cet héritage acq JÏs sera propre pout· le total, 
1auf la récompense à la communauté pour le sur .. 
plus du prix ; cette declaration,pour pouvoir rendr 

!l5'* 
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l'héritage nouvellement acquis propre de commu
nauté par subrogation, doit être faite par l'acte 
même d'acquisition, et ne peut se faire ex interval
lo, car alors l'héritage acquis serait conquêt. 

Cette déclaration est pareillement nécessaire 
pour que l'héritage acquis des deniers de la femme 
soit propre à la femme; il ne suffirait pas pour cela. 
qu'elle eût acheté conjointemeut avec son mari. 
Outre la déclaration que c'est des deniers de la 
femme, il faut qtle la femme con~ente à l'emploi ; 
il n'est pas nécessaire que ce consentement de la 
femme soit donné pat· le contrat, elle peut le don
ner ex z'nter'tiallo, et alors sa ratification aura un effet 
rétroactif au tems de l'acquisition. 

Un héritage ou autre immeuble, dont on ue 
trouve pas le titre d'acquisition, est, dans le doute, 
présumé conquêt, lorsqu'une des pnrties ne peut 
justifier qu~illui ait appartenu avallt le mariage et 
qu'il lui fût propre. Cette justification peut se faire 
non seulement par titres, mais à défaut de titre 
par la seule preuve testimoniale. 

\ 
ARTICLE TROISIEME. 

Des frttits des p}·opres. 

On appele fruits ce qui naît et renaît d~une 
chose. Les fruits se divisent en fruits naturels et 
ii·oits civils. Les fruits naturels sont ceux que la 
terre produit et qui ont un être physique; les fruits 
civils sont ceux 9?Û -injure consistunt, qui n'ont point 
un être physique, mais un être moral et intellec
tuel. 

Les fr·nits naturels, soit purement naturels, soit 
industriels, sont acquis à Ja communauté et y en· 
trent, aussitôt qu'ils sont perçus durant la commu
nauté. 



[ 2~5 j 

Ceux qui étaient encore pendans lors de la dl·~ .. 
solution de la communauté, et qui n'ont été perçus 
que depui~, appartiennent en entier au conjoint 
propriétaire de l'heritage, à la charge de rembour
ser à la eommunauté les labours et semence~ et 
autres impenses faites pom· la production des 
fruits; il ne serait point rece\'able à abandouner la 
récolte à la commuuauté pour sc décharger de 
cette récompense. 

Cette récompense, qui est due à la communauté 
appartient, en cas d'acceptation de la communauté, 
à chaf!un des conjoint:; ou à leurs héritiers, pour 
la moitié que chacun d'eux a dans les biens de la 
communauté. Dans Ja re-nonciation à la commu
nauté, la femme dé'1itrice de la récompense due à 
la communa,_uté, pour les frais de laboue et semen
ces faits sur son héritage propre, doit en payer le 
total aux héritiere, de son mari ; car par sa renonft 
ciation à la communauté, elle n'y conserve plus 
aucuns biens. Par la même raison, si c'est sur l'hé
ritage du mari que les frais de labour et semences 
ont été faits, le mari ou ses héritiers ne doivent au
cune récompense à la femme, si elle a renoncé à 
la communauté. 

Il n'y a qne les fru.Its civils qui sont nés durant 
la communauté qui y entrent; ceux qui sont nés · 
auparavant, y entrent comme chose~ meubles, mai~ 
non comme fruits. Les fruits civils sont censés nés, 
lorsqu'ils commencent à être dû:;. 

Les fermes étant le prix des fruits que le fermiei 
receuille sur l'héritage qui lui a été donné à ferme~ 
elles ne sont dues que lorsque le fermier a receuilli 
Mur l'héritage les fruits, ou lorsqu'il n'a tenu qu'à 
lui de les recueillir; cette espèce de fruits civils ne 
naît donc que lors de la récolte des fruits pour les
quels la ferme est due, et la ferme par conséquent 
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n 'appartient à la communauté, que lorsque cette 
ré.colte s'est faite pendant le tems que durait en
core la commt nauté. 

Il n'en est pas de même des loyers des maisons, 
qui sont une autre espèce de fruits civils; il faut , 
décider la même chose à ('égard du loyer de toutes 
les autres espèces d'hér·itage, dont la jouissance est 
continuelle et quotidienne. 

Les an·érages de toutes espèces de rentes sont 
aussi <.les espèces de fruits civil", qui, comme le 
loyer des maisons, échéent aussi et sont dûs par par
ties par chacun jour du tems pendant lequel ils 
ont couru. Quand même la rente foncière serait 
due sur des biens de campagne, les arrérages se 
cotnpteraient toujours de jour à jour. 

Les arrérages de cens sont une espèce de fruits 
civils différens des arrérages de rente foncière. 
Le eens étant principalement dû en reconnaissance 
de la seigneurie directe, ne commence à être dO 
qu'au jour auquel doit se faire cette reconuaissance 
solemnelle, c'eBt-à-dire au jour auque.l ce cens est 
payable. 

Les dîmes ne sont dues qu'au tems et à mesure 
que se fait la récolte des fruits qui sont sujets à ces 
droits. 

Les droits casuels, tels que profits seigneuriaux 
dûs en cas de vente &c. sont dûs et acquis à la 
communauté. aussitôt que la clause qui y donne ou
Yerture, arrive durant la communauté, et du mo
ment que la convention est arrêtée. 

SECTION SECONDE. 

Du passif de la communauté. 

Le passif de la communauté légale consiste 
})rincipalement dans les dettes de chacun des coR
joints, dont cette communauté est chargée. 
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La cotnmunauté légale est chargée detoutes lei 
' dettes mobilières dont ehacun des conjoints était 

débiteur personnel, au tems que s'eHt contracté le 
mariage ; elle n'est point chargée de celles dont 
ils n'étaient tenus qh~hypothécairemcnt; Pt si en ce 
dernier ca~, pour libérer l'hérit 1ge, ces dettes sont 
acquittées, durant le mariage, des deniers d~ la 
communauté, le conjoint~ rlont J'héritage a été hbé
ré, doit récompense à la communauté. 

Les dettes mobilières, qni ont pour cau'le le prix 
<l'un propre Je communauté de l'un ou de l'autre 
des conjoints n'entrent point en communauté, lors
que le conjoint, lors de son m 1riage, est possesseur 
de cet hér·itage dout il doil le prix. 

Toutes les dettes passiv€s mobilières entrent 
dans la communauté légale, quand même elles ex
cèderaient la valeur de l'actif mobili~r, et même ln 
valeur de tous les biens du coujoint qui en est dé
biteur. 

Les dettes passives immobi:ières n~entrent point 
dans la communauté lé~ale, le conjoint qui en est le 
débiteur en est seul tenu. 

Les créanciers des rentes, soit foncières, soit 
constituées dues par la fem'lle, sont en droit d'exi
ger du mari un titre nouvel par lequel il s'oblige, 
en sa qualité de mari, à la prestation des arrérages 
des dites rentes, tant que la communauté durera. 

La communauté est tenue de toutes les dettes 
que le mari contracte pendant la communauté, soit 
que la communauté en ait profité ou non. 

Les dette8 que le mari contracte pour des affaires 
qui concernent son pr-opre intérêt seul, et dont il 
n'y a que lui qui profite, n'entrent pas dans la 
communauté, non pl11s celles qu'il contracte en fa
veur de quelqu'un des eufans qu'il a d'un précé
dent mariage, ou eu faveur de ses héritiers pré.-
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~omptifs ; c'est au tems que le mari a contracté la. 
dette que l'on com,idère,si la personne en laveur de 
qui il Pa contractée était son héritière présomptive. 

La dette de garantie, que le mari contracte en 
vendant duraut la commuuauté les propres de sa 
femme sans son consentement, n'est point charge 
de la communauté ; le mari seul en est tenu, et la 
communauté n'est teiJuP, en cas d'éviction. qu'à la 
restitution du pr·ix qu'elle a reçu. La femme 
peut donc, quoiqu'elle ait accepté la communauté, 
revendiquer son héritage propre, que son mari a 
vendu, en offrant sPulement à l'acquéreur la resti. 
tution du prix, pour la part dont elle est tenue 
comme commune, sauf à cet acquéaeur à se pour
voir contre les héritiers du mari pour le surplus, et 
pour les dommages et intérêts résultans de l'obli
gation de garantie. La femme a le droit d'opter, 
et, si elle ne reve11dique pas son héritage propre, 
elle peut agir eontre les héritiers de son mari pour 
être remboursée du prix de l'aliénation. 

Les dettes contractées par la femme, durant la 
communauté, pour les affaires de la communauté, 
lorsqu'elle a été autorisée de son mari pour les 
contracter, sont charges de la communauté. Les 
dettes par elle contractées pour raiHon d'un com
merce séparé qu'elle exerce au vû et sçû de son 
mari, sont pareillemPnt dettes de la communauté, 
lors même qu'elle ~{·rait mineure. A l'égard des 
dettes que la femme a contractées, ou à l'égard 
d'une succession mobilière qu'elle a acceptée sans 
l'approbation de non mari, mais avec l'autorisation 
du Juge, la corn nun:=tu ·é n'est tenue de ces dettes et 
de celles de la sueces~ion ainsi acceptée, que jus
qu'à concurrence de ce qu'elle en a profité; alors 
le mari doit faire un invPntaire de tout ce qui lui 
est parvenu, à cau:;e des dits droits, pour le repré .. 
enter aux créanciers ; faute d'avoir fait cet inven-
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taire, il sera tenu indéwniment envers les créan
ciers. Lorsque la communauté na aucunement 
profité des dettes coutrac ées peudaut le mariage, 
par la femme, saus autori~ation de son mari, la 
communauté n'en est aucuuemeut terme. 

Les charges de la communauté légale sont les 
alimens qu'elle doit four11ir aux conjoints, et l'é .. 
du cation des en tans communs. A l <.gard des ali
mens et des frais de l éducation des enfans d'un 
prrcf.dent mariage. si les dits enfans ont un revenu 
suffi::;ant pour y subvenir, la communauti:! ne doit 
pas en être chargL e, sinon elle <'n est tenue. 

La communauté est chargée de l enlretien de 
héritages propres de chacun des conjoints, maia 
elle n· est pas chargùe des grosses rl: parations. 

Les frais de l'inventaire des bie:1s de la commu
nauté~ après sa dissolution, les frais de partages &c. 
en sont une charge. 

Les frais funéraires du conjoint prédécédé, ne 
~ont point charge~ de la cor1 munauti~ ; sa succes
eion en est tenue en entier. La !:5omme adjugée à 
la femme pour ses habit::; de deuil, fait partie de cea 
frais funéraires. 

Le8 legs ft~its par le prbdécédé ne sont point dûs 
par la communautf' et la succe~sion de celui qui les 

faits en est chargée st ule pour le total. 

CHAPITI E SECOND. 

De la communauté conventionnelle. 

La communauté conventionnelle eF\t celle qui est 
rmée par la couvent ion expresse des p( rties, 

portée par leur cot1trat de mariage. Les p< rties 
pen:vent appo1 ter nn t rme ou uue co 1 itiou à la 

nTentiou de la comrn nauté. 
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Lorsque les parties, par leur contrat de mariage, 

ont simplement dit quïl y aurr;it entre elles com
munauté de bieuE', salis ~'expliquer davantage, 
cette communauté conventior ne le n'est pas difré
rente en ce <·as uc la ( omm• I1auté li gale. 

C'est au tems de la ci li-bration du Illariage qu'on 
a égard pour régler ce qui est de naLure à entrer 
dans la communauté { onvcntionr;eJle. 

Il n'est pas permi~ aux futurs conjoints de se 
faire seu ètemer,t des avantages daus le tems inter
médiaire du cot ·trat de marie ge et de ]a célfbra
tion, non plus de chaJJgcr de nature, pendant cet 
intervalle, les biens qu'ils avaient lors du contrat. 

SECTION PRE~MIERE. 

De la convention d'apport. 

On appele convention d'apport la promesse de 
chaque conjoint d'apportf'r à la communauté une 
certaine somme dét< rmil:ée; par celte convention, 
le conjoint se rend déb;teur e:ivers la communauté 
de la somme qu'il a promis d'y apporter, de ma
nière que, si lors de la dissolution àe la commu
I.auté, cette somme n"est pas errtièrement acquit
tée, il doit faite raison à la commuuauté de ce qui 
s'en manque. 

LPs effets mobiliers que le conjoint peut justifier 
avoir eu lors de son mar1age, s'imputent sur la 
10mme quïl a promis d'apporter à la communauté. 

Les dettes activPs qui appartienrJeHt à chacun 
des conjoints lors du mariage, ne s'imputent sur la 
aomme promise pour l'apport, qu'autant qu'elles 
ont été payées durant la comm11nauté. Le mari 
pour pouvoir imputer sur la somme qu'j] a promise 
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pour son apport, les dettes actives qu'il ava~t lors 
de son mariage, est tenu de justifier qu'elles ont 
été payées durant la communauté ; au contraire 
la femme n'est pas chargée de prouver que les 
dettes actives qu'elle justifie lui avoir appartenues 
lors de son mariage, lui ont été payées durant la 
communauté. Si le mari ne justifie pas qu'il n'a 
pu en tirer payement, il n'est pas recevable à allé
guer qu'elles n'ont pas été payées durant la com
munauté ; ces dettes en ce cas doivent être répu
tées avoir été payées durant la communauté, et elles 
doivent en conséquence être imputées sur la som
me promise par la femme pour son apport. 

Tout ce qui fait partie de la dot mobilière d'un 
conjoint et qui est entré dans la communauté, s'im
pute sur la somme qu'il a promis pour son apport. 
Les fruits perçus durant la communauté ne corn• 
posent pas le principal de la dot, à moins que les 
parties ne s'en soient clairement expliquées. 

Le conjoint ne doit pas imputer sur la somme 
qu'il a promise pour son apport, le mobilier qui 
lui advier.t durant Je mariage par succession, do
nation ou autrement, mais seulement les biens pré
sens qu'il avait lors Ju mariage, à moins qu'il n'en 
eût fait une clause expresse, car la convention 
J'apport est de droit très étroit. 

C'est au conjoint qui a promis d'apporter à la 
communauté une certaine somme, à justifier de la 
quantité de son mobilier qui y est entré; faute de 
quoi, il demeure dé bite ur envers elle de la somme 
qu'il a promis d'apporter. 

Lorsqu'il n'y a aucun acte par lequel on puisse 
justifier la quantité du mobilier que les conjoints 
avaient lors de_ leur mariage, on admet la preuve 
par la commune renommée. 

Par la convention d'apport, la communauté con-
26 
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ventionelle acquiert à titre pat·ticulier les effets de 
chacun des conjoints en payement de la somme 
qu'il a promiBe, et seulement jusqu'à concurrence 
de cette somme ; s'il y a plus grande quantité de 
mobilier, cet excédent n'entre pas dans cette corn· 
rnunauté conventionnelle, et est de droit un pro
pre de communauté au conjoint, dont il doit avoir 
la reprise, lors ùe la dissolution de ]a communauté. 

-SECTION SECONDE. 

De la convention d'ameublissentenl. 

La convention d'ameublissement est une con
vention dans le contrat de mariage, par laquelle 
les parties ou l'une d'elles, font entrer dans leur 
communauté conjugale tous leurs immeubles ou 
quelqu'un d'eux. Ces immeubles sont alors :!!t
pelés propt·es ameublis. 

Lorsqu'un mineur qui contracte mariage n'a pas 
en biens meubles de quoi faire à la communauté 
un apport du tiers de ses biens, il peut, avec l'au
torité de son tuteur ou de son curateur, atneublir 
de ses immeubles, jusqu'à concurrence de ce qui 
s'en manque. 

Dans les ameublissemens généraux, lorsque les 
parties ont stipulé une communauté de tous biens, 
tous les héritages et autres in1meubles deviennent 
effets de ]a communauté. 

Dans un ameublissement particulier, lorsque 
l'un des futurs conjoints a promis, par contrat de 
mariage, d'apporter à la communauté tels et tels 
immeubles, ces immeubles deviennent, dès l'ins
tant de la célébration du mariage, effets de la 
communauté, et le mari peut disposer de ces biens 
ameublis, de même que de tous les autres effets de 
Ja communauté. Dans le partage de la commu· 
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nauté, le conjoint qui a ameubli l'héritage, ou ses 
héritiers, peut le retenir en laissant l'autre partie 
prélever sur la masse, d'autres effets pour pareille 
valeur. 

Lorsque dans un ameublissement particu~ier, il 
y a eu éviction de l'héritage ameubli par l'un des 
conjoints, le conjoint qui l'a ameubli est tenu de 
l'éviction envers la communauté. Il n'en est pas 
de même des ameublissemens généraux, le conjoint 
n'est pas en ce cas tenu de l'éviction des immeu
bles ainsi ameublis. 

L'héritage ameubli n'est réputé conquêt que vis. 
à-vis de l'autre conjoint ou de ses héritiers et pour 
le cas de la communauté ; vis-à-vis de tous les au
tres, il conserve la qualité qu'il avait avant l'ameu
blissement. 

Il y a une différence entre l'ameublissement in. 
déterminé que je fais de mes immeubles jusqu'a 
concurrence d'une certaine somme, et la simple 
clause, par laquelle je promets d'apporter à la 
communauté une certaine somme ; celle-ci donne 
â la communauté un droit de créance mobliier 
contre moi de cette somme, et l'autre un droit d 
créance jmmobilier ; cela forme une différence 
par rapport aux successions. 

-
SECTION TROISIÈME. 

}Je la convention de réali.sation ou stipulation de p1•op}·e. 

La convention de réalisation est une convention 
usitée dans les contrats de mariage, par laquelle 
les parties ou l'une d'elles excluent de la commu
nauté ~onjQgale qu'elles se proposent de contrac. 
·er leur mobilier, soit pour le totaJ,soit pour partie. 
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La convention de réalisation est ou expresse ou 

tacite. Elle est expresse, lorsque les parties ont 
stipulé par leur contrat de mariage que leur mobi
lier ou le surplus de leurs hùms serait propre. La 
clause par laquelle on stipule qu'une somme d'ar
gent sera employée en achat d'hérüage est équivalente 
à celle par laquelle on stipule qu'elle s~ra propre, 
et elle renferme, aussi bien qu'elle, une conven
tion de réalisation. Cette convention peut être 
faite aux futurs conjoints aussi bien par ses colJa
téraux ou par un étranger que par ses ascendants; 
un des futurs conjoints peut mêm~ faire cette sti
pulation pour lui même. . 

La convention de réalisation est tacite, lorsque 
l'un des conjoints ou quelqu'un pour lui, promet 
d'apporter à la communauté une certaine somme. 
La limitation qui est faite de son apport à cette 
somme renferme une réalisation tacite du surplus 
de ses biens mobiliers. 

La convention de réalisation peut se faire non 
seulement à l'égard du mobilier que les parties 

----~v~u~ .. ~, +<,um,;::;-.l::)qu~elies se marient, mais ~ païeiHement à 
l'égard de celui qui leur advient depuis, durant le 
mariage, soit à titre de succession, soit à quelque 
autre titre. 

Les conventions de réalisation aussi bien que 
celles d'ameublissement sont de droit étroit, et ne 
s'étendent pas d'une chose à une antre. 

IJa réalisation des biens qu'ont les conJoints, . 
lorsqu'ils se marient, ne s'étend pas à ceux qui 
leur adviendront par la suite ; de même la clause 
par laquelle les futurs conjoints ont réalisé les 
biens qui leur adviendront durant le mariage, ne 
s'étend pas à ceux qu'ils avaient lorsqu'ils se sont 
mariés, à moins que le contt"aire ne soit expressé· 
ment stipula. 
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L'effet de la réalisation est, que les biens mobi 4 

liers des conjoints qui sont réalisés par cette clause, 

sont réputés immeubles et propres conventionnels, 

à l'effet d'être exclus de la communauté, et d'êtr . 

conservés au conjoint seul qui les a réalisés. 

Il y a une grande différence entre les véritablf's 

immeubles et les propres conventionnels ; ceux~ci 

se confondent dans la communauté avec les autres 

biens mobiliers de la communauté. En conséquence 

le mari comme chef de la communauté peut aliéner 

les meubles que la femme a réalisés. La réalisa

tion de ces meubles et leur exclusion de la com

nlunauté ne consiste que dans une créance de re

prise de leur valeur, que le conjoint qui les a réa

lisés a droit d'exercer contre la c'bmmunauté après 

sa dissolution. Le conjoint n'est pas créancier 1:n 

specie des meubles réalisés, il ne l'est que de leur 

valeur, et s'il s'en trouvait quelques un en nature, 

Jors de la dissolution de la communauté, il y aurait 

seulement un privilege pour la créance de reprise, 

en les faisant rcconnaitre. 
La convention de réalisation, lorsqu'elle est sim

ple, n'a d'effet que pour le cas de la communauté. 

Dans la succession de l'enfant héritier du prédé

cédé, qui a fait la réalisation, la créance de reprise 

de la somme des effet!ài réalisés n'est regardée que 

comme une créance mobilière, à laquelle le survi· 

vant, en sa qualité d'héritier au mobilier de ses 

enfans, lui succède. 
La convention de réalisation est simple, lors

qu'on a dit simplement que le mobilier du conjoiut 

serait propre, ou bien qu'il serait propre au futur ccw

joint, ou bien, que la somme d'argent donnée ser,;-tl em~ 

ployée en achat d'héritages. . . 

On a introduit dans les contrats de JJ"'-'riage, des 

additions qu'on fait à la convention ~~ réalisation, 

qui l'étendent au ca~ de la succesP;,n des enfans. 
26* 



L 305 J 
L'addition à la convention de réalisation de ces termes et aux siens ou de ceux-ci et à ses hoirs, étend la convention de réalisation et le propre conventionnel au cas des successions en faveur des enfans de celui qui l'a faite. Ce n'est qu'en faveur des dits enfans que la créance de reprise de la somme réalisée est réputée propre de succession. Cette créance de reprise qui a été réputée immeuble et propre dans la succession des enfans, tant qu'il en e5t resté quelqu'un pour la recueillir, ne sera plus considérée dans la succession du dernjer mourant des enfans que comme une créance mobilière, à laquelle succèdera le conjoint survivant en sa qualité d'héritier au tnobilier de ses enfans. Cette stipulation comprend non seulement les enfans qui naîtront du mariage, mais tous.Ies petits e_nfans, même ceux que le conjoint qui a fait la stipulation a de ses précédens mariages. L'adtlition de ces termes, aux stipulations de réalisation ci-devant menti<9nnées, et à ceux de son côté et ligne, corn prend tous les parens mêtne collatéraux du conjoint qui a fait la stipulation, et éten<l à leur profit la fiction de l~ réalisation, dans la succession du dernier mourant des enfans, et les héritiers collatéraux lui succèderont à l'exclusion du conjoint survivant. Ces deux espèces d'additions ne donnent au mobilier réalisé la qualité d'immeuble et de propre que pour le cas de la succession, mais les enfans ont droit d'en disposer comme d'un meuble, soit par legs ou autrement, aussi bien que de leurs autres effets mobiliers. 

L'addition dans le contrat de mariage de ces ten~s quant à la dz'sposition ou quant à tous effet~, étend h ... convention de réalisation même au cas de la ~isposr.ion : alors les enfans ne peuvent par donations. entl"'-vifs ou autrement disposer au profit du suntvant à la créance de reprise de la somme réalisée. 
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Chacun des conjoints peut comprendre dans ces 

stipulations de propre, non seulement le mobilier 
qu'il a lorsqu'il se marie, mais aussi celui qui lui 
adviendra. 

Ces additions sont de droit étroit ; elles doivent 
en conséquence s'interprétter selon le sens rigou
reux et grammatical des termes dans lesquels eJles 
sont conçues, duquel il n'est pas permis de s'écar
ter sur des conjectures de l'intention c.les parties, 
par conséquent ces additions qui se font aux con
ventions de réalisation, ne s'étendent ni d'uue per
sonne à une autre, ni d'une chose a une autre, ni 
d'un cas à un autre. 

Les conventions de réalisation et toutes les ad- ~ 
ditions qu'on y fait, ne peuvent avoir aucun effet 
qu'entre ceux qui étaient parties à la convention, 
leurs hé ri tiers on autres successeul's. 

Le propre conventionnel s'éteint par la consom
mation de la fiction, c'est-à-dire, lor~qu'elle a eu 
tout l'effet qu'on s'est proposé par la convention 
qui l'a formé. 

SECTION QUATRIÈME. 

De la convention de séparation de dettes. 

La convention de séparation de dettes est une 
convention par laquelle les parties conviennent par 
]eur contrat de mariage que leur communauté ne 
sera point chargée des dettes que chacune d'elles 
a contractées avant le mariage. 

La convention de séparation de dettes s'infère 
tacitement des apports déterminés des conjoints. 

Les dettes comprises dans la co vention de sé
paration de dettes sont les dettes des conjoints 
contractées avant le mariage, par conséquent les 
dettes contractées avant le mariage, quoique sous 
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une condition qui n'a été accomplie que depuis le 
n1ariage, sont comprises dans la séparation, aussi 
bien. que celle qui n'ont été liquidées que depuis le 
manage. 

Par la clause de séparation, les dettes mobilières 
ne sont excluses de la communauté que pour les 
principaux et les intérêts courus jusqu'au mariage ; 
la communauté est tenue des intérêts de ces dettes 
et des arrérages des rentes dues par les conjoints 
qui ont couru pendant le mariage. 

L'effet qu'a la convention de séparation de 
dettes à l'égard des conjoints entr'eux, est que, si 
ces dettes ont été acquittées des deniers de la 
communauté, le conjoint qui en était débiteur ou 
ses héritiers en doivent récompense à la commu
nauté lors de sa dissolution. 

A l'égard des créanciers, cette eonvention ne 
peut empêcher les créanciers de la femme de de
rnander au mari, durant la communauté, le paye. 
ment des dettes · de la femme, quoiqu'excluses de 
la communauté. 

Pour que le mari poursuivi pendant le mariage 
par les créanciers de la femme, pour les dettes 
par elle contraçtées avant son mariage, puisse se 
dispenser de les payer, il faut qu'il en ·ait fait un 
inventaire et qu'il leur abandonne les effets com
pris dans l'inventaire, ou leur en compte le prix 
s'ils ne sont plus en nature. Cet inventaire doit 
être fait avant le mariage et pardevant notaire. 
Il doit comprendre sans exception tous les effets 
rnobiliers que la femme a apportés, tant ceux 
qu'elle a mis en communauté, que ceux qu'elle a 
réalisés par une stipulation de propre. 

Si les meubles de la femme contenus en l'inven· 
taire n'étaient plus en nature, et que l'estimation 
n'en fût pas portle par le contrat de mariage, le 



[ 809 ] 

mari ne serait obligé qu'à leur estimation, laquelle 
doit être faite par experts selon et conformément a 
l'inventaire. Si au contraire il n'a pas été fait d'in
ventaire, ni d'estimation dans le contrat de mariage 
des meubles que la femme a apportés, le mari est 
tenu de toutes les dettes mobilières de sa femme, 
contractées avant le mariage, car il y a lieu à pré
sumer que la femme en a assez apporté pour satis
faire à ses dettes. Toutefois il n'en serait pas tenu 
s'il apparaissait par le contrat que la femme n'a 
apporté aucuns meubles. 

Si les biens de la femme ne sont pas suffisans 
pour payer to~tes ses dettes, les créanciers ne pen
vent point demander au mari le partage d8s biens 
de la communauté, mais ils sont obligés d'attendre 
la dissolution de la communauté pour être payés 
du restant de leur dû sur la part de la communauté 
qui appartiendra à la femme en cas d'acceptation. 

Le mari qui a été obligé de représenter les meu
bles que sa femme lui avait apportés en mariage 
ou de payer leur estimation, devient créancier de 
s.a femme pour la somme à laquelle se monte l'es
timation de ses meubles, et il doit la répéter au 
partage de la communauté. 

La réalisation qui a été faite des meubles n'a 
aucun effet vis-à-vis des créanciers et elle n'em
pêche pas qu1ils ne puissent être saisis et exécu1és 
comme toute autre espèce de meubles. 

Le mari doit aussi comr1ter aux créanciers des 
biens mobiliers qui seraient échus à sa femme de· 
puis le tnariage, de même que de ceux compris en 
l'inventaire. Le. mari n'est pas obligé de compter 
des [ruits des biens de sa femme perçus Jepuis le 
mar1age. 

Si le mari est poursuivi pour dettes par lui con~ 
tractées ava,nt le mariage, sa fen1me, en vertu de 
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la clause Je séparation de dettes, et de l'inventaire de ses meubles tloit faire sa demande en séparation d~ biens et s'opposer à la vente des meubles qu'elle a apportés, pourvu qu'ils se trouvent en nature, sinoh elle n'aurait point droit d'en reprendre d'autres pour et au lieu de ceux qu'elle aurait apportés, et alors elle doit s'opposer pour venir à contribution avec les créanciers saisissants pour le payement de ses deniers dotaux et conventions tnatrimoniales ; sans la dite clause et sans l'inventaire fait, la femtne n'est pas recevable à s'opposer à la vente des dits meubles, quoiqu'elle s'offrît à faire preuve qu'ils lui appartiendraient : s'il n'y avait point eu d'inventaire, mais que par le coutrat de mariage, la femme eût estimé les meubles qu'elle a apportés à une certaine somme, elle ne pourrait pas reprendre cette somme sur le prix de la vente des meubles de la communauté par préférence aux créanciers saisissants, mais elle pourrait s'opposer pour être payée de cette somme avec les autres . créanciers saisissants, en c~s d'insolvabilité~ à contribution. 
Après la dissolution de la communauté, les créanciers de la femme,en vertu de la clause de sépa .. ration de dettes,ne peuvent plus demander au mari le payement de leurs créances, ils n'ont contre lui lui que la voie de la saisie-arrêt de ce qu'il pourrait devoir à la femme ; et les créanciers dtl mari pour dettes par lui contractées avant son mariage, ne peuvent pas en conséquence de cette clause de séparation de Jettes en demander le payement à sa veuve, quoiqu'elle ait accepté la commqnauté. 
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SECTION CINQUIEME. 

De la clause de franc et quitte. 

La clause de franc et quitte est une convention 
par laquelle les parens de l'un des futurs conjoints 
se font fort envers l'autre qu'il n'a pas de dettes. 
Par cette clause, les père et mère en mariant leur 
fils, ne contractent d'autre obligation que celle 
d'indemniser la femme de la somme, pour laquelle 
les dettes du mari antérieures au mariage, em
pêcheraient q~•'elle ne pût être utilement colloquée 
sur les biens de son mari pour Je payernent de ces 
créances. Lorsque la femme a trouvé, après la 
dissolution de la communauté, dans les biens de 
son mari de quoi être payée entièrement de ses 
créances, l'obligation des parens du mari de
tneure acquittée. 

Les parens de la fille peuvent aussi en la ma
riant la déclarer franche et quitte de dettes, mais 
cela arrive rarement. 

\ 

SECTION SIXIEME. 

De la clœuse de 1·ep'fÏse en cas de renonciation. 

La convention de reprise dans les contrats de 
mariage, est celle, par laquelle la femme stipule 
qu'elle pourra, lors de la dissolution de la commu
uauté, en y renonçant, reprendre franchement et 
quittement ce qu'elle y a mis. Cette c0nvention 
par laquelle la femme doit avoir part aux gains, si 
la communauté prospère, sans rien supporter des 
pertes dans le cas contraire, est de droit très étroit. 

Ce n'est que la dissolution de la comrnunauté, 
qui arrive du vivant de la femme, par le prédécès 
du Inari ou par une séparation, qui peut donner 
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ouverture, au profit de la femme, au droit qui ré
sulte de cette convet'ltion. Ce droit est acquis à 
la femme dès l'instant de la mort du mari ; il de
vient dès lors un droit formé dont la femme peut 
disposer et qu'elle transmet dans sa succession : 
et si la femme décède ensuite avant que d'avoir 
accepté la communauté ou d'y avoir renoncé, le 
droit de renoncer et de reprendre qui a été ou
vert au profit de la femme et qui lui a été acquis 
par la mort du mari passe aux héritiers de la 
femme. 

La femme pour exercer le droit de reprise doit 
renoncer 8. la communauté et abandonner le sur
plus des biens de la communauté. 

La convention de reprise étant d'un droit très 
étroit, la femme qui a fait cette stipulation n'est 
censée avoir stipulé que pour elle seule, et non pas 
pour ses enfans ou autres héritiers, à moins qu'ils 
ne soient expressétnent compris en la convention. 
En ce cas, si la communauté vient à se dissoudre 
par le prédécès de la femme, ses héritiers n'étant 
pas exprimés dans la convention, ne pourront exer
cer la reprise. 

Lorsque les enfans sont expressément compris 
dans la conYention, ceux qu'elle aurait d'un précé
dent mariage y sont censés compris. Cette clause 
de repdse peut s'étendre par convention aux héri-
tiers collatéraux de la femme. · 

La convention de. reprise doit être étroitement 
renfermée dans les bornes des termes, dans lesquels 
elle est conçue ; elle ne peut être étendue d'une 
chose à une autre, et la stipulation que la femme 
reprendra ce qu'elle a apporté à la communauté en 
se mariant, ne doit pas s'étendre aux biens qu'elle 
y a fait entrer durant le mariage. 

Les créanciers peuvent exercer cette reprise, 
quoique la femme ait accepté la communauté, en 
faisant déclarer cette acceptation faite en fraude. 
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La reprise des effets mobiliers que la femme a 
apportés à la communauté ne se fait pas en nature. 
Le mari ou ses héritiers sont débiteurs de la som
me que les dits effets valaient, lorsque la fcmwe 
les a apportés à la communaut~ ; la femme ou ses 
héritiers, a seulement sur les dtts effets qui se trou
veraient en nature, lors de la dissolution de la 
communauté, un privilège sur tous les autres créan
ciers du mari, pour le payement de la somme due 
pour la reprise .. 

La femme ou ses héritiers doivent reprendre en 
Dl11ure, les héritages que la femme a fait entrer en 
communauté, lorsqu'ils se trouvent en la possession 
du mari ou de sa succession, au tems de la disso
lution de la communauté. Le mari est tenu des 
détériorations de ces héritages, survenues par son 
fait ou sa faute, et il doit être remboursé des amé
liorations qu'il y aurait faite. Lorsque le mari a 
aliéné ces immeubles, la femme n" est pas fondée à 
les revendiquer contre les acquéreurs; le droit de 
la femme en ce cas se convertit au droit tle reprise 
de la somme que valaient les dits héritages lors de 
l'aliénation que le mari en a fait, pourvu toutefois 
que la vente en eut été faite sans fraude, et que 
l'héritage ameubli, lorsqu'il a été vendu, eût été 
en bon état et tel que le mari devait l'entretenir. 

La femme qui exerce la reprise de ce qu'elle a 
apporté à la communauté, doit faire déduction de 
ses dettes passives, qu'elle avait lors de son ma
riage. 

L'omission de la clause de reprise ne peut pas 
préj~Jicier à la fe~me ~i~eure qui peut se faire 
restituer contre cette omission. 

27 
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· SE€!TION SEPTIEME. 

De- la conve1'ttion de p1~éciput. 

Le préciput, dans le contrat de mariage, est une 
"clause expresse par laquelle l'époux survivant est 
autorisé à prélever sur les biens de la communauté 
avant tout partage, une certaine somme ou une 

certaine quantité d'effets mobiliers en nature. 
La femme survivante n'a droit à ce prélèvement 

que lorsqu'elle accepte la communauté, à moins 
que le contrat de mariage ne lui ait ré~ervé ce 
droit, n1ême en renonçant. Hors le cas de cette 
réserve, Je préciput ne s'exerce que sur la masse 
partageable, et non sur les biens personnels de 
l'époux prédécédé. 

La convention de préciput est regardée plutôt 
comme une convention de mariage que comme une 
donation; en conséquence, elle n'est point sujette 
à la formalité de l'insinuation. 

La mort civile aussi bien que la mort naturelle 
donne ouverture au préciput. 

Lorsque la dissolution de )a communauté s'o
père par la séparation de corps, iJ n'y a pas lieu à 
la délivrance actuelle du préciput, mais l'époux 
qui a obtenu la séparation de corps, conserve ses 
droits au préciput en cas de survie. 

Lorsque le préciput est excessif, les héritiers du 
prédécédé sont bien fondés à demander qu'il soit 
réduit et modéré arbitrz'o judiâs. 

SECTION HUITIÈME. 
JJe quelques attires espèces de conventions. 

On peut valablement convenir par le contrat de 
ariage que les futurs conjoints auront des parts 
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inégales dans la communauté. Dans le cas de ces 
conventions, chacun doit supporter la mê.me part 
dans les dettes de la communauté, que celle q i 
lui est assignée dans le partage de l'actif. 

On convient quelquefois par un contrat de ma
riage, que la femme ou ses héritiers auront pour 
tout droit de communauté une certaine somme
P-a cet e clause, quelque mauvaise que soit la 
communauté lors de sa dissolution, le mari ne peut 
se dispenser de payer aux héritiers de la femme, la 
somme convenue, franche et quitte des dettes de la 
communauté. 

On peut aussi convenir que les héritiers du pré
décédé n'auront pour tout droit ùe communauté 
qu'une telle somme ; en ce cas, si la femme pré
décède, lé mari ne peut se dispenser de payer aux 
héritiers de la femme la somme convenue, franche 
et quitte des dettes de la communauté; au con
traire, si la femme survit, elle peut retenir tous les 
biens de la communauté lorsqu'elle la trouve avan
tageuse, en donnant aux héritiers du mari la som
me portée par la convention, et elle a droit de re
noncer à la communauté, lorsqu'elle la trouve mau
vaise, et d'en laisser tous les biens aux héritiers 
du mari. 

Oh peut convenir par le contrat àe mariage 
qu'i n'y aura aucune communauté de biens entre 
les conjoints ; l'effet de cette convention est que 
ni la femme, ni ses héritiers ne peuvent prétendre 
aucune part, lors de la dissolution du mariage, 
dans les biens, soit immobiliers, soit mobiliers que 
le mari a acquis durant le mariage, à quelque titre 
que ce soit, ni encore moins dans ceux qu'il possé
dait lorsqu'il s'est marié. 

Lors même que les acquisitions du mari pendant 
le mariage auraient été faites des revenus des biens 
de la femme, elle ne serait pas fondée à y prendre 
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part. La femme et ses héritiers, en cas de cette . 
conventioiJ, ne sont point tenus des dettes =JUe le 
mari contracte, et si la femme s'y était obligée, 
elle en doit être indemnisée par son mari. 

Le mari de son côté n'a aucune part dans la 
propriété des biens de sa femme, mais. il a le droit 
d'en jouir, ad sustùwnda onera matri'Jnonii, tant de 
ceux qu'elle a lors du mariage, que de ceux qu'elle 
acquiert depuis, à quelque titre que ce soit. 

Dans le cas de cette convention, la femme peut 
quelquefois poursuivre la restitution de ses biens 
durant le mariage, lorsqu'elle peut établir que les 
mauvaises affaires au mari mettent sa dot en péril. 

On peut convenir par contrat de mariage que 
non seulement il n'y aura pas de communauté de 
biene entre les conjoints, mais que chacun dteux 
jouira séparément de ses biens. Cette convention 
s'appele séparat,ion cont1·at:tuelle. 

Par cette convention, le mari est privé de la 
JOUissance des biens de sa femme. La femme en 
ce cas a bien droit de recevoir le revenu de ses 
biens et de les administrer, mais elle ne peut les 
aliéner, ni recevoir le rachat de ses rentes, sans 
l'autorisation de son mari ou celle du juge. 

Elle doit aussi contribuer pour sa part aux 
arges du mariage, suivant ses facultés et sa qua

lité. Ce qui est dit de la séparation contractuelle 
reçoit application à la séparation judiciaire. 

La séparation contractuelle diffère néanmeins 
de la séparation judiciaire en ce qu'elle est irré
vocable, comme le sont toutes les conventions des 
contrats de mariage. Les conjoints ne peuvent 
durant le mariage, au préjudice de cette conven .. 
tion, établir une communauté. 
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CHAPITRE TROISIE~E. 

Du droit des conjoints su~ les biens de la communauté. 

Le n1ari, comme chef de la communauté, est ré
puté seul seigneur des biens de la communauté tant 
qu'elle dure, et il en peut disposer à son gré, sans 
le consentement de sa femme; il peut aussi charger 
les biens de la communauté de toutes les dettes 
qu'il contracte pendant qu'elle dure, non seule· -
1nent de celles qu'il contracte pour les affaires de 
la com!nunauté, mais même de celles qui n'ont 
aucun rapport aux affaires de la communauté, 
même de celles qui ont pour cause les délits par 
lui commis. 

Le mari peut à son gré perdre les biens de la 
communauté sans en être comptable. U peut alié· 
ner les différens biens dont la communauté est corn• 
posée, et en disposer par quelque titre que ce soit., 
1nême par donations entre·vifs. ll peut charger 
les dits biens d'hypothèques, non seulement pour 
nes dettes, mais pour les dettes d'autrui, il peut les 
charger de servitudes. 

Le tnari est seigneur des actions mobilières et 
p0ssessoires de sa femme, et par conséquent peut 
seul intenter ces actions ; il peut aussi défendre 
seul aux actions mobilières et possessoires qu'on a 
contre elle, mais il ne peut poursuivre les actions 
et droits réels de sa femme sans son consente
ment, et s'ille fait, elle en peut être relevée. 

Le mari ne peut disposer par testament que d 
la moitié des biens de la communauté. 

Les dispositions que le mari fait des effets de la 
communauté, ne sont valables, qu'autant qu'eUes
ne paraissent pas faites en fraude de la part ~ue 

{,)1"'1~ ,..., 
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la femme ou les héritiers de la femme doivent avoir dans les biens de la communauté, lors de sa dissolution. 

L'excès de la donation fait présumer cette fraude; elle se présume aussi par le tems auquel la donation est faite; par exemple, lorsque le mari fait une donation considérable pendant la dernière maladie de sa femme. 
Le principal cas de la fraude est lorsque la disposition faite des biens de la communauté tend à en aT"antager le mari ou ses hoirs, au préjudice de la part que la femme ou ses héritiers doivent avoir un jot~r dans les biens de la communauté, lors de sa dissolution. 
Le mari ne peut s'avantager lui-même des biens de la communauté, soit directement ou indirectement, en fèsant une donation d'un conquêt de sa communaùté à son père ou à celui dont il attend la succession. Il ne peut non plus en avantager ses enfans d'un précédent mariage, ni à défaut d'enfans, ceux de sa famille qui sont en degré de lui succéder. 
Les donations que le mari fait à ses parens collatéraux, quelque proches qu,ils lui soient, lorsqu'ils ne sont pas ses héritiers présomptifs ne sont pas censées faites en fraude. C'est au tems de la donation qu'on doit avoir égard, pour décider si le donataire était l'héritier présomptif du donateur, et si la donation a été faite en fraude. 
Le mari peut donner des biens de la communau-: té aux enfans qui sont communs à lui et à sa femme. 
Les alimens fournis à un enfant d'un précédent mariage, ou à un héritier présomptif en collatérale, ne sont point censés dGnnés en fraude. 
Les enfans du mari d'un précédent lit ne sont incapables des donations que le p}ati leur a fait de• 
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biens de la communauté qu'en ce sens, que la do
nation qui leur est faite par le mari, ne peut se 
prendre sur la part de la femme, mais elle vaut 
pour le total sur celle du mari; et au partage de la 
communauté, le mari doit en faire récompense, en 
rapportant par fiction à la masse de la commu
nauté le montant des dites donations, lequel doit 
être précompté sur Ja part du mari, et si les biens 
du mari ne suffisaient pas pour indemniser la 
femme ou ses héritiers, la donation serait révoquée 
jusqu'à concurrence de ce que la femme aurait pu 
avoir dans les choses èonnées. 

Le droit d'une femme mariée sur les biens de la 
communauté n'est pas ouvert, tant que le mariage 
dure, ce n'est que par la dissolution de la commu
nauté que le droit de la femme devient un droit 
véritable et effectif de propriété, pour moitié de 
tous les biens qui se trouvent alors la composer. 

La femme mariée ne peut disposer de sa part 
sans son mari ; elle en dispose avec lui de deux 
manières, ou comme commune seulement, ou en 
son propre nom. 

LorRque le mari dispose et contracte seul des 
bien!; de la communauté, sa femme, quoiqu'elle ne 
soit présente, ni nommée au contrat, est censée 
contracter avec lui pour la part qu'elle a dans la 
communauté ; alors elle n'est censée contracter 
qu'en sa qualité de commune ; c'est pourquoi en 
renonçant à la communauté, elle se décharge de 
toutes les obligations qui résultent du contrat. 

Lorsque la femme est parti<? au contrat, par le
quelle mari dispose des biens de la communauté, 
elle contracte, non seulement en sa qualité de 
commune en biens, mais en son propre nom, et 
elle ne peut en ce cas, en renonçant à la commu
nauté, se décharger des obligations résultantes de 
.ce contrat vis·à·vis du créaRcier avec qui e1le a 
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contracté, sauf à elle à s'eu faire indemniser par 
son mari, ou par les héritiers de son mari. 

' CHAPITRE QUATRIEME .. 
De. la dissolution de la communauté. 

La communauté se dissout par la mort naturelle 
ou civile de l'une des parties. La mort civile 
u'empêche pas le mariage de subsister quant au 
lien naturel, 1nais il ne subsiste plus quant aux ef. 
fets civils. 

La communauté se dissout par la séparation. de 
biens, elle se dissout aussi par la séparation d'ha· 
bitation qui emporte toujours avec elle la sépara
tion de biens. (voyez livre 1er. titre 4e. traité du 
contrat de tnariage, chap. 5e. sect. 3e.) 

Le jugement qui sur la plainte du mari déclare 
la femme convaincue d'adultère opère aussi la dis. 
solution de la communauté et prive la femme d'y 
prendre part, mais, si le mari a depuis reçu sa 
femme en oa maison, il est censé lui avoir pardon
né sa faute, et alors les parties sont censées avoir 
rétabli leur communauté. La femme qui a aban
donné son mari avant son decès ne prend point de 
part en sa communauté, s'il lui a fait sommation de 
revenir et qu'elle s'y soit refusé. 

llétat de fureur ou même de démence de l'un 
ou de l'autre des conjoints ne dissout pas la com
lnunauté de plein droit ; cet état dans le mari peut 
seulement être pour la femme une cause de de
xnander la séparation. 

La femme peut donner contre son mari )a de
mande en séparation de biens, lorsque sa dot es 
en péril, et qu'il parait que le mauvais é at des af... 
faires ùu mari rend ses biens insuffisaus pour en 
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l'épandre. Il n'est pas néanmoins nécessaire pour 
que la femme soit reçue à cette demande que le 
mari soit devenu entièrement insolvable, il suffit 
qu'il commence à le devenir ; il n'est pas néces
saire non plus que le mauvais état des affaires du 
mari soit arrivé par sa faute et par sa mauvaise 
conduite. 

Le défaut d'emploi des deniers dotaux que la 
lemme a stipulés propres n'est pas seul suffisant 
pour que la femme puisse rlemander la séparatio~ 
s'il ne parait du péril pour sa dot. 

La femme qui n'a pas apporté de dot, n'est pas 
pour cette raison excluse de pouvoir demander la 
séparation de biens, car elle peut être présumée 
avoir apporté quelque talent et industrie à la com
munauté qui lui en tient lieu. 

La femme seule peut demander contre son mari 
)a séparation de biens ; le mari ayant seul en sa 
libre disposition tous les biens de la communauté, 
n'est pas recevable à la demander. 

La oéparation de biens ne peut se faire par le 
seul consentement des partiei ; il est nécessaire 
qu'elle soit ordonnée par une sentence du Juge, 
rendue avec connaissance de cause ; par consé
quent le Juge ne doit ordonner la séparation qu'a
près que la femme aura fait la preuve des faits qui 
servent de fondement à sa demande. Pour qu'une 
sentence de séparation soit valable, il faut qu'ella 
ait été exécutée sans fraude. 

La sentence de séparation de biens a nn effet 
rétroactif au jour de la demande en séparation, et 
du jour de la demande, la communauté est dis
soute. 

Par la sentence de séparation, la femme acquiert 
e droit d'administrer ses biens, sans avoir besoin 

d'être autorisée, mais elle ne peut aliéner ses im
meubles sans autorisation. 
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Il eet au pouvo;r dés parties ùe se départir par nn cor sentement mutuel dè cette séparation judi· ciaire, et ùe rétablir leur communauté en remettant leurs biens ensemble. 
Le rétablissement de la communautê dans le cas d'une simple· séparation de biens doit être justifié par écrit, mais dans le cas de la séparation d"habitation, le ret6ur de la femme en la maison de son marr suffit seul, pour détruire la sentence de séparatiôn d'habitation, sans qu'il soit besoin qu'il soit passé aucun acte à cet effet. Uérétablissement de la communauté détruit tell'enrent la séparation, qu'elle remet les choses au même état que s'il n'y en avait jamais eu; de tellé manière que la com .. munauté est censée avoir toujours durée, et n'avoir point été discontinuée; c'est pourquoi, toutes les choses que chacun dés conjou1ts a acquises, et toutes les dettes quïl a contractées depuis la séparation, tombent dans la communauté, et tous les contrats que la femme a fait depuis là séparation, pour l'administration de ses biens sont confirmés de plein droit. 

Les parties ne peuvent apporter aucunes restrictions, ni limita1ions à leur rétablissement de commr.rtrauté, et ne peuvent convenir que les héri. tages acquis par chacun des conjoints pendant le tems de la dissolution, leur demeureront propres et n'entreront point dans là communauté rétablie, ou bien que chacun des conjoints sera seul tenu des dettes par lui contractées dèpui-s la selltence de sé-paration. 
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CHAPITRE CINQUIEME. 

De l'acceptation de la communauté. 

Le droit du mari sur les biens de la communau
té, qui pendant qu'elle durait, en était réputé 
seigneur pour le total, est réduit par la dissolution 
de la communauté à la moitié des dits biens ; 
l'autre moitié appartient a ]a femme ou à ses hé .. 
ritiers, pourvu 11éanmoins qu'ils acceptent la com
munauté. 

Après la dissolution de la communauté, il est au 
choix de la femme ou de ses héritiers et autres 
successeurs universels, d'accepter la communauté 
ou d'y renoncer. 

La femme ou ses héritiers, après avoir accepté 
la communauté ou y avoir renoncé, ne peuvent plus 
varier, néanmoins, si la partie qui a reuoncé était 
mineure, ou qu'étant majeure élle y eût été engagée 
par fraude de la part du mari ou de ses héritiers, elle 
pourrait se faire restitue1· contre sa renonciation. 

Si la femme a renoncé à la communauté en fraude 
de ses créanciers, ils ~ont reçus à faire déclarer 
frauduleuse cette renonciation, et à demander la 
part qui appartient à leur débiteur dans les biens 
de la commmtauté. 

Tant que la femme ou ses héritiers ne sont point 
poursuivis pour faire le choix qu'ils ont d'accep
ter la communauté ou d'y renoncer, ils· sont tou
jours a tems de le faire, le mari survivant qui est 
demeuré seul en possession des biens de la com
tnunauté, ne peut opposer aux héritiers de la femme, 
contre leur demande aux fins de partage, que la 
prescription de trente ans, laquell.e même ne court 
point contre les mineurs. 

La eommunauté s'accepte ou expressément ou 
_ tacitement, aut verbis, aut facto. 
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La femme accepte Ja communauté ver6t's ou ex. 

pressément lorsque, depuis la dissolution de Ja 
communauté, elle prend dans quelque acte la qua
lité de commune. La communauté s'accepte facto 
ou tacitement, lorsque l'acceptation de la commu
nauté s'induit et se collige de quelque fait de la 
femme qui suppose dans elle Ja volonté d'être 
commune. Pour qu'un fait de la femme renferme 
une acceptation de la communauté, il faut que ce 
fait soit tel qu'il suppose nécessairement en eJJe la 
volonté d'être commune; telle est la disposition 
que la femme aurait faite depuis la dissolution de 
la communauté de quelques effets de la commu
nauté, sans avoir d'autre qualité pour en disposer 
que la qualité qu'eUe pouvait avoir de commune. 

La femme fait également acte de commune en 
payant pour sa part quelque dette de la commu
nauté, à laquelle elle n'est point obligée en son 
propre nom, et sans qu,elle ait d'autre qualité pour 
la payer que celle de commune. 

Mais si la femme avait une autre qualité, ou si elle 
était <9bligée en son propre nom à la dette de la 
communauté qu'elle a payée, quand ce ne serait 
que comme caution de son mari, elle ne doit pas 
être censée, en disposant des effets, ou en payant 
cette dette, faire acte de commune. 

La veuve après la dissolution de la communauté, 
étant de droit préposée à la garde et conservation 
des effets de la communauté, avant qu'elle se soit 
déterminée sur le choix qu'elle a de l'accepter ou 
d'y renoncer, tout ce qu'elle fait pour la conserv~
tion des biens et effets de la communauté, ne doit 
pas passer pour acte de commune. 

La cession que la femme fait après la dissolution 
de la communauté, soit à des étrangers, soit aux 
~éritiers de son mari, de ses droits de communauté, 
renferme une acceptation de la communauté qui 

1 
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l'oblige pour sa part aux dettes de la communauté 
envers les créanciers, sauf son recours contre son 
cessionnaire. 

La femme qui aurait reçu des héritiers de son 
mari une somme d'argent pour renoncer à la corn· 
munauté, ne serait pas censée avoir fait acte de 
commune. Ce ne serait pas une cession, mais un 
contrat do ut facz'as. 

L'acceptation que la femme ou ses héritiers font 
de la communauté, a un effet rétroactif au tems de 
la dissolution de communauté. 

Ce que nous avons dit suprà de l'acceptation 
des successions reçoit application à l'égard de 
l'acceptation de la communauté. ( Vzde Li v. 3. 
,it. 1er. Cha p. 4e. Se ct. 1ère. Des Successions.) 

---<~>

" CHAPITRE SlXIEME. 

De la renonciation à la Communauté. 

LA renonciation a la communauté est un acte 
-par lequel la femme ou ses héritiers, pour n'être 
pas tenus des dettes de la communauté, renoncent 
à la part qui leur est déférée, par la. dissolution de 
communauté, dans les biens dont elle est compo
sée. L'acte de renonciation se fait au greffe ou 
devant Notaires; il en doit re5ter minute, et cet 
acte doit être insinué. 

On ne peut par le contrat de mariage interdire 
à la femme ou à ses héritiers la faculté de renoncer 
à la communauté. 

La femme ou ses héritiers sont toujours à tems 
de renoncer à la communauté, tant qu'ils ne )'ont 
pas acceptée, et qu'ils ne sont point poursuivis; 
mais lorsque la veuve est poursuivie par les créan
<!Îers de la communauté, après que les délais qui 

28 
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lui sont accordés sont expirés, elle doit s'expliquer sur la qualité qu,elle entend prendre. 

La femme a un délai de trois mois du jour de la mort de son mari ou du jour qu'elle en a eu con. naissance, pour faire inventaire, afin qu'elle puisse s'instruire par cet inventaire des forces de la communauté, et un autre délai de quarante jours, à courir du jour que l'inventaire a été ou a dû être achevé, pour délibérer si elle acceptera la communauté ou si elle y renoncera ; si après ce tems, elle n'a point fait inventaire et qu'elle ait manié les biens de la communauté, elle est réputée commune et avoir accepté tacitement la communauté. 
Le jugement qui condamne une femme comme commune, faute d'avoir pris qualité, oblige la femme à payer au créancier qui a obtenu la condamnation, la somme en laquelle elle a été condamnée, mais ce jugement ne la rend pas commune et n'empêche pas qu'elle ne pui ·se opposer un acte de renonciation à d'autres créanciers, qui depuis ce jugement lui demanderaient le payement d'autres dettes de la communauté. 
La femme ne peut plus renoncer à la communauté après qu'elle l'a acceptée; ses créanciers le peuvent, si la femme l'avait acceptée en fraude. 
La femme qui a soustrait quelques effets de la communauté ne peut plns valablement y renoncer, en sorte qu'elle est obligée à la moitié des; dettes de la communauté: cette soustraction la rend non seulement commune, mais elle ne peut --ien pr~ tendre dans les choses ainsi soustraites et rt."' ..... ~s. Lorsque la dissolution de la communauté arrive par le prédécès du mari, ]a femme, pour être adtnise à renoncer à la communauté, doit faire un bon cl loyal inventaire ; mais lorsque la dissolution a-rrive du vivant du mari, par une sentence de séparation, la femme peut renoncer à la communauté sans inventaire. 
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Les héritiers de la femme peuvent renoncer a 

la communauté sans inventaire, lorsque la dissolu
tion de la communauté arrive par le prédécès da 
la femme. 

Il ne suffit pas à la veuve, pour se dispenser d~ 
rapporter un inventaire, de dire que son mari n'a 
laissé à sa mort aucuns effets; elle doit le justifier 
par un procès verbal de carence. L'inventaire 
doit être fait devant Notaires et il en doit rester 
minute. 

L'effet de la renonciation de la femme ou a 
ses héritiers est de les exclure des biens de a 
communauté, desquels en conséquence le mari ou 
ses héritiers demeurent propriétaires pour le total, 
jure non decrescendi. 

La femme qui renonce à la communauté est eX· 
cluse du préciput stipulé par le contrat de mariag~ 
au profit du survivant sur les biens de la commu
nauté, à moins qu'il ne fût dit par le contrat de 
mariage qu'elle aurait ce préciput, même en cas 
de renonciatioR. 

La femme ou ses héritiers en renonçant à la 
communauté doit récompense aux héritiers du 
mari de tout ce qu'elle en a tiré, à l'exception 
seulement de ses alimens et de l'entretien de ses 
héritages propres; ces choses étant charges de la 
communauté. 

La femme ou ses héritiers qui ont renoncé~ à ta 
communauté, sont déchargés de toutes les dettes 
de la communauté ; ils ne le seraient pas néa -
moins à l'égard des créanciers, si la femme s'y était 
obligée en son propre nom, sauf son recours contre 

' les héritiers du mari. 
Le droit qu'a la femme d'avoir moitié dans les 

biens dont la communauté se trouve composée 
ors de sa dissolution, est un droit divisible, et 

lorsque la femme laisse plusieurs héritiers, ce droit 
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se divise entre ses héritiers, qui y succèdent cha
cun pour leur part héréditaire. 

Lorsque la femme laisse plusieurs héritiers et 
que les uns renoncent à la communauté et que les 
autres l'acceptent, la part de ceux qui renoncent 
demeurera au mari jure non decrescendi ; et ceux 
qui açceptent la communauté ne succèdent que 
pour leur part, au droit de la femme à la commu
nauté. 

Lorsque ]a femme a laissé un héritier aux meu
bles et acquêts et un héritier aux propres, ces hé
ritiers ayant un intérêt opposé par rapport au parti 
de l'acceptation et de la renonciation à la com
munauté, on doit pour ce choix entrer dans l'exa
men du quz'd utz'lius, c'est-à·dire examiner non l'in
térêt particulier de l'uP. ou l'autre des héritiers 
de la femme, mais l'intérêt général de sa succes
sion. Si par cet examen, il parait que la commu
nauté est en elle même avantageuse, et qu'il est en 
conséquence de Pintérêt général de la succession 
de la femme de l'accepter, on doit en ce cas faire 
prévaloir le parti de l'acceptation ; et l'héritier aux 
propres n'est pas recevable à se décharger de la 
part qu'il doit supporter dans le passif de la com .. 
munaut~, en déclarant qu'il y renonce: Au COQ

traire, s'il est trou' é que la ~omm unau té est en 
elle.même plus onéreuse que profitable, et qu'en . 
conséquence il est de l'intérêt général de la ·suc
cession de )a femme ù'y renoncer, on doit en ce 
cas faire prévaloir le parti de la renonciation, et 
l'héritier aux n1eubles et acquêts ne peut pas en 
acceptant cette communauté, faire rien supporter 
du passif de cette communauté à l'héritier aux 
propres. (Ce que j'ai dit suprà livre 3. titre 1. 
chap. 4. sect. ~. à l'égard de la renonciation aux 
successions, est applicable à la renonciation à·la 
communauté.) 
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CHAPITRE SÉPTiltME. 

De lâ liquidation après la dissolùtion de la communauté. 

Après la dissolution de la communauté, ~n. do t 
liquider les créances que chacun des eonJOI~ts a 
contre la communauté, et les dettes dont chacun 
des conjoints est débiteur envers la communauté . .. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des créance$ des conjoints contre la communauté. 

Chacun des conjoints a créance contre la com
munauté pour la reprise de tout le mobilier qu•il 
peut s'être réservé propre par le contrat de ma
riage, et qui est entré dans la communauté, lors 
ou depuis le mariage. 

Lorsque durant la communauté, l'héritage pro
pre de l'un ou ùe l'autre des conjoints a été aliéné, 
ou lorsque la rente propre de l'un d'eux a été ra
chetée, et que la communauté en a reçu le prix, 
celui des conjoints à qui l'héritage ou la rente ap
partenait est créancier de la communauté de c~ 
prix. La reprise se fait précisemer.t du prix pour 
lequel l'héritage a été vendu, lors même qu'il au
rait été vendu au-dessous ou au-dessus de ce qu'il 
valait; on y comprend aussi tous les accessoiree 
du prix principal des charges nppréciables à prix 
d'argent, qui ont été imposées à l'acheteur et dont 
la communauté a profité, 

La communauté ne doit les intérêts du prix de 
la vente de l'héritage propre de l'un des conjoint.! 
qu'elle a reçu, que du jour de la dissolution de la 
communauté. 
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La reprise du prix de la vente d'un droit d'u
sufruit ou d'une rente viagère propre à l'un des 
conjoints ne se fait que sous la déduction de ce 
dont la communauté aurait profité des revenus de 
cet usufruit ou des arrérages de cette rente, pen
dant tout le tems couru depuis la vente jusqu'à la 
dissolution de la communauté, au delà des intérêts 
de la somme reçue pour le prix. 

Toutes les espèces d'aliénation des propres de 
chacun des conjoints, par lesquf'lles il parvient à 
la communauté, soit quelque somme d'argent ou 
autre chose, soit quelque avantage appréciable à 
prix d'argent, donnent lieu à la reprise. 

La reprise due au conjoint, dont l'héritage pro- ~ 
pre a été aliéna pendant la communauté pour une 
rente yiagère, consiste dans la somme dont les ar
rérages de la rente viagère, courus depuis l'aliéna
tion de l'héritage jusqu'à la dissblution de la corn ... 
munauté, excèdent les revf:'nus du dit héritage. 

Lorsque l'un des conjoints a aliéné son héritage 
propre à titre d'échange, contre des ehoses mo
bilières qu'il a reçues en contre-échange, ce con
joint est créancier de la communauté de la reprise 
de la somme que valaient les dites choses au tems 
qu'il les a reçues. Si dans l'échange d'un héri
tage contre un autre hé1 itage, il y a soulte, le con
joint est créancier de ]a communauté de la reprise 
de la somme de deniers, ou de la valeur des choses 
qu'il a reçues pour ce retour. 

Les aliénations nécessaires donnent lieu at:. 
remploi aussi bien que les aliénations volontaires. 

Le conjoint évincé sur· une action rescisoire 
d'un héritage qu'il possédait avant son mariage 
n'a point la reprise de la somme qui lui est rendue; 
car la vente qui lui a été faite de cet héritage 
'tant rescindée par un jugement, il est censé n'en 
voir jamais été le propriétaire, il est seulement. 
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réputé avoir été créancier · pour la répétition de 
cette somme condictione sz'ne causâ, comme l'ayant 
payée en vertu d'un contrat nul, et cette créance 
étant mobilière tombe dans la communauté. Il en 
serait autrement, si l'un des conjoints avait, avant 
aon mariage, vendu son héritage pour un prix au
dessous de la moitié du juste prix, et que depuis, 
durant la communauté, il ait exercé l'action resci
soire contre l'acheteur, qui lui a payé le supplé
ment du juste prix; car alors le conjoint aurait la 
reprise de cette somme. 

Le conjoint évincé, pendant la communauté, de 
son propre sur une action hypothécaire, a la reprise 
de la somme qui lui a été rendue pour ses amélio
rations, si ces améliorations ont été faites avant le 
mariage; n1ais s'il est évincé sur une action de 
revendication d'un héritage qu,il possédait avant 
son mariage, il ne doit pas avoir la reprise de la 
somme reçue pour le prix des atnéliorations, car 
l'héritage ne lui appartenant pas, il n'a pour le 
remboursement du prix de ces améliorations qu'une 
créance personnelle contre le propriétaire de l'hé
ritage, ex quasi contracfu ne~otiorum f(estorum. 

Le conjoint dont l'héritage a été aliéné dans le 
tems intermédiaire entre le contrat de mariage et 
la célébration, a la reprise du prix qui en est entré 
dans la communauté. 

Lorsqu'une femme séparée a vendu un héritage, 
ou reçu le rachat de quelque rent~ depuis sa sé
paration, le mari qui l'a autorisée est tenu du rem
ploi du prix, lorsqu'il est suspect d'en avoir profité; . 
ce qui se présume surtout lorsqu'il ne parait aucun 
emploi qui en ait été fait; au contraire, il n'est 
poidt tenu du remploi, s'il n'est pas suspect d'avoir 
profité du prix. 

Le remploi des propres est une dette de la 
ommunauté, et c'est aux héritiers des meublea< 
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et acquêts à y contribuer, l'héritier des propres n'en est tenu que subsidiairement. 

L'action de remploi est meuble et appartient à l'héritier mobilier, à moins qu'il n'y ait une stipulation de propres portée par le contrat de mariage ; mais si la femme était mineure et décédée mineure, l'action de remploi serait réputée immobilière et de même nature que l'héritage aliéné-
Chacun des conjoints est, lors de la dissolution de la communauté, créancier de tout ce dont il a enrichi la communauté à ses dépens, pendant qu'elle a durée ; il l'est pareillement de toutes les choses qui, quoique mobilières, sont provenues de ses propres sans en être des fruits. 
Le l'llari n'est créancier de la communauté que de ce qu'il y a fait entrer; au contraire, la femme est créancière de la communauté pour la reprise de ses dettes actives stipulées propres, et pour le prix de ses propres vendus durant la c<9mmunaulé, quoique le mari ne s'en soit pas fait payer, si c'est par sa faute et par sa négligence qu'il ne l'a pas été. Par la même raison, s'il a laissé perdre, soit par la prescription, soit en manquant de s'opposer à un décrêt, quelques rentes ou autres 9roits propres de la femme, il est tenu des dommages et intérêts qu'elle souffre de cette perte, et il en charge la communauté. 

Le mari ne peut pour les créances qu'il a contre la communauté, se venger que sur ce qui reste des biens de la communauté, après que la femme a prélevé sur les dits biens ce qui lui est dû par la communauté. La femme quoiqu'elle nit accepté la communauté n'est tenue de sa part de ce qui est dû à son mari par la communauté, de même que de toutes les autres dettes de la communauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'elle en amende ; au contraire, la femme pour les créances qu'elle a 
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contre la communauté, à défaut des biens de la 
communauté, a droit de se venger sur les biens 
propres de son mari, et elle a hypothèque sur les 
dits biens du jour de son contrat, ou du jour de la 
célébration de son mariage, s'il n'y a point eu t1e 
contrat. 

SECTION SECONDE. 

Des dettes des conjoints envers la communauté lors de sa dissolution. 

LEs dettes dont chacun àes conjoints ou ses 
héritiers peuvent se trouver débiteurs envers la 
communauté lors de sa dissolution, sont : 1°. Ce 
qui reste dû de la somme que le conjoint a promis 
d'appo_rter à la communauté; 2°. Les récompenses 
qui peuvent être dues par chacun des conjoints à 
la communauté, pour ce qu'il en a tiré pendant la 
communauté pour ses affaires particulières. 

Toutes les fois que l\tn ou l'autre des conjoints 
s'est enrichi aux dépens de la communauté, il lui 
en doit récompense. 

La récompense n'est pas toujours de ce qu'il en 
a coûté à la communauté pour l'affaire particu.:- · 
lière de l'un des conjoi~ts; elle n'est _due que jus-= ... 
qu'à concurrence de ce qu'il en a profité. · . : :. ., 

IJa récompense n'excède pas ce qu'il en a coûté 
à la communp.uté, quelque grand qu'ait été le profit 
que le conjoint a· re ti ré. 

Lorsque l'un des conjoints a durant la commu
nauté acquitté des deniers de la communau_t~ une 
dette qui lui était propre, il en doit récompense à 
la communauté. 

Lorsque la rente due par l'un de5 conjoints qui 
a été rachetée des deniers de la communauté, était 
une rente viagère, si la personne, sur la tête de qui 
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était créée cette rente, est morte durant la commu· 
:pauté, il n'est dû aucune récompense à la commu
nauté par le conjoint qui en était le débiteur; 
mais si la dissolution de la communauté est arrivée 
du vivant de la personne sur la tête de qui la rente 
est constituée, le conjoint qui en était débiteur 
doit récompense à la communauté; cette récom
pense doit consister dans la continuation qu'il doit 
faire de cette rente à l'autre conjoint pour la part 
qu'a l'autre conjoint <lans les biens de la commu
nauté, pendant le tems qu'eut duré cette rente, si 
elle n'eut pas été rachetée, si mieux n'aime le con
joint qui était débiteur de la rente, rembout·ser à 
rautre conjoint, pQUr la part qu'il a dans la COID· 
munauté, la somme tirée de la communauté pour 
le rachat, sous la déduction de ce que la commu
nauté a profité elle-même du rachat, c'est-à-dire 
de ce dont les arrérages de la rente viagère eus
sent excédé les intérêts de la so1nme, pour laquelle 
elle a été rachetée pendant tout le tems couru 
depuis le rachat de la rente, jusqu'à la dissolution 

· de la communauté. 
Chacun des conjoints doit récompense à la corn· 

munauté de ce qu'il en a tiré pour ses héritages 
propres, pour les avoir, pour y rentrer ou -pour se 
les conserver; ainsi si le père de l'un des conjoints 
qui avait promis à l'un des conjoints, en le mariant, 
une certaine somme en dot, lui a donné à la place 
un héritage durant la communauté, cet héritage 
lui est propre; mais le conjoint doit récompense à 
la communauté de la somme promise en dot. Il 
en serait autrement, si le père avait promis l'héri
tage ou la somme sous une alternative. 

Si un parent en ligne directe ascendante d'un 
conjoint lui donne durant la communauté un héri
tage à la charge de payer une certaine somme à 
un tiers, cet héritage sera propre au conjoint, mais 
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il doit récompense à la communauté de la somme 
qu'il en tire pour acquitter la charge de la do
nation. 

De même lorsque l'un des conjoints devient du
rant la communau1é propriétaire d'un héritage, en 
vertu d'un droit qu'il avait dès avant le mariage, 
putà en vertu d'un droit de retrait conventionnel, 
ou lorsqu'il rentre dans un héritage sur une action 
de réméré ou sur une action rescisoire, cet héritage 
lui est propre, mais il doit récompense à la com
munauté des sommes qu'il en a tirées pour en de
venir propriétaire. 

Uorsque l'un des conjoints, au partage de la 
succession de ses père et mère, a fait un rapport 
effectif d'une certaine somme d·argent qui lui a'·ait 
été donnée avant son mariage, et n'a eu par le 
partage dans son lot =JUe des immeubles, il doit 
à la communauté récompense de cette somme qu'il 
en a tirée pour faire ce rapport. S'il était échu du 
mobilier dans son lot, il ne dolt la récompense 
que sous la Jéduction de ce mobilier qui est entré 
dans la communauté; mais si la somme dont le 
conjoint a fait le rapport, lui avait été donnée pen
dant la communauté, il n'y a point lieu à la récom
pense, car elle n'était entrée dans la commtl'nauté 
que sous la charge de ce rapport. 

Des impenses de simple entretien faites su les .. 
héritages propres de chacun des conjoints, étant 
charges de la communauté, ne peuvent donner lieu 
à aucune récompense. Les impenses qui ne sont 
point impenses d'entretien y donnent lieu. 

On distingue trois espèces d'impenses, les néces
saires, les utiles et celles qui sont purement volup
tueuses. Le conjoint propriétaire de l'héritage sur 
lequel l'impense nécessaire a été faite, doit tou
jours récompense à la co~munauté, quand même 
la chose pour laquelle l'impense a été faite ne 
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·subsisterait plus. La somme due pour cette es
pèce de récompense peut se justifier par les quit
tances des marchands, ouvriers, &c. ou par un 
journal sur lequel serait inscrite la dépense ; à 
défaut de titres, on peut avoir recours à l'estima
tion par ex pert s. 

Les impenses utiles sont celles qu'on pouvait se 
passer de faire, mais qui augmentent le prix de 
!'-héritage sur lequel elles ont été faites. J_,a ré .. 
compense pour ces impenses n'est due qu'autant 
et jusqu'à concurrence de ce que l'héritage propre 
.de l'un des conjoints, sur lequel elles ont été faites, 
se trouve en être plus précieux au tems de la dis
solution de la communauté, suivant l'estimation qui 
en doit être faite par experts. Ce que l'impense 
a coûté de plus à la communauté, que l'héritage 
n'en a augmenté de valeur, est une pure perte 
pour la communauté, et il n'en est pas dû récom
pense. 

Il n'est dû aucune récompense pour les impens~ 
purement voluptuaires, mais le conjoint sur l'héri
tage duquel telles impeuses ont été faites, doit 
laisser enlever les choses dans lesquelles ces im
penses consistent, ct qui peuvent s'enlever sans 
détérioration, pour les vendre au profit de Ia 
communauté, si mieux il n'aime les retenir en 
faisant raison à Ja communauté du prix qu'elles 
valent. 

Le rachat d'une servitude prédiale dont était 
chargé l'héritage de l'un des cortioints, donne lieu 
à la réçompense. Si la servitude était une servi
tude personnelle, putà, si c'était un usufruit, la 
récompense n'a point lieu, si le tiers qui avait le 
d-roit d'usufruit, est mort avant la dissolution de la 
eommunauté ; si au contraire, il a survécu la dis
solution de la communauté, la récompense est due. 
Alors le conjoint débiteur de cette récompense doit 
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ou rendre a la communauté 1la ' somme qu'il ên a 
tirée pour faire ce rachat, sous la déduction de ce 
que la communauté reçu des jouissances de 
l'héritage au-delà de l'intérêt de cette somme, 
pendant le tems· que la communauté a duré depuis 
ce rachat jusqu'à sa dissolution, ou <l'abandonner 
à l'autr~ conjoint pour ·a part dans la communauté 
la jouissance de l'héritage pendant la vie de celui 
qui était créancier de l'usufruit qui a été racheté. 

Lorsqu'un des conjoints a, durant le mariage; 
doté des biens de la commur auté un enfant qu'il a 
J'un précédent mariage, il doit récompense à la 
communauté du montant de cet te Jot. 

La dot des père et mère à leurs enfans communs 
n'est pas une dette de leur communauté, mais 
plutôt une dette propre de chacun d'eux pour la 
part dont chacun d'eux y doit contribuer, et lors
que Je père qui a parlé seul à la dotation d'un 
enfant commun, a· donné pour cette ùot, un·de ses 
héritages propres, il ne doit avoir aucune récom
pense sur les biens de la communauté. 

Lorsque le rnari a donné en dot à un enfant 
commun des effets de la communauté, quoiqu'il ait 
parlé seul au contrat de dotation, s'il ne parait 
r1as que son intention ait été de doter seul et seu
lement sur sa part, il.est censé avoir fait en qualité 
de chef de la communauté cette dotation, et avoir 
donné en dot ces effets, tant pour sa femme que 
pour lui, et il n'est point dû ~lors de récompense. 

Lorsque le père et la mère ont doté conjoiute
ment un enfant commun, et lui ont fourni une ùot 
en effets de la communauté, sans qu'il ~oit dit pour 
quelle part chacune des parties entend y contri
buer, ils sont censés avoir doté chacun pour moiti~, 
et la femme ou ses héritiers, en cas de renonciation 
à la commurm té, doivent récompense de ce qui 
en a été tiré pour la moitié. 

29 
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Lorsque le père et la mère ont doté conJointe

ment, d'effets de la communauté, leur enfant, mais 
pour des sommes inégales, la récompense doit pro~ 
portionérnent être inégnle. 

Lorsque par le contrat de dO'tation d'un enfant, 
le père et la mère lui ont donné un héritage propre 
à l'un d'eux, celui qui n'a rien fourni de sa part 
pour r.ette dot. doit récompense à J'nutre conjoint 
de la moitié du prix de J'héritage donné en dot ; 
.il !l'importe en ce cas que la femme ait accepté la 
communauté ou .Y ait renoncé. 

La mè re a utorisée de son mari, qui a pnrlé seule 
contrat de dotatjon et a promis une certaine 

somme pour Ja Jot, ou l'a fournie en effets de la 
co ~nmunauté, saus que le mad ait rien promis ou 
donné, est seule débitrice de Ja dot, et doit récom
pense à la communauté. 

Si l'une des parties dans le tems intermédiaire 
entre le contra t de m a ri age et la célé bra tion, con
vertit une grar1de partie de son mobilier en acqni. 
~ition J'immeubles, e!Jc doit récompeuse à la corn~ 
munauté ù u montant de ce mo Lilier. 

L'un des conjoints peut ljllelqucfois a\·oir, lors 
de la dissolution de ]a communnuté, une créance, 
non seulement contre la commuuauté, mais contre 
l'autre conjoint; par exemple, si les deniers que 
l'tm des conjoints s'est ré ser·vés propres ou qui 
sont prov(·nus .du prix de 1 'al iéna ti on d c ses propres, 
Oilt été emp1oyés Jurant la communauté, à acquit
ter une dette propre de l'autre cor1joint, le conjoint 
à qui appartenaient ces ùeuicrs, ebt créancier·, non 
de la communauté, mais de t'autre conjoiiJt. Si 
c'est la femme qui et:ït ainsi créancière, sa créance 
eyaut pour objet la restitution <rune somme qui 
fesait p~ulte Je sa dot, elle a hypothèque pour 
celte créance du jour de son contrat de mariage 
&ur tous les biens ùe son mari; si au contraire, 
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c'est le mari qui est ainsi créancier, il n'a de son 
chef aucune hypothèque sur les biens de sa femmes 
il peut seulement avoir celle qu'avait le créancier, 
s'il a requis en l~ payant la su brog;ation. 

Il en est de même lorsque l'un des conjoints dès 
avant le mariage, était créancier de l'autre con
joint, ou lorsque l'un des conjoints a succédé. du
rant la communauté, au créancier de l'autre con
joint, et que les dettes avaient été excluses de la 
communauté. 

Quoique la créance, que la femme avait contre 
son mari avant son mariage, ou à laquelle elle a 
succédé, ne fut que chirographaire, elle a, pour 
cette créance, hypothèque sur les biens de son mari 
du jour du contrat de mariage. Le mari n'acquiert 
aucune hypothèque par le mariage à l'égard rle la 
créance qu'il avait contre sa femme ou à la quelle 
il a succédé. 

Le douaire de la femme et son deuil, suivant 
l'état et faculté du défunt, sont aussi des créances 
qu'elle a, non contre la communauté, mais seule
tuent contre les héritiPrs de son mari. 

Ce deuil que les héritiers du mari sont obligés 
de fournir à la veu\'e est regardè comme fesant 
partie des frais funéraires du mari, et la femme 
pour cc deuil est préferée aux créanciers de son 
mari mort insoh·able. Le deull est dû à la femme, 
soit qu'elle renonce à la communauté ou qu'elle 
l'accepte. 

La créance qui résulte des donations que les 
conjoints se sont faites par leur contrat de ma1 iage, 
est une créance que le conjoint donataire a non 
contre la communauté, mais contre la succession 
de l'autre corotjoint qui lui a fait la donation. 

Ces créances que l'un ùes conjoiuto a, non contre 
la communauté, mais contre l'autre conjoint ou sa 
succession, ne se prélèvent pas sur les biens de la 
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. communauté, mais tant sur ·la part que le conjoint 
qui en est débiteur a eu dans les biens de la com
munauté, que sur ses autres biens. 

" ~HAPITRE gu TIEME • 

• Du pa'rlage des hiens de la communauté après sa dissolution, et de 
la gm·antie que produit le partage. 

IL est nécessaire pour parvenir au partage des 
iens de la communauté, a rès sa dissolution, de 

faire un inventaire des dits 1ens. 
Tout ce que nous cliron~ ·infrà (Livre 3e. Titre 

de la société) de la forme '" . t'inventaire, de la na
ture, des effets et de la gt · de du par age, reçe>it 
application au partage dcc · ns de la communauté 
entre c ~joints par rn riage , ·- la garantie que 
ce partage produit. 

Nous mentionnerons néanmoins sous ce titre ce 
qui a rappor.t et s'applique spécialement au parta" 
ge de la com!Jlunauté de biens entre mari et femme, 
lors de sa dissolution. 

Après que la masse des cboses qui composent la 
communauté est arrêtée, la femme ou ses héritiers 
doivent prélever dans les meilleurs effets de la dite 
masse, à leur choix, la somme à la quelle par la 
liquidation se sont trouvées monter les reprise~ et 
autres créances de la femme, déduction faite de ce 
qu'elle devait à la communauté. A près ce prélè-

. vement, le mari ou ses héritiers prélèvent à leu 
tour, le tnorltant des reprises et créances ( mari. 

• n fait ensuite r - • ots des conquêts à p rtager, 
Ûe le conjoin ... survivant et les liéritie1 s du prédé

cédé -tirent au sort. Four rendr ces lots aussi 
ega.; q , ossibJe, on c aH... • lot qui est le plus 
fort ' etour envers le p s ·ble. 
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Le survivant et les héritiers du prédécédé, au lieu 
de partager les conquêts de la communauté, peu
vent convenir entr'eux de les liciter, &-c. (vùle 
infrà Traité de Société.) 1 

Lorsqu'url propre ameubli par l'une des parties 
tombe par le pttrtage au lot de la partie qui a fait 
l'atneu blissement, cette partie est censée en avoir 
toujours été seule propriétaire, au même titre 
auquel elle l'était lorsqu'eUe l'a apporté à la com
munauté. 

' CHAPITRE NEUVIEME. 1 
1 

Des dettes de la communauté apt·ès sa dissolution.. / 

Le mari ou ses héritiers et la femme ou ses héri
tier·s, après la dissolution de la communauté,son t 
cntr'cux tenus de toutes les- dettes de la commu
nauté, de quelque côté qu'elles procèdent, chacun 
p ~H moitié, sauf néanmoins que la femme ou ses 
héritier·s n'en sont tenus que jusqu'à concurrence 
du montant de ce que la dite femme ou ses héritiers 
ont eu des biens t.le la communauté, de manière 
que, si ce qu'ils en ont, ne suffit pas pour acquitter \ 
cette moitié des Jettes, le mari ou ses héritiers 
sont tenus J'acquitter le surplus. 

Le mari, après la dissolution de la communau- 1 

té, continue d'être tenu personnellement vis-à-vis 1 

des créanciers pour le total des dettes, qni procè- 1 
den~ de son fait, et qu'il a contractées avant son 1 

manage. 
Il demeure aussi, vis-à-vis des créanciers, débiteur 

pour le total des dettes qu'il a contractées durant 
la communauté: et même au cas, où le mari s'est 
obligé conjointement avec sa femme, sans ex pres· 
sion de solidarité, il est censé s'être obligé pour le 

~9"" 
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total, et il demeure, après la dissolution de la 

t éommûnâ.uté,' débiteur du total envers les créan.. èiers • 
.. Le mari, après la dissolution de la communauté, 

ne demeure dé.biteur envers les créanciers que pour 
. moitié des dettes de la communauté qui procèdent 
·du chef de la femme, telles que sont celles qu'elle 
a contractées avant son mariage &c., mais si les 

iens de la communauté, échus par le partage aux • liériHers de la femme, n'étaient pas suffisans pour acquitter l'autre moitié, il serait encore tenu envers les créanciers de ce qui s'en manquerait. 
La femme, après la dissolution de la communau

té, soit qu'elle l'accepte ou y renonce, continue d'être débitrice pour lP total des dettes de la com
munauté qui procèdent de son chef, c'est-à-dire de 
c~lles qu'elle a contractées soit avant, .soit depuis • Je tnariage, et de celles des successious qui lui sont échues. 

La femme n'est tenue que pour moitié des dettes 
r qu'elle a contractées pendant le mariage cOTJjointe, ment avec son mari, sans expression de sol~darité; 

elle en serait tenue envers le créancier, même en cas de renonciation à la communauté. A l'égard 
des autres dettes de la communauté qu'elle n'a pas elle même contractées, et dont elle n'est tenue que 
comme commune, elle en est débitrice pour moitié 
~nvers les créanciers, lorsqu'elle accepte la com-
munauté. · 

La femme et ses héritiers ont le privilége de 
n'être tenus des dettes de la communauté que jus
qu'à concurrence de ce qu'ils en amendent. Ce 
privilége consi:.-te dans la faculté que la femme et 
ses héritiers ont de se décharger des dettes de 
a communauté, en comptant de ce qu'ils en ont 

amendé, et en abandonnant tout ce qui leur en reste. 
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Cet abandon ne détruit pas néanmoins dans a 
.. femme la qualité_ de commune, ni dans ses hériti

ers; c'est pourquoi, quoiqureUe ait fait cet ahan-
• don, elle ne peut pas exercer la reprise de son ap

port, qui ne lui a été accordé par son contrat de 
. mariage, qu'e'n cas de renonciation à la commu

nauté. 
Ce privilége va jusqu'à donner à la femme la 

répétition contre les créanciers de ce qu'elle a 
payé p:1r erreur de plus que ce qui lui restait des 
biens de la communauté, lorsqu'en payant elle a 
mentionné qu'elle payait pour la part dont elle 
était tenue de la dette comme commune, et à la-

. quelle elle ne s'était point elle-même obligée; autre·· 
. ment elle n'a point la répétition contre les cr~anci
ers, et elle n'a en ce cas recours qu~ contre les 
héritiers du mari. 

Le privilége, qu'aJa femme de 'êt e ten e des 
dettes de lac.ommunauté que jusqu'à concurrence de 
ce qu'elle a eu des biens de la communauté, a lieu, 
non seulement vis-à-vis des héritiers du mari, mais 
aussi vis-à-vis des créanciers de la communauté. 

La femme n'a ce privilége vis-à-vis des créanciw 
.ers, qu'à l'égard des dettes de la communauté aux
quelles elle n'a pas parlé, et dont elle n'est tenue 
qu'en qualité de commune, mais vis-à-vis des hé. 
ritiers, elle a ce privilége indistinctement, tant à 
l'égard de toutes les dettes de la communauté~ 
gu'à l'égard de celles qui procèdent de son chef 
et de celles que son mari a contractées. 

Pour que la femme acceptant la communauté 
puisse user de ce privilége envers les créanciers, 
il faut, soit que )a dissolution de la comtnunauté 
arrive par le rédécès du mari, soit qu'elle arrive 
de son vivant par une sentence de séparation d'ha
bitation, qu'elle leur représente un inventaire. 
Lorsque la dissolution de la communauté arrive 
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par le prédécès de ]a femme, ses héritiers doivent 
également présenter un iuventaire aux créanciers, 
pour pouvoir jouir de ce privilége. Cet inventairP
u'est pas nécessaire, en cas du prédécês de la fem
me, pour que ses héritiers puissent jouir de ce pri. 
vilége contre le mar·i. 

Il faut aussi pour que la femme ou ses héritiers 
puissent jouir de ce privilége, qu·il n'y ait aucune 
fl'aude, ni recel de leur part. 

La femme, qui veut jouir de ce privilége, doit un 
compte des biens qui lui sont échus de la commu
nauté aux créanciers qui la poursuivent pour le 
payement de quelques dettes de la communauté. 

Les créanciers hypothécaires du mari pour 
dettes par lui contractées, pendant la communauté, 
ont pour le total de ce qui leur est dû, une action 
hypothécaire sur les conquêts cle la communauté 
contre la femme qui en est détentrice. 

Les créanciers, envers qui le mari s'est obligé 
sous hypothèque avant le mar·iage, n'ont aucun droit 
dlhypothèque sur les conquêts échus à la femme 
par le partage. 

Le mari ne peut être poursuivi comme détenteor 
de conquêts par· les créanciers particuliers de la 
femme, qui ne peuvent avoir d'hypothèques que 
sur la part de la femme. 

Sur la demande qu'un créancier hypothécaire a 
donné contre la femme détentrice des conquêts qui 
lui sont hypothéqués, la femme doit les lui délais
ser. Si la femme avait auparavant acquitté des 
dettes dont. l'hypothèque fût préférahle à celle du 
deina.Hleur, il 3erait obligé de lui en faire raison. 

Les conjoints ne sont tenus entr'eux des dettes 
de la communauté que chacun pour moitié, par 
conséqueiJt, chacun d'eux a un recours d'indem
nité contre l'autre pour être remboursé de ce quïl 
a payé (le plus des dettes de la communauté qu'il 
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n'en devait porter. Ainsi, le conjoint qui a acquitt .. 
en total une dette de la communauté, quoiqu'il e1 
fût- débiteur en ·total vis-à-v.is du créancier, a un 
recours d'indemnité contre l'autre conjoint pour la 
part qu'il e doit porter. 

Le mari ne peut avoir recours d'indemnité con
tre la femme que dans le cas d'acceptation de la 
éommunauté; au contraire la femme a un recours 
contre son mari, soit en cas d'acceptation, soit en 
cas de renonciation; en cas de renonciation, elle 
a recours pour le total; en cas d'acceptation, elle 
l'a Jour la part que son mari ou les héritiers de son 
mari en doivent porter. 

Tant qne le mari n"a pas payé les dettes de la 
communauté et qu'il n'est pas poursuivi pour les 
payer, · ne peut exercer aucune action d'indem
nité contre les hé rit" ers de la femme ; au contraire, 
la femme, après la diss u ion e a communauté, a 
action <l'indemnité contre les héritiers de son mari, 
pour êhe acquittée des dettes de la communauté, 
aux quelles elle s'est obligée en son nom. 

Le mari n'a aucune hypothèque de son chef sur 
les biens propres de sa femme pour l'action d'in
demnité qu'il a contre elle ou contre ses héritiers, 
lorsqu'il a payé, après la dissolution ile la commu
nauté, la part que sa femme ou les néritiers de sa 
femme devaient porter dans les dette de la com
munauté. Il peut seulement en ce cas exercer les 

· hypothèques qu'avait le créan~ier qu'il a payé, si 
en le payant, il· a requis la subrogation. 
L~ femme a ~1ypotheque au jour du contrat de 

mar1age, ou du jour de la célébration u mariq e 
s'il n'y a pas de contrat, sur tous les biens de son 

· mari pour l'indemnité qu'il Îui doit P,our les dettes 
de la co rri · ~é, qu'il ~st tenu d'acquitter. -

I4a femme é arée a par ;' ent hypotheque, 
tfu . r d COI t at mà :a e, pour l'in emnÎ e 
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des dettes, aux quelles elle s'est obligée pour son 
tua ri de puis sa séparation. 

Lorsque les biens immeubles du mari sont dis
cutés, les créanciers, qui ont la femme pour obligée, 
doivent comme exer·çant les droits de la femme 
leur· ùébitr;ce, qui a hypothèque du jour du con
trat de mariage pour Pindemnité des obligations 
qu'elle a contractées envers eux, être payés préfé
rablement aux créanciers antérieures, envers les
quels le mari s'est obligé seul depuis le mariage, et 
être.colloqués en sous ordre, du jour du contrat de 
manage. 

' CI-I A PITRE DIX1El\1E. 

De la continuation de communauté. 

LA continuation de communauté est une peine 
imposée au sur\'Ïvaut des deux conjoints, faute 
d'avoir constaté par un inventaire, après la mort 
du prédéc~dé, la part de leurs enfans dans les 
biens de la communauté, à laquelle ils ont succédé 
au pr-éJécédé ; cette peiue consiste dans le droit 
et la facul1é qu'out les dits enfans de demrtnder 
part au survivant dans tous les biens meubles et 
dans les acquêts immeubles tlu'il se trouve avoir et 
qu'il a fait depuis la mort du prédécédé, jusqu'au 
tems de l'inventaire qui doit dissoudre la commu
nauté, de la même manière que si la communauté 
avait toujou1·s continuée jusqu'au dit tems. 

La continuation de communauté est la même 
communauté qni existait entre les conjoints, la 
quelle en faveur des enfans mineurs du sur\'Ïvant, 
est supposée n'avoir point été dissoute par la tnort 
du prédécéùé, et avoir toujours continuée sous 
ce:taiues modifications, jusqu'au tems de l'inven· 
taue. 
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Pour qu'il y ait lieu à la continuation de commu
nauté, il faut lo. Qu'il y ait eu, au tems de la 
mort du prédécédé des conjoints, une communau
té subsistante; 2o. Que le prédécédé ait laissé 
pour successem· uni\·ersel quelque enfant miueur, 
qui ait succédé au prédècédé, à une part des biens 
de la communauté; 3o. Que le survivant ait man· 
qué à faire, dans le tems prescrit, l'in\'cntaire requis 
pour la dissolution de Ja communauté ct ~1o. il 
faut que la continuation de com.munauté ait i te 
dem·awlée. 

Lon•que les enfans que le pri! ~écédé a laissé 
ponr ses hériti 'rs SO!Jt tous majeurs, ·H n'y a pns 
lieu à la contit Juation de commuuauté. ··.· · · 

Pour donner lieu à la cotJtinuation 'de 1 commu
nauté, il buŒt que l'enfrwt fût mineur· lors ' ~~e la 
tnort du prédécédé, quoiquïl &oit devenu mnjeur 
peu de jours aptès . 

Pour empêche:- la continuation de la communau
té, il faut qne h~ survi,·ant fasse uu inventaire, avec 
un légitime contraJicteur. 

Le survivant a trois mois pour commencer et 
parachever Pinvcntaire; lorsqu'il a laissé p:csser 
ce tems sans le parachever, il Ile peut empê<'hcr 
qu'il n'y ait cu <·ontiltuation de comrnunnutô Jepuis 
la mort du prédécédé ; il ne peut alurs qu'aù·êter 
le cours de cette continuation de communauté ; 
mais l'mventaire ayant été parachevé et clos Jans 
les trois mois, empêche qu'il11'y ait en aucune cou
t.1nuatiou de communauté, qui est cens{:e en ce 
cas dissoute du jour de la mort du prédécédé, et 
non pas seulement du jout· de l'in\ entai re. 

Il n'y a que les enfans miueun; héritiers du pré
Jé~édé, qui puis&eut être reçus à opposer les 
défauts de cet inventaire ; le survivant ne serait 
pas recevable à les opposer. 

Lorsque le prétlécédé des deux conjoints laisse 

J 
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des enfans majeurs et des enfans mineurs, les ma
jeurs peuvent à la faveur des mineurs demander 
continuation de communauté pour leur part de la1 
succession du prédécédé. 

Il suffit que le prédécédé des deux conjoints 
laisse un enfant mineur de leur mariage, pour que 
les enfans qu'il a d'un précédent mariage, qui sont 
appellés comme lui à la st.:ccession, puissent à sa 
L'lveur prétendre continuation de communauté. 

Il n'y a que l'usage que le n1ineur fait du droit 
de continuation ùe communauté qui y donne ou
verture au profit des autres enfans. 

Tout le mobilier dont Ia communauté était corn
posée au tems de Ja mort du prédécédé, tant pour 
la part du survivant que pour celle ~1ui appartient 
à la succession du prédécédé, tombe dans la con
tinuation de communauté. Les revenus de tous 
les biens immeubles, qui tombaient dans la commu
nauté, continuent pareillement de tomber dans la 
continuation de la com.munauté. 

Les conquêts de la communauté devenant pro
pres naissans des enfans pour la moitié à la quelle 
ils succèdent, ne demeurent dans la continuation 
de communauté q.ue quant à leurs revenus; ils en 
sont exclus quant à la propriété. 

'routes les choses qui entrent dans la commu
nauté qui est entre conjoints, lorsqu'elles avien
nent à run des conjoints pendant cette communau
té, entrent pareillement dans la continuation de 
communauté, lorsqu'elles aviennent au surYÎvant 
pendant la contir~uation de communauté. 

Les conventions .et clauses, qui par le contrat de 
mariage réalisent ou qui ameublissent ce qui a vien
dra pendant le mariage aux conjoints par succes
sion, dons ou legs, ne peuvent s'étendre à ce qui 
n'est avenu au surviYant à ces titres, que depuis !a 
dissolution du mariage pendant la continuation de 
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communauté ; car la communauté étant formée par 
la convention expresse ou tacite des parties, c'est 
leur convention qui doit régler ce qui doit y entrer 
ou n'y pas entrer, mais c'est la loi et non la conven· 
tion qui forme la continuation de communauté. 

Rien de tout ce que les enfans acquièrent durant 
la continuation de communauté, à quelque titre que 
ce soit, soit meubles, soit immeubles, ni même de 
ce qu'ils avaient, lorsqu'elle a commencé, d'ailleurs 
que de la succession du prédécéd~, n'entre dans la 
continuation de communauté, ni quant à la pro
priété, ni quant à la jouissance. 

Toutes les dettes mobilières dont la communauté 
était tenue au tems de la mort du prédécédé devi
ennent dettes de la continuation de communauté. 

La continuation de communauté est chargée de 
toutes les dettes que le survivant contracte pendant 
le tems que durera la conf · e communauté. 

Les dettes contractées par les héritiers du pré
décédé n'entrent point dans la continuation de 
communauté. 

La continuation de communauté, pendant qu'elle 
dure, est chargée, tant des alimens du survivant, que 
c.le ceux des héritiers du prédécédé. 

Le survivant, soit que ce soit le rnari ou la femme, 
est le chef de la continuation de communauté. 

Le survivant u'a pas le droit de disposer des 
effets de la continuation de communauté à titre de 
donation pure et simple envers des tiers, au préju
dice de la part qu'y ont les héritiers du prédécédé; 
il a seulement sur les dits biens le pouvoir d'un 
administrateur, et il peut en conséquence disposer 
de tous les effets de 'a continuation da communauté 
à quelque titre que ce soit, sauf celui de donation. 

La d:ssolution de continuation de communauté 
peut être demandée soit ar l'une, soit par l'autre 
des parties; le survivant peut la aemander, soit 

30 
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que ses enfans soient majeurs, soit qu'ils soient en .. 
core mineurs, en leur fesant pour cet effet nommer 
un subrogé tuteur, avec qui il fera l'inventaire dis
solutif de communauté, et qui produira son effet du 
moment qu'il sera clos. 

Lorsque la continuation de communauté n'a pas 
été dissoute du Yivant des parties, elle se dissout 
par la mort du survivant. La mort de l'un des en
fans du prédécédé ne dissout pas la continuation 
de communauté, tant qu'il en reste quelqu'un. Les 
portions des enfans morts, durant la continuation de 
communauté, accroissent aux enfans survivans jus
qu'aU dernier, qui continuera la communauté; il 
n'y a que les enfans qui acceptent la continuation 
qui puissent prétendre cet accroissement; c'est à 
titre de succession que se fait cet accroissement, 
c'est pourquoi les enfans à qui il accroit, sont teuus comme héritiers des dettes de cet enfaut. 

Le survivant des conjoints n'est privé de la suc
cession de ses enfans morts durant la continuation 
de communauté que par rapport aux biens de la 
continuation, mais il succède aux biens que ses en
fans avaient acquis par leur industrie; ces biens 
n'étant pas de la continuation de communauté. 

Il est au choix des enfans, après l'examen fait de 
l'inventaire des forces de la continuation de commu
nauté, d'accepter et de den1ander au survivant la 
continuation de communauté, ou d'y renoncer et de 
demander compte des bienR de la succession du 
prédécédé en l'état qu'ils étaient au tems de la mort 
du prédécédé. 

Les enfans ne peuvent accepter la continuation 
de la communauté ou y r~noncer, que pour tout le 
tems qu'elle a duré. 

Le droit de demander continuation de commtJ~oo 
nauté, lorsque les enfans ne l'ont pas consommé de 
leur vivant, peut se transmettre à leurs successeurs. 
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L'action, que les en fans ont pour demander le 
compte de la communauté étant sujette à la pres
cription de trente ans, lorsque la prescription de 
cette action a été acquise au survivant, elle l'est 
aussi contre la demande en continuation de com~ 
mun au té qui en est comme une espèce de dé pen· 
dance. 

Lors-1ue tous les enfans acceptent la continua
tion de communauté, ils doivent avoir tous en .. 
semble ùans cette continuation la même part qu'ils 
ont dans la communauté. 

Lorsque c'est la femme qui est prédécéclée, lee 
enfans peuvent ou renoncer, tant à la communauté 
qu'à la continuation de communauté, ou renoncer 
seulement à la continuation, et accepter la comrnu~ 
nauté en l'état qu'elle était au tems de la mort du 
prédécédé. Lorsque c'est le mari qui est prédécédé, 
les enfans ne peul-·ent renoncer '' a conti uation. 

L'effet de la renonciation des enfans à la conti
nuation de communauté est, que tous les meubles 
et immeubles acquis par le survivant, depuis la 
mort du prédécédé, appartiennent au survivant, qui 
est seulement débiteur envers ses enfa.us du compte 
des biens de la succession du prédécédé, dont il est 
demeuré en possession, et du compte de la commu
nauté qui existait entre le survivant et le prédécédé, 
en l'état qu'elle s'est trouvée au tems de la mort du 
prédécédé. 

Pour fixer à une certaine somme la quantité da 
mobilier de la communauté qui s'est trouvée lors da 
la mort du prôdécédé, les parties font preuves res
pectives, tant par titres que par témoins de l'état 
et des forces qu'avait le mobilier. 

Le droit de continuation de communauté étant 
un droit divisible, rien n'empêche que quelqu'uns 
(les enfans puissent demander la continuation de 
communauté pour les parts qu'ils y ont, tandis 
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que les autres y renoncent pour la part qu'ils
y ont. 

Tout ce qui peut être dit sur le partage des biens 
de la communauté, sur les effets et les obligations 
qu'il produit, s'applique également au partage des 
biens de la continuation de la communauté. ( vz'de 
chap: huitième suprà, sous le titre du partage des 
biens de la communauté, où nous renvoyons au 
Traité de la Société, dans lequel nous traitons de 
tout ce qui a rapport au partage, et des obligations 
qui y sont attachées.) 

Pendant que la continuation de la commu11auté 
dure, jusqu'au partage, le survivant est seul chargé 
des dettes. A l'égard des créanciers, le survivant 
peut être poursuivi pour le total des dettes, jusqu'à 
ce que le partage soit fait. A près le partage, le sur
vivant est tenu envers les créanciers pour le total 
des dettes qu9il a contractées pendant la continua
tion de communauté; et quant aux dettes de la com
munauté qui sont devenues dettes de la continu
ation, le survivant en est tenu vis-à-vis le cré
ancier après le partage, soit pour le total, soit pour 
la moitié, de même que s'il n'y avait pas eu ùe 
çontinuation de communauté. 

Après le partage, les héritiers du prédécédé sont 
tenus envers le créancier des dettes que le survi· 
vant a contractées seul pendant la continuation de 
communauté, pour la part qu'ils y ont. 

Le privilége accordé à la femme et à ses héritiers 
de n'être tenus des dettes de, la communauté que 
jusqu'à concurrence de ce qu'ils en ont amendé, a 
pareillement lieu à l'égard des dettes de la continua
tion de communauté, lorsque c'est le mari qui a 
survécu. 
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CHAPITRE ONZIEi\1E. 

De .za continuation de communauté composée. 

LoRSQ.UE le survivant, qui est en continuation de 
communauté avec ses enfans héritiers du prédécé
dé, passe à un second mariage avec une seconde 
femme, avec qui il contracte une communauté de 
biens, en contractant avec elle cette communauté, 
il l'associe à celle en laquelle il est avec les enfan1 
de son premier mariage. Ces deux communautée 
forment une communauté composée appellée tr~ 
partite , parce qu'elle est composée de trois têtes, 
le survivant, les enfans da premier mariage et la 
ee~onde femme ou le second mari 

Ces deux communautés, quoique réunies en une 
communauté tripartite, ne laissent pas, nonobstant 
cette union, de conserver leur être propre et leur 
uature particulière. 

Si la femme, à qui s'est remarié le survivant qui 
est en continuation de communauté avec ses enfans, 
était elle-même en continuation de communauté 
avec des enfans d'un premier mariage, il se forme
rait, par la réunion de ces différentes communautés, 
une communauté par quart ou quadripartite. 

La communauté peut encore se former entre un 
plus grand nombre de têtes, lorsque les conjoints 
qui se remarient sont veufs de plusieurs femmes ou 
de plusieurs maris, avec les enfans de chacun des
quels ils sont en continuation de communauté. 

La communauté tripartite est composée des 
choses qui entrent dans l'une et dans l'autre des 
communautés qui ]a forment. Les choses qui 
n'entrent que dans l'une des deux communautés ne 
sont pas de la communauté tripartite. 

Toutes les choses qui sont de la communauté du 
survivant avec ses enfans et que le survivant fait 

30• 
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entrer dans la communauté qu'il contracte avec sa 
seconde femme, sont de la communauté tripartite. 

Les conquêts de la continuation de communauté 
ne sont poi-nt de la communauté tripartite, ils ne 
sont cotnmuns qu'entre le survivant et ses enfans. 

Toutes les choses que la seconde femme fait en
trer dans la communauté conjugale que le survivant 
contracte avec elle, sont de la communauté tri
partite. 

Toutes les choses que le survivant acquiert de
puis le second mariage sont de la communauté tri
partite. 

Toutes les dettes mobilières de la continuation 
de communauté et toutes les dettes passives mobi
lières de la seconde femme tombent dans la com
munauté tripartite. Ces dettes passives mobilières 
de la continuation de communauté qui entrent dans 
la communauté tripartite sont, non seulement celles 
dues à des tiers, mais pareillement celles dont elle 
est débitrice, soit envers leurs enfans, soit envers 
le survivant pour leurs reprises, remplois de pro: 
pres &c. 

Toutes les dettes contractées par l'homme sun·i
vant, pendant tout le tems que dure la communauté 
tripartite, sont dettes de cette communauté. 

'fout ce qui a été dit des choses qui entrent dans 
la communauté tripartite et de ses charges, peut 
s'appliquer aux autres communautés composées 
d'un plus grancl nombre de têtes. 

Lorsque la femme, qui est en continuation de 
communauté avec ses enfans, se remarie, c'est son 
second mari qui devient le chef de la communauté 
tri parti te. 

Le chef de la communauté tripartite a sur les 
biens de cette communauté, vis-à-vis de la femme, 
un pouvoir de mrtître absolu, tel qu'a le mari sur 
les biens de la communauté conjugale, mais vis-à-
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vis des enfans, le chef de la communauté tripàrtite 
n'a qu'un pouvoir de libre administrateur, tel qu'est 
celui du survivant sur les biens de la continuation 
de communauté. 

La dissolution de l'une des deux communautés 
qui s~étaient réunies pour former la communauté 
tripartite, n'entraîne pas la Jissolution de l'autre. 
La mort du surviYant dissout les deux communautés. 

L'homme survivant ne peut renoncer ni à l'une 
ni à l'autre des communautés dont est composée la 
tripartite. 

Lorsque la dissolution de la communauté tripar
tite arrive par la dissolution de celle qui était entre 
le survivant et ses enfans, la seconde femme ne 
peut, tant que la communauté conjugale dure, re
noncer ni à l'une, ni à l'autre des communautés, 
dont était composée la tripartite, rnais elle peut y 
renoncer après la dissolution de la communauté 
conjugale. 

Les enfans, en renonçant à la continuation de la 
communauté qui était entre leur père et eux, renon
cent à la part qu'ils eussent pu prétendre Jans la 
communauté conjugale de leur père avec sa secon
de femme, et les dits enfans ne peuvent renoncer 
à la communauté conjugale, tant qu'ils ne renoncent 
point à la communauté qui était entre leur père et 
eux. 

Après la dissolution de la communauté trip3.rtite, 
le partage des biens de la dite communauté doit se 
faire par tiers. 

Le sun·ivant peut avoir dans la communauté 
tripartite des créancei et des dettes de trois es
pèces; 1°. des créances et des dettes qui lui sont 
particulières; ~0 • ùes créances et des dettes qui 
lui sont communes et à ses enfans; 3°. des créar.
ces et des dettes qui lui sont communes et à sa se
conde femme ou à son second mari. 
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Les deux autres têtes de la communauté tripar· 
tite peuvent aussi avoir contre elle, chacune des 
créances et des dettes qui leur sont particulières. 

Les créances qu'a contre ]a communauté tripar
tite chacune des parties qui y a part, donnent lieu 
à des prélevemens sur la masse des biens de la dite 
communauté. Les dettes, dont chacune des parties 
est débitrice envers la communauté tripartite, don
nent lieu à des rapports. 

Les parties qui ont part à la communauté tripar
tite sont entre elles tenues des dettes de la dite 
communauté, cnac une pour les parts qu'elle a dans 
les biens de la dite communauté. 

Lorsque le passif excède l'actif, la seconde fem
me et même la femme survivante étant en continu
ation de communàuté avec ses enfans, n'est tenue 
des dettes de la communauté tripartite que jusqu'à 
concurrence de ce qu'elle amende des biens de la 
con1munau é co ·ugale; Je mari est tenu du surplus. 

Les enfans de la femme prédécédée qui sont en 
continuation de communauté avec leur père, ne 
sont tenus des dettes de la communauté tripartite 
que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé 
des biens, tant de la continuation de communauté, 
que de la communauté d'entre le survivant et leur 
mère prédécédée ; leur père ct ea seconde femme 
doivent être tenus du surplus, chacun par moitié, 
sauf que la femme n'est tenue de cette moitié que 
jusqu'à concurrence de ce qu'elle amende des biens 
de la communauté conjugale. 

Pin du Second Volume. 
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